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Ont oolJ aJx>ré à cette étude:
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ment de la Mer ft,

Jacqueline IRH:N, Olargée de Recherche au C.E.D.E.M.

I.e tane III de l'étude des facteurs juridiques du Golfe Nonnano

Breta1 porte particulièrement sur les problèrœs de répar1i:.ition des CQl1?étences

tant au niveau public que profess.iannel et privé.

L'étude est placée sous le jour de trois grandes lignes juri

diques directrices constituées par les lois de décentralisatial, les textes de

déconcentration, et la loi ft littoral ft premier dispositif législatif global,

relatif au littoral. Ces réfor:mes récentes ont IOOdifié sensiblement les rapports

entre acteurs publics et privés CClIÇ?étents sur le littaral.
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INTRODUCTION GENERALE

n Le littoral est une entité géographique qui appelle une

p:>litique spécifique d'aménagement, de p.rotecti.on et de mise en valeur. La réa

lisation de cette politique d' mtérêt général inplique une coarcllnaticn des ac

tions de l'Etat et des collectivités locales ou de leurs grOllpE!Œ!rlts ayant pour

objet :

- la mise en oeuvre d'un effort de rec::heI:c:he et d' j,nnovat.icn

portant sur les particularités et les .ressources du littoral,

- la p.rotecti.on des équiljbres biologiques et écologiques,

la lutte contre l'érosion, la préservati.cn des sites et paysages du patriIooine,

- la préservation et le développement des activités éc0no

miques liées à la pI:OXimité de l'eau telles qœ la Pêche, les Cultures Marines,

les Activités porttJaires, la const.I:u::tion et la réparation navale, et les trans

ports naritiIœs,

- le maintien ou le développement dans la zœe littorale des

activités agricoles cu sylvicoles, de l'industrie, de l'artisanat, et du tou
risœ n (1)

Résultante d'un grand ranbre de travaux mteI:natia1aux et

nati.a1aux relatifs au littoral, la toi du 3 Janvier 1986 relative à l'aménagement,

la protect.ia1 et la mise en valeur du littoral énonce ajnsi en sen article 1 un
nouveau pr:incipe législatif de " coarcllnation des actials de l'Etat et des col

lectivités locales ".

(1) Article 1 de la Loi nO 86-2 du 3/1/86 relative à l'Auénageœnt, la Protec
tion et la Mise en Valeur du littoral (J.O. du 4/1/86 p. 200.)
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Dans le cadre d'une analyse relative aux partenaires de l'ex

ploitation d'une zone littorale, acteurs publics administratifs (Titre I.) mais

aussi acteurs professionnels et privés (Titre II), l'énoncé de ce principe im

pliquant une ~litique coaràJmée des act.icns littorales s'avérait nécessaire.

Référence obligatoire il éClaire d'un jour particulièrement intéressant la

répartition et l'exercice des multiples carpétences relatives au littoral, et

peJ:IlI!t d'en souligner les contradictia1s, les interact.i.a1s et les chevauche

ments , obstacles aujourd'hui majeurs dans la mise en oeuvre efficace d'une

gestion ratiamelle du littoral.

En tant qu'entité géograph.:i.que particulièrement adaptée au re

censement des I1CI1'in:eux intervenants participant à cette gestion à des titres

très divers, la zone littorale du Golfe Normano-Breton traduit explicitanent

une certaine cœplexité administrative. La multiplicité n'est PaS en ce dana:1ne

facteur de cohérence.

!es progrès réalisés tant au niveau inteI:national qulau niveau

national dans le sens d'une meilleure coard:f.nation des actions et d'une plus

grande concertation au niveau des prises de décision ne doivent PaS cacher les

lacunes règ1eIœntaires et législatives qui subsistent, ni la timidité de l'Etat (1)

à établir les bases et les l'lDYens juridiques destinés à leur concrétisation

devenue nécessa1re.

La coopération établie depuis quelqua t:enps au niveau inte::na

tional ne parait pas s'appliquer aussi facilement au niveau natia1al ou régia1al.

• De natJbreuses arganisatioos inteJ:naticnales, gouvemementales
et non gouvernaœnta1es (2) sont à liorig:ine du développement du droit inter

national du littoral et ont reconnu à ce demier sa spécificité.

(1) Cf. Art. 1 Loi fi Littoral" précitée.

(2) Action du Conseil Econoui.que et Social des Nations Unies (définition d'une
zone côtière en 1973) de 11 O.M.I., de l'U.N.E.S.C.O., de la F.A.O••••
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tes reccmnandatians, les résoluticns ou les mesures cc::m:uunautaires pour ce qui

concerne l'espace côtier européen sont à l'origine de œrta1nes actions na

tionales. Les actia1s du COnseil de l'D.1rCpe (1), de l' O.C.D.E. (2), et de la

Carmunauté Ecarlcmique Em'cpéenne qui devait adcpter en 1982 la Q1arte Euro

péenne du Littoral (3), sont à retenir.

Elles ont établi dans l'ensemble les pr.:lncipes généraux de valo

risatial du littoral et préconisé l'aà:lption d'une série de principes deplani

ficatial et de gestion destinées à la réal isatial d'une politique d'aménagement,

de prot:ecticn et de mise en valeur. cePendant trop peu de leurs dispositions

traitent de la coordinatial des actia1s de l'ensanble des mtervenants publics

et privés.

ra Recam'aD:3atial de l'O.C.D.E. éna1ce en 1976 le pr.:lncipe de

l' jnfornation du public des données et plans relatifs au déve1.oppenent du lit

toral et de son iIIplication dans les processus de planificatial pour une meil

leure planification socio-écalcm1qu, tour.istique, culturelle/et protectrice de

l'Environnement. Elle énonce également celui de c:o-gestial des za1eS côtières

et celui de l' mtensification des travaux et concertat.ia1 sur les programœs

coordonnés de surveillance de la qualité des eaux marmes au niveau mteI:na.

tional.

ra 01arte Em'cpéenne du littoral dispose en 1981 qu'il calvient

ft d'assurer le dialogue entre les différentes d1sciplmes trop cœpartimentées

actuellement dans la plupart des pays ft.

(1) Recomoandation relative à la protection des côtes en Europe (Assemblée Parle
mantaire-1971) / Résolution 7 (29) relative à la protection des zones côtières
(Coui.té des Ministres du Conseil de l'Europe 26/10/73).

(2) Recommandation du Conseil (16) du 12/10/76 sur les principes relatifs à la
gestion des zones côtières (organisation de coopération et de développement
Economique) Cf. Il La gestion des zones côtières - analyse d'une Recommanda
tion de l' O.C.D.E. II par H. SMETS dans Il Rapport-Congrès Protection littorale Il

S.F .D.E. BORDEAUX, 6-8/ 1()' 77.

0) Adoptée le 8/10/81 par la Conférence Plénière des actions périphériques ma
ritimes et votée le 18/6/82 par le Parlement Européen.

..

..
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ra spécificité d'un mil ieu qui ne ccnna1t pas de frontières

naturelles et place les Etats en situatial d'inteJ:dépendance (1), et la dé

finitial du littoral" PatJ:atDine c::c:mm.m de l'humanité" iIrposent aJ.nsi. peu

à peu l'approche des problèmes cOtiers dans un esprit de <::cq)ération inter

étatique mais aussi"inter-local ". !es obligations nées de cette cœmmauté

d' .intérêts ont créé de nouveaux rapports de co]]aooratial assujettissant les

Etats à des contraintes procédurales destinées à donner une dimension .in

ternationale au processus de décisia1s des Etats ••• L' .infarmatial, la con

sultatial, la ccncertatian et la négociatial en constituent les différents

degrés •

Mais ces pr:inc:1pes de ~tial transposables au niveau local,

départemental, régicnal, ou interrégialal, ne sanblent pas E!l'1OOre avoir trouvé

les IOOyenS de se concrétiser de manière pe;cnanente.

• !es actions natialales, si elles existent, demeurent timides. 

En 1973 pJUrtant, " l'éparpillement entre de multiples autorités publiques de

responsabilités relatives au littoral et le manque de coordination entre ces

autorités " sont considérés par le eanité des Ministres du Conseil de l'Europe

came un obstacle à une actial cohérente et haDoonisée de protectial du lit

toral.

ra séparat.i.al reconnue des services administratifs augmentée de

la séparatial corrélative des dispositions ayant trait aux Zales littorales (2)

s'avère en effet préjudiciable à une globalisatian de la gesticn. !es efforts

acc:arplis jusqu'à aujourd'hui au niveau natia1al (3) œt plus concemés la

(1) notamment en ce qui concerne les ressources naturelles.

(2) droit de l'urbanisme, droit rural, droit de la santé publique, droit des
pêches, code du Domaine de l'Etat, code de l'Environnement •••

(3) v. " La politique française du littoral " M. DEJEANT " Regards sur l' actua
lité nO 119- 1986 p. 36.
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planification des politiques globales d'aménagement (1) que celle des struc

tures et services àlargés de les nettJ::e en oeuvre. L'article 1 de la Loi ft lit

toral ft, du 3 Janvier 1986 censacre le principe de ft coordination ft des actials

nais son :iJIprécisian par rapport aux autres dispositions de la loi en fait plus

un souhait qu'une obligation. La coordination reste SOlJIù.se à la volonté ad

ministrative. Ie problème de la dispersion des structures administratives a

été résolu partieJ.1e:lœnt au niveau national par la mise en place en 1901 d'un

Ministère de la Mer (2) puis d'un secrétariat d'Etat à la Mer mais ceux-ci ne

résolvent pas à des niveaux géographiques restremts (3) l'articulation des

nultiples sel:Vices pourvus de <XIIpétences applicables au littoral.

La IIUlt1plicati.a1 des acteurs, les l:x:uleversanents intervenus

en 1982 et 1983 dans la répartition traditionnelle des CCll'pétenees en raison

des mesures de décentralisaticn et des mesures de déca1centraticn qui ont IID""

difié le schéma administratif franc;ais précédament établi en transférant les

cœpétences ae l'Etat vers les élus ou en les redi.str:ibuant à différents ni

veaux hiérarchiques des services administratifs dévelcppe nt l'urgence d'une

instituti.onali.sation de la coordination et de la concertaticn.

L'article 1 de la loi littoral, et l'article L 110 du Code de

l'Urbanisne au titre d1.:q;uel n le territoire franc;ais est le patrinDine camum

de la nation ••• chaque collectivité publique en étant le gestiamaire et le

garant dans le cadre de ses CCIlpétenees n;.. et ••• haI:natisant n dans le

reSPeCt de leur autonan.i.e réciproque leurs prévisions et leurs décisicns

(1) - Instruments locaux de planification de l'espace tels que Schémas Direc
teurs (S.D.) et Plans d'Occupation des Sols (P.O.S.), S.A.V.M. et Schémas
de Mise en Valeur de la Mer (S.M.V.M.).

- Dispositif juridiqup. global - Directive d'Aménagement du Littoral,
Décret du 25/8/79,

- Loi Il Littoral" du 3/1/86.
(2) consécutif à la mise en place en 1972 (Décret n° 72-302 du 19/4/72-A.J.D.A.

1972 p. 425) du Groupe Interministériel de coordination de l'action en mer
des Administrations, à la création le 20/4/78 du Comité et de la Mission Inter
ministérielle de la mer, et à l'Instruction des Préfets Maritimes en tant que
coordinateurs des actions en mer des diverses administrations (Décret du
9/3/78- Infra Titre l CH. I.).

(3) s'il a réuni les services de l'Equipement et des Affaires Maritimes au sein
d'un même ministère au Secrétariat d'Etat, le cloisonnement des deux Direc
tions dont ils dépendent perpétue le cloisonnement au niveau local.

..



•

- 6 -

d'utilisat1cn de l'espace ", (1) 11~ peuvent suffire à l'établir, négligeant

à la fois de citer l'ensemble des partenaires publics et privés et les IOClYens

concrets de sa mise en place effectiva. Le littoral reste saturé par une mul

titude d'acteurs publics et privés interactifs dont les d:ljectifs souvent di-

vergents, IIa1s la technicité et la spécialisatial profiterai.ent d'm rassem
blement au sein d'une structure qui ne soit ni occasiamelle ni ponctuelle.

A ces raisa1s de fonds s'ajoutent de nanbreuses J:aiscns de fait qui seront

développées au cours de cette analyse.

celle-ci, limitée aux pr;incipaux .intervenants intéressés à

1 r administration et à la gestial du GOlfe NorInaro-Bretal, reflète une situa

tian semblable à d'autres zones littorales du point de vœ des structures du

Partenariat. Elle distingue en fanctial de leur essence, origine purement ad

ministrative, ou origine professiormelle et privée, les nanbreux ae.t.eurs du

littoral; deux collectivités territoriales régionales, trois collectivités

. territoriales départementales, cent quinze collectivités,.. ~erri'to'riales- ....

communales ainsi q 'une dizaine de services extérieurs de

l'Etat, généraux et spécialisés possédant à titre pr.1ncipal ou accessoire

des pouvoirs applicables sur ce littoral,ccnstitœnt les acteurs publics ad

ministratifs ; de nanbreux organismes institués sous fa:me d'associations ou en

core d'étab~~sanentspublics inte1:professionnels , qui sero-nt placés

dans la seconde partie de l'étude en raison de ce caractère

professionnel, constituent les acteurs professionnels et privé~2)
dont~certains investis de compétences directement applicables

sur cette zone c~ière,forment de véritables dynamiques au sein

de la règlementation, de la.gestion ou encore de la protection

du littoral.

(1) Art. 35 Loi du 7/1/83 relative à la répartition des compétences entre
Région, Département commune et Etat (J.O. du 9/1/83 p. 215).

(2) Le Golfe Normano-Breton représente : 1515~ de surface, 695 kms de linéaire
côtier, une population permanente (en .1984) de 292.000 Habitants concentrée
dans deux secteurs principaux, la Rance et l'Ouest de la baie de SAINT
BRIEUC, environ 1.300 concessionnaires conchylicoles et 2.200 marins ar
tisans (en 1987), 34 % de linéaire côtier utilisé intensivement pour le
tourisme sur 235 kms de côtes (cf. Bilan du Golfe Normano-Breton p. 160).
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Le Taœ In de l'Etude des Facteurs Juridiques du Golfe Ucn:mano

Breton porte pa.rti.cu.1.ièrt sur les problèmes de répartition des c:x:;upé

tences tant au niveau publlc que professi.cnnel et privé.

L'étude est placée sous le jour de tJ:'Ois grandes lignes

juridiques directrices/constituées par les lois de décentralisation, les

textes de déconcentration, et la loi n littoral" prenier dispositif légis

latif global, relatif au littoral. ces réfonnes récentes ont m::xlifié .

sensiblement les rapports entre acteurs publics et privés canpétents sur

le littoral.

..

•
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TITRE l

LES AC1'EURS PUBLICS ADMINISTRATIFS DU LITroRAL

La ccmplexité des relations administratives est un des derniers

obstacles à une rationnalisatiœ de la gestion du littoral. L'analyse des ccm

pétences et des pouvoirs attribués aux Il acteurs publics " du littoral est d0

minée par deux réalités ; la nouveauté d'un partenariat élargi depuis peu aux

collectivités territoriales régionales, départementales et ccmm.males d'une

part (CHAP. I) ; la multiplicité des services administratifs de l'Etat in

vestis de tâches générales ou spécialisées, fréquemœnt confrontée aux beso:ins

de coordination et de concertation, d'autre part (CImP. II) (1).

Les l'lDUVe!lleIlts consécutifs de décentralisation et de déconcen

tratiœ gouvex:nent cette ccmplexité. ces deux teJ:mes, qui s'opposent à la

fois au niveau juridique et politique, puis;{ue le premier consiste à trans

férer des CCltp!tenees de l'Etat vers d'autres collectivités et le pouvoir aux

élus alors que le secorxi consiste à redistribuer des carpétenœs à l' inté

rieur de l'administration de l'Etat, de l'échelon central vers l'échelon l0

cal et reste Il neutre Il en teJ:me de pouvoir, poursuivent cependant un but sem

blable de rawrochement de l'administré de l'administration et de la décision

de l'usager, en œsponsabUisant l'échelœ local.

le jeu des volontés administratives régionales, départementales,

ou locales,traduit une situatiœ administrative inégale sur le littoral du

Golfe Normano-Bretal•
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CHAPITRE I. ONp~ lDUV'EMJ : LES corux:=rIVI'l'E

TERRI'IDRIALES DU LITroRAL, RB3ICNALES,

OEPARl'EMENrALES, El' CDloHJNAIES.

Les oollecti.vités territoriales Salt entrées depuis 1946 dans

l'ordre Constitutionnel qui garanti:t également la libre administration. Les

réfonœs de décentralisation ~ngagées en 1982,ont révélé cette dimension

nouvelle qui prend une Valèur particulière au sein~ oollectivités territo

riales régionales, départementales, ou carmunales ayant une façade maritime.

" Les ce:mmmes, les départements et les régions, constituent en effet le cadre

institutionnel de la participation des citoyens à la vie locale et garan

tissent l'expression de cette diversité n (
1) •

En référence à ce principe le législateur a choisi de confier

la responsabilité principale sinon entière d'un groupe d'attributions à la

catégorie de oollectivité la plus à même de les prendre en charge. cette v0

lonté s'est exprimée au travers des transferts de ce.ttp!tences intervenus en

1983, qui ont réali,sé une spéci ali sation des trois catégories de oollectivités

territoriales ~ La région pour l'impulsion du développenent éconani.que et

des politiques de l'emploi, de la planification et de l'aménagenent du ter

ritoire ; le département pour l'organisation des grands équipements et ser
vices publics, les actions de solidarité et de Péréquation (organisation des

~lémentarités "ville-caJIpag11é~ ; enfin les cc:mmmes pour la ma!.tr:i.se du

sol, l'urbanisme,et les équi.pe!œnts de proximité (2).

Appliquées au littoral cette spécialisation. générale, augmentée

d'attributions spécifi.quelœnt littorale accroIt considérablement le rOle des

oollectivités territoriales en zone cOtière. Elle augmente aussi les risques

de trop grande disparité régionale ou locale auquel l'Etat répond à la fois,

en droit,par l' int.eJ:::Iœd:iai. de la ma!.tr:i.se de la production nonnative relative ..
(1) Art. 1. Loi du 7/1/83.

(2) " Libre administration et décentralisation " M. BOURJOL - " Vertus et li- <#

mitation de la décentralisation ". Coll. 5/85, Cahiers du Droit Public p.70.

..
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à ces zones (1) 1 et en fait ,au ncyen ootaItment de l' iJlt:la.ct de ses services

teehn1qœs, réencadrant ainsi les cx::Jli)étenœs transférées•

(1) Loi" Littoral" du 3/1/86, préci.tée •
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Section 1 La Région ; une collectivité territoriale nouvelle

aux pouvoirs étendus en matière littorale.

Depuis les lois de décentralisation, les 2 régions du COlfe

Tlb:rmarx:>-Breten di.sp:lsent d'importants pouvoirs au regard des activités

littorales principalement dans le danaine de l'intervention érorx:miqœ.

Mais pour bien en a::mprendre les tœeanisnes il est important de ~ir

cxmœnt s'est jouée la déc:entra.lisa.tion en faveur de ce oouvel échelon

administratif et quels sont aujow:d 'hui les organes dotés de cx:mpétenœs

nouvelles•

..!.J : tes principes d'organisation du nouvel échelon aàm.inistratif régional.

les lois successives ont fait aujourd'hui de la région, le

quat:rià:ne partenaire de la décentralisation à côté de la cœmune, institution

séculaire ayant vocation à aménager l'~ et à gérer le q\J:jtidien, du

Département prani.er niveau inteJ::médi.ai!:e présenté carme le grand bénéficiaire

des Transferts, enfin de l'Etat au sœmet de la hiérarchie qui assiste à la

mise: en oeuvre de la loi du 02L03/1982 (1) avec une réticence liée au fait

que certains de ses pouvoirs échappent à ses services et qui peut limiter

les prérogatives muve.ll.es des collectivités locales par la règl.ementation.

l - ra naissance d'une muvelle collectivité t:el:ritoriale

A. L'évolution à travers les textes

Déjà au 19à:ne siècle des 1xmœs camne Benjamin COnstant, A. de

Toa:Iuetille, R. de Lamennais, Iouis Blanc ou Jules Guesde, plaidaient en

.faveur des lil::lertés locales nais c'est en 1919 que na1t la premièJ:e ini

tiative régionaliste avec la création de "15 groupements écon::miqœs régionaux"

à partir d'unions de chambres de o:mnerœ confrontées par un Décœt-loi du

14/06/1938 sur les régions écon:::miqœs.

(1) loi nO 82-213 du 02/03/82 relative aux droits et libertés des o::mnunes,
des départements et des régions (J.O. 03/03/82, p. 730).

..

..

..
•
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Les départanents sant qœlques temps plus taJ:à par Décret du 30/6/55

regroupés dans des "Régions de ProgLdillœ" d' acticn régionale désigné par le

3ème plan cx:mœ les Plans régionaux de Développement éconanique et social

et d'aménagement du territoire que les 4ème et vème Plan canplètent (1).

A cette époque 2 facteurs cont:ribœnt à la relance de la thèse

régionaliste. D'une part l'intervention de plus en plus fréqœnte de l'Etat

dans l'Econanie dém:lntre par opposition, l'inadaptation du Départanent pour

des actions éconaniques importantes et révèle l'utilité du cadre régional.

con:espo1'X'lant mieux à certai..œs réalités. D'autre part ·face à une centralisa

tion excessive des pouvoirs entJ:e les mains de l'Etat des mesures de décentra

lisation s'avèœnt nécessaires mais les pranièœsl Prises en faveur des Dépar

tements et des cœm.mes semblent inéfficaœs et imposent la création d '1.Ul

cadre d'envergure plus importante que les collectivités locales traditionnelles.

Vingt et une circx:mscriptions d'action régionale sont créées par

décrets en 1959 et 1960 (2) qui ne font ceperdant pas du niveau régional. un nouvel.

échelon administratif, ni une nouvelle collectivité territoriale mais 1.Ul

siJtple relais entre le pouvoir central et le Département (3). :te 27/04/69 le

réféJ:eniun visant à faire des 21 circonscriptions d'Activité Régionale des

collectivités dotées d'une assemblée délibérante est écarté par 53, 17 % des

suffrages mais c'est de cette idée que na!t la loi du 05/07/1972, premier

élément de décentralisation reconnaissant la personnalité régionale à la

Région (qui pœnd san nan) sous la fo:one d' 1.Ul Etablissement Public Régional

(E.P.R.) doté d' attrib.1tions, d'organes et de ressources propres. La loi

du 02/03/82 (4) et celle du 06/01/1986 (5) achèvent l'évolution.

(1) 4ème et Sème plan : création des ''Tranches opératoires" des Plans
régionaux instituant une Programmation spécialisée des Investissements
civils.
(2) IOOdifiés par le Décret du 14/03/64 relatif à l'organisation des services
de l'Etat dans les circonscriptions d'action régionale.
(3) regroupatent régional de 2 à 8 départanents par circonscriptions uniquement

dans le but du "développement éa:mani.que et social et de l'Pinénaganent du
Ter.ritoire (Plan de Développement Régional).
(4) Précitée.
(5) loi nO 86-16 relative à l'organisation des régions et portant m:::xiification
des dispositions relatives au fonctionnement des COnseils généraux.
JO 8/1/86 p. 367.



- 13 -

B) L'apparition d'une collectivité territoriale à part entière

Is volet "institutiomlel" de la décentralisation transfOJ::mant la

région en collectivité territoriale représente l'un des apports essentiels

de la réfoDne avec la SUWression des tutelles et le transfert de l'exécutif

entre les mains d'un élu. Prudente à l'égard des Régions,Ia loi du 02/03/1982

a l'avantage de faire dispara!tre le quiproquo juridique lié au conflit

déconcentration-décentralisation, en disposant que les régions "s'administrent

libreœnt"· par un conseil élu.

Elles apparaissent,en tant qœ collectivités tetritoriales

"administrées par un Conseil Régional élu au suffrage universel" qui

règle par ses délil::lérations les affaires de la Région (1), mais elles

ne disposent d'aucun pouvoir d'instruction, ni même de tutelle sur les

autres collectivités territoriales (2).

Iss lois dU 10/07/1985 (3) et dU 06/01/1986 consa.c...-ent l'institu

tion IX'\Jr laquelle ont été organisées en mars 1986, des élections au

suffrage universel et achèvent l' a.ligneIœnt des régles de fonctionnaœnt

de la Région sur celle du département (4) • !es assenblées régionales

institutionnel1eIœnt légitimées doivent coIJ:IUérir la légitimité dans les

faits que la reconnaisance de l'utilité et de l'efficacité de leur action

par l'opinion,publique, donne à toute institution.

cette consécration par le suffrage et la loi ne semble pas

cepen]ant avoir m:difié pmfoniément le rôle qui lui était dévolu dans

la nouvelle organisation des pouvoirs. "Elle demeure une collectivité

à cc:mpétence spécialisée, dotée des seules canpétences attril:)Uées

perxlant la période transitoire entre 1982 et 1985 (5) et qu'elle exerçait

sans la reconnaissance sociale faute d'une assanblée élue au suffrage

Universel" •

sa. particularité est d'être principalement un "lieu de concertation avec les

forces écon::miques et sod al es régionales~

(1) art. 59, loi nO 82-213 du 02/03/82 déjà citée.
(2) art. 2, loi du 07/01/83 précitée.
(3) loi nO 85-692 du 10/07/85 m::xlifiant le code électoral-Débat AN - J.O.

du 09/10/85, p. 2849.
(4) voir lois nO 72-619 du 05/07/72 et nO 82-213 du 02/03/82 - AIDA 1982 p. 276.
(5) "La. Région oouvelle collectivité territoriale" : AIDA 30/04/86 p. 195

A. D:E:LCM-D?•

..

•..
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!es principes qui viennent d'être éoonçés s'appliquent cx:mne à

toutes les Régions françaises.. aux 2 régions du Golfe No:cnano Breton, Bretagne

et Basse-NoJ::IDal'Xiie~dont les éamanies sont du moins pour la première/largement

toumées vers la mer. ces régions sont depuis 1986 à la recherche d'un équi

libre car elles perturbent d'une part le dispositif d'organio~t:'f:Onadministrative

qui reposait SUII 3 niveaux d'amin:l.stration, et d'autre part la répartition des

canpétenœs l'X>taIm1ent celles ayant trait aux activités littorales.

Il - L'organisation actuelle des 2 régions du Golfe Normano-Breton

Les organes régionaux en Bretagne ccmne en Basse-Norman:iie sont .

respectivement au nanbre de 3 : le COnseil Régional, Assanblée délibérante,

le eanité Econanique et Social assanblée consultative, et le Président du

Conseil Régional, exécutif régional.

A) !es Présidents des Conseils Régionaux nouveaux dé~..2

du EÇ?uvoir exécutif régi~.

Dans chacune des régions considérées, le Président du Conseil Régio

nal a été substitué au cemnissaixe de la République de Région (désomais

exclusivement représentant de l'Etat) dans cette fonction importante.

ns exercent les a:mpétences habitœlles d'un exécutif local à

savoir.. la préparation et l' éxécutian des délibérations et du budget,

l'ordonnancanent des dépenses régionales, la signature des contrats au nan

de la Région, la représentation en justice, le pouvoir hiérarchique sur les

services. cette dernière e:atq;Jétenœ a IOOdifié les rapp::>rts entœ services

administratifs. Il faut cependant noter que le Président du C.R. ne possède

pas ccmne le Président du COnseil Général dans les départ:anents, les

attributions de police att:achées à la-<}!stion du Ikma.ine départanental ce

qui éli.mine certains c:cnflits de canpétenœ sur le littoral.

!e 'h"ansfert à l'autorité du Président.. des services de la Pré

fecture nécessa i res à l'exercice de ses attril::utions a été cxmne pour le

départanent réglé par convention (1) et 11 peut demander en tant que de

besoin, la mise à disposition de la Région (2) des services EKtérieurs

(1) Convention-Type approuvée par Décret du 15/05/1982.
(2) Décret n° 82-331 du 13 avril 82 relatif à la mise à disposition du Président
du Conseil Régional des services EXtérieurs de l'Etat dans la Région (J.O. du
14/04/82 p. 1118).
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de l'Etat (1) • ces a:mventions en ce qui ccnœrne les Services Extérieurs

de l'Etat cx:mpétents sur le littoral (2) portent notanInent sur les

missions de développement éconanique et d'adaptation des secteurs de

la pêche et de l'aquaculture, de protection de l'espace littoral,et

d'aide à la ccmnerci ali sation des produits de la mer et à la. foImation

professionnelle maritime.

Elles sont de nature à assurer au plan régional une nécessaire

unité de vue avec la progranmatian nationale et à renforcer une mise en

oeuvre coœ:donnée des actions , en portant à la fois sur leur définition,

leur étendue préalable,et le suivi des q;>érations en résultant. Mais

ces conventions de Mise à Disposition constituent la preuve qœ la

décentralisation n'a pas encore joué pleinement ptJisque le œoours aux 

services Extérieurs de l'Etat est nécessaire faute de services ocmpétents

au niveau régional. I.ss ComrissaiIes de la République de Région sont chargés

de leur cxmclusion au nan de l'Etat (3).

B) les COnseils Régionaux: oouveaux instruments de concertation

dans le danaine éconcmique.

Assemblées élues depuis mars 1986, pour 6 ans (4) les COnseils

Régionaux Breton et Bas-NoJ:marxi, divisés en camnissions règlent par leurs

déli.bérations "les affaires de la Région" et les affaires de leurs

canpétenœs (5). le Projet de loi parlait "d'affaires d'intérêt local"

teImes ayant donné lieu à conttoverses démenties par le Ministre de

l'Intérieur précisant que le texte rea:mnaissait à la région une "cxmpétence

d'attribution" et le principe d'une "spécialisation des cx:mpétenœs" (6).

(1), voir Décret n° 85-986 du 16/9/85 relatif au régime particulier de certaines
positions de fonctionnaires de l'Etat, Décret n° 85-1061 du 8/10/85 relatif au
régime de mise à Disposition des fonctionnaires territoriaux et Décret nO 86-68
relatif aux positions de détachement hxs-cadre dans l'article de S. SALCN et
J .C. SAVIQW:, A.J.D.A. 20/03/86.
(2) exemple: COnvention de mise à disposition des services des Affaires Mari
times au profit du Président du COnseil Régional du 6/9/82 pour la région Bretagne.
(3) article 10. Décret 82-389 et art. 9 décret 82-390 du 10/5/82 relatif aux
pouvoirs des a:>RE!;D et des COREP.R•.1J.O. du 11/5/82 p. 1335 et 1337.
( 4) Election des Conseillers Régionaux dans chaque dépa.rtem;mt au scrutin de liste
à la représentation proportiamelle à la plus forte IOOYenœ sans panachage ni
vote préférentiel.
(5) article 1 - loi du 7/1/83 nO 83-8 - J.O. du 9/1/83 p. 215 précitée.
(6) Débats A.N. p. 2851 - 1ère séance du 9/10/85 - L. MAISCNNAT.

...

..

~'
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ra loi du 06/01/86 a con:fiJ::mé leur vocation à âtre des instrunents de

concertatian principalement dans le danai.ne éaJnc:mi.qtr:!.

C) les canités Ecorx:mi.gues et Sociaux Régionaux : organE!!

consultatifs à faible représentation maritime.

En 1972, les RJuvoirs Publics n'avaient pas voulu reroncer

à une représentation socio-professi.onnelle au niveau régional. L'existence

d'une deuxième assemblée représentative des intérêts régionaux est

apparue à toutes les forces politi.qœs ccmne un élément essentiel prcpre

à assuner 1'~ression des "réalités oouvelles" (1 ~ • Ies débats à

l'Assemblée Nationale, (précédant le vote de la loi relative aux Droits

et Libertés des a:mnunes, dépa.rtanents et régions qui ne faisait que

mentionner l'existence de ces c:xmités) devaient peDDettre de préciser

leur CCI'llpétenœ et leur m:xie de désignation. Ies C.E.S. régionaux ont

été cx:mservés par la loi du 02/03/82 bien que leur st:JR:>reSsion ait été

un nanent env1sa.gée,et leur cxmposition et fonctionnement précisé en

octobre 1982 (2) et en janvier 1986 (.3) ••

.1 - Leur eaoposition : une représentation encore trop faible

du Ironde naritiIœ•.

L'organisation des C.E.S. régionaux est calquée aujourd'hui

sur celle du C.E.S. National qui en 1981 révèlait l'absence totale de

représentant du 1OO1'De Maritime (4) situation anonnale et paradoxale

alors que cette institution a précisélœnt pour vocation de regrouper

l'ensenble des activités du Territoire national. cette absence de

représentation des activités maritimes était mal ressentie chez les

professionnels et populations mari~ du littoral qui ont refusé

le maintien d'une telle situation.

( 1 ) Exposé des IrotifS du Projet de loi nO 2607 - A.N. 23/11/71 portant
création et organisation des Régions.
(2) Décret 82-866 du 11/10/82 relatif à la CCIllpOsition, et au fonctionnement
des C.E.S. (J.O.LD.D. du 11-12/10/82).
(3) Ici n° 86-16 du 06/01/86 Précitée.
(4) Codépêches 4/82 p. 46. Qœstion de Mr. Iengagne au Ministre de la Mer.
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Au niveau régioDal la réfacœ des C.E.S.,en 1982 (1) n'a pas

véritablement nr:difié leur cx:mposition.

les C.E.S. Breton et Bas-Nocnand sont actuellement caoposés de représentants

des organismes et activités de la Région dans les danaiœs éconani.qœs,

social, professionnel, familial, éducatif scientifiqœ, culturel et

sportif, en proportion respective: ( 2)

- 35 % au lOOins des sièges sont occupés par les représentants

des entreprises et activités professionnelles oon salariées. A ce titre,

2 sièges au C.E.S. Bretagne, 1 siège au C.E.S. Basse NoImaIxtie sont dési

gnés respectivement par le canité Régional des Pêches et des CUltures

Marines pour les entreprises de pêcœ artisanale, de pêche irXiustrielle

et de cultures marines en Bretagne, et par le can1té Régional des Pêches

et CUltures Marines de Basse-NoJ:mandi.e (3).

- 35 % au mins des sièges sont occupés par les représentants

des organisations syIXiicaJes de salariés et de la fédération de l'Education

Nationale dont certains membres sont issus du syniic:alisme maritime (4),

- 25 % au lOOÎllS des sièges par les représentants des organismes

pa:rt.1ci.pant à la vie collective de la Région dont un siège est désigné

pour la Bretagne, par l' IFREMER, et un autre siège à-la fois en Bretagne

et Basse-NomarXiie par les canités Régionaux au Tourisme pour lesquels

le 'lburi.sme littoral joue un grand rOle.

- enfin, d' autl:es sièges sont attribués dans la proportion de

5 % à des personnalités qui. en raison de leur qualité ou activités concourent

au dévelappanent de la Région.

( 1) Décret 82-866 Précitée.
(2) art. 2 Décret 82-866 Précité •
(3) I"'..odépehes 10/82 p. 58.
(4) <:hargé de Mission auprès de l'IFREMER, ancien secrétaire du canité
local des pêches de Brest. H. DIOOU : 10 ans de mandat au sein du C.E.S.
Bretagne par le C.F.D.T. - O.F. 10/10/86 p. 6.

..

..
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L'art. 31 de la loi du 06/01/1986 maintient en fonction jusqu'au

teIIne normal du mandat de 6 ans les persannalités zx:mnées mais à redistribué

les sièges entJ::e les catégories socio-professi.amelle afin d'augmenter la

représentation des "syndicats ouvriers". L'article 8 de cette mêœ loi

confère aux IœIti::Œes des 2 C.E.S. <:DnCeJ:nés un statut semblable à celui

des Conseillers RégiaJaUX.

Les IŒ!llbœs des C.E.S. bénéficient de l'autorx:mi.e confiée aux

Régions par leur rang de oollectivité territoriale et peuvent en conséqœnce

établ ir le règlement intérieur mais le législateur et le ~ir règlementaire

encadœnt leurs activités (1). Les crédits nécessaireS à leur foncti.onneœnt

font l'objet d'une inscription distincte au Budget de la Région.

2 - Ia1r ~le : un fOUVOir d'orientation des politiqu;s

sur le littoral.

Désignés par les intérêts et organismes qu'ils représentant lX)tam

ment ceux: implantés sur le littoral du Golfe N:mtano-Breton il s'agit peur

les membres des C.E.S. de fcmner un "organe consultatif (2)" chargé de donner

un avis sur toutes les affaires soum; ses au COnseil Régional, avant la

dé' ; hération. !es séances de cet organisne placé auprès du O::mseil Régional

et de son président sont publiques et ses avis adcptés font l'objet d'une
publication officielle.

Depuis 1982 la préém.iœnœ du Conseil Régional assanblée élue

au Suffrage universel a été réaffil:mée. !es canités~s et sociaux

régionaux ont tout d'alx>l:d w réc:hW:e leur cx:mpétenœ à la oonsultation sur

le plan national, sur le plan régional, sur le bilan d'exécution du Plan, sur

le projet de Bl.xlget régional, les autres demarxies de consultation sur tout

projet à "caractère social et culturel" étant laissées à l'initiative du

Président du Consei.l. Régional (3), et le caractère restrictif des dispositions

nouvelles atténué par l'autorisation donnée aux CCJnités d' émettre des avis sur

toute question entrant dans la a::mpétence de la Région" (4) •

(1) art. 8 - IDi 6/1/86 : ratbre, attributions, CCJt1lX)sition et fonctionnement
des sections du C.E.S. fixées par Décret.
(:2" art. 63 - loi du 2/3/82 Précitée.
(3) Débat A.N.M. POURŒON - Séance du 9/9/81 - J.O. p. 869.
(4) art. 63 - IDi nO 82-213 du 2/3/82.
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ra loi du 6/1/86 a adapté ces dispositions aux oouvelles c::c:np!

tenœs éterXlues aux danai.nes sur lesquels le Conseil Régional est appelé

à délibérer en application des lois du 7/1/83 et du 22/7/83 (1) .•

Son art. 7 maintient que la Consultation ne parte que sur les "orientations

générales" de la politique du Conseil Régional dans tous les dana1nes

concemés et notan1nent les "shémas et Prograrrmes" prévus par les lois

de répartition des canpétences et des bilans des actions menées.

Des 2 C.E.S. ooncernés sur le Golfe NormaI'X)-Breton le C.E.S.

de Bretagne senble- plus préoccupé par le milieu maritiIœ. L'indemnisation

des préju:lices subis après le naufrage de l'AJooco-Cadiz, ,les mesures

à prendre pour la pJ:Ot:ection de l'environnement ont constitué des sujets

dont il a débattu. En 1986, le C.E.S. de Bretagne a décidé son autosais1e

sur les problèlœs du secteur des Pêches et cultures Marines (2) pour

mettre en évidence les oontraintes pesant sur le développement de ce

secteur et proposer des mesures de nature à réajuster la politique des

pêchas en Bretagne.

Bien que purement oonsultatif il faut insister sur le pouvoir

des C.E.S. à l'action de sensibilisation auprès des élus régionaux et à

l'orientation notanment de la politique des pêches et cultures marines

(3), •

L.2...-: L'eXteiïSion des pouyoinLdes rég10œ littorales.

Iss canpéteD:es ont été attribuées aux régions par vaçœs

successives avec la loi du 2/3/82 puis les lois du 7/1/82 et du 29/7/82

(4) relatives à la planification, enfin les lois des 7/1 et 22/7/83 (5) ,

la loi du 6/1/86 n'apportant aucune canpétence nouvelle.

(1) nO 83-663 du 22/7/83.

(2) Etu3e de la CClmni.ssion écorani.que du C.E.S. Bretagne (harrnes, ressources,
flottille, cxmnercialisation, Transformation, valorisation, .:ménagement
portuaire, littoral).
(3) Audit sur le secteur des cultures mariœs 'pour 1987, à la denarxJe

du C.E.S. Bretagne, effectué par des ingénieurs-halieutes - O.F., 10/10/86.
(4) nO 82-6 et n° 82-653 Précitée.
(5) loi du 22/7/83 nO 82-623 IOCXiifiant et canplétant la loi 82-213 du 02/03/82
(J.O. 23/7/83 p. 2347) m:xii.fiée par la loi 85-97 du 25/01/85.

..
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1 - L'accroissement de l'ensemble des compétences régionales

les transferts de cc::ap!tences opérés par les lois du 7/1/83 et

22/7/83 ont réalisé une certaine spécialisation des 3 catégories de collec

tivités territoriales , la région ayant pour mission principale l'inpllsion

du déve10ppanent écorxmique et des politiques de l'emploi et l'aménagement

du territoire. Ses attributions les plus significatives ont été confiées

à l'échelon régional dans le dana1ne de la Planification et de l'aménagement

du territoire.

Eh àeb:>rs des 2 limites assignées aux initiatives régionales

à savoir le respect de l'a.ut:on:mie et des attrihItions des Départements et .'

des cœmunes, l'unité de la République et l'intégrité du territoire, le

conseil Régional est chargé d'une part des "affaires de la Région" énunérées

de manière apparemœnt :restrictive bien que légèIement élargie par rapport

à la loi du 5/7/72 : il a canpétence pour "prawuvoir le développement

éconanique,social,culturel.. et scientifique de la Région et l'amènagement

de son territoire,et pour assurer le maintien de son identité", d'autre

part les affaires :relevant de la canpétence de l'Etat lui sont SOlmises

pour avis.

A) !es Q:l!IEé~ des 2 résions du Golfe en-E,Btière ··"d'affaires·

, 'onale '"regJ.. s.

Dans ce danaine, les régions possèdent des canpétences de décision,

et des canpétences oon décisoires dont elles ont l'initiative cœuœ la possi

billté de procéder à des étu1es intéressant le développement régional et de

faire toutes propositions visant à ooorèonner les investissements des

diverses collectivités publiques mais qui :rejoignent leurs canpétences

puranent consultatives.

!eurs canpétenœs de décision s'exercent dans le dana:ine des

équipsrents collectif d'intérêt régional soit en participant à leur financement

quand ils sont réalisés par une autre personne publiqlJ!! soit en entreprenant

elles mêmes la réalisation avec l'accord d'autres personnes publiques. La

loi du 2/3/82 leur attribue les mêmes cxmpétenœs éconaniques qu'à la

cc::mnune et au départarent (1}. ce même article consac:œ l'attribution pour

(1) art. 66-1 - L. 2/3/82 Précitée.
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le cc:mpte de l'Etat d'aides financières aux "entreprises CXll'IOOUrant au

développement régional ou à l'atploi, la particip:ltion au œpital des

sociétés de développement régional et des sociétés de f.i.nancene.nt interré

gional ou propres à chaque région existantes ou à créer... et la part1c1p:ltion

aux dépenses de fonct1onneœnt liées à des opérations d'intérêt régional.

ces cc:mpétences font de la Région la mieux placée des collectivités

territoriales pour exercer une inflœnce dynamique sur l'éconanie littorale

(1) •

Mais c'est princ1p:!1 ement en matière de planification et à

travers la procédure des contrats Etat-Région que le rôle d' inpulsion

et de CXXJJ:dination des régions est le plus éten:iu. !e Conseil Régional

élal::ore le Plan Régional dans le cadJ:e fixé par le Plan national.

!es contrats de Plan cauportent des engagements réciproqœs

correspondant à 2 types d'action;"les actions présentant un intérêt

particulier pour les Régions pour lesqœlles les p:lrt1es s'associent

à l' éxécution du Plan National dans le cadre de ses Progranmes prioritaires

d'exécution,et les actions d'intérêt spécifiquement régional CXlntribuant

à la réal isation d'objectifs cc::mpatibles avec ceux du Plan National" (2).

Dans l'ensanble, la majorité des Régions françaises dont la Bretagne

et la Basse-N:)J:InaIXlie ont inscrit des actions de foni destinées à RDJern1ser

le tissu éconani.que. PaJ:venant à attirer l'Etat sur leur Terrain, les SPéci
ficités régionales ont été prises en c:::arpte dans l' ensatble. ce muveau type

de contrat présente cependant le risque, 'princi.paleIœnt d'engager

la Région et notanment ses myens sur les objectifs de 1 'Etat=

L'action éconani.que c:x:mstitue donc la première véritable cc:mpétenœ

régionale (3). La loi du 22/7/83 (4), a différencié les attributions

distribuées dans le cadre du Transfert par blocs de cempétence, et a accordé

à la Région notam:nent celles relatives aux Pêches et CUltures Marines

ainsi que l'essentiel des ccmpétences en matières d'enseignement spécialisé

ma.ritiIœ.

(1) ilL' intervention éconani.que des Régions- - B. GUESNIER - Actes du Colloque
de Clenront-Fe.rrand sur les "vertus et limites de la Décentralisation".
cahiers du Droit p. 529-540.
(2) "Evaluation de la Planification décentralisée". La documentation
franc;a1se, 1986 (Bilan des contrats).
(3) chapitre l - Titre III, loi n° 82-6 du 2/3/82.
(4) Précitée.

0,
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B) !es oompétences consultatives des 2 régions du Golfe

IBs Conseils Régionaux sont obligatoirement consultés sur

l'élaboration du Plan National et sur tous les problèmes de développement

-..'"., et d'aménagement de la Région, présentQnt tous les ans un avis sur

l'utilisation des crédits de l'Etat destinés aux investissenents régionaux et

départe!œntaux, interviennent enfin par l'intetmédiaire d'un Canité

a:nq;:osé d'élus locaux dans l'octJ:oi par difféœnts organismes nationaux

des prêts sollicités par les Collectivités de la région en vue d' investis

sements.

C) Des IOOyenS d'actions financiers limités

!es Régions CXlIltinuent depuis 1982 et 83 à disposer de leurs

ressources fisœ.les ptopres, taxe sur le permis de con:iu:ire, Uoœ additionnelle

à diverses taxes perçues par l'Etat ou les collectivités locales dans

certaines limites, taxes sur les droits de nutation, Uoœ régionale sur les

:I.mpôts di.J:ects locaux, taxes déplafonnées depuis le 1/1/87.

En cutte, elle peuvent contracter des empnmts, et recevoir des

subventions de l'Etat et les transferts d'attributions s' a.cccmpagnent des

participations financières correspondantes dans le cadre de la décentralisa

tion, mais ces del:ni.ers sanblent limités (1).' !es ressources de cc:mpensation

sont versées suivant 4 IOOdalltés difféœntes (2) :

- les transferts allIœntant le fOIXIs régional de l'apprentissage et

de la facnation professionnelle conti.mJe gérée par le Canseil Régional

- les transferts de la taxe sur les certifiœts d' iImlatriculation

des véhicules autO'OCttiles cblt les Régions fixent le taux.

- deux concours particuliers çréés au sein de la dotation générale

de décentralisation (D.G.D.) et évoluant cx:mne elle ; d'une part pour la flotte

de Pêche côtière, en 1984, 11,5 millions de francs répartis en fonction de la

noyenne des 3 demi.ères attributions de l'Etat avant le transfert, d'autre part

pour les Cultures MarineS 11,67 mi Jl ions répartis en fonction des critères

physiques et financiers.

(1) "Dém:x::ratie locale" nO 35 (valeur 84. à c:x::mpaxer aux transferts aux
départanents et camu.mes).
(2) article 102 loi du 2/3/82 et articles 5,94,95,98 de la loi du 7/1/83.
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- la dotation régionale d'équipement sCDl.aiJ:e (1).

Mais ce nouveau dispositif ne c1lllpx Le aœun système de péréquation

des ressources des régiœs alors que les richesses sont très 1négales. te

système de financement souffre d'un Illimp! d' élastic:ité et a des difficultés

à faire face à court tel:me aux chaxges muvelles transférées (2). En effet,

le :œcours à l'atprunt a été en augmentation importante jusqu'en 1984 et

la dette régionale due sans aucun doute aux réticences des élus régionaUK

à recourir à la fiscalité.

Les bDgets régionaux de Bretagne et de Basse-Noi::mandie sant passés

respectivement entœ 1980 et 1985 de 213,8 M.F. à 714 M.F. et de 95,3 M.F.

à 300 M.F. En fait, le risque existe peut-êtœ de "faiJ::e apparaitœ une

distorsion c:oissante entre des dépenses difficil.anent ma1trisables et

des ressources inmuables" si les œlculs de oc:mpensation ne font pas l'objet

de réa.ctua11sa.tion (3)

Les régions sant cepe.l"ldant de véritable pôle d'action éconcmique

avec une vocation d' aniItation, renforcée par leur rOle dt incitation et

d'impulsion en matière de planification notamnent ou d' aména.genent du

territoire. A ce titœ, elles peuvent être un lieu de "concertation active"

(4) et possèdent un rôle m:>teur non négligeable à a:>n:i1tian que la

régional1satiœ de la planification n'apparaisse pas ccmne un IOOyen pour le

CouveJ::nSœnt de ma1triser et orienter les actions des collectivités

décentralisées par un "ençageme:nt financier des régions sur les objectifs

de l'Etat".

(1) article 16 loi du 22/7/83.
(2) "les finances régionales sous le signe de la dette" F. CH:lUVEL - RIDA
2 (5) 9-10-86.
(3) "le solde financier de la décentralisation" R. MUZEI·I.FC. cahiers du Droit 
colloque "vertus et limites de la décentralisation 2-3/5/85.
(4) Procédure des oontrats de plan.

- ...
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Il - La concrétisation des attributions de compétences particulières

en matière littorale.

C'est au Conseil régional que peut se jouer le présent et l'avenir

des hatmes attachés par une activité à la région et plus encore au littoral.

les lois de décentralisation ont tenu ccmpte des particularités de

certaines régions, oollectivités territoriales à grande façade maritilne en

leur dormant le pouvoir d'intervention diJ:ecte sur les pêches et les cultures

marines, l'enseignement maritilne, mais aussi en dehors d'un transfert, en

leur pennettant d'intervenir à un titJ:e ou à un autre en matière d'envir0n

nement, d'urbanisme.

A) I.e régj.me des pouvoirs régionaux dans le d.allai.ne des

activités maritimeset de l' aménaganent du littoral

1. ~tière de pêche maritime

a) au titi:e des transferts de ce:mpétences.

La région finance et attribue "les aides financières au

renouvellanent et à la mxleœisa:tion de la flotte de pêChe côtière" (et

-aux entreprises de cultures marines")(1). les régions du <JJlfe No:onano-Breton

exercent ces nouvelles c:cmpétences depuis le début de l'année 1984 et

bénéficient en contJ::epartie d'un concours financier de l'Etat au titJ:e

de la Dotation Glob31e de Décentralisation (D.G.D.).

- Etendœ du transfert effectué

En matière de pêche côtière cette canpétenœ présente un caractère

particulier. Il s'agit d'une part d'une c:cmpétence strictement financière

limitée aux interventions éconani.ques (subventions d'investissements)J le

secteur de la pêche deœurant régi Par les principe@de liberté du o:mnerce

et de l' irrlustrie. D'autJ:e part, elle oonœrne uniqueœnt la pêche côtière,

l'Etat demeurant canpétent pour le financement de l'aide à la pêche au large.

(1) article 11 - loi du 22/7/83 nO 83-663 Précitée.
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ra. définition de la "pêche côt1èœ" rep:lSesur des critèœs

éccnaniques et techniques basés sur le fait que les flottilles artisanales

participant di.rectaœnt à l' éconanie côt1èœ obtiennent une rentabilité

maximJm en orientant leurs activités vers la captw:e d'espèces à haute

valeur marchande et avec des navi:œs aux caractéristiqœs physiques

m:xlestes1 en pa.rtiœ1i.er la 10l'lgllaur (1).

ra. taille des naviJ:es est le critèœ retenu par le gouvernement

pour, à travers ce cl'x:>ix du seuil de longueur hors tout qui varie en

fonction du littoral, distinguer les flottes hauturièœs des flottes de

pêche cOtièœ (2). Ainsi les navires de longueur hors tout inférieure à

16 m. .i.mnatriculés dans les ports des régions littorales de la Manche

cx:mœ la Bretagne et la Basse-Noxmarxiie, salt considérés cxmre relevant

de la flotte de pêche côtièœ.

Dès 1984 le nontant total des charges financières affèrent aux

canpétences transférées aux régions dans ce danaine a été fixé à 11500 000 F.

en autorisation de progLdllüe, les crédits de paiement corresporxiants devant

êt..~ intégrés dans la O.G.D. sur une période maximum de 3 ans. Ils arrivent

donc cette année à expiration (3).

Au titre de 1984 la D.G.D. dans ce dana.ine était fixée à 3 800 000 F.

de crédits de paiement rép;'l...rtis entre les régions. ra. Bretagne devait

recevoir 35,80 % de ce total avec 1 360 400 F. devançant largement la

Bas~J:Illimtieavec 338 200 F (4).

(1) COdépêches 9/84 p. 36 "Aides à la pêche artisanale", (Débats JO - DPS
20/9/84)
(2) Article 2 Décret 84-112 du 16/2/84 puis pour l'appliœtion de l'article 11
de la loi du 22/7/83 mdifiée, et relatif aux IOOdalités de la ccmpensation
des charges transférées aux régions en matièœs d'aide au :renouvellement et
à la roodemisation de la flotte de la pêche côt1èœ.
(3) art. 11 loi 22/7/83
(4) Arrêté du 17/7/84 fixant le nontant des charges financièœs afféLent aux
canpétences transférées aux régions en matièœ d' aide au renouvellement et
à la IlDàernisation de la flotte de pêc.lo]e côtièœ JOID 22/7/84.
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- Nature des aides et conditions d'octroi:

* L'aide est accoJ:dée sous fonne de subvention sur 0 .G.O. par le
•

Conseil Régional et à certaines conditions. En 1985 et 1986 c'était le

cas sur le littoral Breton :

• pour des navires de roins de 7,50 m (primables uniquenent sur

les 1les) le taux de participation de la région étant variable ~ 8 % pour

un bâteau de pêche de lIOins de 55 ans adhérant à une organisation de

producteurs et à un œntœ de gestion agréé et titulaire d'un brevet de

cc:mnandarent, 3 % pour une première accession à la propriété, 1 % avec

un effectif de 3 lnmles. A cette aide peut s'ajouter un prêt bonifié de
9,5 %.

• pour des naviJ:es de 7,50 m à 16 m le taux est de 8 % pour un

patron remplissant les même conditions que précédatlrent ou .titulaire de

certifiœ.t de capacité, de 3 % pour une première accession à la propriété.,

de 1 % avec un effectif de 3 b::mœs, de 2 % avec un effectif de 4 harmes,

de 3 % avec 5 hatmes et de 3 % pour la pêche langoustinière. certains

marins Bretons sont écartés de ce régime. Il s'agit des Chalutiers de

roins de 12 mètres sauf dans les quartiers des A.J.1)de St Brieuc et Pai.mpol,

des goâooniers purs, des sabliers et des navires conchylicoles. A cette aide

peut s'ajouter un prêt de 5 % (2).

En 1985, les crédits votés ont été de 4577843 F. et les crédits

conscmtlés de 4513247 F., 5 M. F. étant prévus en 1986 par leiCOnseil Régional de

Bretagne.

(1) Quartier des Affaires Maritimes.
(~) et éventuellanent une aide c:c:nmmautaire•
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* En ce qui ooncerne la procéduœ d'Instructions des aides,

l'administration conserve- un c:ontJ:Ole sur ce transfert car les dossiers

sont instruits.. par le Q.A.M. (Quartier des Affaiœs Maritimes) qui

rec;oit la delnaOOe et la t:ransnet avec- avis en. 2 exeIq?laires à la

Direction Régionale des Affaires Maritimes.

cette dernière établit après contrOle et vérification des dossiers

une liste nani.native pour examen pour avis par la cemnission Réçionale

d'Investissement à la Pêche artisanale (C.R.I.P.A.) avant décision·

d'oct:roi par le Bureau du C.R. dans la limite de l'enveloppe blDgétaiJ:e.

La Direction Régionale des A.M. contrOle également la procédure de liquidation

des subventions régionales.

b) au titre de son pouvoir d'intervention écon::mi.que.

!es 2 régions du Golfe interv1enœnt en deOOrs des transferts

en matière de pêche, sur leurs ressources propres et non sur D.G.D., wtam

memt à travers les actions inscrites au contrat de Plan Etat-Région et dans

les contrats particuliers (1).

- Les 2 régions du Golfe et l'aide aux flottilles de Eêct..e sur

ressources propres :

Dans le cadl:e d'un contrat de Plan particulier "Renouvellement

et IOOdel:nisation de la flotte de pêche senti.-iniustrielle et artisanale

Bretonne" en oow::s de IOOdification, la Région Breta.gne a participé en 1985

et 1986 à l'aide financière à la construction neuve de navires d'une longueur

égale OU supérieure à 16 mètres et à l'acquisition de navires de pêche
artisanale d'occasion entre 12 mètres et 24 mètres•

• Dans le premier cas l'aide régionale intervient en cxrnplénent de

celle de l'Etat par la Dotation sur fon::ls pz:opres de la Région d'un fond

de Garantie Mutuel oontre-garantissant l'aide à la oonstitution de l'auto

financement sous fOJ:Iœ de prêt persormeJ. ccmplénentaire du crédit Maritime

Mutuel.

(1) contrat particulier : définition des m::JyenS de mise en œuvre des grandes
actions retenœs dans le contrat de Plan à l'exclusion de toute autre action
qui ne serait pas mentionnée.

..

"

Il..
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La Région Bretagne par l'ummnédiaim de ce FoIlds crée par accord

enb:e le Président du Conseil Rég10nal et les 3 cai sses régionales du Crédit

Maritime ccnt1nlla1t a1Jlsi, sans déJ:oger à la règle CCIlIlIUIla1Jta, à aider

la ooœtructian des naviIes de plus de 16 mètres qu'elle estime avoir pour

mission de poursui.vxe mais que la déœntral1sation ne lui a pas transférée

(1), (2).

L'aide CCIllSiste en un prêt ccmplélllenta1re de 5 t de la valeur du

navire au taux d':Int:érêt: le plDs bas penni s par les règlements lXIIIIIJI1alJta.

L'instruc:t1on de la PL' céJure reste du daDa1Jle des Quartiers des

Affain!s Maritimes et de la direction Régionale des A.M. qui établit une liste

nan1native des dossiers pour examen par la C.R.I.P.A. avant la décision d'oct:mi

par le Bureau du o:mseu Régi.anal. La situation en 1986 représentait 2,5 M.F.

en crédit voté•

• Dans le secan cas, la Région Bretagne en 85 et 86 a partic1pé SIIr

ses FoIlds ptüpLes à l'aide aux pêcheurs artisans en premièJ:e installat1an

répolldant à certaines aJIrlI.tians pour l'acquisition de navires de pêche

artisanale d'occasion soit d'une longueur H.T. égale 011 supérieure à 12 mètres"

et de IDJjns de 16 mètl:es, (3) soit d'une longueur H.T. égale 011 supérieure à

16 mèues et inférieure à 24 mètres (4). Là encore, l':I.nstruction des dossierS

est de la orq>étenœ de l'Etat à travers les services des Affaires Maritimes

qui les transmettent avec leur avis à la direction régionale. pour examen

ensuite par la C.R.I.P.A., avant décision d'oct:mi par le Bureau du conseil

Réqional et notificat1an de la décision attril:lutive de subvention par son

président. La situation en 1986 représentait 3 M.F. en crédit voté.

(1) aJIrlI.tians d'octroi fixées par circulaire inteml1nistérie1l du 4/1/83.
(2) cunul des subventions : restriction pour l'oct:mi des aides du F.E.O. G.A.

Au. sujet des Contrats de Plan Etat-Région ttltlfOlOtaIlt des dispositions solJmi ses
au dJ:oit o::IlIlIJrlallt, voir Droit Maritime Franc;a1s 4/86, p. 195 à 207 :
"Décentralisation en matièJ:e maritime et dJ:oit Camuna.utaiIe".
(3) taux 12 t : assiette primable : prix d'achat majoré jusqu'à ooncurrence de
50 t de ce prix du coût des transformations substancie11es effectuées dans un
délsi de 6 mois - rnvestissanent plafonné à 2000 000 F.
(4) taux 12 t assiette primable : prix d'achat du nav1re plafonné à 2000 000 F.
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En 1985,A];:J.aœ..nat1anal d'exécu:ti.on du PLogLauœ de œnouvellement

et de mdeLn1sation des flottes de pêche cOtièLe repris dans les contrats

de Plan avec les Léq1aIs littorales faisait ressortir un LytbDe de 80 nav1%es

par an pour ceuK d'une loBJueur 0CIIIpr1Se entre 12 mèLLes et 24 mètLes,et

démc:I1tLa1t la nécessité de pcursui.vre les efforts en;agés dans le cadre du

rxèœ Plan cx:mplétés par l'action de la C.E.E. à tLavers le PLogLatme français

pluri-annuel 84-88 awJ:OUVé par la Qmn1ssion C.E.E.

- Les autres aides au secteur des pêches maritimas dans le G.N.B.

Conc:w:reI1Iœnt à l'aide aux flottilles, les COnseils Régionaux.

des 2 Légions littorales participent à différents ptogLauœs réq1allaux mis en

place dans la cadre des Contrats de Plan. n s'agit pour les pr1ncipaux 1 de

l'aide à l'ëIlIIénagsnent des pêcheries cOtièLes en Manche, avec la mise en

0eIM:e en Basse-NoLmandie par le CClnité Réq1ona1. des Pêches et CUltures Marines

d'un oontrat de plan Etat-Région dans le danaine de la LeCherche et de la

gestion des Pêcheries (11 et la part.tcipat1cn du COnseil Réçi.onal de BLetagne

à la œstauration des q1saDents de a:quilles St Jao:rues et à la œcheLche (2) ;

il s'agit égaleœnt de l'aide à l'équ1patent des ports de pêche,inscrite au
budget des 2 régions concaLnées (31, mais également œ la sw;vei;.lances des

zones de pêche (4) et de la prcmotian des pLOduits de la mer (5).

(1) PLogLatme ccnceLnaIlt : PLaiLes et bivalves de substit:ut.ia1, !x:IIIand, cucdns,
llXlU1es de gisaœnts naturels, a:quilles St Jacques, seiche - Enveloppe financièLe
de l'OLdLe de 2 500 000 Fr. au;ruell'Etablissaœnt Public Réçi.onal =urait
pour 620 000 Fr. (1985).
(2) .plan de sauvegaLàe de la coquille St Jacques en baie de St BLieuc inséré
au eontrat de Plan Etat-Bretagne peur 1 720 000 F. (PLélevé SUL Bu:1get 85) .

• Bu:1get du C.R. BLetagne 86 : 28 M.F. au secteUL Pêches et CUltULe5 Marilles
dont 1,3 M.F. à la LeCherche.
(3) 7 M.F. oonsacrés aux ports de pêche par C.R. BLetagne en 1986.
(4) ContLat de Plan particulier Etat-Basse-NoLmandie pour participatia1 conjointe
de la Région et du CXlRPEOM avec la Police maritime à la sw:ve1llallce
des zones de COrlœIltLation des~.
(5).SUL budget 86 du C.R. BLetagne : 600 000 F •

•Création en 84 de l'Institut technique de développement des pLCduits de la
mer.

•

,

••



,
•

•

- 30 -

2. Dl mat:ièœ de cultuJ:es marines

a) un transfert de CCIIÇétenœ .lmport:ant mais limité.

- les lois de déœnt:ral1satian ont opéœ un transfert de

cx:uq>étence au pmfit des 2 régi.cIls du Golfe qui f1nanœnt et attril::uent

depuis 1984 les "aides aux ent:J:eprises de cultuJ:es marines" (1). Ies crédits

inscrits à ce titœ au l:Wget de l'Etat dans la dotatian générale de

déœnt:ral1satia ont été répartis PXupJL l:icnnel lenent d'une part à la surface

du llaDaiœ Public CIOIlCédé à des fins de cultuJ:es marines dans chaque région,

et d'autte part à la myenne des autor1satioDs de programe engagées par

l'Etat dans ce dana1ne pour chaque réq1a1 les 3 années précédant le ~ansfert

(2) •

- amae en matière de pêche côtière la caçétenœ transférée

est limitée aux interventions buigéta1J:es. Elle est également partagée avec

les Départements, l'Etai< ne conservant qu'une caçétenœ rés1due1J e (3).

Ies aides sont constituées par des sulJIIentions de fonct:1omement ainsi que

par des sulJIIentions en capital accordées à des maltœs d'ouvrage à l'occasion .

de la création ou de l'extension d'unités aquacoles ou o:mchyliooles. Ies

pranièœs visent à réduire les effets d'ép:lJjén1es (4), à favoriser la

œronst1tut1on des stoe:ks d'élevage et à peauett:re la mise en place de ncuveaux

systèmes d'élevage. Ies seam3es sont destinées à aider les opérations de

peuplement, de œpeuplEment et exploitation de la ressource en JD1lleu ouvert

ne ., i1'fortant pas une dcmillante expér:lmentale.

I.e lIr:lI1tant total du ~fert,affèœnt à ces caçétenœs f1Ilancières.

a été fixé à 6000 000 F. d'autorisations de pxClgLames au titœ de l'Investis

sement et à 5 670 000 F. au titœ du fonct1onnement,soit un total de 11 670 000 F.

en faveur des régions au manant de la décentralisation. Ies crédits de paienent

conespcn3ants devaient êtœ intégrés dans la Dotation Globale de Décentralisation

sur une période ne pouvant excédeL 3 ans et qui axrive à expiration en 1987 (5).

(1) article 11 - loi du 22/7/83 Précitée.
(2) DécJ:et nO 84-113 du 16/2/84 pris pour l'appl1catian de l'art. 11 de la loi

nO 83-663 du 22/7/83 Précitée - J.O.LO. 18/2/84.
(3) canpétence dépar1;ementale pour les "aides aux travaux d'aménagement destinés
aux cultures marires~
(4) subventions dégagées en cas de sinistLes .1mportants notamnent les épizooties.
(5) Arrêté du 17/7/84 fixant le montant des charges financières afférant aUlC
OCIllPétences tLansférées aux régi.cIls en matière d' a:IDe aux ent:J:eprises de cultuœs
mar:lJ1es. JO LO. 22/7/84.
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En 1984, avec 44 , du CClIlaine E'Ubllc conc:éJé (8241 hectares) la Région

Bretagne dépassait 1aLge....nt en dotation la~ avec :respectivement

2.459.789 F. et 233 168 F.

bl une elCl:enSion des 1nterventions régi.c:rlales sur :œssources pLop:Les.

Difféœntes acti.ons d'aides aux cultures maLines sant inscLites

au contrat de Plan et aux contrats particulieLs des 2 Légions littorales du Golfe

G.N.B. et à>ivent paz:mett:Le de CCOLèOnner les stLatégies d'aménaçewe1lt et

les act:ials de reeheLche et de déwlJJj;$"""Elt ocniw:tes depuis 1984 jusqu'en

1988. A titre d'eJœllPlJs, lJs ocntLat de Plan Etat-Région a pennis en

Bretagne l'établissrs.t du pL03l:awe d'assa.t:nissement du littoral visant à

la~ de la qualité des eaux conchyllc:oles essenti.el1e au développement

du potentiel halleut:ique (1).

3. En matièLe portuai.;e : pas de transfert de CCl!J'étence

DanS ce daiIâlne, les Légions n'ont llénéficté doaucun tLdiiS:O!L t

de~ mais aq:1ssent dans lJs cadLe des COntLats de Plan par le biais

des subenI:lions sur :œsscuroes pLcpLes. La Réqi.an 1nt:eLvi.ent au nan de son LOlJs

d'orientation des politiques d'in;frastLlJ::tu :régi.onales, factleur de concur
reooe, sman de ocnfllt avec les œprésentants des départements où des

0CIlIIIlœS littorales (2) qui ont bénéficié en ce daDai.ne de transferts 1Dp:Jrtants.

(1) Eudget 1986 du C.R. Bretagne pour l'aquacu1tuLe : 4,2 M.F. dont 230 000 F.
pour la nrrtillculture sur fllièLes, et 1 M.F. pour l'anéna<;Je!œnt des exploi
tations en baie de 1obrla1x.
(2) A titre d'exemplJs : subvention lllinimœI de la Réqi.an de 11,70 , des travaux
d'extension du Port du Légué à St Brieuc - v. le Marin 6/86.

•



••

•

- 32 -

4. En matière d'enseiqraDellt Maritime: une attrfrJUtion spécifique

tes réq:l.als du Golfe G.N.S. ont bénéficié dans le cadre de la

Dkentra1isatian du Transfert de la cbarge des "écoles de foJ:mation maritime

~le" et des "collèges d'enseignement technique maritime" (1) dont elles

sont propriétaires si elles en llSSUlDeIl1: la oonst:ruct:ial (2), et pour lesquelles

elles doivent assurer l'équlpetlellt, l'ent:œtien, le fonct:i.onnement maiS IlOl'1

les dépenses pédagogiques qui restent Il la charge de l'Etat (3). Bretagne

et sasse-N:moa:ndi ont reçu au titre de la ''Dotation Globale d'Fquipe1leIlt

sccl.aiœ" éIIoluant oœme la "!lotatia1 Globale d 'Fquipenent" et répartie

chaque année eDtxe les régions, les crédits pzécéi!eii1rilt 0U\Il!rt au BIxlget

de l'Etat dans ce damine (4). tes crédits de paienent ccnespon:lant aux

crédits d'autorisations de PJ:Ograame cc:mprises dans cette dotation devaient

être versés Il partir de 1984 sur une période JMXiDlm de 3 ans.

5. En matière d'Env1:tOlllJeient et d'allIénaq<oteut du littoral : une

œsponsahi Jj té partagée avec l'Etat maiS restreinte.

a) les politiques régionales de l'enviJ:Ollllelle11L et la décentrcllisa.tion.

n n'y a pas eu de transfert de cxmpéterlce de l'Etat aux

régions notament littarales dans ce clanal œ , "l'Etat craignant incontestablement

que l'envi.J:C:UllJeirilt ne soit pas défeniu eDtxe les mains des pouvoirs l.ocamc l
'

(5). L'Etat qui jusqu1en 1983 était seul responsable de la politique d'enviJ:on

nement a déféré une ~;Lité aUlC réqions qui "amoourent: avec l'Etat Il

la prot:ecticn de l'Env:izC:UllJeilellt et Il l'amélioration du cadre de vie" (6).

Elles l'exercent dans tl:tlis daDaines :

- d'une part les réqions du Golfe G.N.B. ont l'initiative en

IIBtière de création de pan: national lIÔÇ'ior.al Dans les zones où une Clarte

(1/ article 14 vrn - loi du 22/7/83 Précitée (J.O. 23/7/83 p. 2288)
(2) article 14 r:v - loi du 22/7/83 Précitée
(3) article 14 In - loi du 22/7/83 Précitée
(4) Ecoles de Painp:>l-<:ancale-<:her.
(5) "Régionalisation et Envirc:umanent" - M. PRmlR - Bevue Jurid1que de
l'Envi.J:onnaDent - 2/84 et 2/83.
(6) article 1 - loi du 7/1/83 Précitée - Voir: débats parlenentaires :
Proposition(rejetée)du Sénat favorable Il une responsabilité spécifique des réqions,
dotées de crédits de fonctionnement.
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Intero::mmmale a été élalxn:ée, quand le territoire eXlbœmé possède un

équ1libre fraq11e et un patr1mO.ine nat=el et culturel r1c:he, elles

peuvent également~ l'jn!t1ative de faire classer ce territoire en

~ nat=el réq1alal. (1).

- d'autre part, ayant une œspcnsab1l1té dans la gesti.Cln du

Territoire,les 2 régi.ans du Golfe peuvent prqlOSer des prescr1pt1ons

particulièœs en matièœ d'anénagement et d'm:ban1sme, en application des

lois d'aménagement du territoire (2). ces presc:r1pt1.als part1cu1ièœs régi0

nales qui doivent êt:œ œspectées par les aut%es dccœIents d'1Jt111sation du

territoire (3) pourraxt avec les shémas de Mise en valeur de la M:lr éJ.aixlrés

par l'Etat oc:mpJ.éter les d1sposit1on de la loi œlative au l1ttœal (4).

Ies régi.ans ne f:Uœnt pas ces règles particu11èœs qui sant éd1ct:ées par

loi ou décœt,mais leur pouvoir de flLq>OS;Ltion les fmt participer active

ment à l'aménag 'W'lL du territoire. PaJ:m1 ces prescriptions part1cul1èœs,

œrta1nes règles jur1d1ques touchant à l'envi=nrlement peuvent CCl1CerIleI: la

protect1al du l1ttœal.

- enfin, le 3ème danaine d'exercice de cette œsponsab1l1té'

ne conœJ:IIe ni la Bretagne ni la Basse-Nol:Itand1e puisqu'il. s'agit du droit

d' L'11tiat1ve d'une CXlClpérat1cm :Erontal1èœ avec des collect1v1tés décentra' 1sées

étrangères ayant une front1èœ oc:mmne avec une rig1cm f:rança1.se (5).

•

•

(1) voir "Etu:les des facteurs jur1diques du G.N.B." Tane II p. 179.
(2) article 36, loi du 7/1/83 - article L. 111-1 du axle de l'urbanisme
(3) shémas Directeurs, Plans d'Occupation des sols.
(4) article 57 loi du 7/1/83 déjà citée - Décœt du 5/9/86 nO 86-1252 œlatif
au contenu et à l'élaboration des S.M.V.M. (consultaticn des Conseils Régionaux
prévues aux articles 6 et 11).
(5) article 65 - loi du 2/3/82.

••

.,
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Mais il s'inscrit en ce qui CXlrlCl!DIl! l'aménagement du territoiJ:e

pour les 2 rég1aIs littorales. "dans une stratégie euwpéetme"... "pour une
local j sation équ:I.l1.bI:ée des emplois,et un choix plus axé sur les régions

touchées par les lIIUt:at1.a1s 1n:lustrielles ou agricoles" Lincluant les

activités maritimes et l'éIIlIén&;e'e'lt du littoral (1).

b) les planifiœtials régia1ales et l'envuCUb!1lent littoral.

A défaut de transfert de ccmpétenœs et de pouvoirs pLcpres

en cette natièœ, les régions aqissent par des act:iaIs et des pLOgrallll1eS

liés à la Planificat:1al. Elus locaux et agents éaD:m1qœs régionaux intègrent

l.entaoent nais pL091asBiveœnt l'env1.LC4lDE!DE!1lt dans la stratégie régionale.

C'est en fait à tJ:avers l'act.icn financièœ qu'on peut mesurer l'1JJp:lrtanœ

des mesuœs prises en ce dcmaine et pr1zlcjpa l enent à travers l'expérience

des contrats de Plan signés entre l'Etat et les régions du golfe QG

depuis 1984 et dans le cadre du D{ème Plan (2).

Ces engagements oontract:uels pluri-annuels sent dét:eI:m1nants nais

oontinuent à dépeDjre de la volonté réelle des élus de mettm à égalité

l'envi.rormelllent et le c:léveloppement éc:xm:mique.

POur les 1nvestissements nais aussi les act:iaIs d'incitation et

. la réflexi.œ, le niveau régional set1ble être le niveau territorial adéquat

où la conscience de l'envi.LCUUeoerlt cœme politique d'intérêt régional augmente,

nais cette natièœ reste en gran:3e partie depuis la décentralisation une
affaire d'Etat, néœ si les 0CIIIIIIlIlSS littorales ont été dotées d' inp:lctants

pouvoirs notaDment en natièœ d'w:Danisme.

(1) \bir "Congrès des Econc:mies Régionales - Bretagne - Nouvelle l:'Jlitique
d'aménaganent du territoiJ:e" O.F. 8/3/87.
(2) COnfert Programne assainissenent des eaux conchyli.coles sur le littoral 
Conseil Régional Bretagne Déjà cité.
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BI les limites des~ régionales dans le dana1ne

maritime.

1. les limites liées aUK transferts de <Xil!pétenœs

al un risque d' :1négallté.

Il oonceme principaJeœnt les aides aux flott111es de

P@che cOtièœ et aux cultm:es mar1nes. les professionnels craignent le risque

d'inégalité que fait jouer la régiaIàl1sat1al qu1 penœt à chaque région

de décider en matièJ:e de fiscalité, de formation profess1annelle, d'aides

à la oonstJ:uct1cn de navires,avec plus 011 DDins d'intérêt. Depuis 1984,

les bu:lgets rég1anaUlt sont œpeIXlant en nette auguentat1al.

bl le maintien du CXXil::LOle de l'Etat:-

- dans l' instruct1an des dossiers d'aides aux l?êches et

cultm:es mar1nes. L'Etat contrOle d'une certaine manièJ:e,par le cho:lx des

dossiers et les avis transmis, les pouvoirs propres de la Région depuis les

transferts de o::mpétences.

- dans les ocnventions de mise à disposi.tion. les 5eLV1œs

de l'Etat mis à disposition,s'lls sont la preuve d'une ccord1nation =us

entre l'Etat et la région en ce qu1 CXXIceLTIe les missions de développement

éccIJan:i.ques des activités l1t:t:ora1es, li'en révèlent pas lDJins l'absence des

services cc:u;>étents au sein de la ilOIlIIe1le OJl1ectivité territoriale.

cl les difficultés dues au CXIÇl!lLtiIIIen des aides entre

Etat, région,et départaDent.

La séparation des o::mpétences en matièJ:e d'aides f1nancièJ:es

aux f10ttilles cOtièœs et aux cultm:es marines, basées notaiInent pour les

prem1èJ:es sur les critèJ:es de taille des navires (aides régi.onales limitées

aux navires de DDins de 16 mèl::Lesl (lI,permettent à l'Etat une vision globale

de la situation sur le 11tt:aral et le maintien entre ses mains d'un OJntrOle

sur l'erset'bl e des aides m@me décEul::Lal1 sées.

(1) Navires : - DDins de 12 mètres : aide régionale et prêt bonifié (9,5 %1
- entre 12 et 16 DI. : aide régi.anale et prêt (5 %1 et éventuellement aide
CCIiIIII.1ilëIU
- de 16 à 24 m : aide de l'Etat et prêt S % et éventuel1elœnt aide CCIiIIII.1ilëIU
- de 24 à 38 m : aide de l'Etat et prêt bonifié O.C.D.E. 8 %,aide camnmauta1re
- 38 m et plus : aide de l'Etat 20 % et prêt bonifié O.C.D.E., sans aide
CCIiIIII.1ilëIU (Régjme en cours de refontel.

•

•

••
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2. ra 1Jmi.tes liées aux pouvoirs de planificati.cn régionale

al les rét1cenœs de l'Etat

On a proposé aux régions, au n:m de la déœntra.l1sati.cn d' iIM!nter

des structures et des JlICdèles mais U serble que la oouveauté du processus et

• les contta1ntes des délaiS cot amellé à réinventer une demaIXle d'Etat. Le

modèle cenual est :œdevenu pour oerta1nes régions l'élément de référeooe

dans le passage des Plans aux ocnt:rats Etat-Réglcn.

La IXlUVeëlUté résidait pour les contrats de plan dans la systématisa

t1cn du p;cocédé (1). La majorité des collUal;.;l Etat-Rég1cn signés début 1984

en France on donné lieu à la signature de 400 ocnt:rats particuliers. Le s=ès

du p;cocédé a été large, la planificatial étant l'occaslcn pour les régions

de dégage:!:" une sorte de réalité, d'1dentité,not2IlInent œJJes ayant une façade

littorale éten:iue amue la Bretagne et la Basse-NoLmand1e.

A œ titre, avec la volonté de nxxlern1ser le secteur maritime, le contrat de

Plan Etat-Région Bretagne a été signé le 14/3/84, l'ensanble des projets

maritimes conjoints devant mob1J i ser pour la durée du IXème Plan plus de

265 m1lliCIns de FrallCS pour l'Etat et près de 80 mill10ns pour la Région

(2) •

Mais l'Etat conserve 2 m;:,yens de COllUôle ; d'une part la mise

en oemn:e de la décentralisati.cn s'est faite enUe "acteurs 1Jmi.tés en

n:mbre, retJ:ouvant: les «""[OL leIIentS habituels des shémas antérieurs",

les camtissa1res de la Rép'bJ i que redevenant: déteJ:m:inants dans la procédure.

Le risque est de l:ilIIiter la décentralisation à une simple noti.cn de COOl:dina

ti.cn (3).

D'autre part, les craintes des régions se sont toumées vers les

ccnséquenœs financières des conUal;.;l o::II1[lte tenu de l';ImpOrtanœ des moyens

mis en jeu. Au nivaau national, en 1984, les ocnt:rats prévoyaient un engage

ment global de l'Etat de 35 mi]] ianis de Fr. et de 27 mill1aJ:às de Fr. pour

les rég10ns (4) mais dans la mesure 00. les engagements f1narlc1ers de l'Etat

(1) II:li nO 82-653 du 29/7/82 portant réforme de la planification et Décret
83-82 du 21/1/83 relatif aux contrats entre Etat et collectivités territoriales.
(2) ~is t:hàres d'action principaux: association des professionnels régionaux
aux pro;JLdlliL_ nationaux de rec:Œrche dans le dana.ine des ressources vivantes.
L'élévati.cn des niveaux de qua] j ffcation professionnelle et de sécurité dans
l'exerciœ du métier de narin, la modernisation et l'élargissement de l'offre
francaise des produits de la mer, et sa valorisation.
(3) Principalement dans les contrats de Plan particuliers. Vbir "la Déoentrali
sation : év1denœ pour les régions, nécessité pour l'Etat" C. IKDtJR - colloque
5/85 "~ et 1Jmi.tes de la décentralisation" cahiers du droit 1985.
(4) au titre des CUltures Marines, engagement du Secrétariat d'Etat à la Mer de
10 270 000 F (Investissanents) et de 6 288 000 F (fonctionnement) devant
permettre de ooordonner les stratégies d'aménagement et de recherche jusqu'en
19l!!! - J.O.D.P.S. 12/4/84 "llP.oLgallisat1al des Plkhes Maritimes".
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sont subo%Xlonnés à "l'ouvert:uœ des myens financiers suffisants dans les

lois de Finances, le problème du respect par celui-ci de ses engagements pou

va:l.t se poser (1 1•

Le financdlienL des Contrats de Plan devrait dclnc représenter annuellement

un engagement aorJ:espa1dant à la 1ICitié du blJ:lget d' i.mIest1ssement à peu près.

ce demier s'.....,"'l~1; d'aprbs ~~~ Il 61 % du adget régional total,

11 est difficile pour les régions d' at:teiIxD:e la pleine auton:mie régionale

quand les crédits oont:ractual1sés pèsent pendant 5 ans sur le 1:ulget: régialal

et rédnlSP!'\t les possibilités d'actia!s des Cclnseil Rég1orla:ux.

bl les conflits possibles ent:œ CXlllectivités territar1al.es.

Les régions du golfe G.N.B. IlClUVellanent doLées de pouvoirs

spécifiques.princl!?'lement éooncm:i.ques,se ttouvent souvent oonf=ntées en

matière d'aménagelœnt du territoire, soit aux DépartaDents, soit aux camumes

qui ont fait l'objet de transferts de canpétenœs bean"'Up plus rx:mbœux,

notaIIIIlent en ce qui <XlllœrIle les Ports MaritiIœs 011 l'UJ:banisDe littoral.

(1 1Annulatiœ de 11 mil l1al'ds de Francs au blJ:lget 84.

•

••

•
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La Bretagne et la Basse NJImandie exercent ple:inelœnt sur les

activités et l'aménagement littoral des pouvoirs d'1nterventions dent elles

ont été datées et déJullIent l'~ de leur ~e d'arientatial en

faveur des œract;éristique régi.a1ales. Mais ce !:Ole est limité on l'a vu

d'UJIe part par l'1nterverJtion de l'Etat, d'aub:e part :;;ar des DDyenS limités

que l'accI:Oissemert des dépenses liées aux transferts n'ont pas ClCII1tribJé

à augmenter.

Depuis leur ocmséc::rat1a1 en mars 1986 en tant que rouvel échelon

administratif par l'élection au suffraqe universel,il est difficile d'établir

un bilan de leur action à travers les rag;>arts qui les lient en CCIIJCIJr.I"eIl

OU en hanJal1.e avec les départaDents, les CCIIIlIlDSS,et l 'Etat,sur le littoral

Les régiaJs sont au centl:e d'une multitude de part:ena.iIes p"i! les et privés ;

l'Etat,avec les Q"mnl s... l res de la Républ 1que de Région IlBis~t les

représentants des mi.nistèœs ayant des CClJÇét:enœs maritiIœs à un titte OU à

un aub:e (une cliza.1ne de seJ:v1ces extérieurs) ; les département et les

c:rmm.mes,que les~ en matièœs de CCKllIat de Plan (planifiœtial) OU

de développement écon:m:iques (aides) (1) 1Dp:lsEnt de reraxlIllIer J;égulièLaœnt

en prlncipe saJlS esprit de tutelle (2) ; enf1n les 1nstit:utiollS éoon::Iniques

et f1nancièœs (chambI:es de a:mœree et d'1n:iustrie, sociétés de développement

réqional••• ). Cette "Imlltitude d'obligations de consultation" OU de prise en

oc:apte fait des deux régiaJs littorales du golie NoJ:Dano-Breton le niveau

administratif privilégié de la ooncertation principalement en matièLe mariti1œ

mais alourdit un "dispositif CCIIÇlexe". Pami tous ces part:ena.iIes, c'est avec

les départements, gran3s bénéficiaires des transferts de c:cuçétenœ et craignant

la tutelle 1:égiœal.e,que les confilts sont les plus susceptibles de naltte,

bien que ces 2 éàlelolls adm1ni.stratifs aient en oamJIJIl le fa!t d'avoir des resl!Ol1t'""

ces l.a1:gemenL :Insuffisantes au œgam des rouvell.es attriI:uLiaJs de gestion, ce

qui pourrait les limiter à un étroit !:Ole d' lrçulsion. Ehtte ces deux niveaux,

l'Etat sad::>le avoir cb:Jisi en tant que partenaiJ:es privilégiés les collecLivités

régionales puisque c'est au niveau régicnal qu'il a opéré un renfarcaœnt de la

décoJJœntraticn (3) •

(1) ex. : aides des départements aux travaux d'aménag-'E1t des entreprises
de Cultures Marines.
(2) article 2 de la loi du 7/1/83 déjà citée : "les transferts de cc:mpétences•••
ne peuvent autoriser l'une des collectivités bénéficiaires à établir ou exercer
UI1e tutelle... sur une aub:e d' entJ:e elles".
(3) oonfert/: ~=it..-e II, sur les "services extérieurs de l'Etat".
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Section II- : Le Département : une collectivité territoriale chargée de

gestion sur le littoral.

Les trois départements du Golfe Nomauo-Breton sont soun1s cx:mae

les 2 régions a:n::ernées aux mlmes lois de décentralisation (1) qui n'ont

que légèraœnt modifié les structures d'une institution très anc1ellœ mais

lui ont aca::>rdé des caçétenœs exclusives ayant trait à la gestion de

c:ert:a:Ules zones sur le littoral du Golfe. Elles établissent également une

profonde nouveauté dans les LêipfOlOLs entLe l'Etat et ces trois départements

en œ qui oonceme leurs o:mpétenœs maritllDes œspectives.

Si l'on veut saisir le poids et l'1Içact: des act1als départanentales

sur le littoral du g:llfe U faut avant toIIt décriJ:e succ1ntement> son o.raaru.s
tien au œgaLti de la décentralisation et de manièLe générale, avant d'en

décr1Le les attL1l:lUt1ons dans le dcma1ne maritime.

!l : L'orgarrlsaUon des collectivités dépa.rtanentales littorales du Golfe

.rlOLlJlaIl:)-Breton.

Institutions b1centena1Les, les départements ont toujOllLS été le

centLe d'1ntéLêt de l'Etat jusqu'en 1982 à la fois en tant que c1rconsc:ri.pt1a1

essentielle pour l'exerc1œ de l'adlIlin1stLation d'Etat et en tant que collec:

tivité décentLalisée. Leur évolution est jalonnée de telttes que le processus

décentLal.isate de la loi du 2/3/82 à cc:asac:ré (2).

eontra1Laœnt aux 2 régions littorales, dont l'accession au statut

muveau de collect1vité teLri.tor1ale à part ent1èLe nécessitait une descrip

tion détaillée des structures, les trois départements canpétents sur le

Golfe NomIano-Breton n'ont vu leur oLganisation adlIlin1stLative et f1nalJcièLe

que partielJenent touchée par les réfoImes de 1982 et 1983 et n' ln'I0lleut pas

une étude aussi appLofcni1e.

(1) Lois du 2/3/82 (,. 82-213-J.0. du 3/3/82 p. 730) trod1fiée par celle du 22/7/82
(nO 82-623-J0 du 23/7/82 p. 2347 relatives aux droits et libertés des CCIlIIII.lIleS,

départements et Régions et Décrets du 10/5/82 (déjà citée).
(2) 1833 : élection des Conseils Généraux ... 1834 : affil:mation de la personnalité

morale des départements (avis du Conseil d'Etat du 27/8/1834) ... 1838 : extension
des pouvoirs des Conseils généraux.

,

",
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Il s'agit cependant de cuupLeulœ et de déteIm:lner les modal i tés

du~ équ1libœ DDl1fiant les échanges adm:Ini.stratifs, transférant

aux élus l'éxécuti.f et aff:1J:mant para.Uèleœnt l'unité de la ~epdsentation

de l'Etat.

l - Une structuœ adm:Ini.strative partiellement touchée par la

décentralisation.

L'organisation départseltale est caractérisée par son un1fo:cnité

à b:avers deux oxganes principaux qu1 sont d'une part les COnseils~

créé en l'an VInet devenu électif et déli.bérant en 1833, et les

Présidents des Conseile Généraux. ces deJ:niers ont été les plus conœrnés

par la décentralisation dont la conséquence la plus :importante pour les

déPartements du golfe est sans aucun doute la remise de l'exécutif aux

Présidents des Conseile Généraux. A long teJ:me oette modification risque

de bouleverser les relations entœ les oollectivités locales mais aussi

entre les Conseils Généraux littoraux et les autœs niveaux de déoentrali sa

tion cunpétent s~t les a::mnunes littorales.

AI !es COnseils généraux, organes dél ibèrant des oollectivités départerenta1es

littorales.

1. une Q::IIlPCl!!ition~.

Elus au suffrage universel par les électeurs du Département à

raison d'un =sei ller par canton, les =seillers généraux représent8nt

de manièœ prépondérante l'élément rural et littoral sur l'élément urbain

dans leur canposition. sans revenir sur les inéliqibilités parti.culièœs

et les ir.cx:>upttibilités de fonctions, il faut noter que les canlidats

doivent êtœ abligatoil:ement daaici liés dans le département ou y êtœ

inscrit au rOle des contributions, la ptq:oLl:ion de conseil1eT"!3 ncn daniciliés

dans le départaDent ne pouvant dépasser le quart des élus. Leurs fonc:ti.ons

étendues sur 6 ans cessent soit par démission volontaire soit par dissolution

du Conseil Général (1 1•

(11 Dissolution par Décret au COnseil des Ministres "quand. le foncti.omement
du Conseil Général se révèle imposs;lble".
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2. lm fonct1atu...œnt réfomé en 1986.

!es c:xmseillers généraux sont chaJ:gés de désigner d'une part

les difféJ:entes CXIlI!!l SS1œs qui le a:mposen1:, d'autre.part d'élire leur

président et leur bureau dent la foJ:mation intervient à la représentation

pnlpOrtiormelle (1). Ils fixent égalenent leur règJ.emant intérieur. !eS

réunions étant trimestrielles au mina et les séances publiques,chaque

adIIl1nistré doit pouvoir prenïxe ocnnaissance de leur contenu, des Procès
vertaux, les déliliératials étant prises à la majorité des suffrages expri

més.

BI ~s Présidents des COnseils Généraux littoraux : l1ClI1WaUX détenteurs de

l'exécutif départa!lental.

La loi du 2/3/82 a fait de chaque Président de COnseil Général

élu pour 3 ans,1 'organe exécutif du Dépar1:aœnt, en reprenant un principe

revendiqué par une loi du 10/8/1871 et posé, sans avoir été repris dans

1.Ul texte législatif, dans la constitution de 1946.

~; Ce transfert de la qualité d'organe exécutif des <hnnissail:es

de la République aux Présidents de Conseils Généraux nmque, en théorie,

1.Ul profoIxi bouleversement dans les rapports entre collectivités locales

et services extérieurs chaJ:gés de OOIIpétenœs maritJmes.

(1) Uli nO 86-16 du 6/1/86. Titre II relative à l'organisation et partant
mocilification de disposit1œs relatives au foncticnnement des Conseils
Généraux (op. dt.).

•,

•
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1. tes fonct1ans de l'organe exécutif à l'égaxd de la.

<x>llect1v1té territoriale.

les Prés1dents des 3 CCrlse1ls généraux du G.N.B. sont priIlc1pa.

leIœnt chargés de la préparat1al et de l'éxécution des déll béations des

conseils oœme l'était le Préfet précédelment. ];h conséquence, il signe

les oontrats, il est l'ordonnateur des dépenses, éxécute le budget départe

mental. n représente le dépa.rt:ement en just1oe, a autorité sur les

serviœs départementaux et détient la·gest1al du Dcma1œ départemental.

Dans l'elllE!rC1œ de ces attri1:tuticms, les présidents de conseil

général sont assistés par le Buœau et SOI1lIis annuellement au <XlIltrOle

du COrlSe1l Général qui lui 1IrIpose la prés2I1lation d'un raamt spécial

sur la situation fi1nanc1èLe et sociale du département littoLal et lui fait

obligation 8 jours avant ch<que Léunic:n d' adLesseL un rapport sur les affaixeS

à l'ordre du jour.

2. tes oonséquenœs du transfert de l'exécutif à l'égard des

services EXtérieurs de l'Etat ocmpétents sur le littoLal.

a) A travers les ml sslons de gest1cn du Dcma1œ.

ra gestion du dcmaine départemental est confiée aux Présidents

de C.G. et leur pez:met d'exeLœr les pouvoirs de police afféLents à cette

gestion (1). ra loi du 2 man 1982 a cependant précisé et réservé les

canpétenœs propres du Q:mnl ssal re de la République en la matière, et

reeonna1t à ce deLnieL le pouvoir de se substituer après mise en demew:e

au Prés1dent du Conseil Général qui néglige d'exerœr ses a:mpétences

prCVres CXlIII1E! par exèçle dans les dana1nes portuaires des ports maritilres

de pêche et de a:mnerce qui ont été tLansférés aux 3 départements du littoral

du golfe N.B. (2) •

cette mène loi (3) a éteDiu les pouvoir de police des Présidents

des CCrlse1ls Généraux,.à la police de la circulation sur les déperxlanœs

daDan1ales du littoral nOt:amnerrt, ce qui aux yeux de certams auteurs para1t

(1) article 16 - loi nO 83-8 du 7/1/83 et article 84 - loi du 22/7/83 (CV. cit.)
(2) Confert Paragraphe II-iII)
(3) article 25 - loi du 2/3/82 (CV. c1t.).
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éuauge car elle est trad1ticmellement d1stincte de la po11œ de la

conservat1al (1) et ne fait pas partie de la police du IX:IIIa1ne Public

(2) •

b) a tJ:avers l'autorité exE!l:œe sur œrt:ains services.

Ule auUe conséquence du transfert de l'exécutiÎ consiste

danS l'attribution aux Présidents de C.G. de l'autorité sur l'ensE!llble des

services départanentaux nécessaires à l'exetC1œ de leurs ncuvelles

missia1s sur le littoral. Des fC!Jl!!!1 1es de transfert et de mise à disposition

de ces services ont été organisés par la loi (3) ,et ccmplétés par une

ConVent1al int:erveœnt entte le Président du COnseil Général et lsrCcmn:isSa.tœ

de la République. Certains services cnt été l:éol:ganisés (4) préciséner.t

pour tenir~ de la eDeXistenœ danS une même c1rconscr1pti.on géographique

d'un représentant de l'Etat ayant autorité sur les services déooncentJ:és

(le crmni ssa1J:e de la République), et d'un exécutif local, élu, chef des

services nécessaires à l'exercice des canpétenœs propx:es du Département.

A cette oonvention (5) devait succéder une ooordination conjointe,

des services (6). Sur le Golfe Ncmnano-Breton, les principaux services

ooncernés sont les D1œctions Départementales de l'Equipeueut et des Affaires

Maritiues mais chacun des 3 départements a pris à cet égaD:i des solutions

différentes. En conséquence l'exete1œ effectif et pratique de chaque CXlUpé

tenoe maritiue départeIIlentale sur le littoral est plus ou mina étendu (7).

(1) "Pouvoir, détenu par certaines autorités administratives d'utiliser des
IOOyellS de POlice c'est-à-dire d'édicter des nesures préventives assorties de
sanctions pénales en vue de la conservation du danaine" A. de IAIlBl\OERE, Traité
de Droit administratif - Tane II 2ème édition p. 181.
(2) Distinction entre POlice de l'ordre public (mesures prises en vue d'assurer
sécurité, salubrité et t:.:anqu1llité) et l'Oliœ de la conservaticn - de LAUB!IDERE
(op. cit.).
(3) article 27 et s. - loi du 2/3/82 - op. cit.
(4) c'est le cas du service des Affaires Maritiues : création de directions
Départementales.
(5) articles 26 et .73 de la loi du 2/3/82.
(6) articles 29 et 74 de la loi du 2/3/82, et Déaet du 13/4/82 relatifs à la
mise à dispcsiticn du COnseil Général des services extérieurs de l'Etat danS le
département - J.O. du 14/4/82 p. 1118 nO 82-332. - circulaire du Premier Ministre
du 2/6/82 concernant l'application du décret nO 82-332 du 13/4/82 - J.O. du
4/6/82 p. 1775.
(7) confert chapitre II - 5erv1œ Blnir 'E'it et Affaires Maritimes.

.,
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ta loi du 7/1/83 (art. 9) devait prolonger les pnmièl:es <XlIMm

tials :in1:ervenues en 1982 jusqu'en janvier 1986. Mais tout CXI\IIII! au niveau

Régional, ces mises à dispositions sent des initiatives qui ne s'accom.ent

pas véritablement aUlt objectifs de déœntralisation et d'auton:m1e poursuivie

par les PoÙvoiIs Pub1.1cs. Elles~ révéler la difficulté ou l'absenœ

de volonté des él.us à pretXlJ:e en main di%ectenent leurs cx:mpétenœs littorales,

mais exprjment surt:out: le man:pa au niveau départemental.d':une part des

JIIOYeIlS en personnel !lpéMalisé,et d'autm part de noyens fiJlanciers leur peœet

tant de créer des services cx:mpétents =rrespondant aux charges transférées.

II - lb! structure financière aloœdie

A) FOrmation et canposit1on du l::JI.Slet d'un département littoral

Les grandes arientat10ns du budget départeIllental,dont: ce11 es

ccnc:eznant les activités et l'aménagelœnt du littoral,sont débattues avant
l'élabJra.tion de celui-ci. Le budget pr.lm1t1f présenté globalement par

le Président du C. G. est ensuite voté par le CCnseil. Général et cx:mplété en

COUI:S d'exmc1ce par un budget cx:mpléIlentai.re, chacun se subllvisant (ocmne

le budget <XIIIIlIlMl) en une sect:1on de fonct1oIlnaDent et une section d' investis

sement.

~ départanent lltt=al. dispose de ressources pIOVenant des

impôts, des :œvenœ du dcmaine départ:enental, des ccntr1lJut1cns de l'Etat

et de res&Ol.I%CeS provenant des emprunts, S1.lbentUms d'équil'°nellt et .œssources

liées aux transferts de canpétenœ. ,

B) Conséquences sur le !;Wget départemental du Transfert de ocmpétenœs.

Les collectivités départaIentales ont été les plus dotées lors

des transferts de canpétenœ c:cnsécuti:fs à la déoentrallsation, mais les

chaJ:ges c=responiantes aloumissent ccnsi.Qérablement leur budget.
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Pour fa1J:e face aux rouvelles Qbligat.1cns, en ce qui ccncel:Ile,

les tI:aIlspOrts, l'act1cn sanitaire et sociale, les collèges et les

ccmpétences maritimes, la majorité des départaDents ont du doubler 1euI:s

effectifs à ro:lns de s'appuyer sur les sez:vices des Pl:éfectUl:es. Au niveau

national. certainS départaDents, peu rx:mbœuK,se sent st:I:UctUI:és et

disposent de sez:vices administratifs adaptés aux ncuvelles caopét.ences,mais

la majorité d'ent:J:e eux jusqu'à l'application de la loi du 11/10/85 (1)

pl:éféraient la mouvance des ~&despartages avec des sez:vices

demeurés OCIIIIIUIlS,abaD3onnant avec la gestion d.Uect:e des agents la possibi

lité d'agir en collectivité 1n:lépendante et laissant SUl:vivœ les inter

dépenJanœs.

Dans l'aI:SeM1 des moyens des Départements le Imget est jnp:lrtant,

princ:lpalement depuis qu'il a été augmenté des :ressow:ces tl:ansférées et

de dotations lui ayant renli s d'investir et de développer les :ressom:œs de

foncti.annement. Mais s'il est jnp:lrtant en voluue il cache souvent le llI8rG1J'il

de crédits dispon1hles pour l'action puisque seul 25 % en ncyenne sent

réservés à l'i.nvestis8E!lœl1t (2).

Les départaDents littoraux dCliventen ccnséquellœ se ménager

des poss1bilités l:u:lgétai:res pour investir not:aDIœnt dans les danaines de

1euI:s caopét.ences maritimes, en essayant de :rest:reindre les dépenses liées

aux CCIlSéquences "1.ou:ttles" telle que l'action sanitaire èt sociale et aux

chaI:ges de foncticnnement, sous peine de devoil: en appeler à la fiscalité

ou à l'emprunt pour ccuvril: les nouvelles canpétences~ ne cor:res

pondent pas toujOUl:S des dotations financiè:res suffisantes.

(1) loi du 11/10/85 :relative à la prise en chaJ:ge par l'Etat, les DéparteDents
et les Régions des dépenses de peI:SCXlIle1, fonctionnsDent et équifE!iEnt des
services placés sous leur autorité.
(2) 75 % des dépenses de fonct:ionnelœnt sont consacrés principalement à l'acticn
sanitaire et sociale et au peI:SOIlIle1 augmenté des recrutements indispensables.
V. B.PERRlN - "Perspèctives d'évolution des niveaux intennéd1ai :res - A.J.D.A.
20/2/86 p. 59.

,.
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§2 : tes attr:l.buticns des collectivités~s gestionnaires de

za1eS littorales.

l - IA PIACE DES CI1'IPEl'ENCES LITl'œALES DllŒ L'ENSmlBLE DŒ'CSlINr DES

MTllIBU1'ICNS DEPARmŒNrALES.

,.-
c'est ancoxe une fois aux lois de janvier et juillet 1983 (1)

relative à la répartiti.a1 des CCIIlI?étenœs ent:œ collectivités territoriales

qu'il faut fai:œ réfé:œrlœ. Elles démcnt:rent que les départanents œt

été en 1XIIlb:œ, les grands bénéfi c1a i :œs des Transferts de CCIIlI?étenœs bien

que le poids des charges n'ait jamais réel1ement déteInWlé un pouvoir.

tes canpétenœs qui étaient Ijm1tativement: érunérées avant la

loi du 2/3/82 ont été étendues • Olaque conseil Général. est chargé de règler

"par ses délillératials les affa1:œs du Départanent" qui se voit o:nfier "les

affai:œs de sa CCIlÇlétenœ" (2).

A) tes nanbreuses attrilutions départementales générales

1. Attribut1cns pr1nclpa!es

a) L'intervention dans le danai.ne éon:migue et social.

tes oonse1ls généraux peuvent accorder des subventions aux

activités d'intérêt général ayant en pratique une grande :IJq;lort:anœ, "sous
réserve du respect de la liberté du cxmœrœ et de l'1:Dfustr1e, du princip!

de l'égalité des citoyens devant la loi ainsi que des règles de l'Aména,;eu..mt

du territo1:œ définies par la loi appzouvant le Plan" (3)

teurs interventions prennent la fome d'aides notaument à des

entreprises en difficultés, ou de garanties d'emprunt qui peuvent être
favorables aux activités maritl1œs (Pêche et CUltu:œs Marines), mais inter

vieunent seulement en oanplément de l'aide réqialale. La loi de 1982 a

(1) (déjà citées) lois n° 83-8 JO du 9/1/83 p. 215, et nO 83-663 - JO du 23/7
p. 2286.
(2) lei du 7/1/83
(3) article 48 - lei du 2/3/82 (cp. cit.).
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en effet limité les aides diœctes au ccmplément de l'aide réqi.alale, les

aides intiIectes sous fome de garantie d'EIlÇlrUllt oud'~~
lllirelDentl, et les aides aux enLLepdses en difficultés sous fome de sub

ventions, prêts et avances•••

Pour toutes ces :interventions, l'encadrement légal et règ1elœntai

re est important et place les Départements ·sous controle" dans le dcmaine

de l'action éccncmique. IeurS initiatives sont pour cette raiscn 1nsuff1santes,

les départements ayant i.gooré dans la majorité des cas cette pn!IIIière caupé

tence (lI dans le dcmaine des aides diœctes et U1d1J:ectes, en considérant

qu'elles relevaient en principe de l'étahli sseœnt Public Régialal. n s'agit

pourtant d'Ul1e attribution essent i e l1 e pour l'avenir des départements côtiers.

mais CCIlIIle les autres départements ncn littoraux,ils s'attacœnt mina aux

contri.butials aux développements d'intérêt général en tant que collectivité

décentralisée,qu'aux problÈmeS particuliers aux quels U s'agit de trouver
Ul1e solution imnédi ate et concrète (2).

bl Les llOUIIOirs de gestion des biens, serriœs,et intérêts de la·

collectivité départaœntale.

DanS ce daDa.iIle, les conseils généraux déciden.t des contrats à

passer, des actions à intenter • des travaux à effectuer. ns déci dent égale-'

ment de la création des services publics départaœntal.lx et de leur gestial,

services qui se sent IIU1tip1 i és depuis 1982.

2. Attril:utials diverses

a) Envers l'Etat.

En oc:mplément de ces attr:lbut1cns d'o:tdre généJ:al, propres aux

départEments, ces derniers sont associés par des avis 011 des conventions à

(lI transférée en 1982.
(2) l'essentiel des débats portent en fait sur l'équipement des CCIl'IIlUI1PS, la
voierie, ••• les subventions, et aides diverses; les aides à la création d'entre
prises OU d'e:tplois reste aux yeux des Départ. une CClIIpétence régionale.

•

",
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l'action de l'Etat ou de la œg1a1 nolaiiiiellt en matièœ d'uzban1sDe ou de

Pl:anif1.cat1al. l\u bénéfice des services de l'Etat Us exercent des attril:lu

t10ns li travers des avis demandés par certains ministres (1) ou à travers leur

associatiCll li la préparation du Plan et des ProgrêlllDeS régi.a1ault.

b) Envers les <XIIIIIUlleS.

A l'égard des <XIIIIIUlleS, les départ:alents littoraux exercent

œrt:ail:es attr1but:icrls soit par voie de décisials de manièœ exceptionnelle

dans l'administratia1 des <XIIIIIUlleS (2), au plus SOUIIeIlt par voie d'avis dans

de nczrbœuses mtières auxquelles les lois oot ajout:é,not:aament en mati.èœ

d'urbani.sDe 13).
ra loi du 2/3/82 (4) les incite li apfXJ1:t:er leur soutien ted1nique,

juridique,et financier, sur leur demande aux <XIIIIIUlleS pour l'exercice de

leurs a:mpétences dent l':inst:rœent peut: être un établissaœnt publi.c

créé par accom entre les collectivités locales intéressées (5).

tes Départanents sant amenés li créer leurs pLOflLes struetw:es

et li metl:te en place des cellules d'études d'uzban1sDe pouvant aider les

0CI'lIIUIleS littorales. ra raison est peut: être due en pratique aux mesw:es de

déoonœntratian de l'Etat qui tente de rétablir une tutelle sur les CCIIlIIUlleS

littorales. A ti'l:te d'exemple CIl peut: citer les conditials dans lesquelles

a été prévue la partition des Dizecua'Is. Départ:ementa.l de l'El:I\Jipenent

pouvant s' int&préter o::mne une "spoliation" du départatent, avec pour
objectif de maintenir sous la tutelle de l'Etat ce lien privilégié avec

les co1lP.ctivités de base avec l'aide des crédits départementaux, le risque

existant alors de fai.œ des départements en partie les financiers des

camnmes, sans p:lI1VOir li la faveur d'une cuupensation des prévenances
exercer la 1lX)indJ:e influence sur elles.

(1) Elnissian de "voeux" sur certaines questions éconaniques. Ci:lservat.ials
au sujet des services a:mpétents rotaIment en matièœ littorale•
(2) ex. sectiannanent électoral.
(3) loi du 7/1/83 (op. dt.)
(4) articles 23 et 32
(5) Agence Départementale.
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B) Les D:IlIbœuSes attr:lbutians spécifiques

Aux attributials antérieures à la décentralisatial (1)

les lois de 1983 en ont ajouté d'aut:œs qui salt pzopres aux départeIIIents

et pamilesquelles se txouvent les ŒlUVelles o::mpétetxles relatives au

littoral ,

Ainsi, cempétentes en matièm d'aména<)A'o>rtt rural pour

l'équipement, le rememJ li ate1lt et la réorganisation fOllC1èœ, en matièœ

d'ensej.gnement public (transfert des charges des collèges) et de transport

scolaiœ (2), en matièœ cultuœlle, en matièm d'act1al sanitaiIe et

sociale (3) (actial. prépcniérante des départements grevant en majorité

leurs I:uigets), les collectivités départementales littorales ont été égalanent

dotée de quelques o:Illpétenœs spécifiquement maritimes, ooyées dans la

masse des attributions départanental.e.

li s'agit d' uœ part de leur cœpétenœ à "créer, aménager et

exploiter les ports maritiJœS de pêche et de c:emnerœ" dans le respect des

dispositions du code des ports maritimes et des prescripti.ons des shémas de

mise en valeur de la mer (4), d'autm part de leur ccmpétenœ en matièœ

de "financanent et d'attributions des aides départementales aux travaux

d'aménaganent destinés aux cultures marines (51, e niin, .de leur

ccrnpétenœ en matièœ d' env1ralnaIlent par l'établisseœnt après avis des

ccmnuœs intéressées, du plan départ:aIIental des it1néraUes de pJ:aDeIlaàe

et de ran:lormée pouvant not:amnent ~ter les "eapri.ses de la servitude

destinées à assurer le passage des piétals sur les pI:Opr1étés rtvera1nes

du !kItIa1ne Public Maritime en appl1cati.on de l'art:1cJ.e L. 160-6 du C. de

l'UJ:ban1sme" ((6).

(1) enttet1en du réseau routier départemental, sois aux aliénés, servi.œs
intéressant l'ass1s1:anœ et la santé publique•••
(2) construct:i.on et en'tI:et1en des collèges - article 14 - II article 29 - loi
du 22/7/83.
(3) articles 32 à 55 - loi du 22/7/83
(4) article 6 - loi du 22/7/83 (op. dt)
(5) article 11 - loi du 22/7/83 (op. cit)
(6) article 56 - loi du 22/7/83 (op. dt)

"
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De plus en mat1èœ littorale, en~ du systÈme des transferts

de cxmpétenœ, les dispositions législatives relatives aux pérjmètres

sens:ib1es et à la talle départanent:ale d'espace naturel sensible pemett8nt

aux 3 dÇartements du Golfe une aet1an concrète et des œspc:rISabilltés

a=ues priJ'lcipo'enent clans le da!lajne de la sauvegcu:èe et de l'aménagement

des espaœs littoraux fraqiles cx::mœ les duIles.

n - LE POIDS DES~ Lrr.lœALES DES DEPARmolENl'S

UJl'IEI<$ DU G:lLFE ~BllEltN.

La plupart des <XIIÇlét.enœs départellentale liées à la mer

s' exercent clans le cadre des attr.1J::utials de gestion.

sans vculoir êb:e exha1lst1f, 11 s'aq1t d'en étJ:d:ier les pr:lncipa.les,

issues ou non des transferts de <XIIÇlétenœs, en tenant a:mpt:e du fait qu'à

travers l'exerd.œ d'at:t:r.1J::utials non littorales par nature, les départ:anents

peuvent œperidant aqir sur cette zone.

A) tœ cnnpétenœ portuaiJ:e low:èe attri1:lution de gestion transférée aux

départements côtiers.

1. U1e canpétence de dl::oit CXIlII1UIl sur les ports maritimes de

• , liIIeJ ce et de pèche.

!es dé];art:aœnts des Côtes du Nord, ne et V'ilaine, et Manche

sont CXIIp!tents pour "créer, ëIIlénager et exploiter les ports maritimes

de ., IiiIS:œ et de pêche clans le :œspect des dispositions prévues par le

code des ports maritimes et des presc:riptians des shé.mas de Mise en valeur

de la mer" (1).

(1) les S.M..V.M.. sont pour le 1IICIlPI1t à l'étude sur le Golfe NoJ:maIX)-Breton.
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ce princi.pe de la départementalisat1en affiJ:mé, U faut savoir

que l'Etat oonserve la~ sur les ports autonemes (1), les

ports maritimes d'jntérêt national,en l'oo::uœnœ St Malo seul.anent

sur le Q:)lfe N.B. (2), les ports cxmtigus aux ports militaires et les

équipeneits, et qu' U transfète aux CXJlIlIlJnl!S la c:réati.an, l'extension et

l'ellploitation des ports autres que les précédents et affectés exclusive

ment à la plaisance.

a) L ',assiette de la cc:mpétenœ portuaire : les. ports départementaux

du G.N.B.

* Rappel d'une définitiCll inprécise : "le port maritime"

La notion de port est difficUe à cerner au point de vue

juridique car aucun texte de dxoit int:enle ne la définit et les solutiœs

apportées par la doctrine sent nanbœuses (3). En dxoit in1:el:naticnal. sont

CXlnsidérés a:ume ports maritimes "les ports fréquentés par les navires de

mer et sernmt au cr.mnerce extérieur" (4). La loi '~tt:oral" fait quant à

elle réféœnœ à différentes noti.a1S de port mais vise priJ1cipa Jement les

"ports de plaisance': et reste suffisai!iiriit jmprécise pour ne pas éclairer

la définition (5).

A défaut de position claire des textes en fait réféœnœ au oode des

port maritimes qui envisage la déJ jmitation administrative des ports (cOté

terœ et cOté mer) par arrêté préfectoJ:aJ. peur les ports d'Etat (6)

par arrêté du Président du C.G. peur les ports départementaux,du maire peur

les ports cxmmmaux, déteI:m1nant un pérllnètre à l'intérieur d1xlœl les

parcelles ouvrages et installations sant soumis en tant: que besoin aux textes

(1) - aucun port autcn:me sur le Q:)lfe N.B./- article L.111 - 1 du C. des~
Maritimes.
(2) Arrêté ministériel 10/4/84 fjxant la liste des ports prUlc~uxprévue à
l'article R-122-1 du CXlde des :E'Orts Maritimes.
(3) Vbir : LE cr.EP.E "glossaire des temes de Marine" 1960 p. 385 ; "lieu aménagé
sur la cOte peur pennettre aux navires de faire leurs opérations a:mnerciales à
l'abri de la mer du large". Vbir : J. GroSDmIER de Ml\lœS "le régime adminis
tratif et firencier des ports~
(4) art. 1 - COnvention de Genève du 9/12/23 portant statut du rI!q1me in1:el:natio
anl des ports naritlmes.
(5) loi du 3/1186 - nO 86-2 (cp. cit.)
(6) article R.151-1 duc des P. Maritimes.

•
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se référant à la not:1al de port. En l'abserlœ de dél:lm1tation ce sont les

l:Im1tes physiques du port qui salt prises en OCIISidération,mais si du cOté

maritime la l:Im1te extérieure des infrastructures peut servir de réfél:enca,

du cOté terrestre c'est l'~ial..

* tes ports transférés aux départements du Golfe Nonnano-Breton.

tes transferts des ports de CXJmErce et de p@cœ "opérés par les

lois de janvier et juillet 83 ont été effectifs au 1er janvier 1984.

L'i.dent:iÏicat1a1 et la définition des ports à transférer s'est

faite sur la base des déJ1mit:atials q;lérées.et en l'abserlœ de dél:lm1tatial.

sur la base du classement des ports dans le dalla1ne public artificiel 11)

en tant que sites çarterlant au dalla1ne de l'Etat affectés au 5eIVice Public

partuai.Ie et ayant fait l'objet d'un aménagement spécial en vue du 5eIVice

Public, ou des 11m1tes de ecnœss1a1.s d'outillage public. tes opératia1.s de

Transfert ont pernis de révéler que l'existence d'une a:mœssial. était insuffi-"'

sante à caractériser un port (2). Les ident1f1cat1a1.s par le transfert n'ont

œpeOOant pxatiquement pas = de a:mtent1eux (3).

- DanS les cOtes du Nord 18 ports ont été transférés au départ:aDent

dent 3 ont UIlS activité exclusivenent de CQI4œLce (Lannion, Bréhat et l'ArcOuest)

2 ports ont UIlS activité exclusivanent de p@cœ ~vy <1e la ~'er et Pors Even,

3 ont UIlS activité de CX1IDErœ et de pla1sance ('l'.régUJ.er, Pontrieux et sen

allIle1œ la R:x:I-.:ragu) 7 ports ont une activité de p@cœ et de pla1sance~

meau, St Quay l'Ortrieux, Bird.c, Dab::nlêt, Erquy, St cast/le Guildo) enfin,

3 ports ont une activité de Pêche, CCmnerœ et Plaisance lLézardrieux,
Paimpol et te Légué) (4) •

(1) Circulaire du 2/2/84, interm1nistér1elle,relative au transfert de canpétenœ
en natièœ de ports naritimes civils - J.C.N.C. 17/2/84.
(2) <,R:)ir "la loi littoral et les Ports Maritilœs" - A. GIRAlD - colloque M:Nl'PELLIE
12/9/86 p. 6 : "560 ports ont été transférés dont environ 330 aux départements"
(3) Contestation par une association de protection de la nature à la Forêt

FoIJesnant dans le Finistère, d'UIlS dé1imitation opérée en 1983.
(4) Arrêté Préfectoral du 20/2/84 de mise à disposition du Départ. des côt. du

Nord des ports délimités.
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- En Ile et V11a1ne, dent le littoral est œstteint, 4 ports

ont été transférés au départEment au 1er janvier 84 ; Cancale et le Vivier.

sur Mer (ports de pêche), DiIlaM (port mixte) et le3cn (port de ccmrerce)

(1). St Malo reste sur le Golfe le seul port sous la respcnsabi.llté de

l'Etat.

- En Mand1e, sur la partie du littoral 0ClIlIIraItt le Golfe N.B.

partant de la f=nti.èœ avec le départaœnt d'Ile et Vilaine jusqu'au

cap de la Haque, 5 ports seulemenl: ont été transférés (2) ; 11 s' agi.t de

Gow:y à Haudev1lle, Diélette à F1amanV1lle, eart:eret, E'ortbaU et Gl==1lle.

b) L'étendue des pouvoirs des autorités départementales

* Les autorités bénéfici ai res du transfert de a:uiji!étence portuai.œ

Les autorités cx:mpétentes pour administJ:er les ports sont les

présidents des 3 COnseils Généraux (3) ayant pour mission de procéder à

l'instructi.cn préa l able des avant-pJ:Ojets de travaux, de statuer sur les

::oi1fications de tarifs d'usage de l'outillage public ccmcédé ou non, de

pLcx:éder à i;'instruct1C11 des dossiers de création de droits de ports,

d'approuver la délimitatiCl1 administrative du port, d'établir les règlements

particuliers de police du port (4), de signer les autorisations danan1ales,

de lXIIIœr et de présider les COIlSe1ls P:lrtua1res (5). ces derniers sont des

1nst1tutims consultatives CCIIIJ?Osées d'un représentant du =x:essi.olJna1re de la

oollect1rtté J?w!jque gest1amai.re du port, des repréEntants du personnel,

des usagers (C.C.I.), b.JUués pour 5 ans. Elles gerillen:t; en pratique, oorrespomœnt

au désir énorlQé dans la loi·littoral" de ·=dination des actions de l'Etat

et des oollect1rttés locales ayant pour objet... la préservations et le

développement des actirttés éc:xlnau1ques ••• liéées à la proximi.té de l'eau '"

(1) Arrêté Préfectoral du U/l/B4::1xa1:lt la liste~ port:lo trar.s!éJ:és aux
DoOpa..-telœr.ts et aux camur.es. .
(2) Il existe sur cette cOte beanroup de "hâvres".
(3) article R. 614-1 du code des P:lrts Maritimes.
(4) art.7 al. 4 - loi 83-663 du 22/7/83, "Le Président du c. G••• est chargé de la
police des ports maritilœs ••• veille à l'exécution des disJ?Ositions du liV%e III
du c. des ?M. et des règlanents pris J?OUS son application.
(5) art. R. 621 du code des P:lrts Maritilœs.

..

•

..
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telles que les act1vi.t:œ partuai.res".

Leur créatial s'est éc:hel.ollnée de 1984 à 1985 dans les ports du

Q:llfe !iIol:maIX>-Breton. Ces cxmseils sant ~lés à éieLUe des avis sur

"les affa1res du port mt:éressant les personnes ncrales et ];ilys1ques amcenlées

par son adm:ln1stratian et mtaImlent les usagers" (1). Ils sant abligatoiLeœIlL

consulté sur les délimitations des ports, les budgets et tarifs, les oonœss1ons,

les règlEments pa.rticul1ers de pJlioe,et exam1nent leur évolution éo::n:mique

financière, sociale, technique et administrative.

* tes p0uv01J:s de gestion du IlaDa1ne Public Porturalle.

_ Ilélimitati.an des p0uv01J:s de gestion :

• La. "création et l'extension" du IlaDa1ne Public Portua1J:e

tes oollectivi.t:œ départementales preInleuL les décisions de créati.an

et d'extension" de port (22/7/83) c'est-à-dire soit des projets ,,"(':!Ltant

l'1nstitutiOn ou la m::ldif1œti.an d'un périmètre délimité, le datIa.ine public

portuaire, soit à l'intérieur d'un périmètre délimité, l'aceroissenent de la

superficie du plan d'eau abrité (2).

• "L'exploitati.an" du IlaDa1ne Public Portua1Le

Elles sant libœs de dloisir le mcde de gestion. La loi leur

pameL de ooncéder,d'uœ part les superstructul:e et les infrastructuœs,

d'autJ:e part à des personnes pub1i ;rues ou privées (3). En oonséquence, elles

peuvent dPisir "l'exploitatial en régie des .1nfrastructures et des superstruc

tuœs"et la 'concession des infrastructures ou des superstructul:e à des

oollectivi.t:œ locales ou à des~ de oollectivi.t:œ locales, des

syndicats mixtes, d'autres personnes publiques", en particulier les chambres de

" iiiie' ce et d'iœustrie <XlnCeI:I hs dans la maj=ité des ports du Golfe, ou

des peLSOIn_ privées,en partiOl1ier des Sociét:œ d'EcoIx:mie Mixte.

(1) article R. 632-2 du c. des P.H.
(2) VOir : - "Port en eau profon:le à St Quay Portrieux" Ie Marin 5/9/86 p. 20

- "St Malo, de gros efforts de lOOdernisati.an" Ie Marin 3/10/86 p. 12
(3) article 6 - loi 22/7/83.
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Le Transfert de CX'IIq?étenœs n'a pas porté atteinte aux <3%:oits des

concéSs~s ti.ra1ent des ooncess1als en e:curs sauf rés1l1atia1 ou

rachat anticipé dans les CIODUtia1s prévues par les cahiers des c::barges

(1) •

seuls des ouvrages bâtllœntS ou équ:!peDents ayant un rapp:a:l avec:

l'exploitation du port ou de nature à cxmtr1bœr à son animat1œ ou à son

dévelcweœllt peuvent êtna établis sur les dépenianœs du Dana.ille Public

naturel ou artificiel maritime mis à disposition des Départeœnts (2).

L'autorisation d'oc:c:upat1cn des déperda1lces du danaine public

est délivrée par le Président du conseil Général dans cha::Jue port départenental

du Golfe. La CXlllect1vi.té départementale en perçoit les produits. C'est le

cas pour chaque denan3e d'autœisati.cn d'occupation en vue de CUltures

Marines. Il faut noter ici la distll1ction entœ cette autorisation d'oceupation

du Dana.ille Public et l'autorisation de CUltures Marines dans les ports qui est

quant à elle délivrée par l'Etat après l'accord de la CXlllect1v1té territo

riale (3).

_ Les royens mis à disposit1on des départaœnts cOtiers dans

l'exercice de la CCIIIpétenœ.

• Les services de l'Etat

Les services de l'Etat qui étaient avant le transfert de o:mpétence

portuaire chargés du Service Public Portuaire ont été mis à disposit1on des

ports (4). Cette mise à dispositi.cn provisoire dans l'attente de la réorga

nisat10n des services est globale et s'enterd de l'enseuble du service précé

demœnt chargé de l'admi.n1straticn du port en tant qu' 11 concourt aux

missions des CXlllect1vi.tés locales. Les d1rec:t1ons départementales de l'équipemmt

(1 )..Durée des cxmcessions d' établissenent ou d'exploitation d'1nfrastl:ucture
OQ de sup;rstructures du port : 50 ans
. ...our.;e des autres CC'I!1œSsi.cns : 35 ans (COrtventia1s et autorisations d'occupa
t10n de t:cute nature du :Janai.ne Public ; c:i.spositians privatives des ;;>ostes. ~ .'
quai lim1t<1s ~ un an l:enowelab1e pour les naVires de plaisance et à 5 ans pour •
les éntrepr1ses exerçant des actes de a:amerce, et de réparation naut:1que et les
associations sportives et de loisirs.)
(2) Décœt du 24/10/84 nO 84-941 relatif à l'utilisation du Dana.ille Public
R:lrtuaire mis à disposition des CCJtImJIles et Départenents. JO 25/10/84 p. 3337.
(3) art. 29 de la loi "littoral" ronfiJ:mant les dispositions du Décret nO 84-941

du 24/10/84, clestiJlé à prévenir d'éventuels contentieux, certains juristes faisant
observer que le principe de libre aèmi.n1stration des ro11ect. locales pouvait
fournir des arguments à une cxmtestaticn de la 1éqal1té de ces dispositions.
(4) IAJ1s des 2/3/84 et 7/1/83

•

...
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sont les pr1nci.paux services clCn::eclés (1).

• tes biens mis à dispositicn

Chaque département du Golfe N.B. a bénéficié d'une mise à disposi

tial du danaine public de l'Etat, constatée par procès ver:bal établi =tradic

toi.J:auellL entJ:e les mprésentants de l'Etat et ceux de la oollectivité

bénéfiajajre~ ce demier précisa _ la ocnsista11œ, la situation juridique,

l'état des biens et l'évaluatial de la ranise en état. tes biens 00IlCeDlés

sont les biens meubles et :imueubles inclus dans la délimitation du port (2)

011 dans les limit es de la concession d'out.i.llage public,réféœD::e ayant été

faite à défaut aux critères de clanania.lité publique (3).

• tes rooyens financiers

ta mise à disposition des biens par l'ancienne autorité chargée

de la gestiQIl .:les ports s'est aa:cmpagnée du transfert oorrespondant des

ressources néœssajr>es à l'exercice ncmnal des nouvelles cx:mpétenœs (4).

C'est à ce titJ:e qu'uœ dotation globale de Décent:ralisaticn a été instituée

pour venir en aide aux Départements du littoral. Elle s'ajoute aux autœs

recettes portuaires (5);

(1) \bir c:hap. II, "~s Elctérieurs de l'Etat".
(2) article R. 151. 1 du code des Ports Maritimes
(3) EKclusion de certains biens : équipements nautiques, concessions d' équipaoents
légers pour l'accueil des bâteaux de plaisance non délimitées, ouvrages des
Pha:J:es et Balise.. , :imueubles d'Etat utilisés à d'autres f=tions que le S.P.
transféré (bâtiments DDE. AM, lXluaneS) et travaux en cours - Circulaire du 2/2/84
II-2-J.O.N.C. du 17/2/84 p. 1653.
(4) article 5 - loi du 7/1/83, op. ait. (évaluation préalable des charges).
(5) article 95-96_ loi du 7/1/83 •
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•• ta ootat1a1 Générale de Décentralisation

Il s'agit d'une c:::cuq:etbXltion f1nanc1ère accxn:dée par l'Etat

aux Départenents en cxmttepart1e des dépenses supportéEsen raison des

nouvelles a:mpéterlces. Depuis le 1/1/84 et jusqu'en janvier 1987 le IIDntant

des dépenses résultant des accroissaœn1Soet cllmi.nuti.als de charges a été ams

taté pour c!l<Gue départenent du Golfe par arrêté conjoint du Ministre de

l'intérieur et du Ministre chaJ:gé du Budget, les règles de répartition étant

dUférentes suivant qu'il s'agit des dépenses de~ 011 d'investisse

ment (1).

- ta à:Jtation globale de Déœntral1sation cOD,euse au titre des

dépenses de fonct:iorlnemen, les dépenses d'ent=ti.en et d'exploitation, après

évaluation par l'Etat (2).

Au niveau natiorlal, le llaltant total des crédits de fonct1annarent transférés

aux départements s'élevait en 1984 à 8190· mi 1 l1ans de Francs. ta répartition

devait accorder sur ce montant, 214 000 francs au département de la Manche,

et 107 000 francs respectivement aux départements de l'Ile et Vlla.1.œ et des

Côtes du Nord (3).

- la c:::cuq:etlSation des dépenses d'investissement à fait quant à elle,

l'objet d'un concours partio,]ler au sein de la D.G.D. basée sur les crédits

précéde"'ent ouverts au bWget de l'Etat pour les investissenents exécutés

011 subIrent.icnnés par lui. (4). Is montant total du 00IlC0U%S particulier au

titre de la résiliation des investisseœnts dans les ports de '") ""Et ce et de pêche

avait été f:!Jcé à 26 550 000 francs en autorisations de PL03Latille et à 5.680.000

francs en crédits de paienent au titre de 84 pour l'ensenble des départenents

(1) circula.iLe du 17/7/84 relative au transfert de cxmpétenœs en matière de
ports marit.ilœs civils de ••• a:uue:ce et de pêche... J .O.N.C. 12/8/84 p. 7374.
(2) travaux de création, extension, grosses réparations relatives aux chenaux
d'accès maritime, plans d'eau des avant-ports et bassins, ouvrages de protecticln
contre la mer, écluses d'accés, ouvrage d'accostage, oœme les quais, apponte
nents et cales, terre-plein.
(3) arrêté du 17/7/84 fixant le montant des charges financières afférents aux
canpétenœs transférées aux départeltents en matières de ports marit.ilœs de =ter
ce et de pêche. J.O.L.D. 22/7/84.
(4) En raison du caractère irrégulier lié aux besoins variant chaque année, un

Décret en Conseil d'Etat après avis du Can.ité des Finances locales fixe anmIe1.1.e
nent un taux de con=JrS de l'Etat à ces dépenses (ex : 12,50 'li en 1984 - Décret
84-111 du 4/2/84).

>•
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français, le solde des crédits devant êtm intégré dans la D.G.D. dans les deux

années suivantes (1).

•• tes recettes portuaiJ:es

Elles sont constituées par 3 catégories de œcettes ; droits de

ports et de navigatial, redevaooes d'outillage public, et redevances

daDaniales.

- tes droits de ports sont fixés soit diXectement, ootatment par

le Conseil Général pour les ports en régie, soit par l'exercice d'un pouvoir

d'approbation dans le cas où le droit de port est perçu par un ooncessionnai.œ

(2). Ils sont perçus à raisal des opérations exmnercia'es ou des séjours

de naviJ:es qui Y sont affectés (3) et présentent le caraetèl:e de redevances

pour services rendus,plaçant œperxlant les usagers dans une situation

règlementaire et non =traetuelle (4).

- les redevaJlœs d'outillage public (5) constituent cxmœ les

Ettécédents, des redevaJlœs pour services rerxlus (6). Elles sont la =séquen

ce des transferts de ccmpétences et des biens mis à disposition, qui ont

substitué les départements à la o:>llectivité cuupétente antérieurement dans

ses droits et obligations déccn'ant de l'oct=i de CXlIlCeSsions ou d'autorisa

tiOIlS diverses. tes départanents du Golfe sont donc actuellement autorités

COIlCédantes sans que cela ait porté atteinte aux droits des ccncessionnaiJ:es (7)

(1) Aaêté du 17/7/84 (op. cit.) - Pour 1986 voir Décret du 14/8/86 relatif à
la répartition du = partiœJ ier crée au titre des ports maritimes de pêche
et de cx:mnerce - J.O. 17/8/86 p. 10045.
(2) Décret 83 - 1147 du 23/12/83 : Ettocédure de fixation des droits de ports dans
les ports clécentralisés.
(3) art. 8 - loi 22/7/83 (op. cit).
(4) décision du conseil Constitutionnel du 6/1 0/76.
(5) Pas de définition précise : grues, passerelles, hangards. Slip-ways.
(6) Tarifs fixés suivant l'article R. 611-2 et 3 du o:>de des Ports Maritimes
(7) art. 9 - loi du 22/7/83.
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- les redevances dcman1a.les décxnlent quant 11 elle de la

m1se 11 dl sposi.tial des biens aux départements du Golfe qui assunent

l'enseni:lle des obligatiOns du propriéta1J:e et possèdent tous les pouvoirs de

qestial (autorisatial d'occupation, perœptiat des fruits et produits). •

* tes pouvoirs de police dans les E'arts Départsœnt:aux.
Eh ce qui a::rlCeD1e les l'I:n1Voirs de Foliee, si l'Etat fixe les ,

règles relatives 11 la sécuri.té du Transport maritime et des qlératians. portuai.œs, '

reste responsables de la p:llice des'eaUK'pour tous les ports mar.itimes, les

Présidents de Conseils Généraux veillent dans les ports départementaux du Golfe

11 l'exécut1on des dispositions relatives 11 la police des ports départementaUK

(1). A l'intérieur des limites des ports de <XiWIE!rœ et de pêche, le règle

ment général de p:llice est dcnc fixé par Décret (2) et leur reste appUcabl.e.

mais des règlements particuli.ers ce:mpatibles avec celui-ci peuvent être

établis par le Président du conseil Géné1:al 11 qui 11 ;q:partient de faire respec
ter les 2 catégories de règlanents, avec le concours des officiers de

port qui a:nt1nuent à,exez:œt leur missial au sein des services mis 11 di..spo

sitial.

2. {)le CCIlFétence placée sous le régime de la "1iI:lerté surveillée"

a) te maintien du 5XlIltrôle de l'Etat sur les pouvoirs de gestion.

* Dans le cadre de l'administration du port.

- L'adm1n1stration des ports départementaux doit s'effectuer en

oonfomlité avec les d1sposit1ons a:>rreSponèante des "Shénes de Mise en valeur

de la Mer, du code des Forts Maritimes et de la loi". Mais en l'aœence de

shéIœs de Mise en valeur de la Mer, ce qui est le cas dans le Golfe Nonnan:>

Breton (3), les décisials de aréatial et d'exteœ1cn appartenant légaJarent auX

(1) LiVl:e nI du oode des Forts Maritimes. (cf. Infra 2. b)
(2) art. 7 - al. 2 - loi du 22/7/83
(3) des S.M.V.M. sont 11" l'étude ootaDment dans la baie de St Brieuc.

•,
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CXlllectivités départementales doivent cepeOOant êtres prises par le

Çcmnissaire de la République sur leur pLopositicn. En conséquence l'Etat

oonseLVe la ma1trlse de ces déc1s1a1s sur le littoral.

L'autorité portuaire départementale ne peut étendre la délimitaticn

du port sur le Dcma1ne Public de l'Etat qui n'aurait pas été mis à sa dis

positicn (1) ; les travaux d'extension doivent dcnc soit êtœ prévu par un

S.M.V.Mo, soit en son absenCe autorisés par le Çcmnissaire de la République (2)

Le "prillci.p! de libre adm1.n1stLaticn par les CXlllectivités locales n'est pas

a:uplètanent observé pour les projets a::ueorl:ant l' mstitut1an ou la

llIXi1fieat1œ d'un pétimètLe délimité ••• ou, à l'intérieur d'un périmètre

délimité ,Ii'i[ücldnt l'acc:co1ssenent de la superficie du plan d'eau abrité (3).

Pour ces pcojets, si la réal i sat1an de travaux est nécessaire

le dossier les CXlIlœLIlant est présenté au Catm1sa1re de la République accan

pagné de l'InstLuct:ia1 prévue (4) notaament laconsultati.àlde la cemnission

Nautique, l'étuie d'impact, la consultaticn du Conseil Portua1.Le, de la C.C.I••••

La même proc:éduLe est requise préalablement à l'appLObaticn par la CXlllect1vité

o::mpétente des avant-projets de travaux de construct1an ou d'extension des

1nfrastJ:ucture des ports départementaux (5).

- Les mises à dispositicn des services de l'Etat inteLvenues en

Ile et Vilaine et dans les Côtes du Nord et le jeu des délégations de signature

permettent à l'Etat (par l'1zmmnédiairn de ces services) à travers l'étuie

et l'1nstructiœ des dossiersoula signature de déc1siœ relevant du Président

du Conseil Général,de cont:1nuer 1ndirect:elllen à mettre en œuvre ses anciennes

attL1J:lut1cns (6).

(1) article 633-1 du CXlde des Ports Maritimes
(2) extension et c:réati.on du port amiit.1onnéœpar la prise en cempte des ouvrages
dans les dcclJnents d'ULban1sme ; art. 57 - loi 7/1/83 et art. 18 de la loi littoral
déteLmi.nant que les S.M.V.M. déteLminent la vocatiœ générale des zones affectées
au développement inJustriel et portuaire.
VOir ''la loi littoral et les ports maritimes" R. REZml'IlEIrR.P.O.A., 9 - 10/86 p. 709
(3) Décret nO 83 - 1244 du 30/12/83
(4) article R. 122-4 du CXlde des Ports Maritimes
(5) Voir "la loi littoral et le ports maritimes" A. GIRAlD. Coll. de M:Nr.PELLIER
12/9/86 p. 15. _ .
(6) voir : arrêtés des Présidents de Conseil Général donr.ant dé~ de
signature aux chefs des 5eLVi.œs Départementaux de l'El:IIJi.peIœnt (c:hap. II).
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* Dans le cadre de l'octJ:oi et de l'affectation des ressources

- Les crédits de fonct1amaDent affectés aux Départsnents dans le

cadre de la D.G.D. oorœsponda1ent en 1984 à 18 " des crédits totaux affectés

aux ports, les ports départementaux ne ..epL's!ntant que 8 " du trafic total

de matehand1ses et 6 " du trafic passagers au niveau national, le but œc:herché
étant leur bon :Eonctionnement et non leur œntabilité. Mais, lorsqu'on sait

que les ports départanentaux peuvent éga1ement «. iilI' tL œr des in.stallati.als

de pla1sanœ 011 d'auttes charges, 11 est diff1c1le de canpaœr le volume des

dépenses et celui du trafic. Sur certains ports départementaux pèsent des

charges part1cul1èJ:etalt 1ow:tles, en ra1scn souvent de l'état de dé' ais~

dans lequel se tx:ouva1ent ces "ports seconda1x:es d'1nté!:êt lcca1", et

=tribœnt à max:quer l'insuffi..sanœ des crédits (1) (2).

- I.es crédits d'investissements sont quant à eux faibles au œgax:à

des dépenses de plus en plus l.cunles restant à la chaI:ge des départanents. le .

système établi par l'Etat seuble avoir tendance à fœ1ner les dépenses car plus

les projets des Départ:anents sont CXlÛtE!Ult, lIDins sa part1ci.pati.cn est i.qlortante.

le coût des travaux d'entretien devenus nécessaires partant sur des ouvrages ex1stan

d'un certain âge, risque d'anpêcher les départements d'envisager des ttaVaux

de 1IDdern1sat.icn, sans passer par l'augmentation des tarifs d'out1llage public

ou des droits de ports. L'Etat sux:ve11le ainsi la gest1al décentralisée des

ports littoraux du GJlfe Nox:man:J-B1:et:oll transférés aux 3 Départ:anents CCIlCemés.

(3) •

(1) "Dossier : ..apport 00PUmADBY ; le jeu de massacre de !tms1eur~.
le Marin - 11/7/86.
(2) A noter : l'Etat conserve les crédits relatifs à l'éxécution des missions
relevant de sa responsab1l1té, et les crédits de foncticnnement des 5erV1œs
EXtéri.eurs•
(3)A1de du COnseil Gl&léral des COtes du Nord (213000 francs consacrés aux
travaux d'entretien au Légué, Pa.i1lq;>ol, Lézardrieux, 200 000 francs pour
opérations d'infrastructures à st Quay Portrieux POrs-Even et POrt-B1aIlc•••
3/86 La Pêche Maritime.

•

••
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- Enfin l'Etat affecte de manièœ exclusive les droits de J:XXrt5
aux dépenses portuaires (1) et les textes précisent que "le produit des

redevances d' équipement des J:XXrt5 de pêche ... ne peut être ut;' j sé qu'à des

dépenses effectuées œspectivement dans l'intérêt de la pêche... et relatives

à l'établ1ssenent, à l'amélioratiœ ou au renouvellement et à l'entJ:eti.en

de tous les équipements du port, et à l'amélioration des protbmeurs de

ses rades, passes, ~, et bassins" (21. ces affectations révèlent la cxmLat

diction entJ:e,d'une part la volonté de l.1bœ administrati.a1 et gesti.cn (31

par le transfert des =npéterlœs et l'aff1J:mation jurisprlœnti.elle suivant

laquelle me collectivité territor1ale peut mène en l'aœenœ de texte instituer

une œdevance pour service œndu (41, et d'autœ part le fait d'imposer

à une collectivité ten"itori.ale les conditions d'affectation des redevances

constituées par les droits de port DOi:aImelt.

Les dispositions de la "loi littoral" devl:aient atténuer œtte

règle en pennettant l'ut jljsati.a1 des recettes COLzespoudantes pour l'aména

gement des zones de"""""ll1ageeet d'équipements légers,bien que l'examen

du projet de loi "littoral" oonf.iJ:me que l'affectation devait être exclusive

ment réservée au financeDent des travaux portlJaiœs.

b) la oonc:urrenœ des autorités investies des pouvoirs de police.

Elle intervient principalement entre les Présidents des Conseils

Généraux et les cmm; ssai.res de la République des départements cOti.ers dans les

J:XXrt5 de pêche et de ., Il''e œ.

(11 art. L.211.3 (al. 1) du c. des l'.M. : "l'affectation du produit des droits
de ports est fixée par voie règlementaire.
(21 art. L. 211.11 du c. des l'.M.
(3) Arrêt du Conseil d'Etat, 30/6/79 "Ville de Granville" Rec. C.E. p. 441.
(41 Déc1sial 84.185 du conseil COnstitutionnel (principe ayant valeur oonstitu
tialnelle) D.C. 18/1/85 - J.O. 20/1/85 p. 821.
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- L'ambigu1té dans la répartit1cn de certailles ooupétalœs

L'Etat reste a:mpétent en deIxlrs des ports pour la poUce de la

naviçat1cn maritime y canpris celle des chenaux d'accès en mat:.ière de règle

mentation et de cc:ntrOle des transports (1), en matière de sécurité des nav1œs,

poUce des eaux, signalisat1cn maritime, en matièl:e de pêches =1times et

de cul.tuœs marines.

Le Président du Conse11 Go&1éra1 est cMrgé de la poUce des ports

départanentaUlt maritimes alors que l'Etat f:lxe les règles relatives à la sécu

rité du transport et des opérat:ia1s portuaires, et reste responsable de

la poUce des eauK. Par cette dernière 11 faut canpren;lre la surve111ance de

la qualité des eaux (2) (de préférence aux oondit1als de navigation dans les

bassin et les chenaux à l'intérieur des llmites administratives du port) car

les collectivités exercent éqale!I1enl: leurs pouvoirs sur les plans d'eau. Les

Présidents de COnseils G&Iéraux peuvent ainsi être amenés à meLLze en denellT"!

le prcpriétab:e d'uœ épave de dégager le Plan d'eau (3).

- La concu:nenœ des polices SI"tiale et générale

Deux types de poUce coexistent dans les ports maritimes ; ~ police

de la conservatial et de l'exploitation d'uœ part, la poUce générale de

l'œdre public (sécurité, salubrité) d'autre part,la première dépeniant de

l'autorité partualle.

• La poUce de la conservatial a pour objet de protéger l'intégrité

du Dcma1œ Public et d' en assurer un usage cc:nf0l:lDe à sa destinat1cn. Les règle

ments généraux et part1cul.1erS de poUce régissent en cette matière essentiel]e

ment les oonditia1s d'admission, navigatial, aIIIanage des navires, l'utilisation

(1) Règlenentatian de la police des matières dangereuses et locale du ressort
du C.O.R.E.P. (art. 332 du c. des P.M.)
«2) loi nO 64-1245 du 16/12/64 - Décret nO 83-1104 m::id1fiant la répartition
des o:mpétences en matière de PoUce des Ports Maritimes.
(3) article R.322-1-II du c. des P.M.

•

·•
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des quais, la circulatia1, et le staticmnement des véhicules. Sur le tetta1n

les off1cieJ::s et surveillants de port effectuent le oanuOle et sont amenés

à =sœter les in:fractians CXDCUJ:rement avec d'autres personnels (1) (2) •

• La police de l'OJ:dœ public est traditialIlel.latlen exercée par

les ma1J:es. tes telctes relatifs à la décentralisation ont en cette matièl:e

clarifié le problàDe des oaçét:ences en précisant que le représentant de

l'Etat dans le DépartEment a la cha1:ge du respect de l'ord1:e public (3). La

oc:mpéteIlœ du Cœmi sa1J:e de la llépublique s'exerce DJt:émnent, et cela malgré

les dispositions œlat1ves à la police spédale', de la oonserva.tion des

Ports maritimes, quaDi les c1Io:JnstaIlœs l'exigent. Elle lui pm::net de pren3J:e

toutes mesures nécesSaires à la défense de l'OJ:dœ public et à la sécurité

des personnes et des biens dans le port.

- La prédcminanœ du pœvoir de police générale l'exeuple des

cultuœs marines portuaires.

tes CUltures Matines peuvent s'eœrcer dans les ports si elles sont

CCIIp!tili1es avec l'activité part:uajre. L'Etat est chargé de la Folice des P@ches

Maritimes, l'autorité portuaiJ:e assuœ la gestion des ouvrages et plans d'eau.

Mais le pouvoir de police générale prédanine sur le pouvoir de œst:1al daœniale

car le retrait par l'Etat de l'autorisation d'mcploitatian pour des raisons

œlatives à la salubrité ou l'hygièl:e publique ent:ra!ne de plem droit le

œuait de l'autorisation d'oocupati.al (4).

(1) Ingénieurs et techniciens des Travaux Publics de l'Etat, maires•••
(2) sanctions : =traventians de graroe voierie plOOiPucée par le juqe administra
tif à la dananie du Président du Conseil général de Péférer les oantrevenant5
devant le T.A-
(3) art. 34 - loi 2/3/82 nO 82-213 (op. cit.).
(4) article 29 de la loi "littoral" - (Distincticn précise entre la décisial de
police administrative autorisant l'activité et l'autorisation dalIan1al.e) •
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B) Ule '"?"fÉtenœ en matime de cultures marines : liIn1tée quant à son objet.

1. Ule~ transférée liIn1tée à l'aide aux travaux

d'aména'P!leut.

IDrs du transfert de canpétenœ en ce daDaiœ, les pouvoirs

des départements en faveur des cultures marines œt été liIn1tél en 1983

au fjnan'E!!'8nt et à l'attril:lIJt1aI. d'aides aux travaux d'Zllléna.;;ene,t destinés

aux cultures marines, les aides en capital ayant été réservées aux collecti

vités régionales (1).

Cette aide mncerne essentI.elleIte l'anénagaœn:t du foncier et

l'améllorat1on des p:toduits d'élevage et reste m1n;)ritail:e en œgaM des aides

régionales (2).

2. Ule '"?"fÉtence strictement financière.

II s'agit d'une aide financime accortlSe sous fome de subventions

basée sur les œssources issues du montant des charges f1nal1cières afférent

à la c:anpétence transférée en 1983,qui devait êtte fixé à 5 000 000 Fr. en

autorisatiœs de prograllllleS en 1984 (3). La dotation globale de déœntralisa

tian à ce titte s'est él.eWe à 89 440 Fr. pour le département des COtes du

- NoJ:d, 72 960 Fr. p:mr l'lle et Vilaine et 76000 Fr. P'Ul: le départaJelt de la

ManChe,sur un total de 1 600 000 M.F. de c:rédits de pianent répartis entte

l'ensentVe des départemenl:s (4).

(1) article 11 loi du 22/7/83 - cp. cit. (confert sect. l - par II, II).
(2) Ex : participation du C.G. des COtes du Nord au dévelcppement de l'élevage

des moules sur filières et à l'élevage des pi-aiies et différents bivalves
(Pl:ogzallœ établi en collaboration avec le C.R.U.S.C.a.), aides alD< travaux
visant à maitriser la pollution notamœnt celle du 00UE5Sl\Nl' déversant dans la :
baie de lOlrE1JX où 87 Jan de bouchots sont exploités par environ 35 mytlliculteuLs.
(3) Les crédits de paianent correspondant ont été intégré dans la dotation générale

de Décentralisation sur une période de 3 ans. Article 111 de la loi du 7/1/83.
(4) Arrêté du 17/7/84 fixant le mentant des chaJ:ges f1mncimes afférents alD<
canpéterlœs transférées aux Départ:anents en matière d'aides alD< travaux d'aména-
gement destinés aux cultuzes marines. J.a.L.D. 22/7/84.
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C) Les CUl'fét:ences en matière d'env1J:amenent et d'<!!IénageuEnt du littoral 1

;raggisées par l'interventicn des ccmnunes littorales.

Les cx:mpétences départementa1.e en ce daIlaine révèlent des p0uv01J:s

de PtOtectiCln et de gestial des espa es littaraux et sont caractérisées prin

cipaJeme'tt par l'attril:utic:n,sur transfert, du pouvoir d'établ i sseœnt du

Plan départemental des it1néra1.res de pzaœnade et de ran:ionnée qui peuvent

emprunter des voies littcrales, et par le pouvoir de cxntJ:Ole des espaces

litt=aux sensibles s'exprjmant à travers la législatia1 sur les périmètres

sensibles.

1. Le pouvoir d'inscription des voies littorales au "Plan

Départemental des itinéaires de pranenade et de rardmnée".

a) Etendue de la W!pét.erlc!.

* une Déf1nitial précise.

- Au titre des transferts de a:mpét:enœ, les 3 départements du Golfe

établissent après avis des o:mnunes intéressées, un plan départanental des itiné

raiœs de praueuade et de ran:lclncé@qui, une fois inscrits,peuvent "~ter

des voies publiques existantes, des cI1emins relevant de leur danaine privé,ainsi

que les E!lJ'F1ses de la seIV1t1De destinées à assurer le passage des piétons

sur les propriétés riveraiI1es du llunaine Public Maritime" (1). Css itinéraires

peuvent également emprunter "les chemins ruraux après dél ibératial des CUIII1I.IIIf!S

oonœmées, ou encoœ des chemins appartenant à l'Etat, à d'autres personnes
publiques, ou privées après l'élaOOrat1c:n de Conventions fixant les dépenses

d'entretien et de signalisation mises à la charge des départements" (2).

(1) suivant l'art. L 160 - 6 du code de l'Umanisme.
1.t>ir J. 00FJ\ll' "le c:1clnaine public" - éd. du MX1iteur 1977

(2) article 56 - loi du 22/7/83 (op. cit).
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Les plans dépllrtemenl:au sent des dOCIJJ"'''ts ~liés

dont les conditions d'ét:abllssernent art: été prévus pu la loi en transférant

aux départ:ement:s cOtiars la rn1ssi<" déIIolue aux O;mnissaiz....s de la aépubl1que

(1) •

* {)le assiette délimitée

Quaae catégories de chemins sont ainsi susceptibles d'âtre

.~ pu des itinéraires de rarxiorlœe inscrt.au plan départeIIlental;

las voies publiques déjà existantes (2), les c:hem:ins ruraux (3), les

chem1ns privés (4) dont les c:hem:ins relevant du dcma1ne privé du département

ainsi que les .aiprises de la servitude destinée à assw:er le passage

des piétons sur les propriétés riveraines du DaDa1ne Public Maritime (5).

ces dem1ers cx:r.cement.généralanent: des cbemins bien adaptés à la rarxiorlœe

sur le littoral. Leur mention à l'art. 56 de la loi du 22/7/83 était nécessaj re

pour garantir l'accès au littoral et dé=œager les OWOSitions éventuelles

de propLOiéta1re& pouvant craindre une augmentation de la fl:équenta.tion de ces

chemins et en conséquence une aggravatial de leur mise à CCIltri1lut1on, bien

qu'en principe, cette mention dans la liste des chemi.'1!lsusœptjbles d'une

inscriptial ne modifie pas la chaJ:ge foncière instituée au profit des piétons

(6) •

* {)le procédure autonaI1e

Le procédure d'élaborat1cll du plan n'a pas été précisée pu la loi.

Chaque département: a défini la siemle qui CUipLelxi dans la majorité des cas

une consultatia1 des asscciations et administJ:ations cc:rremées put1c1pant

aux études préalables, suivie du passage du projet devant chaque Conseil

GénéI:al.

11) Depuis êîëS ciIcUla1resdu 18/12/1974 et 7/7/1977 (Plans départementaux de
tourisme pédesae e~ équesae).
(2) routesna~~ départaœntales cu CXIIIlIlnales.
(3) d'intérêt agricole.
(4) chemins awartenant soit au dana1ne privé des collectivitéS publiques (Etat,

Départanents, =mes••• ) soit aux personnes privées, ou =respozxlant aux
sentiers d'explcitation (art. 92 du c. =al).
(5) (6) en appl1catia1 de l'art. L. 160-6 du C. de l'urban1sIle.

•

,
•
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Aucun délai n'a été :Imposé dans l'établis!SE!lllel1t de ces Plans,

aucune 10rlgueur d'itiIléra1res n'a été fjxée par la loi dans le œspect

des prjncipes de déœntra11satial.

bl Intérêts et limites de la cx:mpétence.

* Just1f1cat1Cln du chojx départanental

Entre~ et ccmmmes les Départements semblent plus p:codleS

que la Rég1al des réalités du terrain pour aqir de manièœ CCIlCrèt:e sur une

gest1cn des itinéra1œs littoraux s'éten3ant sur plusieurs CCII1IIlIIeS. Ule visial

globale peut malgré tout s'avérer nécessaiœ et favoriser une =d1nat:i.a1

1nteI:départ:emtale ou une interventia1 réq1ona1e quand un plan CXlUVœ plusieurs

départements (1 1•

* Naissance d'un pouvoir de p:cotection spéciale des chemins

littoraux.

_ Bar leur inscr1ptI.a1 au Plan départ:anent:al, les cb!m1ns littoraux

sant affectés à un usage spécifique du public, la p:canenade et la randonnée

pédestre,que la loilXlllSaCre et aèapl:e aux contraintes de ce nouvel usage.

L'exBJ:C1ce de la CXIDpétence départanentale l:éponl à un double

objectif,d'une part inventorier les itinéraires prc:p:lSés,et d'autre part déter

miner et œaJiuJa1tœ les chemins à vocation pédestte sur le littoral Cbnt

l'inscr1pt:I.on au Plan départeœntal ooalit1alne l'awl1cat:i.a1 d'un régime

spéci al de protect1al.

(11 pan: naturel, zooe naturelle étendue•
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_ la cc:IÇétenœ des départements~ est cœfortée par la

poss1bilité ouverte par la loi (1) d'acheter, aménager,et géœr les sentiers

figurant au Plan départaœntal par l'ut1l1sat1al du pxoduit de la taxe
des espaces naturels sensibles (anc:l.eme tam des espaces verts) (2) dans

le cad%e de la'prot:ect1cn et de l'ent:ret1en d'espaces naturels... ouverts
au public" les départements oOt:1ers peuvent de cette manièœ donner à ces

itinérai.tes une certai:œs stabi' i té financière.

_ la loi "littoral" du 3/1/86 consolide é;ralenent l'acc5 du publlc

au rivage de la mer par l'1JIst1tution d'une ~tude de passage transversale

sur certains cœm.1ns privés E!ld.stants qui le desservent. Eh élargissant

l'E!Jl11Or1se de la ~tude sur les pt:q>riétés riveraines du D.P.M. (3), elle

agrandit le~ d'application de la canpétence~ et le D:IlIbœ

de voies littorales susœpt1bles d'une inscri.pt1cn au Plan Départemental.

*'"l'OuvOir frag111sé par l'1ntervention oc:mmmalB.

Ies départements ne peuvent établ i r le Plan, et inscri%e les

itiné:raUes euçrunt:ant,not:aIlIllent sur le litteral,l'aDpri.se de ~tudes

destinées à assuxer le passage des piétons, qu' après "l'avis des <XIII1'IIIleS

1ntéœssées". CPl'es-ci peuvent en conséquence émeLl:Le un avis défavorable

confo:cnément à l'1ntEd1ct1on de l'apparition d'une tutelle d'une collectivité

locale sur une autre depuis les lois de décentrallsatian (4). seuls les

chemins ruraux semblent cependant~ un refus CCIIIlIUlla1 (5). L'al1éna

tien de ces derniers, susœpt:ib1e d':lnteLuaupLe la oontiIulité d'un it1nérab:e

1nscr1t,doit également ':0 ",. IL ter soit le mamt1en,soit le rétab' i ssener.t de la

continuité par un it1nérab:e de substitution.

(1) art. 57 rv - loi du 22/7/83
(2) art. L. 142.2 du c. de l'mbanisne. modif. par la loi n' 85-729 du 18/7/85.
(3) voir. "les acc5 à la mer" P. TAVERNIER (coll. M::lIltpe1li.er 25-27/9/86).
(4) art. 2, loi n' 83-8 du 7/1/83.
(5) et 1XlIl les voies CCJlIlIUna1es, parties du DaDa1ne Public
art. 56 al. 2 - loi 22/7/83 : inscription après délibération des 0CIlIlIUlleS.

••

•
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Enf:lJ1, la suppressial d'un chem1n inscrit ne peut :lJ1terven1r que

sur décision expresse du conseil munic1paJ. qui doit "avoir flLqx:sé un it:lné

ralle de substitutial dWLOpdé à la pratique de la pzaoenade et de la ranbmée"

(1) •

* PouvOir stabilisé par "convention" pour les chem:lJ1s privés.

Qu'Us appartiellnel1't à l'Etat, aux CCI11IIUtlSS,OU à des personnes

privées une CXlnVel1ti.cII préalable doit êb:e passée entm le département et le

flLCpriétaJIe af:lJ1 d'obtenir l'autcr1sat1an fame1J e de celui~ et assurer

une œrta:lJ1e stabi 1 j té à l'inscriptial. ta signatuœ de oel.le-d. est favorisée

par la mention dans la loi d'une oontrepartie pour le flLCpr:l.ét:aim sous fOJ:lle

d'une c:xmtril:lUtion du département à l'entmt:ien des c:he!lIl1ns (2).

2. Le pouvoir départauental de gestion des "espaces litt:ora1lX

sensibles" à travers la législation sur les "pér:llllètres sensibles".

ta pxot:ecl:iœ de l'envlliJnnaDent littoral fait partie :lJ1tégrante

des a:mpétences des départEments dkiers auxquels les lois d'ur:banisme et

d'aménagenent du territoire, not:alIIœnt ca1Jes ooncernant "les périJllèt:res

sensibles" (3), aca:n:deuL des pouvoirs de gestion et de sauvegcu:àe des

"espaces naturels sensibles". Les départements sont "a:mpétents pour él.al::lOrer

et meLLLe en eclIlVl:e une politique des espaces naturels sensibles boisés

ou mn" (4).

une loi du 18/7/85 à réfOCllé les textes qui régissaient depuis

1959 le droit de l'urban1sDe, de l'aménagement du territoire,et en conséquellœ

celui des pérmèLLes sensibles. Elle :lJ1tègre la sauvegarde des espaces naturels

dent le littoral fait partie, au sein des fonctions de l'aménagement du territoire.

(1) article 57 - loi 22/7/83 nO 83-675 (J.O. du 23/7/83)
(2) article 56, loi 22/7/83 : conventions fixant "les dépenses d'entmt:ien et
de si.gnalisaticn mises à la charge du département".
(3) loi du 31/12/76, nO 76-1285 portant réfame de l'w:l:lan:I.sme et décret nO
77-758 du 7/7/1979.
(4) Nouvel art. L 142-1 du C. de l'ur:banisme issu de l'art. 12 de la loi nO 85
729 du 18/7/1985 relatif à la définition et à la mise en oeuvre des pr:lJ1cipes
d'aménagement.
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a) DéfinitiCln générale d'une wupét:ence de gestion et de protection

d'espaces littoraux senslliles.

L'institution des "périmètres senslliles était destinée dans les

premiers dkœts à ccnseJ::Ver le caractèœ natm:el de certains espaces des

départ:anents littoraux et a constitué la première politique fonc:ièœ en

faveur d'espaces fragiles à préserver et à ouvrir au public (1).

Les périmèues seœ:iJJles sant des zooes délimitées par anêté

préfe::lOLal puis décret m:inistériel,après avis des Calsei.ls généraux et

IlIIJlti.cipaux, à l'intérieur desquelles s'appliquent: des mesures de protection

(2). Les départ:anents eatiers peuvent: aa:IUérir ces espaces à p%Otéger OU

délaissés, à l'il!!Iiab1e, par pLéeuq;>Lion,ou expropriation (3). !es conseils

Généraux des départEments inscrits sur la liste des collectivités à protéger,

peuvent également; dél ibérer sur la délJm1tation d'un pér:!JDètJ:e approuvé par

an@té préfect:oral.

Enfin, ces périmèues, part10n du tel:rito1re départEmental,ont pour conséquence

de souoettre les constJ:u:::teurs à la TëDle Départementale sur les Fspaces Naturels

5enslliles (4) qui constituent des œceLLes facultatives des départ:anents. Elles

sant destinées pr:i.11ci.pa 1ement; à l'acqui.sitiCln d' espaces verts :iJlcol:porés au

daDaine publ1c départemental dans le but de aéer des éqni[a'ents de détente

et de loisirs.

C'est à:mc une canpétence de gest1cn des espaces eatiers senslliles
qui est a=àée aux départements.

La loi de 1985 a 1OOd1fié sjnpl.ement certains artlcles du code de

l'urbanisme œlatifs aux espaces verts. acquis par les départements en périmè

tœs senslliles, et présem;e ces dem1ers canne une tec:hn1que flE!LlJeLtant de

"pallier aux agress1als du dével. Ha·ent w:bain sur l'espace naturel':. littoral

nctanment, et à l'lnpljssance dù dJ:oit cœmm à meLUe en oeuvre une véritable

gest:l.a1 et ma1trise fonc:1èœ des espaces lD1 construetlliles.

(1) a:mplétée par la créatiCln du C0nservat01J:e du Littoral (loi du 30/7/75)
(2) préeuq;>Lion, classement des espaces boisés, règlementation du ~inq.
(3) voir "Facteurs juridiques du Golfe NorIIlanO-Breton" Tane II p. 187.
C.E.D.E.M. - U.B.O.
(4) œmplac;ant l'anc1enlle T.D.E.V. ("Taxe dép. d'espaces verts", applicable seu
lement aux périmètœs senslliles). La T.D.E.N.S. peut s'appliquer à l'ensenble
du tel:rito1J:e départ:anental.

,

••

•
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Mais cette loi a en llÊlDe 1:BIpI fini de dét:acher le régime

des espaces naturels sensibles de la spécificité littorale (1) en

peœettant à tout département de créer ces espaces (2) (3).

b) L'exercice concret: de la cutpfuance "par les

départements c:Oti.ers du G.N.B.

* L'application active de la cutféba1ce sur une partie du

littoral.

Pour la plupart des départements l' acqu:i.sit1on fcmc1èœ est conçue

ocmœ une~ de l'espace libre et le ooœ.ept "d'équipement vert"

perÇU OCIIIIIE! un CX1Çlément 1ni1speDsable aux dispositifs cmi1na1œs de

l'urbaniSllE! (4).

L'exel:Cice de la caapét:enœ relative aux pérjmèb:es sensibles

a conduit certains départements du Golfe NoDIlaIlO-Breton,pr1nc:ipaJ ement les

2 départeœnts bretons (5), à dlW.n1r une politique du pat:rim>lIle naturel et

à pœn:ire en main la protection des sites en y oonsac:rant une partie de leurs

moyens f:1llanc1ers (6).

La pmcédure exuprem l'examen du dossier d'acqu:i.sit1on par une

camI1ssion du conseu Général,par des représentants des services techni.ques

oonœrnés 7 les critèœs de décision reposent d'une part sur la o::uçétenœ

des départements à acheter et à aménager les sites et d'autre part sur la

poss1b1Uté de les ccnfier par oonwnti.a1 aux CXIIIIIUllE!S pour l'entretien

et la surve111aIlœ.

(1) régjmes liés dans les textes ~ts.
(2) art. L. 142-1 à L. 142-13 du C. de l'urbanisme.
(3) voir : "la loi littoral et le C. de l'urban1SllE!" (p. 18) (0011. de

M:NI'PELLIER 9/86 - F. OOUYSSOU).
(4) considérés ccmœ insuffisants à protéger le paysage (plans d'urban1SllE!) •
(5) politique différente en Basse No=andie : voir "Facteurs juridiques du
G.N.B." TtJne II p. 189.
(6) Al.Jlllenté ootaImIent par la T.O.E.V.
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Sur le littoral des deux départements bJ:etons toutes les

CCIIIIIUneS littorales sont en périmèttes sensibles. les COtes du Nord

ont cx::umencé en 1977 à acquérir des espaces fraqi1es, à ouvrir le lit

toral au public, à restauœr les milieux naturels dégradés ranpant avec

une pratique dépendante des pxotecti.a1s des Et.O.S. littoraux. Actuelle

ment, sur les 300 hectares~ au total, littoraux ou IDn, 250 hecto '.'

sont répartis sur 10 sites et un fiL09Laune ooarc1Olulé avec le e0nservat01J:e

du littoral a été mis en place pour ~1n1r un amérlagalBlt et une remise

en état du mi lieu naturel basés sur l'équ1l.1bœ entre fréquentation du public

et préservation des écosystèmes. :te pJ:Oduit de la T.O.E.lf. (1) est utl1 lsé

suivant une orientation seOOlabJe à celle du Conservatoire du Littcral, les

sites~ ou sous 0ClIM!I1t1cn étant étudiés puis aménagés pour oonciJier

pxotect1al du milieu naturel et ouverture au public. La gest1at =ante reste

à la charge des cœmunes mais le Conseil~ pratique une politique

d' 1nc1tation au regroupement 0CIIIIIlIlal pour une meilleure gestion (2).

les COtes du Nord ont ainsi acquis "Bon Abri" à H1JJiat,

"Le vauvert" à St Jacut,et essaierrt:de ma1tr1ser cet instIument cpérationnel

de la protection de l' env1rOlUJa1Eilt.

:te Département d'Ile et V1la1ne dont la façade maritime est

restreinte devait égal amant œttre en oeuvre un E'rogramne d'acquisition

et de gestion du pa triJroine natuœl avec: un objectif fixé pour 1990 à

1000 hecto dont 5 sites littoraux, CXIlIPlété là encore par l'action du

e0nservat01J:e du Littcral (3). A ce titre, les dunes de l'Anse du Guesclin

att été acquises et le service maritime de la O.O.E. a été chargé de leur

aménaqement (4).

Ces deux départements cOtiers~ la transition progressive

de la politique foncière vers une politique de gestion et conf1J:ment que

les oollect1vi.tés départementales à 1:l:aVers les "pérjmètres sensibles

littoraux" se saisissent de la politique en matière d'Aména",e"e1lt du Terri

toire pour une actiDn ooncrète, CXIlIPlémenta1re de œlle des Régions.

Cette act1cn en faveur du Etatr:lmoine Naturel peut être distincte de l'action

de l'Etat et des CCIIIIIUneS ConfOLméueut à la~ en matière d'enviJ:on

nement acoordée par la loi aux départements.

(1) ~ïâëêë par la T.O.E.N.S. (Taxe Départenentale des espaces naturels
sensibles) •
(2) en cas de regJ:OIlpEIllelt : 50 , du ooOt de gest1a1 est directement pris en
charge par le départanent.
(3) en 1985, Ile et Vilaine ma1tr1sa1t 100 ha. sur le littoral.
(4) ce seJ:V1ce en régie départanenta1e f.inacée par la T.O.E.V. gèJ:a1t en 1985
les dunes du port à ST CXltlu::lMB.

•

••

•
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* Les risques de r9iuction des actions départanentales de gestion

et de protection.

----A travers le respect des prescriptions d'aménagement
nationales ou uarticulières.

Bien que lX1IÇ>étents pëur élaborer et DllI!œ!tL:bLL""e en oeuvre une politique

de protectj.on,d~et d'ouverture au public des espaces naturels sens:ibles

not:amœnt littaraux, les départements côtiers doivent agir en respectant les ,l.

orientations des schémas directeurs et des C11artes :rntero:mmJnale de dével0p

pement et d'aménageœnt, et pr;lncjpa1emen.t les "prescri.pt1cl natiœales

ou particulièIes à certaines parties du teJ:ritoiJ:e" (1).

Les départaœnts se c:ouvent plaçés entre la Région possédant la

m1tr1se de la Planification et de l'aménagement du teJ:ritoiJ:e,et les

camnmes qui sant les grandes bénéfic1ai res,depu1s les lois de décentral1sa

t ion,de cxupatences en matièœ d'urban1slœ que la "loi littoral" confi.J:nle

et précise tout en posant le pri.nci.pe du respect des prescriptions nationales•

• 01aque aJllectiv1té étant gest1.cnnaire d'un pattim:line qui est
en Ilime temps patr:lnmne CCIlIIII.IIl de la nation, les départements côtiers

doivent respecter les dispositions des prescriptions natiooales. n faut

souligner ici que la loi du 3 janvier 1986 n'a pas abordé cette questial

ariginellaœnt liée au prohlène du littoral/à savoir le œq1me des pér:lmèLLes

sens:ibles. cepenJant elle conf1J:lœ la nkessité dans les documents d'urbanis

me et dans les décisions œlatives à l'utilisation des sols, de préserver

"les espaces terxestres et marins, sites et paysaqes rE!IIa%q\Illbles ou carac

téristi.ques du patrimOine naturel ou culturel du littoral, et les m1.l.i.euK

Mcessaires au maintien des équiJJ.bœs biologiques· (2).

(1) loi littoral du 3/1/86 ou pœscriptiaIS particu1iè1:es des Régions
(art. 111-1)
(2) art. L.146-6, du C. de l'urban1slœ.
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• Chaque collectivité étant également, dans le but d'anénager

le cadre de v1e, de gérer le sal... chargée d '11aJ:Ilaliser dans le respect

récipJ:OqUe de leur autonaDie, les prév1s1onS et décis10nS d'ut1l1sation

de l'espace (1), les départements côtiers doivent tenir coml'te des

l'rescriptions régionales ou communales.

_ En raison de l'action c::onc:urJ:ent: des CClIIlIIlleS littorales.

En p=tique l'action des départanents dépend scuvent de la

déc1sjxJn cemmmale,et bien que depuis 1985 les départanents aient, en

a=d avee ~ CC1IIl1UlleS en matièl:e de Pér:lmètJ:es serlS:i.bles, les mcyens de

pr~serVer et mett:œ en valeur, des conflits sent toujours possibles

(2) •

En effet, si les conseils généraux ont~ seuls, sans
l'avis des a:umunes pour établir la T.D.E.N.S., ils sont SOllIllis pour

la détel::miJlation des zœes de f40éanpLion à l'int:ervent.ian et au rOle dUect

des camunes dans la procéd!:u:e (3), puisque lap~ a le caractèœ

d 'une servitude d'urbanisDe. Ces CCIlIIIJII8S, afin de oatp!JlSer la perte

de valeur financ1èœ clue aux règlementations pourraient ne donner leur

a=d à la zaœ de pLéanpw.an ou aux mesures de protection que sur la

garantie d'un E!!IÇlloi de la taxe qui leur soit favorable.

L'action des départ:anents présente l'intérêt de penneLLte d'une

part sur décision J::udgét:aire de financer l'aoquisitial et la gestion de

terrains littoraux de manièœ aut:onaDe, d'autre part de délimiter avec

l'aceat:d des CCIIIDUDeS les espaces sensibles pour en assuœr le o:mtrOle,

enfin de décider de l'application de la T.D.E.N.S. (4),maisellepeut al beartEll"

dans l'exercice de sa <XIIÇlétenœ aux frontièœs de l'action CCIIIIlIJIlale.

(1) SdiêiïîâS ï:é9'ionaux d' aIIIénagaœnt: du littoral llI:eton et des Iles (S .A.L.B. I. 1
S.A.L. Bas-Ncrmand 1 voir G.N.B. II p. 164).
(2) mise à jour de l'utilité de zonage des espaces naturels et de mention
d'une vocation qui leur soit adaptée.
(3) acrord cemmmal nécessaire en cas de P.O.S. littoral on;csabJe, sinon
<XIlÇétenœ du camnissaire de la RépIlblique
(4) exclusivaœnt affectée à "l'achat, l'amérlaganent et la gestion d'espaces
ouverts au pl:blic".

,,

•

•
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_ En l:a1sa1 de la lIIJ1tipl1cation des bénéf1cia1Ies de l'E!lJlloi

de la taxe départaœnta1e des espaces naturels sensibles.

Plusieurs organisœs dont le lXI!t)œ s'est agzan:lJ. en 1985

peuvent bénéficier de la répartition de la f1."Ca J j té des espaces naturels

sensibles, en plus des Départ:aœnts. n s'aq1t notamœnt du c0nservat01l:e

du Littoral et des rivages lacustres (1), de CXIIIII.1Ill!S, ou d'établ j sserents

de ~tion 1nt:ercxJImmale (2).

les départements oOt1ers voient ainsi djm1nœr l'aut:oIxm1e
final1c1èœ (3) et la liberté d'action WLLespondant à leur pouvoir en lIBt1èœ

de gestion et de pzotection d'espaces littoraux sensibles par "l'achat,

l'aménagement, et l'entretien des espaces naturels sensibles· sous COlld1tion

de leur ouverture au pub1i.c.

o - les attrfrutials générales ci rii1·~er'renti"on des dénarte-

ments côtiers en faveur du secteur des activités marit:ime!! et de l raménage-

ment du littoral •

En dehors de leurs attributions de cœçétenœs spécifiqœment

maritimes les départements oOt1ers peuvent intervenir en faveur du secteur

des activités maritimes ou de l'aménagement du littoral. Ils aqissent par

le biais d'aides de L il "es diverses (4), sur zessources ptq>res, et dans le

ca:iœ de leur pouvo1r d':Intervention générale dans le dana1ne écxmcmi.que

et social ou de leurs attril::utions de consul.tat1on ou d'association avec

l'Etat ou la Régial, notamnent en mat1èœ d'urban1sDe et de planification.

ces interventials sant très diversifiées et ne peuvent pas toutes êtLe citées.

(1) voir "F.3cI:etml juridiques du G.N.B. ", tale II p. 191. (ql. cit.)
(2) pour l'entLet1en des teLrains aCXIUis.
(3) A ooter : le risque de perte d' indépen:lanœ de la zessource départ:aœntale
en raison de la soumission des départarents à un refus des CClIlIlUIleS sur l'appli
cation de la T.D.E.N.S. danandée par les Conseils Généraux (avant la loi du
18/7/85 le CDREP.D. pouvait ne pas tenir~ de l'avis négatif des o::mnune~

ex•• eKtenSion du Pédmètre sensible à l'ensanble du Départaœnt d'ne et Vilaine
bien qu'une majorité de oœmunes aient émis un avis négatif.
(4) subventions, garanties d'E!lJlrUI1ts••• (voir: sect. l - part. II.I).
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1. Les aides aux flottilles de I?êc:he cot1ère : un cx;mplément à

l'aide régionale.

tes <Xl11tri.t:utia f:lnancièœs des départanents du golfe Nol::mano

Breton viennent en renfort de l'aide régianale et n'ont pas fait l'objet

d'un transfert de~ aux départaœnts en 1983. Elles s'exercent

dans le cad= de leurs actions dans le danaine éoorxm1que et social et

sur ressources PlOOflLY en faveur "d'activités d'intérêt généLal.".

En ce qui 00IJCeD'll! l'aide à la constJ:uct1on des flottilles

artisanales l'aide est a=dée cxmjo1ntement paL le 0:mse1l Régional et

dans une IIDilld10e palOt paL les Conseils généraux.

L'aide des deux départanent.s bretonS OOIo::e.més Lévélait 1 pour

l'Ile et VUaine,en 1985 notanJrent, des subventions de 5';6 à certaines

con:i1tiC1ns (naviLes de plus de 12 mètres, projet éligible à l'aide de

l'Etat ou de la Réqial, oonceLnant un cbant:i.er de la Région,et ne devant

pas êtJ:e :œvendu avant 5 ans) (1) 1 pour les COtes du NoLd,en 1984,

des pLimes de 8 , à la constl:uct1on à paLtiL d'une longueur de bâteau

de 7,SO m et de IllOins de 16 mètLes à oertai.neS con:i1t1ons également. tes

aides allouées paL le départaoent des Côtes du Nard ont pennis de 1983 à

1986 la construct1cn de 16 unités de pêcha (en 1986, 800 CXXl francs devaient

pert1ciper à la c:onstruet:ia1 de 8 unités et à l'achat de 10 bâteaux d'occasion,",

dans le quartier de St Br1euc et PaiIIp:llJ~

L'actial départementale oonc:eLne aussi dans le cadœ du œnouvel

lement et de la lOérxwat1on des flottilles l'aide à l'acquisition de navires

d'occasion. Les départements cOt1erS inte:rv1ennent donc à la fois pour

l'acquisition de naviLes neufs ou d'occasial mais également sous fonne de

subventions en faveur des écon:mies d'éneLg'1e (de caL!::lUrant) (2), de l'amé

l1Clration des con:i1tiC1ns de~eladiversification des Pêches. La

liste n'est pas lJm1tative.

111 "BUâri d'Jlct1vité 85" de la C.C.I. St Malo (port de pêchaI
(2) voir : - Lad1ogr<q:h1e des pêches Bas-«onnanéles - le Marin (7/12/84)

- t'.M. 3/86 : aides des Côtes du Nord à l'acqu1sition de 23 bât:eaux
d'occasion de 1983 à 1986 ''La pêche et le soutien financier des C. du N"

- en 1985 : aide du département de la Manche (paL l'intem1édiaire
du SMEL - Syndicat Mixte à l'Equipement du Littoral) à l'acquisition de naviLes,
d'occasion de 7 à 24 m (8 à 20 ans), de 10 , d' :Lnvest1ssaœnt plafomée à
600 000 fr.

•

••
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2. Les aides diverses à d'autres activités du secteur maritime

et au milieu littoral.

en peut citer dans ce cad:te princi pa1enen;t les aides aux

cultures marines (en deOOrs de l'aide spécifique aux travaux d'améIlaçanent) ;

les plans de sauvegarde des espèces fragiles 011 surexploitées cc:mœ la

CXlqUille St Jacques ou la Pra1l:e,et en ml Jatoraticn avec la Région dent

les acticns salt insérées au contrat de Plan Etat-Région , les mesures de

pmtecticn du mi 11eu littaral par la restauraticn mtanment des eaux oondly

liooles, en travaillant à la lutte cxmtre la p:lllution ~ial.og1que

(due en grande partie aux déjections aIUmales dans les bass.1ns versants des

cours d'eau se jetant sur le littoral) (1). la liste etL\J1e une fois n'est

pas exhaustive et peut oonœJ:ner des aeticns s'exercant en aval des pêche ou

des cultures marines sans ou!)1 i er qu'en deOOrs de leurs at:tri1:Jutions PXopLes,

les départeIœnts restent associés par avis ou c:aM!!lticns aux actions

nationales ou J:égionales cc:mœ en matièœ d 'urbani sne et de planification.

De manière générale les collectivités départanentales littorales

laissent aux Réqials, p:lIlrVUes de a:mpétenœs spécifiques dans le danaine

éocn:mi qœ et SOCial,OI1 la Planificatial, le soin d'agir efficacement. Leur

ac:t:i.cn en c:esdcmainesreste insuffisante au regard des p:lSsibilitésqœ la loi

leur acccJLl]e, et se cantonne trop souvent à une intervention ~lémenta1l:e

à celle des Réqials.

(1) L'exenple des COtes du Nard est révélateur des préoccupations des 3 dépar
tements, en 1986 : recorldlction du Plan de sauvegarde de la ooquille st J~s
pour 300 000 Fr. Aide à la mariculture dans l'estuaire du Jaudy (129 CXJO Fr.)
à la mytiliculture sur filières (700000 Fr.). A la relance de l'hu1tre plate
(50 000 Fr.), pranotion du ramassage et de la culture d'algues, lutte cont:Da
la p:ll1ution bactériologique déversée en baie de St Brieuc/Mxieux) pour
200 000 Fr., aides aux stockage, dégorgeaqe et les rejets en mer de cultures
marires (300 000 Fr.) •
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Grand gesti.omaire sur le littcral , en appUcat.1a:l de~

pxopres,traœférées ou déjà ex1stant:es,ou dans le caàJ:e de pouvoirs

généraux d'intervention, notatment dans le daDa1œ éooŒm1que et soc:l.a1 des

secteurs maritimes, et en <XIÇlémentarité des actions d'aut:zes collectivités,

les départements cOtiers sont néaDnoins placés dans une situation d1ff1ci.le

depuis la décenLtalisation. ecuverts de canpétenœs nouvelles mais

dotés de ressources faisant l'objet d'affectat:l.on;préctses,ils n'ont pas
encore réellE!llE!l1t les pouvoirs et le ranq aux-quels devraient correspondre

le poids des ce:opéterx:les littorales transférées.

!eS CCIIpétenœs maritimes wyées dans le flot des CCIIpétenœs

départementales sont souvent: dotées de ressources 1nsuffisantes oc:ame en

matière pcrtuai.re, sont limitées quant à leur objet oc:ame en

natière d'aides aux cultures marines,ou encore fragilisées par l'intervention

c:xmcurrente des e:x:ammes dans le clcmaine de l'envixonnement et de l' aména

gement du littoral.

Enfin, les collectivités départaDen1:ales du Golfe n'ayant pas t0u

jours des f:rontières adaptées aux rouveaux espaces éoon:miques maritimes,

oonfrontéesà des œverxiiœtians très particulières et très concrètes ainsi

qu'aux intérêts locaux du mi 1 i Ell littoral, n'ont pas encore osé développer

suffisanment leur:s attr:l.butionsi géliérales Correspondant dans le domane

éanomiques at social à des préoccupations essentielles des activités

mariiimes( su~e des entreprises dë pêcœ et de cultures marineS et main
tien de l'E!IIilloil: Conscientes des CCIIpétenœs des régions en ce danaine
leur acti.on reste ccmplémentàire et troP m:i.nClritaire•.

Dans l'exexciœ de leurs CCIIlpétenœs, les départanents cOtiers sont
suscept:!.bles, d'une part de se heurter à. l'Etat qui par l' intennéd1a i ra de ses

services EKtérieurs et des prescr:1ptions natialales s'efforce depuis 1983 de

maintenir san pouvoir admi..nisttatif et règl.emantaire 1 d'autre part de

subir la ooncurrenc:e des Régions,dotées de CCIIpétenœs éccIxmiques~

sur le secteur maritine, qui développent des prétent.ia1s dans la Planification

de l'EoOllCmie et de l'aménagement du territoire, et la 00llCl.Ir%eIlCe des

CCl11IU1eS littorales, principales bénéficiaires des transferts de canpétenœs

en ce qui corCElle l'aménagement et l'urbanisme littoxal.

Afin d'exercer de lIIlInière aut:oIDDe leurs CCIIlpétenœs en matière

littorale, les départEments C"OLiers SEIIlblent avoir intérêt à se doter des

structures et serv1.œs indispensables pour asse leur mission de gestion de

zones littcrales et se garantir une "relative indépendance".

•

••

•

•

•
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SECTION III. LA CO""UNE " LITTORALE" : UNE COLLECTIVITE

TERRITORIALE INVESTIE DE LA MAlTRISE DES SOLS

La commune littorale dont le territoire est inclus dans le terri
toire d'autres collectivités. le Département et la Région. représente la
collectivité territoriale de base la plus directement confrontée aux pro
blèmes concrets apparaissant sur la zone littorale souvent sensible.et con
voitée à divers titres. sur le Golfe Normano-Breton comme sur d'autres lit
toraux.

Liées à la reconnaissance de leur spécificité, l'organisation et
les compétences en matière littorale des 115 communes riveraine~ du Golfe
s'éclairent d'un jour nouveau depuis. d'une part. les lois de décentralisa
tion. favorables à une plus grande autonomie communale dans certains domaines
majeurs comme l'urbanisme et. d'autre part, la loi du 2 Janvier 1986 (l)loi
" littoral" qui tout en maintenant ce principe affirme la présence de l'Etat
à travers les procédures et les normes. encadrant les nouvelles libertés
des communes sur le littoral.

§ 1. Analyse globale de l'organisation générale des communes
littorales du Golfe Normano-Breton liée à la reconnaissance

de leur spécificité.

Pour les communes littorales comme pour les trois départements et
les deux régions concernées. il s'agit ici de rappeler succinctement leur
organisation générale afin de mieux saisir par la suite l'impact effectif
des compétences. ainsi que l'articulation des pouvoirs en liaison avec les
autres collectivités et l'Etat.

Les communes riveraines du Golfe s'étendant sur 1.515 ~as et un
linéaire côtier de 695 km (2) possèdent les principaux traits de la struc
ture communale francaise. Nombreuses. et anciennes. elles comptent une po
pulation permanente d'environ 29.200 habitants (3) répartis pour 46 $ dans

----------------------.--
(1) Loi n' 86-2 du 3/1/86 relative à l'aménagement. la protection et la mise

en valeur du littoral. J.O. du 4/1/86 p. 200 •
(2) 12.5 % du littoral française. Source" Bilan Golfe NormanD-Breton" p.160.
(3) dont 12 % de la population en Bretagne et 5 % en Basse-Normandie (plus

faible urbanisation du littoral Ouest-Cotentin en raison de grandes zones
dunaires) •
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cinq grands centres urbains de plus de tO.OOO habitants (t) ; 72 % de ces
communes ont moins de 2.000 habitants et occupent la plus grande partie de
la zone littorale (56 % du territoire et 55 %du linéaire c6tier) ne com
prenant que 21,5 % de la population totale (2).

Ces quelques précisions permettent de comprendre la fragilité
de la vie administrative de certaines petites communes en raison du faible
nombre d'habitants souvent, mais également du manque de ressources né pour
beaucoup d'entre elles de l'augmentation des charges liées à celle de l'urba
n'isàtiDft· et du tourisme littoral.

Avant de décrire les organes communaux (II) investis de pouvoirs
sur le littoral du Golfe Normano-Breton il est nécessaire de fixer le
cadre (1) des 115 communes riveraines à travers leurs caractéristiques ju
ridiques principales à savoir: leur régime, leurs limites territoriales et
leurs structures.

Cet ensemble qui délimite notamment le champ d'exercice des au
torités communales, est marqué par la reconnaissance de la spécificité
des communes littorales.

1. LE CADRE JURIDIQUE GENERAL DES COMMUNES RIVERAINES DE LA MER.

a) Un régime juridique marqué par la décentralisation.

Les communes sont principalement des collectivités territoriales
décentralisées(3)eten même temps des circonscriptions territoriales pour la
gestion de certains services de l'Etat.

-- La réalité communale est née sous la Révolution de 1789. Un ré
gime juridique communal uniforme a été substitué à la diversité des commu
nautés d'habitants existant sous l'Ancien Régime (paroisses). Le statut de
ces nouvelles communes a SUbi ensuite les fluctuations paralllèles à celles
des régimes politiques, leur accordant ou leur enlevant des mesures

--------------------------
(1) SAINT-BRIEUC: 51.400 habitants. 1 SAINT-MALO: 47.300 habitants./GRAN

VILLE 15.000 habitantsl PLERIN: 10.700 habitants. DINARD: 10.000 habi
tants - Source Bilan Golfe Normano-Breton op. cit.

(2) (1/3 des communes du Golfe Normano-Breton ont connu une diminution de
population entre 1975 et 1982)30 communes ont moins de 500 habitants,
50 de 500 à 2.000, 24 de 2.000 à 5.000, 3 de 5.000 à 10.000.

(3) Existence garantie par l'art. 72. de la Constitution du 4/10/58.

••

•

•
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décentralisatrices (1). Une Loi du 5 Avril 1884 est restée longtemps la
source de l'organisation communale Cl). Après une période centralisatrice
de 1916 à 1946 des textes marquant un retour à la décentralisation ont d'une
part allégé la tutelle exercée sur les conseils municipaux, d'autre part,
modifié certaines règles de fonctionnement des institutions communales et
celles relatives à la coopération intercommunale.

La Loi du l Mars 1981 (3) relative aux" libertés des com
munes ..... est la dernière loi importante de cette évolution. Elle a
accentué ce caractère décentralisateur.

--- Depuis 1981 et bien que leur régime demeure uniforme, les
communes littorales comme les autres communes francaises ont acquis une
certaine indépendance. Elles possèdent toutes la personnalité juridique
et confient leur administration aux deux organes essentiels (créés en
l'an VIII)jl'organe délibérant à savoir le conseil municipal et l'organe
exécutif à savoir le Maire. Certaines dérogations à ce régime tradition
nel existent, en raison des phénomènes de l'urbanisation, ou de la poli
tique de regroupement communal.

B) Des structures administratives susceptibles de
modifications

Sans être exhaustif sur cette question, déjà étudiée en partie(4),
il s'agit de rappeler les principales modifications de structures cO~L~nales

appliquées· sur le Golfe, not~mment·les fusions de communes et les syndicats
de communes.

(1) Une Loi du 22 Février 1831 permet l'élection du Conseil Municipal et
une Loi du 28 Mars 1882 celle du Maire.

(2) Modifiée à diverses reprises refondues dans le Code de l'Administra
tion communale (Décret du 22 Mai 1957) devenu le Code des Communes
(Décret du 27 Janvier 1977).

(3) Déjà cité.

(4) Voir" Les Facteurs Juridiques du Golfe Normano-Breton " Tome II.
U.B.O. - C.E.D.E.M.
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--- Les fusions de communes ou le regroupement de communes (1)
littorales du Golfe Normano-Breton remettent en cause les structures et les
limites communales et en conséquence l'exercice des compétences locales.
Les procédures de regroupement sont soit autoritaires (2) soit convention
nelles (3) soit référendaires (4). Une commune unique est alors substituée
aux communes fusionnant mais les effets du regroupement peuvent n'être que
partiels s'il est procédé. non à une" fusion simple ". mais à une fusion
avec création d'une ou plusieurs" communes associées ". La composition
du Conseil Municipal. les subventions d'Etat. la fiscalité. les règles
concernant le personnel et les biens de la commune sont modifiés.A titre
d'exemple. on peut citer sur le Golfe Normano-Breton l'examen des struc
tures communales de l'arrondissement d'Avranches (S)et la remise en cause
des structures administratives " inadaptées à un développement économique
et social nécessaire" (6). L'opposition fréquente des Maires n'a pas per
mis le développement de cette procédure.

--- Une autre forme de regroupement s'opère à travers le " syn
dicat de communes ". Il s'agit d'une personne morale. qualifiée d'établis
sement public qui prend en charge la gestion d'un ou plusieurs services
intéressant un certain nombre de communes afin de coordonner les activités.
Administré par un comité. il soustrait ces services à la compétence de
chaque Conseil municipal (7) • Relativement nombreux sur le Golfe Normano
Breton. les syndicats intercommunaux ne présentent qu'un intérêt restreint
quant à l'exercice des compétences communales sur le littoral.

(1) Loi n" 71-588 du 16 Juillet 1971 relative aux fusions et regroupement
de commune - circulaire du 28 Juillet 1971.

(2) faculté reconnue au Commissaire de la République (COREP) avec l'accord
du Conseil Général.

(3) Fusion décidée en commun par les conseils municipaux, par convention
(art. L. 112- 1 et L. 112- 9 du C. des Communes).

(4) Référendum à défaut d'accord des conseils municipaux.

(5) cas d'Avranches et Granville. agglomérations multicommunales dans le
département de la Manche - Source Il Facteurs Juridiques du Golfe Normano
Breton" op. cit.

(6) ,. les petites communes rurales ne peuvent assurer un minimum d'équipe
ments collectifs "•. If Facteurs Juridiques du Golfe Normano-Breton "
op. cit. p. 176.

(7) Initialement créés pour les services d'électricité et d'adduction d'eau.
leurs objets tendent à se diversifier.

•

•

•

••
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Cl Une reconnaissance récente du caractère spécifique
des communes littorales

La prise en compte récente à travers la jurisprudence d'une
part, à travers la loi d'autre part, du caractère spécifique des communes
littorales présente un intérêt majeur pour l'étude puisqu'elle reconnatt
la particularité des problèmes rencontrés sur la zone riveraine de la mer
et conditionne l'application des compétences et des normes. La reconnais
sance de cette spécificité est basée à la fois sur la question de l'exis
tence d'un territoire maritime des communes et sur la définition nouvelle
des communes littorales dans la loi" littoral " du 3 Janvier 1986.

1/ A TRAVERS LA JURISPRUDENCE ET LA LOI : LA DELICATE
QUESTION DE L'EXISTENCE DU TERRITOIRE MARITIME DES

COMMUNES

al La reconnaissance jurisprudentielle implicite
de l'existence du territoire maritime communal

La Constitution de 1958 n'a pas réservé à la loi la fixation
"du cadre, de l'étendue ... des communes "qui relèvent en conséquence du
pouvoir règlementaire sous réserve que le Gouvernement ne porte pas atteinte
aux principes fondamentaux de la libre administration des collectivités lo
cales.

La majorité des communes ont un territoire terrestre bien
défini mais quand ce dernier possède une partie riveraimde la mer, sa
délimitation présente certaines difficultés. La jurisprudence a été la
première saisie par la question de l'existence d'un territoire maritime
communal qui met en jeu l'extension du champ d'application des compétences
des collectivités locales en principe limité au territoire communal •
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--- L'affirmation jurisprudentielle.

En l'absence de textes de portée générale, la jurisprudence
a semblé peu à peu admettre que le territoire des communes s'étendajt sur le
Domaine PUblic Maritime,c'est-à-dire jusqu'à la fin de Mer Territoriale (1)
depuis la Loi du 23 Novembre 1963 (2).

D'un point de vue historique, depuis l'époque révolution
naire les délimitations de territoires, communaux se faisaient depuis la
mer ". Les circonscriptions administratives littorales étant imprégnées
de " géographie terrestre" (3) leurs limites territoriales s'arrêtaient
traditionnellement à la mer; C'est à l'occasion de différentes affaires,
portant notamment sur l'exercice du pouvoir de police du Maire ou des com
pétences communales en matière d'urbanisme, que la délimitation" coté
mer " du territoire communal a subi quelques modifications. De 1970 à
1981, le Conseil d'Etat s'appuyant sur le principe qu'aucune portion du
territoire francais ne peut échapper à l'intégration dans le territoire
d'une collectivité locale et s'appuyant sur l'évolution de sa jurispru
dence s'est montré favorable à la reconnaissance d'un territoire maritime
communal.

Dès 1971 (4), le Conseil d'Etat affirme que les pouvoirs
de police municipale confiés aux Maires des communes littorales notamment
pour la prévention des noyades et les secours à porter aux victimes,
" s'étendent à la portion du rivage faisant partie du Domaine Public Ma
ritime " (5).

(1) 12 milles marins: Loi n° 71.1060 du 24/12/71. (J.O. du 30/12/71 p.
128991 relacive à la délimicacion des eaux territoriales françaises.

(2) Loi nO 63-1178 : extension du Domaine Public Maritime au sol et sous·
sol de la Mer Territoriale.

(3) A.J.D.A. 1981 - 465 et 476. Chron. TIBEGHIEN et LASSERRE Affaire
Comme de SAINT QUAr PORTRIEUX. C.E. 20/2/81.

(4) C.E. 25/9/70, Affaire" COllllllUl1e de BATZ SUR MER" A.J.D.A. 1971, p.37.

(5) Voir également: C.E. 1/7/77, Affaire Commune de COGGIA, A.J.D.A. 1978,
p. 286.

..

•

•
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Dans une autre affaire l'amenant à déterminer si le litige
né d'un accident survenu en mer relevait en premier ressort de la compé
tence directe du Conseil d'Etat, ou de celle d'un Tribunal Administratif,
,il considére que· les limites des départements en'tant qu'elles déter
minent les ressorts des Tribunaux Administratifs, s'étendent jusqu'aux
limites du sol de la Mer Territoriale (1)

Différents arrêts viennent ensuite déclarer que les plans
d'urbanisme peuvent contenir des prévisions et des règles concernant le
Domaine Public Maritime (2). Sans se prononcer explicitement sur la déli
mitation des communes en mer, le Conseil d'Etat pose le principe que les
documents d'urbanisme peuvent éventuellement s'appliquer au Domaine Public
Maritime au motif qu'un port de plaisance (destiné par définition à s'é
tendre sur l'espace maritime) • ne peut être entrepris, ni autorisé sur
les territoires o~ s'applique un plan d'urbanisme s'il n'y est pas compa
tible (3)

Enfin, dernière affaire marquante dans cette révolution, la
jurisprudence· Commune de SAINT-QUAY-PORTRIEUX"(4) admet de manière im
plicite, mais certaine,que les eaux maritimes comprises dans le territoire
français font partie du territoire des communes. Elle reconnaft au Commis
saire de la République le droit de fixer la limite en mer séparant deux
communes afin que l'espace maritime sur lequel est projeté Il la construc
tion d'un port· soit situé sur le territoire d'une seule commune. " A
défaut de toute disposition législative ou règlementaire relative à la ré
partition entre les communes riveraines de la mer, des eaux maritimes
comprises dans le territoire français, le Préfet des COtes-du-Nord a pu
légalement se fonder, pour attribuer à la Commune de SAINT-QUAY-PORTRIEUX
l'aire constituant le port de cette commune sur des motifs d'intérêt
généra1 ••• ".

(I)Affaire " Ministère d'Etat chargé de la Défense Nationale et Ministère
de l'Equipement contre STARa et autres u.

(2) Affaire " Bornes-les-Mimosas ", Ministre de l'Aménagement du Territoire
contre SCEWETZOFF.

(3) Voir également" - Arrêt" PAOLI et Comité de Défense du site de la
Forêt Fouesnant" du 20/5177, R.D.P. 1978, p. 523.

- Arrêt du 19/10/79, " Association pour la sauvegarde
du Pays de RHUYS, Rec. p. 379.

(4) Arrêt du 20/2/81 - voir D.M.F. 1983 p. 269.
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A travers toutes ces décisions. la jurisprudence du Conseil
d'Etat se montre implicitement favorable à l'idée d'un prolongement ma
ritime du territoire communal et à une répartition de la Mer Territoriale
entre communes riveraines bien que dans ces affaires les compétences com
munales sur cette zone aient été peu nombreuses et souvent limitées aux
rivages immédiats.

---- Les incertitudes liées aux interprétations
de la jurisprudence.

Certains auteurs ont interprété différemment la jurispru
dence, considérant qu'elle retenait comme limites des communes littorales
le rivage éventuellement modifié naturellement ou artificiellement }l)mais
interprétait seulement la limite terrestre du territoire s'étendant aux
limites extrêmes du rivage "défini comme la zone de balancement des marées"
(suivant l'Ordonnance de 1681 sur la Marine)(Z). Oe plus. on ne savait pas
exactement si cette jurisprudence s'appliquait à un· accident surven;.eÂmer
au-delà de la laisse de basse mer en Mer Territoriale (3) (4).

Il restait à fixer si le principe de l'extension était re
connu. les limites latérales et profondes des circonscriptions territo
riales riveraines de la mer. Les textes qui ont suivi sont imprécis sur la
question. La mise en oeuvre d'un principe implicite n'est pas facile. Seule
la Loi du 3 Janvier 1986 (5) va dans le sens de l'évolution jurispruden
tielle.

(1) V. arrêt C.E. : " COIIIIIIUne de SAINT QUAY PORTRIEUX" déjà cité.

(2) V. l'étendue en mer des circonscriptions administratives des collect.
territoriales ". C. RENOU 1/85 - Annuaire Il' l " Droit - Littoral 
Mer If.

(3) V. arrêt" COIIIIlWle de BATZ SUR MER " op. cit.

(4) V. " Le Droit Administratif de la Mer Territoriale". '1. RODRIGUEZ 
D.M.F. 1983.

(5) Op. Cit. •

"

•



•

- 88 -

--- Les intérêts d'une délimitation du territoire
maritime des communes

Il s'agit non seulement de fixer les limites de compétences
des autorités communales mais aussi de freiner les conflits territoriaux
susceptibles de naître en raison de la prise. de conscience croissante des
communes des richesses naturelles qu'elles possèdent dans leur secteur ma
ritime et des ressources qu'elles peuvent en retirer. La Jurisprudence du
ao Février 1981 en préConisant un découpage possible de la Mer Territoriale
entre les communes riveraines (1) ne suffit pas à régler la question.

Cette- délimitation présente beaucoup d'intérêt sur le Golfe Normano
Breton où les programmes de cultures marines. d'aquaculture. d'aménagement
du littoral et de lutte contre la pollution çoncernent directement les cent
quinze communes littorales qui doivent pouvoir intervenir à travers les dé
cisions, à titre consultatif. ou à titre d'arbitre.

Une gestion efficace du domaine littoral ne peut laisser
de côté les communes littorales.

b) La confirmation législative d'une affirmation
jurisprudentielle

Bien qu'aucune de ses dispositions se consacre directement
l'extension du territoire communal jusqu'à la limite des eaux territoriales
la loi" littoral" du 3 Janvier 1986 tranche par l'affirmative la ques
tion du territoire maritime communal dans certaines limites. Elle con
firme la jurisprudence mais ne rajoute pas de dispositions vraiment nou
velles et reste suffisamment imprécise pour laisser place à l'interpré
tation.

(1) basée sur le critère de l'intérêt général. après délibérations entre
communes voisines .
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Cette confirmation législative apparaft dans la disposi
tion qui reconna1t aux Maires des Communes littorales un pouvoir de po
Hce en mer. Cette compétence est cependant" limitée" (1). Les partisans
de l'évolution insistaient lors des débats parlementaires, sur la néces
sité de décentraliser les compétences sur le littoral comme sur le terri
toire terrestre et d'attribuer aux maires des compétences correspondant
à une jurisprudence qui les responsabilise de plus en plus (2). Les con
testatânr.es(3) quant à eux , faisaient remarquer la soumission à des
Conventions Internationales limitant la souveraineté de la Mer Territo
riale de cet espace maritime spécifique, freinant l'assimilation de cette
partie de mer au territoire, ainsi que sa division entre les collectivités
locales.

La loi" littoral ""opérant un compromis, accorde une nou
velle compétence aux communes mais la limite cependant. dans sa fonction.
et géographiquement à 300 mètres en mer à compter de la limite des eaux(4).
Elle règle la question des polices concurrentes mais oublie celle· posée
par la concurrence éventuelle entre organismes intéressés par la gestion
d'espaces maritimes liés aux espaces terrestres.

2/ A TRAVERS LA LOI : LA DEFINITION NOUVELLE DE LA
COMMUNE " LITIORALE " RECONNAISSANT SA SPECIFICITE.

Le caractère spécifique des communes" littorales" se base
principalement en dehors de la question de l'existence du noA de leur ter
ritoire maritime, sur la définition nouvelle qui en est donnée dans la
Loi du 3 Janvier 1986.

(1) " La loi littoral et les pouvoirs cie police cies Maires" J .C. llELIN,
RFDA 2(5), 9/10 - 1986.

(2) " Affaire .. C01IIIIIUI1e cie BATZ SUR MER ".

(3) " Attributions à l'Etat et aux Marins cies affaires cie la mer, non aux
élus et aux terriens ".

(4) La loi repousse l'extension cies compétences à la zone cies 12 milles cie
la Mer Territoriale.

•

•
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Celle-ci institue en métropole et dans les Départements
d'Outre-Mer deux catégories de communes littorales et repose sur cette
nouvelle notion,à partir des territoires communaux déterminant son champ
d'application.

Les communes définies comme" littorales" se divisent en
deux groupes

Sont tout d'abord considérées comme littorales de plein droit (1)
les comnunes " riveraines des mers et océans, des étangs salés,
des plans d'eau intérieurs, d'une superficie supérieure à 1000 hec
tares· (1) • La loi détermine directement la notion de commune
littorale à partir de la constatation de la riveraineté (2) sans
avoir à recourir à un décret, à la différence de la Directive
du 25 Août 1979 qui se référait aux" communes du littoral et
riveraines des lacs et étangs figurant sur une liste annexée ")

Sont ensuite considérées comme littorales mais à certaines condi
tions, les communes" riveraines des estuaires et des deltas
lorsqu'elles sont situées en aval de la limite de salure des eaux
et participent aux équilibres économiques et écologiques litto
raux " • ~eu.. - liste est fixée par Décret en Conseil d'Etat après
consultation des Conseils municipaux intéressés (3). La première
condition (limite de salure des eaux)résulte de mesures récentes
de salinité. des eaux, ou de textes anciens, la seconde laisse en
ce qui la concerne une certaine place à la liberté d'appréciation
puisqu'il faut qu'à raison du type de leur développement économique
(ex. en matière touristique), elles participent aux équilibres éco
nomiques et écologiques littoraux (4)

---------------------------------
(1) Article 2 al. 1. Loi du 3/1/86 op. cit.

(2) La Loi est d'application immédiate pour ces communes, la directive de
1979 cessant de produire ses effets.

(3) Article 2 al. 2 Loi du 3/1/86. Mise en oeuvre de cette disposition par
Instructions Ministérielles des 7/2 et 18/4/86 aux COREP., chargés
d'établir la liste des communes susceptibles d'être concernées par la loi.

(4) Application de la Loi du 3/1/86 à la date de publication du Décret,
la Directive de 1979 s'appliquant au plus tard jusqu'au 1er Oct. 1987.
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L'ensemble des dispositions de la loi" 1ittoral " et en con
séquence les compétences des organes communaux. notamment en matière de po-
lice et d'urbanisme sur la partie terrestre du littoral et en mer s'appliquent-·
à ces deux groupes de communes littorales dans lesquels entrent les 115 com
munes du Golfe Normano-Breton définies par la notion de riveraineté.

A ces deux catégories de communes. la loi en ajoute un cer
tain nombre. qui sans relever de la loi en son entier vont se voir appli
quer les règles particulières ayant valeur de loi d'aménagement et d'ur
banisme (1) étendant le champ d'application des normes nouvelles.

Il s'agit des communes participant aux équilibres écono
miques et écologiques littoraux lorsqu'elles en font la demande auprès du
représentant de l'Etat dans le Département (2)

En raison de l'attrait croissant du littoral du Golfe Normano
Breton depuis une vingtaine d'années dans le domaine touristique ou dans
celui de l'exploitation ou de l'utilisation des richesses naturelles les
autorités communales sont les premières à être confrontées de manière con
crète aux problèmes de gestion du littoral et du Domaine Public Maritime
attenant lorsqu'elles exercent les diverses compétences que la Loi du 7 Jan
vier 1983 leur a accordé en tant que gestionnaire d'une" partie du Patri
moine Commun de la Nation " (3).

(1) Articles L. 146-1 à L.146-9 du Code de l'Urbanisme - Article 3 de la
Loi littoral: Il .e. loi d'aménagement et d'urbanisme au sens de l'ar
ticle L. 111 .•. qui détermine les conditions d'utilisation des espaces
terrestres maritimes et lacustres n.

(2) Liste fixée par Décret en Conseil d'Etat après avis du Conservatoire du
Littoral - Ces communes ne prennent pas l'appellation de " littorales"
réservées à celles définies â l'Art. 2 de la Loi mais choisissent de
se soumettre à des règles d'urbanisme pour se doter sans doute de
moyens supplémentaires de protection de zones sensibles.

•
(3) Article 35 de la Loi du 7/1/83 op. cit.
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La détermination implicite de l'extension en mer du terri
toire communal, bien que limitée, et la reconnaissance d'une spécificité des
communes" littorales" du Golfe basée sur la notion de riveraineté étaient
nécessaires· Ëlles'Ilicidifient le cadre des compétences conmuna1es en zones
cOtières.

II. L'ORGANISATION GENERALES DES COMMUNES LITTORALES
DU GOLFE NORMAND - BRETON

L'articulation des organes compétents dans les communes lit
torales du Golfe Normano-Breton permet de mieux comprendre par la suite le
poids global des compétences distribuées depuis 1982 et 1983 par les lois
de décentralisation. L'organisation de ces communes est caractérisée par
une décentralisation plus ancienne que celle du Département en ce qui con
cerne le statut des organes municipaux. maires et conseils municipaux étant
des autorités élues bien avant la Loi du 2 Mars 1982.

AI Le statut et le fonctionnement des organes municipaux
1ittoraux.

1) Les conseils municipaux. organes délibérant peu
touch~par la décentralisation.

Assemblées élues décentralisées. organes délibérant des com
munes. les conseils municipaux dont la composition peut varier de 9 a 69
membres (respectivement de moins de 100,a plus de 300.000 habitants) sont
chargés de gérer les affaires de la commune. La Loi du 19 Novembre 1982 a
réformé leur régime électoral et distingue les communes de moins (1) ou plus
de 3.500 habitants. Dans le premier cas, l'élection a lieu au scrutin de
liste majoritaire a deux tours (2). dans le second cas, le système mis en

(t) environ 80 C01IIIIIUnes sur le Golfe Normano-Breton.

(2) exception possible quand une c01lllllUne comporte plusieurs agglomérations
distinctes avec la pratique du " sectionnement électoral " permettant
de 12 diviser en sections, chacune élisant un nombre de conseillers
correspondant à sa population.
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place en 1982 mélange l'ancien scrutin majoritaire (scrutin de liste à deux
tours) avec un système de représentation proportionnelle.

Elus pour six ans (1) les conseillers peuvent voir réduire
cette durée comme les Conseillers Généraux (2)

Le fonctionnement des conseils municipaux est inchangé depuis
1982. En tant qu'assemblées délibérantes, ils sont donc chargés d'élaborer
leur règlement intérieur, de constituer des commissions spécialisées dans
l'étude de problèmes précis, enfin d'élire le maire qui sera leur prési
dent (3)

Leurs réunions qui sont publiques et dont les délibérations
doivent pouvoir être communiquées à tous, ont lieu au moins une fois par
trimestre. Les maires d'une part, les Commissaires de la République d'autre
part, enfin la moitié des conseillers municipaux ont la possibilité de de
mander des réunions supplémentaires (4).

2) Les maires, organes exécutifs chargés de pouvoirs
propres sur le littoral.

Le statut des maires de communes littorales est intéressant
à plus d'un titre car s'ils représentent en théorie l'organe exécutif ils
sont en réalité les éléments essentiels de la gestion d'une commune.

Assistés d'adjoints dont le nombre est fixé librement par le
conseil, ils sont élus depuis 1882 par les conseils municipaux et parmi
leurs membres. L'autorité des Maires est une conséquence directe du système
d'élection. La durée de leurs fonctions est la même que celle des conseillers

(1) Renouvellement intégral au mois de mars.

(2) Par dissolution du Conseil par Décret en Conseil des Ministres (ex : ten
sions politiques empêchant le déroulement normal de ses fonctions), par
démission volontaire ou d'office.

•

••
(3) Les fonctions de conseillers sont gratuites exception faite des grandes

villes. •

(4) Les délibérations constituent des décisions ou des avis.
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Bles peuvent cesser de manière anticipée pour diverses raisons. Enfin leur
rémunération dépend actuellement de l'importance de la commune car au prin- 
cipe de la gratuité en vigueur jusqu'en t942 (1) a succédé un régime d'in
demnités de fonctions devenu nécessaire devant l'augmentation des activités
municipales notamment sur_les zones littorales (2).

B/ La répartition des compétences générales entre
les autorités investies de pouvoir sur le littoral,

Les attributions sont réparties entre les deux autorités et
conditionnent des pouvoirs différents. Les Lois du 2 Mars 1982 et du 7 Jan
vier 1983 les ont largement étendues renforçant l'autonomie des communes
dans différents domaines. Il s'agit de voir quelles places occupent les
compétences littorales ou maritimes dans cet ensemble.

Les transferts de compétences opérés par les lois de décen
tralisation ont réalisé une certaine spécialisation des compétences com
munales comme celle intervenue pour les Régions et les Départements (3).
Les communes se sont vu confier à titre principal" l'urbanisme.et les
équipements et services de proximité".

1) L'étendue des compétences des Conseils Municipaux
littoraux.

a) Leurs attributions.

Les Conseils Municipaux sont chargés de régler par leurs
délibérations les" affaires de la commune" (4) expression suffisamment

(1) Art. L. 123-1 du Code des CODIIlUnes.

(2) Cf. : réforme du statut de fonction des élus locaux.

(3) Débats Assemblée Nationale n' 1240 du 24/11/82 sur les compétences
p. Il.

(4) Loi du 7/1/83, op. cit.
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imprécise pour laisser aux conseils de grandes compétences d'intervention.
Mais la Loi de 1983 a établi une liste des domaines d'intervention des col
lectivités décentralisées affirmant qu'il n'existe de compétences locales
que par détermination de la loi. Il faut faire la distinction entre 10 af
faires de la commune 10 et 10 compétences transférées 10.

* au titre des 10 affaires commy!!!les 10

En tant qu'autorité communale de droit commun le Conseil est
concerné par toute affaire intéressant la collectivité locale à part cer
tains domaines réservés au maire (1) (2).

- Les interventions d'un conseil municipal au nom de la Commune pren
nent la forme de création de services publics ou de subventions à

des entreprises d'intérêt général (3). Il émet également des voeux
sur toute question d'intérêt local et administre le domaine commu
nal et les biens dont la commune est propriétaire.
L'article 5 de la Loi du 2 Mars 1982 l'habilite à intervenir en
matière économique et sociale par l'octroi d'aides directes ou in
directes destinées soit à favoriser le développement, soit à faci
liter le redressement, dans l'intérét de la population, d'entre
prises en difficulté soit encore à assurer en milieu rural, ou
littoral le maintien des services nécessaires. De nombreuses com
munes sur le Golfe Normano-Breton accordent ces aides aux activités
du secteur maritime, entreprises de pêche artisanale, sociétés
conchylico1es ou aquaco1es, société d'aménagement touristique.

- Les modalités d'intervention, à savoir les subventions aux activités
privées d'intérêt général et la gestion de Services Publics ne sont

(1) Po1i.c:e Municipale.

(2) voir:" Libre administration et décentralisation" M. BOURJOL, coll.
5/85 " Vertus et limites de la décentralisation " Cahiers du Droit
Public.

(3) voir:" Les interventions économiques des collectivités locales de
puis la décentralisation. M. COTTEN. Coll. 5/1985 op. cit.

,

•
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pas toujours librement choisies. La régie. la concession ou le re
cours à une Société d'Economie Mixte (S.E.M.?(f) constituent les
modes de gestion des services.

Quelques limites légales s'imposent lors de l'exercice de ces
interventions :

Pour les communes comme pour les départements il existe
des services facultatifs et obligatoires (ex. : Etat-Civil).
Certains services publics ou interventions sont écartés
de l'initiative municipale pour des raisons précises (2)
Enfin. les initiatives communes dans l'ordre économique
doivent respecter le principe de la liberté du commerce
et de l'industrie sous peine de sanctions jurispruden
tielles sévères (3).

* ~~_~i~r~_g~!_~~~E~~~~~~!_~~~~~!!~~_!:~~~!~:~~~

e~~_!~_~~:~~!:~!!~~!!~~'

Les compétences transférées confèrent aux communes une mai
trise des sols communaux en matière d'urbanisme et étendent leurs pouvoirs
dans d'autres domaines notamment dans celui spécifiquement maritime des
ports de plaisance. Nous verrons ici quelle place occupent les compétences
littorales parmi les compétences générales avant de les étudier plus en
détail (Par. !Il.

-- L'urbanisme.

L'urbanisme constitue aujourd'hui le domaine de compétence
le plus étendu. En effet. le Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.) la délivrance

(1) Loi du. 7/7/83 relative aux S.E.M. locales (Mode de gestion utilisé souvent
pour l'expkitation des Services Publics à caractère industriel et com
mercial) ,

(2) Interventions n'ayant pas un caractère municipal - Intérêt en jeu est
d'ordre national et non local ....

(3) Le Conseil d'Etat affirme l'illégalité des interventions communales
ayant pour but la recherche du profit, admet la légalité d'un service
même commercial dans les domaines traditionnellement rattaché à l'inté
rêt général et admet la création d'un Service Economique visant la sa
tisfaction d'un besoin public en cas de carence de l'initiative privée
(ex. :Arrêt du 17/4/64 du C.E. Commune de Merville-Franceville. A.J.
1964 p. 304, concernant la création d'un camping municipal quand les
campings privés ne suffisent pas à faire face à l'augmentation des de
mandes),
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du permis de construire et des autres autorisations relatives aux immeub1es(l)
relèvent de la commune. Une place prépondérante est faite dans la loi au
rd1e des organismes intercommunaux et à la concertation avec l'Etat et
d'autres collectivités. Mais l'Etat, malgré la reconnaissance d'une cer-
taine autonomie communale, s'est réservé un pouvoir de contrd1e pouvant
aller jusqu'à la substitution après mise en demeure principalement sur les
zones sensibles littorales, ou,s'est réservé une compétence exclusive
(schéma de Mise en Valeur de la Mer: v. par. II).

La planification locale.

En matière de planification, les communes ont la possibilité
d'agir par l'intermédiaire de l'association inter-communale dans un péri
mètre délimité arrêté par le Commissaire de la République afin d'élaborer
des" Chartes Inter-communales de Développement et d'Aménagement" dans les
domaines économiques sociaux et culturels (2) • Il s'agit de documents indi
catifs de " planification fixe ", qui introduisent la concertation à dif
férents niveaux, entre les communes, entre les administrations concernées
et les autres collectivités. Départements et Région et les partenaires
sodo-économiques. Ce " système de planification décentralisée semble ap
proprié à la partie norwande du Golfe Normano-Breton (3).

-- Le Logement. l'Enseignement, l'Action Sociale et la
Santé.

Ces compétences n'ayant pas d'application littorale il suffit
d'en citer les principales.

(1) lotissement, permis de démolir, clôturer, aménagement de camping

(2) art. 29, Loi du 7/1/83.

(3) v. " Les Facteurs Juridiques du Golfe Normano-BretOD " op. cit. p. 178.

•

•
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Les communes peuvent élaborer un programme local de l'habi
tant mais n'ont pas la totale maitrise des moyens pour le réaliser. Elles
sont habilitées à décider de la création et de l'implantation des écoles
et classes élémentaires et maternelles. Enfin, elles n'ont pas recu d'attri
butions propres en matière d'Action Sociale et de Santé mais peuvent après
accord avec lui exercer celles transférées au Département.

__ La compétence portuaire.

Dernier élément de cet ensemble, la compétence portuaire
des communes littorales est nouvelle (1). Elle leur confie la création et
l'exploitation des ports de plaisance exclusivement.

Urbanisme, création et exploitation portuaire, planifica
tion constituent dans l'ensemble d'attributions transférées en 1983, les
trois domaines d'actions privilégiées des communes riveraines de la mer
qui leur permettent d'agir sur la zone littorale. La loi" littoral" du
3 Janvier 1986 les a plus clairement défini.

b) Les moyens financiers mis au service de ces attributions.

* Des moyens nombreux.

Ils apparaissent à l'occasion du vote du budget de la com
mune qui constitue une attribution supplémentaire du Conseil Municipal (2)
et se divise comme tout budget en une section de fonctionnement et une sec
tion d'investissement. Les dépenses d'une commune littorale parfois obli
gatoires correspondent principalement au fonctionnement des services aD ,rem
boursement des emprunts, aux travaux et aux subventions à des organismes
privés.

------------------------------
(1) Art. 6. Loi du 22/7/1983. op. cit.

(2) Il est préparé et exécuté par le Maire.
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Les recettes sont très diversifiées. On y distingue les re
cettes fiscales mises par la loi à la disposition des communes, constituées
notamment par les impôts directs (1), les subventions (2) d'équipements (3)
et de fonctionnement (La Cotation générale de décentralisation inscrite au
Budget de l'Etat pour compenser une partie des charges liées aux nouvelles
compétences entre dans ce cadre). et les emprunts (4).

* Des moyens insuffisants.

Les communes littorales sont particulièrement touchées par
un manque crucial de ressources qui a donné naissance depuis 1983 à des re
vendications (v. par. II) et à un recours à l'emprunt. les mettant en situa
tion de dépendance financière peu favorable à une pleine autonomie dans
les domaines de compétences transférées(S) • L'emprunt semble être devenu
un " mode de financement ordinaire" destiné à faire face à un endettement
croissant. portant préjudice à une politique d'investissement indépendante
des petites communes ••• Cette situation résulte des transferts de compé
tences dont la maitrise communale des sols,qui ont été accompagnées d'un
transfert concommitant de ressources nécessaires (6) par l'Etat aux com
munes comme aux départements et aux régions. Mais ces ressources fixées
sur la base des dépenses communales effectuées à la date du transfert sont
souvent incomplètes. Certaines communes estiment que l'attribution de la
dotation globale de décentralisation tenant compte des nouvelles responsa
bilités communales en matière d'urbanisme ne comptabilise pas les charges
indu;tes (7).

(1) Taxes de séjour (Art. 23 de la Loi du 3/1/86) et taxes foncières sur la
propriété bâtie et non bâtie, taxe d'habitation

(2) Régime des subventions modifié en 1982 et 1983.

(3) Globalisation des subventions d'équipement réalisée par l'art. 103 du
2/3/82.

(4) Contractés surtout auprès d'organismes publics.

(5) "L'impossible réforme des finances locales" T. LAMBERT. Coll. 5/85.
op. dt.

(6) Art. 5 Loi du 7/1/83 - Art. 102. Loi du 2/3/82.
(7) Compensation financière du transfert au titre de l'urbanisme: au

1/tO/83 Dotation budgétaire de 55,89 Millions de Francs pour l'élabo
ration des documents - au 1/4/84, Dotation de 10,98 Millions de Francs
pour la délivrance des autorisatioa d'utilisation des sols.

•

·

•

•
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La Dotation globale d'Equipement "en ce qui concerne les aides
à l'investissement, permet une meilleure prise en compte des critères phy
siques d'investissement des collectivités locales, notamment défavorisées.

Z) L'étendue des compétences propres aux maires
des communes littorales.

Les compétences attribuées aux maires des communes litto
rales s'exercent à deux titres car ils possèdent à la fois la qualité d'agent
de l'Etat et, la qualité d'organe exécutif de la commune en tant qu'agent
de la commune.

a) En tant qu'agent de l'Etat.

En tant qu'agent de l'Etat ses attributions nombreuses sont
d'ordre administratif à l'exemple de la publication et de l'exécution des
lois, de la règ1ementation et des mesures de sûreté générale, ou d'ordre
judiciaire (1).

b) En tant qu'agent de la Commune.

En tant qu'agent de la Commune, il exerce certaines attri
butions en relation avec le Conseil Municipal, les autres lui sont propres.
Dans le premier cas, il représente l'organe d'initiative (Z) et l'organe
d'exécution des délibérations du Conseil Municipal sous le contrOle de
celui-ci (3). Dans le second cas, il exerce des compétences et pouvoirs de
décisions qui lui sont propres soos le contrOle du Conseil Municipal et
saus le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le Départe
ment (4). A ce titre il est bien sûr le chef hiérarchique des agents com
munaux, exerce des compétences diverses en matière d'urbanisme littoral (5)

(1) Le Maire est Officier de Police Judiciaire dans certaines limites, sous
l'autorité de lradm~nistration supérieure.

(2) Préparation du budget.

(3) Signature de contrats, direction des travaux, délivrance d'aligement

(4) Art. L. 122-19 du Code des Communes modifié par la Loi du 2/3/82.

(5) Loi du 7/./83 (permis de construire, autorisations individuelles)
Loi du 3/1/86.
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conserve et administre les propriétés communales mais surtout exerce le
pouvoir de police municipale (1) étendu sur le littoral et en mer depuis
Janvier 1986. Dans les communes o~ la police d'Etat n'a pas été instituée,
sa compétence s'étend a tous les éléments de cette police (2). Dans celles
o~ elle est étatisée (plus de 10.000 habitants) il reste compétent en ma
tière de tranquillité et de salubrité (3). Sur les parties non urbaines du
territoire communal, il est chargé de la police rurale.

Considérée comme" Affaire locale " ou comme un " Service
Public d'Etat a l'échelon local" cette police municipale pose le problème
de la décentralisation appliquée au pouvoir de police; les partisans de la
définition" d'affaire locale" arguent du " respect des libertés locales ",
les seconds arguent du danger existant a laisser le maintien de l'ordre pu
blic entre les mains de personnalités pouvant se laisser influencer ou para
lyser par des" considérations locales" (4).

C'est dans l'elŒm::1Ce de cette <X1lIpéterlce de policé sur lé litt=al et parti

culièxement en mer que nalt la concurrence entre les différentes autorités
de police (Maire, COREP. de Département, Préfet Maritime, Premier Ministre)
spéciale et générale (cf. Par. II).

PAR. II. ANALYSE PARTICULIERE DES COMPETENCES DES COMMUNES
S'EXERCANT SUR LE LITTORAL DU GOLFE NORMANO-8RETON.

Les compétences que les autorités communales sont amenées
a exercer sur le littoral du GOlfe Normano-Breton peuvent être séparées

(1) Art. L. 131-1. Du Code des Communes.

(2) Personnel communal sous l'autorité du Maire soumis lui-même au pouvoir
de contrôle administratif et de substitution du COREP.

(3) Personnel d'Etat - le maintien de l'ordre public relève de l'Etat.

(4) V. de LAUBADIERE -·Traité de Droit Administratif~ Tome l, L.6.DJ. 1984,
p. 635. " La loi en placant le maire sous contrôle administratif et non
sous l'autorité du COREP doit être interprétée comme reconnaissant à
la police municipale la nature d'une ltaffaire locale n

•

•

••
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en deux groupes distincts,d'une part les compétences liées à la gestion
des sols, d'autre part, celles liées aux pouvoirs de police. Ces compétences
s'inscrivent dans un cadre légal qui à la faveur de la décentralisation
tient compte de la diversité des situations locales au niveau de certains
espaces, et garantit une plus grande autonomie communale mais en fixe les
limites. La zone littorale représente aujourd'hui une zone d'interférence
entre les lois de décentralisation qui nous l'avons vu, ont largement étendu
les compétences communales et la Loi du 3 Janvier 1986 (1) qui tout en res
pectant les partages de responsabilités définis en 82 et 83, réencadre
par certains aspects" la liberté des élus locaux" dans un but de protec
tion des zones littorales (2).

1. !.ES COMPETENCES LITIORALES LIEES AUX POUVOIRS DE GEstiOI'+

ET D'AMENAGEMENT DES SOLS

Il ne s'agit pas d'être exhaustif mais d'étudier les princi
pales compétences applicables à la zone littorale à savoir, celles s'exer
cant en matière d'urbanisme, d'aménagement touristique et de port de plai
sance.

AI L'urbanisme littoral: principale compétence littorale
décentralisée placée sous contrôle de l'Etat.

Le principe qui se dégage en droit est celui de la responsa
bilité des communes placées par le législateur sur un plan d'égalité dans
ce domaine. L'urbanisme est devenu une" affaire communale ".

La Loi du 7 Janvier 1983 sur la répartition des compétences
a donné naissance dans les communes littorales à un urbanisme décentralisé.

(1) Op. cit.

(2) V. J. C. HELIN, R. HOSTIOU. R.F.D.A. 2 (5) 9-10/86 p. 675.
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Il faut savoir en effet qu'en matière de Planification foncière on est passé
de 1958 (1) et 1967 (2) à 1983, de la responsabilité exclusive de l'Etat au
transfert de compétence entre les mains' des communes, (3). La maftrise
de l'urbanisation littorale est basée essentiellement sur les instruments
de planification de l'espace, instruments généraux, comme les Schémas Di-
recteurs (5.0.) et les Plans d'Occupation des Sols (P.O.S.) ou instruments ,
à vocation spécifiquement littorale comme les Schémas de Mise en Valeur de
la Mer (4). La loi" littoral" s'est attachée dans ce domaine à mettre en
place une gestion équilibrée de la zone littorale en conciliant l'autonomie de!
communes et les responsabilités que l'Etat tient de l'artièle L.ll0 du Code
de l'Urbanisme affirmant que le .. territoire francais est le patrimoine
commun de la Nation ". Lé principe d'une concertation et d'une coordination
sur cette zone entre les actions de l'Etat et des Collectivités locales est
apparu nécessaire (5) mais la loi" littoral" en matière d'urbanisme marque
un retour au contrôle de l'Etat (6).

1) L'affirmation d'un pouvoir décentralisé au profit
de la commune.

Un certain nombre d'acquis législatifs se dégagent de la Loi
du 7 Janvier 1983 (7). Elle reconnaft le pouvoir de décision communal tant

(1) Date d'institution des Plans d'Urbanisme.

(2) Loi foncière.

(3) "Urbanisme et Environnement" C. HOULINAllD. R.J.E. 2/3/86 p. 231.

(4) Décret n' 86. 1252 du 5/12/86. (Remplace les Schémas d'Aménagement du
Littoral et les S.D.A.U.).

(5) Art. 1. Loi du 3/1/86 op. cit.

(6) Art. L. 146-1 et ouiv. du Code de l'Urbanisme.

•
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en ce qui concerne l'élaboration des documents d'urbanisme que la délivrance
des actes et autorisations liés à l'utilisation du sol communal.

--- En ce qui concerne la planification locale on est passé
de l'élaboration conjointe à l'élaboration associée. Les décisions relèvent
des élus, l'Etat étant associé à la procédure. Les P.O.S. sont établis à

l'initiative et sous la responsabilité de la commune qui les publie, les
rendant ainsi opposables aux tiers. Ils tiennent compte cependant de la
consultation de certains organismes et d'autres collectivités intéressées.
Ils constituent des documents d'équilibre, de synthèse.

Les schémas directeurs sont élaborés à l'initiative des com
munes ayant en commun des intérêts économiques et sociaux. Ils tendent à

privilégier un niveau de réflexion intercommunal (1).

--- En ce qui concerne les autorisations d'occupations du
sol et les actes liés à l'urbanisme opérationnel, l'autonomie communale
est liée à l'existence d'un P1aa d'Occupation des Sols approuvé. Oans ce
cas les permis de construire (2) sont délivrés par le maire au nom de la
commune, ainsi que les permis de démolir, les lotissements, l'édification
de clôture, les travaux divers, l'aménagement de terrains de campings ou
le stationnement des caravanes, les certificats d'urbanisme et de confor
mité, les coupes et abattages d'arbres (3). La majorité de ces autorisations
obéissent au contrôle de droit commun et sont exécutoires après transmis
sion au Commissaire de la République qui peut saisir le Tribunal Adminis
tratif d'une demande de sursis d'exécution.

En l'absence de Plan d'Occupation des Sols approuvés dans
une commune, ces décisions sont délivrées au nom de l'Etat.

(1) Les Schémas Directeurs sont élaborés par un Etablissement Public de coo
pération Intercommunale d'Etudes et de Programmation.

(2) Art. 102 et 104. Loi du 22/7/83.

(3) Art. 68. Loi du 7/1/83 et Art. 105. Loi du 22/7/83.
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Les communes ont donc acquis en matière d'urbanisme
des pouvoirs importants de décisions et d'instructions qui connaissent
certaines limites pratiques et théoriques.

2) Les limites du pouvoir communal en matière
d'urbanisme littoral.

Une présence accrue de l'Etat à travers certaines procé
dures, l'obligation du respect des normes nationales imposées à toute ges
tion du sol littoral, enfin les problèmes pratiques constitués par l'in
suffiance de moyens à la fois techniques et financiers des communes lit
torales, sont les trois points marquant les limites posées à la liberté
des élus locaux en matière d'urbanisme.

a) La présence de l'Etat dans les procédures
d'urbanisme.

La. commune reste maftre de l'utilisation des sols et de
leur gestion tant qu'elle applique des règles à l'élaboration desquelles
l'Etat a participé. Ce dernier est pratiquement toujours présent dans
l'élaboration des règles locales , conserve une compétence exclusive pour
certaines catégories d'utilisation des sols et continue à exercer un pou
voir normatif important.

--- L'élaboration du Plan d'Occupation des Sols associe
l'Etat à la commune. Le contenu de ce document est de plus, en partie dé
terminé par un Schéma Directeur ou un Schéma de Mise en Valeur de la Mer
lorsqu'il en existe (1), incorporant déjà les choix de l'Etat (2). En

(t) Les S.Ii.V.Ii. sont pour le moment à l'étude sur le Golfe Normano-Breton.

(2)" Problème de la compatibilité de. P.O.S. avec les pre.cription. relative.
à la protection et à l'aménagement d.u littoral" (réflexions à partir
de deux cas concret•••• ) D. MAILLOT - Colloque S.F.D.E. MONTPELLIER
9/86.:

ft ~ •• Nééessité de réaménager les relations Etat - communes pour faliciter
en cas de conflit le contrôle juridictionnel ... ". ~'. dans le sens de la
préservation des espaces fragiles et de l'aménagement des espaces ouverts
à t'urbanisationN(cas d'une demande par le COREP.de modification substan
cielle d'un P.O.S. d'une commune non couverte par ua Schéma Directeur).

•
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l'absence de Schéma,là prise'.en,comlte des modificatians demandées pa! 1.' Eta.t.~ter
mine l'opposabilité du Plan d'Occupation des Sols. Le Commissaire de la
République du Département dispose d'un pouvoir de substitution pour reviser
ou modifier le Plan d'Occupation des Sols après mise en demeure d'une
commune non respectée depuis six mois. Dans les communes n'ayant pas de
Plan d'Occupation des Sols, les autorisations sont délivrées au nom de
l'Etat. Les communes ont donc tout intérêt A se doter d'un Plan d'Occupa-
tion des Sols sous peine d'interdiction de principe de construction nou·
velle dans les parties non urbanisées.

L'Etat intervient également par l'intermédiaire du contrOle
administratif dans l'élaboration et la mise en vigueur des documents de
planification plus large puisque si le principe de la compétence commu
nale est posé, l'Etat continue A posséder des prérogatives A chaque étage
de la procédure. C'est le cas des Schémas Directeurs (t). Bien que l'éla
boration d'un Schéma Directeur appartienne A un Etablissement Public de
coopération intercommunale (2), l'Etat par le poids qu'il occupe dans la
décision apparaît comme un coauteur de l'instrument de planification. Dans
le délai de 45 jours qui séparent l'approbation de l'opposabilité, il peut
notifier les modifications· qu'il estime nécessaire d'apporter au Schéma "
quand ses dispositions sont incompatibles avec les prescriptions nationales
ou particulières (art. L. tll-t du Code de l'Urbanisme)ou • compromettent
gravement la mise en oeuvre de projet d'intérêt général relevant de l'Etat,
de la Région du Département ou d'autres intervenants· (3). En cas d'op·
position de l'Etablissement de coopération intercommunale le COREP est
chargé d'arrêter le schéma directeur, possédant ainsi un pouvoir de

(1) ex: les communes posene le périmèere de Schéma Direceeur que le COREP
arrête.

(2) v." Fac:uurs Juridiques du Golfe Normano-Breeon .. op. cie. p. 170.

(3) art. L.122~t -3 du Code de t'Urbanisme ~ Art. 95 Loi du 22/7/1983
op. cie.



- 107 -

substitution important. Enfin, si en deux ans, l'élaboration ou la modifi
cation d'un Plan d'Oècupation des Sols demandée par l'Etat n'a pas abouti,
le document sera délivré et approuvé par lui.

--- L'Etat continue à délivrer seul certaines autorisations,
notamment les constructions pour le compte de l'Etat. de la Région ou du
Département, d'Etablissement Public ou de concessionnaires, les constructions
à l'intérieur des périmètres d'opération d'intérêt national, et les ouvrages
de production, transport et distribution ou stockage d'énergie, ainsi que
ceux utilisant des matières nucléaires (1).

--- L'Etat conserve l'aménagement et l'urbanisme littoral
avec l'élaboration des Schémas de Mise en Valeur de la Mer succédant aux
S.A.U.M.(Z). Ils se distinguent de ces derniers par l'opposabilité et un
champ d'application beaucoup plus large. Les Schémas de Mise en Valeur de
la Mer font l'obj~t d'une consultation des collectivités locales mais leur
avis ne lie pas l'Etat qui les approuve par Décret au Conseil d'Etat.

Il continue à exercer deux moyens normatifs importants à

travers les règles générales d'urbanisme suppléant les documents locaux ou
s'imposant à eux et les prescriptions nationales ou particulières (anciennes
directives d'aménagement) qui ne peuvent être prises qu'en application des
lois d'aménagement et d'urbanisme (cf. Loi littoral).

Les attributions les plus exposées aux pressions à savoir
la distribution du droit de construire et la délivrance d'autorisations
ont été abandonnées par l'Etat aux communes sans que la nature trop unitaire
de l'Etat ait été réellement remise en cause en matière d'urbanisme malgré
l'importance du transfert.

(1) cas des centrales de Flamainville et de la Hague sur le Golfe Normano
Breton art. 59 Loi du 7/1/83.

(2) Les S.A.U.M. constituent des documents d'orientation.

•

•

•

J
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b) La soumission aux normes et l'impact
de la loi littoral.

La soumission des communes littorales aux normes entm!tne en
matière d'urbanisme une restriotion de leur liberté. en raison principale
ment des tendances protectrices qu'elles révèlent qui restreignent d'une
certaine manière l'impact de la décentralisation dans ce domaine (1). Les
dispositions de la Loi du 3 Janvier 1986 en constituent l'élément principal.

La toi" littoral " du 3 Janvier 1986 pose des principes
particuliers au " regard desquels chaque collectivité locale responsable
doit faire des choix et les justifier" (2). Ces règles qui portent atteinte
en partie aux compétences communales en matière d'urbanisme littoral sont
basées sur le respect de l'environnement et la protection du milieu. Elles
tendent à renforcer la protection des espaces domaniaux et non domaniaux
du littoral afin d'éviter (3) notamment un " urbanisme incontrôlé ,,(4). (5)

La Loi littoral modifie le Code de l'Urbanisme. (S) et s'ap
plique à tous documents et autorisations concernés (P.O.S. ; S.D•••• ) par
ses articles.

(t) "La Loi littoral et le Code de l'Urbanisme ". Coll. MDNTPELLIER
9/86. F. BOUYSSOU.

(2) "Les principes d'Aménagement dans la Loi littoral " - N. BOUCHE.
Coll. MONTPELLIER. 9/86.

(3) Voir art. 27 de la loi condamnant les concessions d'endigage liées à
des opérations LDmobilières spéculatives du type marinas.

(4) "La protection des espaces terrestres et marins dans la Loi du 3 Jan
vier 1986 ". Coll. 9/86 F. MODERNE.

,
•

(5) Il Trois Maires
grescant •••
tives!'

du Périmètre sensible " • Le MARIN. 5/10/84 : " Plou
type de commune étranglée par les règles administra-

(6) If ses dispositions particulières au littoral " constituent un chapitre
spécifique ayant valeur de loi d'Aménagement et d'Urbanisme au sens
de la loi du 7/1/83 (Art. L. 1tl-ll du Code de l'Urbanisme).
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* I:,~L'!~~~L':~~~tiÇ.ti'!~LU.~~'!.t~iiQ.ru!~

l~I!r:~~'!i.~~ti~·

Les communes sont tenues de respecter des normes de protec
tion sont de plus en plus sévères lorsqu'on se rapproche du rivage dans le
but de lutter contre le " mitage ", ayant déjà défiguré certaines zones
1ittorales (1)

- Dans les espaces proches du rivage, les autorités commu
nales sont soumises au principe de l'extension limitée de l'urbanisation
qui n'est admise que lorsque le Plan d'Occupation des Sols la justifie et
la motive suivant des critères liés à la configuration des sites, à l'accueil
d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau (2).

- Sur tout le territoire communal" l'extension de l'urbani
sation doit se réaliser soit en continuité avec les agglomérations et villes
existantes, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement (3).

- Hors des espaces urbanisés les constructions ou instal
lations sont interdites sur une bande littorale de 100 mètres à compter de
la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les eaux intérieures.

* !:~~~ de~t!t~tiQ.!l_~cifi9.!!~:.

- Les zones littorales sensibles font l'objet d'une dispo
sition spéciale (4). Il s'agit des" espaces terrestres ou marins, sites et
paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel ou culturel
du littoral" et de certains" milieux nécessaires au maintien de l'équilibre
biologique qui doivent faire l'objet d'une protection particulière quelle
que soit la situation par rapport au littoral (5).

(1) Urbanisation linéaire en bordure du rivage.
(2) Article L - 146-4 du Code de l'Urbanisme.
(3) Art±c2L - 146-4 du Code de l'Urbanisme - La loi littoral impose l'exis

tence de dispositifs de traitements des effluents pour l'ouverture à
l'urbanisation de Z.N.A. (art. 17 loi littoral).

(4) Article L - 146 - 6 du Code de l'Urbanisme.
(5) Leur liste est fixée par Décret •

Règles particulières: - aménagement possible d'équipement léger pour leur
gestion,

- réalisation de travaux en vue de leur protection.
- les P.O.S. doivent classer en espaces boisés

les parcs et ensembles boisés existants les plus
significatifs après consultation de la Commission
des sites.

•

,
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- l' aménagement de routes nouvelles de transit doit être locali
sée à une distance minimum de 2000 mètres du rivage. Les nouvelles routes de
desserte locale ne peuvent longer le rivage.

- L'aménagement et l'ouverture de terrains de campings ou de
stationnement de caravanes en dehors des espaces urbanisés sont soumis à la
délimitation de secteurs prévus au Plan d'Occupation des Sols. (1)

En s'appliquant aux espaces urbanisés ou non, la loi littoral
contraint les communes littorales à réviser les Plans d'Occupation des Sols
qui doivent tenir compte de la préservation des espaces naturels sensibles
(art. L - 146-6), 'et prévoir des espaces naturels présentant le .. caractère
d'une coupure d'urbanisation" (2) • Le libre accès du public au rivage
constitue un principe à respecter par les communes lors d'opérations d'amé
nagement admises à proximité du rivage (3).

Les autorités communales sur le littoral du Golfe Normano
Breton sont tenues au respect de ces principes et normes d'urbanisation
protectrices ainsi qu'à celui des prescriptions nationales ou particu
lières (4) prévues par la Loi du 7 Janvier 1983 pour compléter les Lois
d'Aménagement et d'Urbanisme. Les acteurs locaux voient se restreindre
partiellement leur autonomie au profit de la collectivité nationa1è qui a
estimé nécessaire de préciser les normes de sauvegarde et de protection du
littoral.

(1) Art. L. 146-5 du Code de l'Urbanisme.

(2) Art. L. 146 - 2.

(3) L'article L 160 - 6-1 crée la possibilité de création d'une servitude
de passage sur le littoral transversale (en l'absence de voies publiques
à moins de 500 mètres).

(4) Prescriptions fixées par Décret en Conseil d'Etat.
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cl l'insuffisance des moyens communaux
en matière d'urbanisme littoral

La pleine autonomie communale ne peut s'exercer pleinement
sans des moyens en personnel, et sans moyens financiers suffisants. Depuis
la décentralisation une majorité de petites communes littorales se trouvent
confrontées à des difficultés pratiques et financières.

* L'absence de services coœmun~~e~~~ts.

Les autorités communales ont commencé dès le transfert de la
compétence d'urbanisme à vouloir maitriser les opérations de gestion et
d'aménagement mais se sont heurtées immédiatement à l'insuffisance des moyens
techniques, et notamment à l'inexistence de services compétents et de per
sonnel qualifié pour instruire les documents d'urbanisme (1).

La loi du 7 Janvier 1983 (2) a mis 9ratuitement à la disposi
tion des communes les biens, meubles et immeubles utilisés par l'Etat avant
le transfert (3), mais le transfert de services techniques n'a été envisagé
qu'au profit des Départements (pour les ports de commerce et de pêche par
exemple) et des Régions. Dans l'attente des transferts de services aux Dé
partements et aux Régions, un système de Mise à Disposition des Services
Techniques a été mis en place au profit des communes (4).

BQ pratique, après un premier mouvement de désaffectation
à l'égard des services de l'Etat, principalement les Directions Départemen
tales de l'Equipement (D.D.E.) les communes du littoral se sont à nouveau

(1) "Perspectives d'évolution des niveaux intermédiaires" B. PERRIN
A.J.D.A. 20/2/86.

(2) Art. 19.

(3) Mise à dispositions consistant en une substitution de la commune à l'Etat
dans l'exercice des droits et obligations sur le bien affecté.

(4) La relation commune / Service Mis à Disposition n'a été envisagée que
dans le cas des autorisations de construire (Loi du 7/0 /83): " les ser
vices et personnels agissent en concertation permanente avec le Maire ou
le représentant de l'Etablissement Public Intercommunal qui leur adresse
toute instruction nécessaire à l'exécution des tâches qu'il leur confie"
(art. 61)
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rapprochées des services qui demeurent au centre des procédures d'urbanisme.
Plusieurs raisons peuvent expliquer ce retour vers les services de l'Etat.
d'une part une crainte de la part de certains élus locaux à l'égard de
l'instauration de la tutelle technique éventuelle d'une autre collectivité
territoriale (1). d'autre part l'insuffisance de moyens financiers permet
tant le recours onéreux mais possible en matière de planification. à des
bureaux d'études privés par les communes petites et moyennes dépourvues de
services propres (2). enfin le fait qu'en matière d'urbanisme. la technici
té est très importante. Quelques grandes villes ont créé leur propre service
d'urbanisme mais la majorité des communes littorales notamment sur le Golfe
Normano-Breton utilisent les services des trois D.D.E. qui restent leur
interlocuteur habituel et privilégié dans ce domaine (3). Bien que certaines
conditions aient changé. l'instruction des Plans d'Occupation des Sols et
les autorisations d'utilisation des sols dépendent encore des D.D.E•• (in
formation et conseil).

Les conséquences de cette situation de fait sont nombreuses :
- La mise à disposition gratuite et provisoire des services

de l'Etat qui devait permettre la transition vers l'autonomie locale et aider
les communes a s'organiser, devient la règle écartant les nouvelles formes
de coopération souhaitée par la loi.

- Le plein exercice de la compétence d'urbanisme par les
communes littorales les incitent à recruter leur propre personnel engageant
ainsi un effort financier non prévu pour les transferts de ressources concom
mitants.

- Le terme de " concertation" (19B3) définissant les rapports
entre les S.E. et les élus n'est pas révélateur de l'ambiguité pouvant naftre
du fait que les services techniques seraient en même temps auxiliaires de la

(1) Création de services techniques au niveau des Départements.

(2) .. Le nouveau Droit de l'Urbanisme .. - Cahiers du Droit 1985, p. 319.

(3) 87 % des Communes Françaises avaient en 1985 confié aux D.D.E., l'éla-
boration ou la révision des P.O.S.,9 %relevaient de bureaux d'études
privés, et 0, 2 %de services techniques municipaux - voir " 8ème Con
grès des Maires de France, 21-25/10/85 ", Rapport Ph. AUBERGER - F. GEINDF
dans" Départements et Communes" 10/85. Numéro Spécial p. 36.
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de la collectivité et du CDREP sur les mêmes documents. au titre de leur
préparation. et au titre du contrôle administratif.

Le rôle joué par l'Etat par l'intermédiaire de ses services
extérieurs marque une limite technique aux pouvoirs locaux en matière d'ur
banisme littoral.

* Les problèmes d'ordre financier.(l)

La règle de l'équivalence entre les ressources attribuées et
les dépenses effectuées a la date".du transfert de compétence par l'Etat aux
communes n'a pas pu tenir compte des charges induites (par exemple la créa
tion d'un service technique compétent). Depuis la décentralisation en ce
domaine. de nombreuses communes réclament la révision de leur do~ation fi
nancière (2). La consultation des communes précédant le vote de la loi" lit
toral " a permis de connattre ces problèmes financiers auxquels des asso
ciations telles de l'A.N.E.L. (3) pensent remédier par la création d'un fonds
d'aide a l'Equipement des communes du Littoral" (4) géré paritairement par
des représentants des communes et de l'Etat et ayant pour objet de regrouper
les recettes procurées par les taxes ou redevances perçues sur des activités
littorales (ressources des droits de francisation et de navigation concer
nant les navires de plaisance. produits des redevances pour occupation du
Domaine Public Maritime en dehors des ports concédés). Ce projet n'a pas
été retenu par la loi qui institue cependant au profit des communes" lit
torales " la taxe de " séjour" • en tant que recette nouvelle.

(1) Art. 5 et 94 à 108 toi du 7/1/83.

(2) V. CODEPECHE 6/83 p. 42. Question au Secrétaire d'Etat à la Mer quant
à l'application aux Communes de la fi taxe de voierie ".

(3) .Association Nationale des Elus du Littoral. ( 400 communes) •
• F.E.M. : Fédération des Elus Maritimes.

(4) V. CODEPE~ 2/5/ p. 8 - Débats parlementaires. Question au Secrétaire
d'Etat à la Mer - JaANn2 11/12/85.

•
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B/ la Ha,trise communale sur les opérations d'aménagement
tourtstique: une compétence récente pour les communes

du Golfe Normano - Breton •

Liée a la compétence d'urbanisme. la ma'trise des communes
littorales sur les opérations d'aménagement touristique représente l'une des
nouveautés de la loi littoral (f). Elle s'inscrit dans la ligne d'une orien
tation générale de responsabilisatfon des pouvoirs locaux. d'une approche
plus globale des problèmes et des enjeux littoraux accompagnée d'une clari
fication du jeu institutionnel (2). " Quelques condUions sont posées a
cette nouvelle compétence. Il faut tout d'abord que l'ensemble touristique
permettent d'accroUre " l'accueil des populations saisonnières ". ou. entra'ne
une" modification substantielle de l'usage balnéaire ou nautique du litto-
ral ". La commune littorale est alors. habilitée a passer une" convention
avec la personne publique ou privée qui réalise l'opération d'aménagement ".
L'intérêt du convenionnement est de dépasser la simple préoccupation d'ur
banisme. et de contrôler l'ensemble du processus économique et financier
du développement touristique. Il est également marqué par le besoin des
communes littorales de faire prévaloirlèU1"Sdécisions sur celles des aména
geurs et promoteurs risquant de remettre en cause les équilibres écono-
miques et écologiques de la commune. et de ne pas subir les pressions des
investisseurs (3). (4)

La compétence communale peut être entière dans le cas ob l'en
semble touristique est réalisé en " régie ". ou consiste en un pouvoir de
contrôle total en cas de conventionnement entre une commune littorale et une
personne publique ou privée (5). La durée maximum de la convention est fixée
a 15 ans (6).

(1) Art. 19 Loi du 3/1/86.
(2) J.O. A.N.D.P. - 1986 nO 2947 p. 2.
(3) J.O. A.N.D.P. - 1ère Session 85-86 nO 3084 p. 41. J. LACOMBE - Rapport

sur le projet de loi If littoral If.

(4) n Les trois Départements du Golfe Normano-Breton ont totalisé en 1983
sur 15 % du linéaire côtier français.28 millions de journées de vacances
d'été.

(5) La convention fixe les modalités de gestion, promotion et animation
de l'ensemble touristique - Contrôle communal impliquant la vérification
de la conformité au P.O.S.

(6) Possibilité de doubler cette durée à certaines conditions.
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Les communes ont reçu les moyens d'affronter le développement
d'équipements touristiques anarchiques (t). Cette compétence nouvelle inté
resse de nombreuses communes sur le littoral du Golfe Normano-Breton ; Le dé
veloppement économique de certaines d'entre elles est imputable à l'aècroisse
ment du tourisme. Il faut rappeler que 34 % de son linéaire côtier est uti-
1isé de manière intensive par le tourisme (235 km. de côtes) dix communes
y constituant des pôles d'attraction importants parmi lesquelles : SAINT-MALO,
DINARD et GRANVILLE connaissent la plus forte pression touristique (2). La
baie du Mont Saint-Michel avec une faible capacité d'accueil et une fréquen
tation importante semble être le lieu d'exercice le plus adapté à la mise
en oeuvre de cette compétence pour les communes littorales. également res
ponsables du respect des intérêts locaux et de l'environnement.

CI La compétence communale nouvelle sur les ports de plaisance
du Golfe Normano - Breton.

Sur le Golfe Normano-Breton certaines communes littorales
ont reçu en 1983 une nouvelle compétence portant sur les ports de plaisance.
Les communes sont au côté des trois départements pour les ports de commerce
et de pêche, les secondes collectivi.tés territoriales ayant bénéficié d'un
transfert de compétence. (3) en matière portuaire. L'exclusivité de la com
pétence portuaire de l'Etat a en conséquence disparu en 1983.

Les transferts (4) des ports de plaisance aux communes lit
torales s'expliquent par l'évolution de la plaisance depuis une vingtaine
d'année qui a eu pour principale conséquence une multiplication des demandes

(l) V." Les conventions d'aménagement touristique" C. DEVES, AJDA, 20/11/86.

(2) "St QUAY PORTRIEUX, PLENEUF VAL ANDRE, ERQUY, St CAST LE GUILDO, DINARD,
St. MALO, CANCALE, JULLOUVILLE, GRANVILLE, BARNEVILLE-eAUTERET ". Cf.
" Bilan des Etudes sur le Golfe Normano-Breton " p. 160 - tFREMER.

(3) Loi UO 83 - 663 du 22/7/83 - J.O. 23/7/83 p. 2286.

(4) Environ 230 ports transférés aux Communes (330 aux Départements) en
France.

-
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d'installations d'infrastructures. La plaisance a pris place tout d'abord
dans les infrastructures réservées à la pêche ou au commerce avant la créa
tion des premiers ports de plaisance puisqu'il n'existait avant la décentra

·lisation que 2 catégories de ports, - autonomes et non autonomes -.

En. 1965, cette nouvelle flotte atteint des proportions(l) qui
conduisent l'Etat à créer le plus rapidement possible des ports de plaisance
en utilisant notamment le moyen juridique constitué par la concession. Cet
instrument juridique permit à l'Etat de faire face à cette explosion de la
plaisance en faisant jouer l'entreprise privée mais en conservant la maf
trise et le contrôle de l'opération par le contrat de concession (2). 180
ports de plaisance ont été créés de cette manière entre 1965 et 1978 (3).

La répartition des compétences a fait disparaftre le monopole
de gestion par l'Etat qui conserve cependant quelques moyens de contrôler
ou surveiller les autorités communales nouvellement investies.

1) Une large compétence basée exclusivement sur les
ports de plaisance

Les communes du littoral du Golfe sont aujourd'hui compétentes
pour" la création, l'aménagement et l'exploitation des ports qui sont af-·
fectés exclusivement à la plaisance ", autres que les ports maritimes de
commerce et de pêche (Département), les ports autonomes et les ports mari
times d'intérêt national (4). Le transfert est intervenu au 1er Janvier 1984
date à laquelle les ports faisant l'objet précédemment soit d'une concession

(1) Minoritaire au début du siècle, la flotte de plaisance comprend en 1965
10.000 unités, en 1975 : 500.000 ; en 1984 : 700.000. (Progression de
20 % en 10 ans). En l'an 2.000 elle pourrait comprendre un million
d'unités (avec une progression annuelle de 8 %).

(2) Concession d'outillage public ou privé avec obligation de Service
Public.

(3) "Aspects de la fiscalité des ports de plaisance ". D.M.F. 1984 nO 10
1er Semestre.

(4) Art. 6 - Loi du 22/7/83 op. cit.
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de port de plaisance soit d'une concession d'équipement léger (1) ainsi que
les installations exclusivement affectées à la plaisance non concédées, ont
été transférées aux communes du littoral exerçant depuis cette compétence
dans le respect des dispositions prévues par le Code des Ports Maritimes
et des prescriptions des Schémas de Mise en Valeur de la Mer, s'il y en a.

a) Les ports transférés aux communes du
Golfe Normano - Breton.

Bien que la notion de ports (2) de plaisance soit l'objet
de questions que la loi littoral n'a pas éclairée (3) le transfert de com
pétence a été opéré sur le littoral du Golfe en tenant.compte à la fois à

l'unité de gestion de l'installation portuaire dans son ensemble et de
l'activité dominante du port considéré. Quand un port de plaisance abritait
à titre accessoire des bâteaux de commerce et de pêche le transfert a été
effectué de plein droit à la commune et inversement.

En dehors de SAINT-MALO qui reste sur le littoral du Golfe
le seul port restant à la charge de l'Etat (Port maritime d'intérêt national)
et des ports transférés aux trois départements , les" ports exclusivement
affectés à la plaisance sont passés entre les mains des autorités commu
nales. Sans en faire la liste exhaustive, incluant toutes les créations ré
centes, il faut citer les transferts intervenus depuis 1984.

(1) Environ 150 ports Cart. R 131-1 du Code des Ports Maritimes et Art.
R. 151 - 1) en France.

(2) cf. Il Définition: du Port Maritime .. Sect. II (II).

(3) _Problèmes posés par la distinction entre port communal et départemental
difficile quand un bassin de plaisance se situe à côté d'un bassin
réservé à la pêche.

_Problème posé par la notion nouvelle Il d'équipement léger 11.

v. Il La loi littoral et les Ports Maritimes" R. REZENTHEL - R.F.D.A.
9-10/86. p. 700.

•

•

•
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Dans les départements des COtes-du-Nord~ 17 ports ayant
pour activité essentielle la plaisance ont été transférés aux communes
concernées le 20/2/84 (1), En Ille-et-Vilaine les ports de plaisance de
SAINT-SULIAC (2), de SAINT-BRIAC SUR MER (3) et de CANCALE (4) sont depuis
peu de temps sous compétence communale. Enfin dans le Département de la
Manche, les ports sont tous départementaux dans la partie normande du
Golfe.

b) Les autorités communales du littoral compétentes

Les Maires des communes du Golfe possédant un port de plai
sance ont reçu compétence pour l'administrer, procéder A l'instruction
préalable des avant-projets de travaux, statuer sur les modifications des
tarifs d'usage de l'outillage public (concédé ou non), approuver la déli
mitation administrative du port, procéder A l'instruction des dossiers
de création de droit de port, signer les autorisations domaniales enfin
nommer les membres et présider les Conseils Portuaires (5). Ces derniers
institués dans chaque commune concernée semblent être un des points positifs
de la décentralisation. Ils permettent de l'avis des personnes interrogées
une base efficace de concertation puisqu'ils sont composés de toutes les
parties intéressées Ala gestion du port (6)

(1) Arrêté Préfectoral du 20/1/84 mettant à la disposition des Communes
les ports délimités suivants :
- Beg Douar à Plestin les Grèves
- Beg Hent à Lannion
- lrozoul à Trébeurden
- Landrellec et l'Ille Grande à Pleumeur Bodou.
- Coz Pors à Tregastel
- Le Lean à Louannec
- Port-Blanc à Penvenan
- Le Gue~ido à Bréhat
- Beg Sable à Lanmodez
- Port Lazo et Bréhec à Plouézec
- Piègu à Pléneuf Val André
- Des Hopitaux à~
- De la Houle Cousseul et du Châtelet à St Jacut de la Mer
- De Ploumanach et du Linkin à Perros-Guirec.

(2) créé par Arrêté Préfectoral du 14/5/85.
(3) créé par Arrêté Préfectoral du 12/4/85.
(4) Port de plaisance de " Port Mer " Arrêté Préfectoral du 28/1/85.
(5) Cf. Cf. Section Il, Il.
(6) Représentants du concessionnaire (4oavent une C.C.I.) du Conseil Municipal

du personnel concerné par la gestion portuaire mis à disposition (D.D.E.)
du personnel du concessionnaire, des usagers du port au titre de la
plaisance.
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c) Les pouvoirs conférés aux communes du littoral
du Golfe Normano - Breton

En matière de gestion.

Toute décision de création et d'extension de port dépend
aujourd'hui des communes littorales. Elle doit comporter l'institution ou
la modification d'un périmètre délimitant le Domaine Public Portuaire,ou,.à
l'intérieur d'un périmètre délimité. l'accroissement de la superficie du
plan d'eau abrité. (1). Cependant. en l'absence de schéma de Mise en Valeur
de la Mer. ce qui est le cas sur le littoral du Golfe pour l'instant,ces
décisions sont prises par le Commissaire de la République sur proposition de
la Commune après avis du Conseil Général.

Les autorisations d'occupation du Domaine Public Portuaire
sont accordées par les maires des Communes littorales qui peuvent en per
cevoir les fruits (exemple des Cultures marines) (2) puisqu'elles ont été
substituées à l'Etat par le transfert de compétences (3) dans ses droits et
obligations à l'égard des tiers bénéficiant d'une concession (4) ou d'une
autre autorisation (5) • Les autorités communales du Golfe peuvent effec
tuer des travaux de construction et de démollition sur le Domaine Public
Portuaire sous réserve du maintien de l'affectation portuaire des biens
mis à disposition.

En matière d'exploitation portuaire. les communes sont
libres de choisir le mode de gestion du port. Elles concèdent fréquemment
l'aménagement ou l'exploitation à des personnes publiques (C.C.I.)(6)ou à

(1) Circulaire du 2/2/84 relative au transfert de compétence en matière de
port maritime civil ...

(2) Art. 29 de la Loi littoral: la commune délivre le titre d'occupation
du Domaine Public Portuaire.

(3) Art. 9 Loi du 22/7/83.
(4) Un Décret du 24/10/84 limite à 50 ans la durée des concessions d'éta

blissement ou d'exploitation d'infrastructures ou de superstructures
portuaire, à 3S ans les autres concessions et autres autorisations, à un
an renouvelable les dispositions privatives des postes à quai pour les
navires de plaisance (à 5 ans pour les entreprises exerçant des actes
de commerce, réparation nautique, association sportive et de loisir).

(5) "Le régime administratif du port de plaisance" R. CAITIN - AJ.D.A.3/86.
(6) cas le plus fréquent sur le littoral du Golfe Normano-Breton.

•.

•

•
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des personnes privées (comme des Sociétés d'Economie Mixte) lorsqu'elles
ne l'exp1oitentp.1S elles-mêmes en régie. Ces concessions peuvent porter sur
les infrastructures et les superstructures.

- En matière de police.

(Le pouvoir de police portuaire fait l'objet d'une étude
plus précise dans la seconde partie de ce paragraphe). Le règlement général
de police est fixé par Décret (1) à l'intérieur des limites administratives
des ports communaux mais des règlements particuliers peuvent y être établis
par le maire dans la mesure ob ils sont compatibles avec le Règlement géné
ral.

d) Les moyens mis à disposition des communes
littorales

* 1~~_!JI!lY~~~_fj~~~Ej~r~.:

Les communes littorales ont bénéficié dès 1984 d'un transfert
de compétence important mais ce dernier n'a pas été accompagné d'un trans
fert de ressources dans la mesure ob l'Etat ne participait pas aux dépenses
de fonctionnement et d'investissement des ports de plaisance concédés. Les
communes subissent là un manque de ressources important par rapport aux
Départements qui ont bénéficié d'une compensation financière au titre de
la Dotation globale de Décentralisation.

Elles bénéficient malgré tout d'un certain nombre de
recettes portuaires ;

- les communes littorales sont habilitées à percevoir dans
les ports de plaisance un droit de port à raison des opérations commer
ciales ou des séjours de navires qui y sont effectués. Ils sont fixés di
rectement par elles dans les ports exploités en régie, ou par l'exercice d'un
pouvoir d'approbation dans le cas ob le droit de port est perçu par un

(1) Art. 7 Loi du 22/7/83.
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concessionnaire (1) et comprennent une redevance d'équipement des ports de
plaisance.

-- Les redevances· d'outillage publ ic " (2) (aucune véri
table définition légale de la concession d'O.P.) basées notamment sur les
grues, les passerelles de déchargement, les slip-ways, les terre-pleins
aménagés et fixées suivant une procédure définie par le Code des Ports
Maritimes, constituent une autre catégorie de recette portuaire.

•

-- Les communes disposent aussi des redevances domaniales
basées sur les biens de l'Etat mis à leur disposition par le transfert et
sur lesquels elles possèdent tous pouvoirs de gestion et sont habilitées à

percevoir les fruits et produits puisqu'elles peuvent en autoriser l'occu
pation. Les communes en fixent librement le montant (4).

(3)

Pour les communes comme pour les Départements du Golfe,
les services de l'Etat chargés précédemment du service public portuaire

ont été mis à leur disposition (5). Il s'agit principalement comme dans le
domaine de l'urbanisme des services techniques et administratifs des D.D.E.
Cette mise à disposition est globale et concerne l'ensemble du service chargé
de l'administration du port en tant qu'il concourt aux missions de la col
lectivité locale. A titre d'exemple, 10 communes du Département des COtes
du Nord, représentant 12 ports ont confié la gestion de leur port de plai
sance à la D.D.E.

(1) Art. 8 Loi du 22/7/83 et Décret nO 83-11{47du 23/12/83 relatif aux droits
de port et de navigation. J.O. du 27/12/83 p. 3745.

(2) V. " La responsabilité du concessionnaire d'outillage public" R. RE
ZENTBEL Revue, Droit- Littoral et Mer - 1981. N° 1 p. 14 à 20.

(3) Art. 20 Loi du 7/1/83.

(4) L'occupation du Domaine Public est précaire et révocable, le retrait de
l'autorisation pouvant intervenir sans indemnisation avant l'échéance
du contrat dans l'intérêt du domaine.

(5) condition: mise à disposition provisoire- Loi du 2/3/82 et du 7/1/83.



,

- 122 -

• Les dépendances du Domaine Public de l'Etat ont fait
l'objet également d'une Mise à disposition au profit des Communes littorales •.
constatée par Procès-Verbal établi contradictoirement entre les représentants
de l'Etat et de la commune.Il s'agit des biens meubles et immeubles (~) in
clus dans la délimitation des ports maritimes ou à défaut de délimitation.
dans les limites des concessions d'outillage public. Certains équipements
ont été exclus de ces Mises à Disposition ; les équipements nautiques isolés.
non délimités et non concédés. les concessions d'équipement légers pour
l'accueil des bateaux de plaisance qui en l'absence de délimitation adminis
trative ne peuvent être considérés comme ayant entrainé la désaffectation
du Domaine Public Maritime naturel qu'elles recouvrent au profit d'une af
fectation au Service Public Portuaire} les Equipements des Phares et Balises.
les immeubles d'Etat utilisés pour d'autres fonctions que le service.

2) Une compétence communale limitée et placée sous
survei11 ance

L'Etat reste en effet solidement établi dans la gestion por
tuaire comme en matière d'urbanisme. Son intervention dans les procédures.
le respect imposé des normes de protection du littoral. et les difficultés
pratiques rencontrées par les communes contribuent à diminuer l'impact du
transfert intervenu en 1984.

a} Dans le cadre de l'administration des ports
, de plaisance.

La création ou l'extension d'un port est à la fois une déci
sion d'utilisation du Domaine Public Naturel sur lequel il va s'implanter
et un changement substantiel d'utilisation de ce domaine. Cette compétence

(1) Dans les C8tes-du-Nord. les P.V. de mise à disposition ont été éta
blis dans chaque port: 11 ont été réalisés en 1985 ; 6 l'ont été en
1986. Source: Service Technique D.D.E.
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attribuée a la cORlDune doit s'exercer" dans le respect des dispositions
prévues par le Code des Ports Maritimes et des Schémas de Mise en Valeur
de la Mer~ La loi (1) prévoit en effet que l'autorité portuaire en l'oc
curence la commune ne peut étendre la délimitation du Port sur le Domaine
Public Maritime (2) qui n'aurait pas été mis a sa disposition ; en consé
quence l'extension doit être prévue dans le Schéma de Mise en Valeur de la
Mer ou a défaut autorisée par le COREP (3)de département; l'Etat retient ain
si la gestion d'installations de plaisance (équipements légers) sauf dans
le cas o~ une autorisation domaniale aura été délivrée au pouvoir munici-
pal. Mais, en l'absence de Schéma de Mise en Valeur de la Mer, l'Etat re
tient tout décision ; le CDREP de département continue a décider des créa
tions et des extensions de port, sur proposition de la commune cependant
et après avoir obtenu l'avis du Conseil Général.

Ces décisions échappent en conséquence aux communes du litto
ral du Golfe tant que les Schémas de Mise en Valeur de la Mer qui sont a
l'étude n'auront pas été arrêtés (4)

b) Dans le cadre du respect des normes de
protection du littoral.

Les communes ont le libre choix du type d'équipement a réa
liser dans la mesure o~ le financement leur incombe exclusivement et o~

ils répondent a une demande manifeste. Des normes de protection encadrent
ce choix.

(1) Art. R. 613-1 du Code des Ports Maritimes.

(2) Domaine Public Maritime.

(3) Commissaire de la République.

(4) Voir les articles 57 de la Loi du 7/1/83 et l'article 18 de la Loi du
3/1/86.

•

•

•
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• l'Etat incite les communes à moins recourir à l'aménage
ment de ports de plaisance ou permettent les autorisations d'occupation tem
poraire du Domaine Publtc pour" l'aménagement. l'organisation et la gestion
de zones de mouillages et d'équipements légers" (1). Ces autorisations en
tratnent à nouveau l'intervention du COREP de département (2). Il ne s'agit
pas dans ce cas de véritables ports. mais les communes peuvent dans le cadre
de leur aménagement et de leur exploitation. les affecter de droits et re
devances perçus dans les ports de plaisance.

la préférence marquée de l'Etat en faveur de ces zones de
mouillages (en tant que formes légères d'aménagement) est basée sur le sou
hait de limiter l'occupation permanente de l'espace littoral par les ports
de plaisance (3) (4)

• les autorités communales sont tenues de relier les plans
d'eau au Domaine Public (5). " les bassins et plans d'eau destinés à l'ac
cueil des navires de plaisance doivent être incorporés au Domaine Public
avec une bande bord à quai ne1iée à la voierie publique d'une largeur suffi
sante pour la circulation et l'exploitation des installations avant d'être
mis en communication avec la mer ou des bassins portuaires existants ". la
crainte de l'Etat de voir se multiplier des ports de plaisance entièrement
" privé~ " depuis les mesures de décentralisation,est sans doute à l'origine
de cette disposition. (6). Elle tend à éviter la réalisation d'ensembles im
mobiliers proches de l'eau, tournés vers la mer et" fermés" dont les quais
et plans d'eau appartiennent à des copropriétaires interdisant l'ouverture
à la circulation publique et l'utilisation par d'autres usaget~(prob1ème des
" marinas fermées ").

(1) Art. 28 de la loi littoral (" opposition entre la gestion de l'abri de
plaisance par le moyen des procédés de gestion du Domaine Public Maritime
demeurant de la compétence de l'Etat et du régime Jes ports décentralisés.
V. " les principes d'aménagement dans la loi littoral ". Coll. S.F.D.E.
N. BOUCHE 9/86.

(2) Autorisatioo accordée en priorité aux communes s'il n'y a pas d'affec
tation irréversible du site.

(3) La multiplication de ces ports parallèle à celle du tourisme a eu pour
conséquence ~e suréquipement de certaines côtes (18 ports dans les Côtes
du-Nord) - 10 % des navires de plaisance sortent quelques jours par an.

(4) v." La mise en valeur touristique du littoral" J .Y. FABERON, Coll.
MONTPELLIER 9/86.

(5) art. 22. Loi" littoral ".
(6) "La Loi du 3/1/86 relative à l'aménagement, la protection et la Mise en

Valeur du Littoral" P.GODFRIN p. 363 AJDA 20/6/83.
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• Les communes littorales sont soumises dans toutes les dé
cisions d'utilisation du Domaine Public Maritime (1) au respect" de la vo·
cation des zones littorales et voisines" et des" impératifs de préservation
des sites et paysages du littoral et des ressources biologiques ".

c) Dans le cadre du financement des ports.

Le financement des ports de plaisance représente en
pratique pour les élus une " idée fixe" (2) en raison de la non - interven
tion de l'Etat. Ils se retournent vers les Conseils Généraux et les Conseils
Régionaux. La demande de création d'un" Fonds alimenté par le produit de
la taxe de Francisation des bâteaux de plaisance qui représentait en 1983,
116 mi 11 ions de francs n'a pas été retenue dans 1aloi " li ttoral ,,(3) •

Les droits de port qui semblaient constituer une recette
ordinaire des collectivités locales voient leur affectation au financement
de travaux non portuaires,faire l'objet d'une autorisation expresse qui
restreint en partie la liberté des communes (4).

Quelque soit la compétence des élus, en raison de la globa
lité de l'enveloppe accordée aux communes, des limitations des sources de re-
cettes portuaires, le risque existe face aux priorités a assumer, de
voir les communes délaisser les travaux d'amélioration et d'extension des
ports de plaisance quand on êonnait le coût des travaux d'entretien des ou
vrages maritimes.

(1) Art. 25, Loi littoral.

(2) "Les c01lllllUnes faces à la plaisance". Coll. ROCHEFORT. Le MARIN, 3/85-'
p. 19

(3) La plaisance en France représente environ 60.000 bateaux, 2,5 millions
de planches à voile, 12.000 places à quai •••

(4) Art. R. 211-11 du Code des Ports Mari~imes : le produit de redevances
d'équipements des ports de plaisance ne peut être utilisé ft qu'à des
dépenses effectuées respectivement, dans l'intérêt de la plaisance et
relatives à l'établissement ••• l'entretien de tous les équipements du
port .....-

•



,
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Cette situation favorise le retournement des communes qui
n'ont pas les moyens de créer leur propre service portuaire vers les Direc
tions Départementales de l'Equipement mises gratuitement à leur disposition.
C'est le cas sur le littoral du Golfe Normano-Breton principalement dans
les Cotes-du-Nord oD la gestion de 12 ports de plaisance sur 17 a été confiée
à la D.D.E. des Côtes-du-Nord.

Il. LES COMPETENCES COMMUNALES LIEES AU POUVOIR DE POLICE
SUR LE LITTORAL DU GOLFE NORMANO-BRETON

Les maires des communes Il littorales .. sont investis du pou
voir de police municipale (1). Celui-ci est plus ou moins étendu en fonc
tion des espaces oD ces autorités sont appelées à l'exercer, c'est-à-dire
dans les ports, sur le littoral.et en mer.

AI Une compétence partagée dans l'espace portuaire.

Les Maires sont chargés de la police des Ports Maritimes de
plaisance (2) • Des décrets fixent le règlement général de police à l'inté
reur des limites administratives des ports affectés exclusivement à la plai
sance mais pour chaque port communal les maires peuvent établir des règle
ments particuliers dans la mesure oD ils sont compatibles avec le règlement
général de police.

Dans les ports communaux oD il n'existe pas de règlement gé
néral de police, les maires restent seuls compétents pour prendre toute
mesure de police utile. auprès du Conseil Portuaire et du concessionnaire

(1) cf. Par I. (II).

(2) Art: 7. Loi u' 83. 663 du 22/7/83 op. cit •
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s'il en existe (1) Mais cette compétence est partagée avec l'Etat quand
" les circonstances l'exigent ". En effet bien que le maiœ ait traditionne
ment exercé la police de l'ordre public, les lois de décentralisation ont
confié cette charge au Commissaire de la République de Département lorsque
les circonstances l'exigent, malgré l'exercice par les Maires de la police
spéciale de la conservation des Ports Maritimes (2).

Il faut savoir enfin, que l'Etat a conservé lors de la
décentralisation, quelques compétences en matière de police dans les ports
communaux; il a pour rôle de fixer les règles relatives à la sécurité
du transport maritime et des opérations portuaires et reste responsable
de la police des eaux (3) ainsi que de la signalisation maritime et de
la police des Pêches dans 1'~nceinte Portuaire.

En pratique dans les ports du Golfe comme dans les autres
ports en France, l'importance du transfert de responsabilités en matière
de gestion et de police portuaire a fait naftre certaines craintes de ne
pouvoir toutes les assumer chez les élus du littoral habitués jusque là
souvent, à considérer le port comme un domaine extra-municipal (4). Ils
ont en conséquence favorablement accueilli le droit d'intervention des
Commissaires de la République de Département dans le but de défendre l'ordre
public et la sécurité des personnes et des biens dans les limites du port (5)

(1) Art. 3-3. Circulaire du 2/2/84 relative au transPort de compétences en
matière de ports maritimes civils. J.O. 17/2/84 p. 1653 (Décret du 20
déc. 1983 modifiant la répartition des compétences en matière de police
des Ports Maritimes).

(2)-" Protéger l'intégrité du Domaine Portuaire et assurer un usage conforme
à sa destionation ft.

-v. ft Le maintien de l'ordre public dans les Ports Maritimes et les res
ponsabilités de l'Etat n. D.M.F. 84 p. 706. R. REZEIlTIIEL et F. PITRON.

(3) Cf. Police dans les ports départementaux (Sect. II).

(4) La jurisprudence affirmait pourtant la responsabilité de la commune (ex.
Arrêt C.E. 7/3/58 n Dans Veuve PIEL n. (Rec. LEBON: n l'absence d'éclai
rage du quai d'un port géré par l'Etat engage la responsabilité de la com
mune n).

(5) Décret n" 83-1104 du 20/12/83 modifiant les art. R.341-5 du Code des Ports
Maritimes.

•

,

1

•
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B/ Une compétence affirmée sur l'espace terrestre
liittora1

L'article 31 de la Loi littoral du 3 Janvier 1986 définit le
pouvoir de police détenu par l'autorité municipale sur le littoral: " La
Police municipale des communes riveraines de la mer s'exerce sur le rivage
de la mer jusqu'à la limite des eaux ".

Cet article modifie le champ d'application géographique de la
compétence des communes sur leur rivage (1) fixé à la limite des eaux et
non plus à la laisse de basse mer qui délimitait auparavant les compétences
du COREP. de Département sur terre et celles du Préfet Maritime en mer (2).

Cette compétence municipale de police générale s'exercant
sur l'espace terrestre est délimitée désormais par une frontière variant
naturellement en fonction des marées ce qui n'est pas sans poser quelques
problèmes pratiques sur le littoral du Golfe Normano-Breton o~ l'estran est
immense à marée basse (ex. : Mont Saint-Michel) (3), (4).

L'Etat conserve cependant sur les pouvoirs de police muni
cipaux un pouvoir de substitution exercé par le COREP. de Département (5)
" après mise en demeure restée sans résultat" et dans les cas " o~ il n'y
aurait pas été pourvu par les autorités municipales ".

-------------------------------.---------
~1) MOdification du Décret nO 78-272 du 9/3/78 relative à l'organisation

des actions de l'Etat en mer.

(2) " Projet de loi littoral et les collectivités locales " .r.C. BOUZELY,
a.A. 10/85.

(3) Coll. S.F.D.E. sur la loi littoral (9/86) : " Police du littoral"
B. GENEVOIS. '

(4) La police de la " circulation et du stationnement des véhicules ter
restres à moteur ... If qui sont "•.. interdits, en dehors des chemins
aménagés, sur le rivage et sur les dunes et plages ... JI, sauf autori
sation du COREP. D. après" avis du Maire u, est exercée par ce dernier
(Art. 30, Loi du 3/1/86).

(5) Art. L. 131-13 du Code des Communes (Tutelle de l'Etat sur toute police
générale) •
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CI Une compétence nouvelle mais limitée
sur l'espace maritime

1) Une définition limitant la responsabilité
communale.

Au delà de la limite des eaux, limite de compétence terrestre
de police générale communale, le maire exerce depuis 1986, sur une bande
de 300 mètres de large en mer, un pouvoir de police administrative (1). La
loi littoral consacre ainsi un principe jurisprudentiel (2). Il s'agit d'un
pouvoir de police spéciale qui limite l'étendue de la responsabilité du
maire (autorité décentralisée) à une zone' de mer de 300 m•.à oartir' de la limitl
des eaux sur le rivage et à certaines activités, à savoir les " baignades
et les activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins de
plage et des engins non immatriculés ".

Dans le cadre de cette compétence le Maire est tenu de règle
men ter " l'utilisation des aménagements réalisés pour la pratique de ces
activités et peurvotred'urgence à toutes les mesures d'assistance et de se
cours·; il doit délimiter une ou plusieurs zones surveillées dans les par
ties du littoral présentant une garantie suffisante pour la sécurité des
baignades et autres activités et déterminer des périodes de surveillance; (3)
enfin le maire à l'obligation" d'informer le public par une publicité ap
propriée en mairie et sur les lieux où elles se pratiquent,des conditions
dans lesquelles ces baignades et activités nautiques sont règlementées et
des résultats de contrOle de la qualité des eaux accompagnés des précisions
nécessaires à leur interprétation" (4)

-----------------------------
(1) Art. 32 Loi du 3/1/86.

(2) Cf. Définition et reconnaissance de la spécificité des communes (Par. 1).

(3) Hors ces zones et périodes les "activités sont pratiquées aux risques
et périls des intéressés" (Art. 32 a1. 3J( Loi littoral). Dans les zones
réglementées la responsabilité des communes peut être engagée pour faute
en cas d'insuffisance de mesures prises pour éviter l'accident.

(4) Art. 32 al. 4 loi" littoral"

•

•



,
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La coordination de la mise en oeuvre opérationnelle de l'en
semble des moyens de secours pour la recherche et le sauvetage des personnes
en détresse. sur l'ensemble des eaux maritimes y compris cette zone de 300
mètres reste de la compétence de l'Etat(1) •

L'Etat par l'intermédiaire du COREP de Département conserve
également sur ce pouvoir de police spéciale. en cas de carence du Maire.
un pouvoir de substitution (2).

L'étendue des obligations communales en mer a été clarifiée
en partie par la loi littoral qui reconnatt explicitement l'existence d'une
police municipale tout en la limitant à 300 mètres du rivage et à certaines
activités (3) mais laisse subsister quelques imprécisions à l'origine de
difficultés pratiques.

2) Les imprécisions laissant place aux
interprétations

Confiée aux Maires des communes littorales du Golfe
sur la base d'arguments tels que la forte augmentation des nouvelles formes
d'utilisation du littoral devant laquelle les Services Extérieurs de l'Etat
souvent éloignés. eu.' disper.sés (~,) sur le littoral ou encore. plus tournés
vers les activités économiques que la plaisance (~). la police municipale
en mer s'exerce en même temps et sur la même zone que les polices générales
et spéciales (ex.: police de la navigation) de l'Etat appartenant aux

(1) Art. 34. Al. 1.

(2) Art. L. 131-13 du Code des Communes.

(3) Police spéciale : applicable à certaines activités des particuliers (Po
lice Générale susceptible de s'appliquer à toutes activités.)

(4) Préfecture Maritime de la 1ère et la 2ème Région Maritime basée respec
tivement à CHERBOURG et à BREST.

(5) cas de l'Administration des " Affaires Maritimes ".
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Préfets Maritimes sur l'eau et en toutes zones. [1 ya en conséquence deux
autorités compétentes, le Maire et le Préfet Maritime au sujet desquels la
mise en oeuvre pratique de la loi littoral a posé le plus de difficultés.
En effet, les Préfets Maritimes de la 1ère et de la 2ème Région Maritime
restent autorités de Police Générale sur les eaux territoriales et compé
tents sur l'eau sous réserve des compétences dévolues aux Maires. En pra
tique si l'on prend l'exemple du balisage des cOtes instituant des che
naux de navigation dans les zones de 300 mètres (police spéciale de l'Etat)
un arrêté du Préfet Maritime s'avère nécessaire. [1 faut en conséquence
mettre en place une concertation entre les deux autorités de police spé
ciale (police de la naviïation de l'Etat, police des baignades et activi
tés nautiques du Maire) 1).

Ces deux autorités complémentaires semblent vouloir résoudre
le problème sur le littoral Normano-Breton par l'utilisation de plus en
plus fréquente (surtout en 1ère Région Maritime) de la publication d'Arrêtés
conjoints (2 Arrêtés sur un seul document) (2)

--- La limite géographique de 300 mètres instituée dans le
but de ne pas faire supporter aux élus la responsabilité d'une police mu
nicipale étendue sur 12 milles marins (Mer Territoriale) ne place pas toutes
les communes à égalité sur le littoral (3) en raison de la mouvance de la
" limite des eaux". Sur les 1ittoraux à marée importante comme c'est le
cas sur le Golfe Normano-Breton et principalement en baie du Mont Saint-Michel,
l'ampleur du phénomène de marée accentue considérablement la responsabilité
des maires des communes littorales puisqu'elle se déplace avec la marée, et
fait apparattre les difficultés liées à l'insuffisance des moyens nécessaires
à l'exercice de cette compétence dans de nombreuses communes •

._------------------------------
(1) Avant la loi littoral, un arrêté du Préfet Maritime était établi à la

demande du Maire pour les Périmètres de baignade.

(2) Cf. chap. sur les Services Extérieurs de l'Etat (Préfectures Maritimes).

(3) 880 COIIIIIUtles en France - 115 COIIIIIUtles dans le Golfe Normano-Breton.

,

,
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les dispositions nouvelles relatives aux pouvoirs de Police
munlclpaux permettent de mieux appréhender la répartition des compétences
en fonction des espaces o~ elles sont appelées à s'exercer. mais elles
laissent encore flotter quelques incertitudes. l'interprétation nécessaire
de ces dernières. sur le terrain. a donné naissance à une concertation et à
une règlementation de plus en plus souvent conjointe de la part des Services
Extérieurs (Préfectures Maritimes, COREP~ Départementaux ••• (1)) et des
collectivités communales. Au titre de leurs compétences de Police les Maires
des communes littorales du Golfe Normano-Breton sont donc à la fois autorité
de Police Générale sur le territoire communal jusqu'à la limite des eaux
variant avec la marée, et autorité de police spéciale en mer (des baignades et
activités nautiques) à partir du rivage jusqu'à 300 mètres de la limite des
eaux. Las règlements municipaux constituent leurs principaux moyens d'action
afin d'assurer sécurité. salubrité et maintien de l'ordre public sur les
plages. les Préfets Maritimes de la 1ère et de la 2ème Région Maritime sont
quant à eux autorités de Police Générale en mer (2) sous réserve désormais
des compétences dévolues aux Maires (3) des communes du Golfe. Enfin. les
Commissaires de la République des 3 départements cOtiers. restent investis
d'une compétence de police administrative générale dans leurs circonscrip
tions (4). et.jusqu'à la limite des eaux territoriales, exercent des pou
voirs de police spéciale relatifs à la gestion du Domaine Public Maritime (5)
à la règlementation des Pêches Maritimes. à l'exploitation des ports d'inté
rêt National, c'est-à-dire uniquement le port de SAINT-MALO sur le littoral
du Golfe Normano-Breton.

(1) v. Arrêtés Interpréfectoraux,"PREMAR." (1ère et 2ème Régions Maritimes)
et COREP de Départements.

(2) Décret du 9 Mars 1978.

(3) L'interprétation de la loi littoral révèle quelques différences de vues
entre Régions Maritimes. C'est à propos de l'articulation des pouvoirs
entre Maires et Préfets Maritimes que la mise en oeuvre pratique de la
loi a posé le plus de problèmes •

(4) Pouvoir de substitution en cas de carence du Maire.

(5) Conservation et Exploitation du Domaine Public Maritime.



- 133 -

De 1983 à 1986. les textes de décentralisation et la loi
littoral ont eu pour but à la fois le transfert de certains pouvoirs de
décisions au niveau des collectivités territoriales le plus souvent con
frontées directement aux problèmes concrets naissant sur le littoral. et la
prise en compte de la grande diversité des situations locales dans cette
zone. En conséquence. les 115 communes littorales du Golfe Normano-Breton
dont le caractère spécifiquement littoral a été nouvellement défini. sont
actuellement investies de nouvelles compétences qui leur assurent à titre
principal une maitrise de l'aménagement et de la gestion des sols littoraux
à travers les attributions en matière d'urbanisme. d'opérations d'aména
gement touristique. de ports de plaisance. sans oublier l'élargissement
du Pouvoir de Police des Maires sur l'eau ainsi ~ue les pouvoirs d'inter
ventions économiques dans les secteurs maritimes 1).

Ce constat théorique est cependant tempéré en droit et en
fait. Les nouvelles libertés communales en zone côtière sont en effet sus
ceptibles de se heurter aux compétences parfois très proches des autres col
lectivités territoriales et de l'Etat. Les conflits de-compétences pourraient
se renouveler notamment en matière d'aménagement et d'urbanisme avec la Région,
ou en matière de protection du littoral dans le cadre des Périmètres Sensibles
avec les Départements. Tout esprit de tutelle d'une collectivité sur une
autre étant exclu. la " concertation". portée au rang de principe dans
l'article 1 de la loi littoral. peut constituer. pour les communes litto
rales. le moyen d'affirmer leur volonté d'agir effectivement par une poli
tique spécifique. L'Etat quant à lui modère ces nouvelles libertés commu
nales. d'une part en les réencadrant par des normes nationales ou particulières

------------------------------
(1) Interventions au titre des" Affaires Communales" (subventions ac

cordées aux activités marit~s dans certaines limites).

•

•

•

•
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de protection (1), d'autre part en demeurant présent dans les procédures
notamment celles d'urbanisme; il le fait directement en raison de ses
droits d'intervention et indirectement en raison souvent du manque de per
sonnel immédiatement qualifié à la suite des transferts, et des problèmes
financiers des communes face aux charges nouve11es(2); il exerce ainsi un
controle de fait au travers de l'instruction des dossiers par ses services
techniques vers lesquels se sont retournées la majorité des petites communes
littorales.

(1) Cf. Dispositions de la Loi du 3/1/86 notamment l'art. 17, faisant obli
gation aux communes de se doter d'équipement de traitement des eaux con
cernant les zones d'urbanisation future au sein des P.O.S.

(2) L'endettement communal au niveau national s'est traduit trois ans après
les transferts par une augmentation de 9 % des impôts locaux en moyenne.
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L'analyse de l'exercice des compétences littorales des col
lectivités territoriales présentes sur la zone cOtiàre du Golfe Normano
Breton permet d'apprécier l'impact effectif de la décentralisation interve
nue en 1983 ; cette derniàre s'est mise en place lentement. placant les
collectivités locales devant les difficultés liées aux transferts à savoir
principalement une insuffisance de moyens financiers pour certaines collec
tivités et un manque immédiat de personnel et de services qualifiés. Dans
l'ensemble cependant. l'analyse révèle une volonté des Régions.communes (1~
et Départements à entrer dans le jeu décisionnel face au r01e toujours pré
sent de l'Etat dont l'intervention est nécessaire pour rationaliser l'occu
pation souvent anarchique du littoral.

Outre leurs pouvoirs généraux d'intervention en matière
économique dans les secteurs d'activités littorales. chaque collectivité
territoriale dispose d'un domaine d'action prépondérant; les régions Bre
tagne et Basse-Normandie connaissent une extension de leurs attributions
dans le cadre de la Planification et de l'intervention économique et dans les
domaines spécifiques des aides aux secteurs des Pêches et des Cultures
Marines; les départements des COtes-du-Nord. Ille-et-Vilaine et Manche.
sont chargés de gestion sur le littoral. au travers des multiples trans
ferts de compétences intervenus en matière de Ports de commerce et de
pêche. d'aides financières aux travaux d'aménagement de cultures marines.
d'environnement et d'aménagement du littoral (2) ; les 115 communes" lit
torales " dont les maires ont vu s'étendre leur pouvoir de Police en mer.
maîtrisent l'aménagement et la gestion des sols sous le contrOle de l'Etat.
à travers leurs nouveaux pouvoir~ de décisions relatifs à l'urbanisme lit
toral. les opérations d'aménagement touristique. la gestion des ports de
plaisance.

(1) Les communes littorales sont les plus timides en terme d'action écono
mique par manque d'habitude et de moyens.

(2)- Inscription des voies littorales au Plan Départemental des itinéraires
de promenade et de randonnée.

- Pouvoir de gestion des espaces littora~ sensibles (Périmètres Sensibles).

•

••
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L'élargissement de toutes ces compétences littorales accordées
aux trois niveaux de collectivités territoriales est contre.balancé depuis
1986 par l'établissement au-dessus de celle-ci d'un cadre juridique national
destiné a éviter de trop grandes disparités locales et a favoriser la pro
tection uniforme de ces zones sensibles. La loi littoral a ce titre réen
cadre principalement la liberté des autorités communales. instaure des
dispositions protectrices plus ou moins fortes des espaces littoraux en
fonction de la proximité de l'eau. et règle par exemple les problèmes
de police des baignades et activités nautiques. Mais elle laisse en sus
pens certaines questions primordiales telles le règlement éventuel de
concurrences entre collectivités intéressées par la gestion des espaces
littoraux (1). les difficultés financières des communes (2) ou la création
possible d'une institution nouvelle de concertation au niveau régional (3) •.

Le littoral du Golfe Normano-Breton constitue au regard des
compétences littorales des Régions. Oépartements et Communes concernées
une zone de décentralisation réelle mais surveillée.

(1) cf. art. 25 " loi littoral" ; mesures de coordination des opérations
d'aménagement, protection et mise en valeur de chaque côté du rivage,
souvent insuffisantes.

(2) Malgré l'extension possible de la taxe de séjour aux communes littorales.

(3) Le Projet de la loi" littoral" prévoyait la création d'institution
nouvel!e de concertation réservant aux Régions un rôle maj eur.
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CH. II. UN PARTENARIAT MULTIPLE: LES SERVICES
EXTERIEURS DE L'ETAT COMPETENTS EN ZONE LITTORALE

"Jusqu'aux réformes de 1982. l'administration d'Etat
constituée par l'ensemble des autorités formant le pouvoir exécutif et de
leurs services. constituait l'essentiel de l'armature administrative fran
caise sur les territoires maritimes et terrestres • Les réformes de dé
centralisation et les mesures de déconcentration (1) qui l'ont réorganisée
n'ont pas beaucoup entamé le poids prépondérant qu'elle conserve sur le
littoral au travers de ses organes locaux ou Services Extérieurs de l'Etat.
organes d'exécution des administrations centrales répartis sur l'ensemble
du territoire. On peut les classer en deux catégories; d'une part les
services investis de missions et de tâches d'administration générale,(I.)
également chargés de la coordination des activités de la majorité des
Services Extérieurs dans les Départements et les Réai ons (Décret du 10/5/82)
a savoir sur le littoral, les Commissaires de la République de Département
et de Région. et les Préfectures Maritimes. d'autre part les services in
vestis de tâches administratives spécialisées. souvent techniques. placés
sous l'autorité des précédents. (II).

Tous ces services sont en principe organisés dans le cadre
géographique du Département qui constitue la circonscription administrative
de droit commun de l'administration locale (2) mais certains d'entre eux
sont organisés de manière complémentaire ou alternative dans un cadre
géographique différent. souvent régional (3) en ce qui concerne l'action
en zone côtière.

(1) La déconcentration consiste en une redistribution des compétences à
l'intérieur de l'administration de l'Etat de l'échelon central vers
les échelons locaux.

(2) non modifiée par les Décrets du 10/5/82. (J.O. du 11/5/82 p. 1335).

(3) au niveau communal, cantonal, ou d'arrondissement, ou encore spécifique
en raison des exigences de l'activité en cause (ex. : Direction Inter
Départementale de l'Industrie.)

•



,
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Sur le littoral du Golfe Normano-Breton, l'observation de la
vie administrative révèle la multitude des services chargés d'intervenir aux
titres divers de la règ1ementation, de l'instruction ou du contrOle des acti
vités, dans le cadre de circonscriptions administratives non moins nombreuses,
dont deux régions Maritimes et deux régions Terrestres qui se connaissent peu
et séparent en deux parties distinctes d'un point de vue administratif les es
paces terrestres et marins du Golfe, ne facilitant pas l'approche juridique
globale de cette entité géographique. E.He·révè1e également au sein de ces
services administratifs le manque de connexion dans l'exercice de chaque com
pétence, et entre chacun d'eux des différences d'esprit, et en conséquence une
approche souvent différente d'un même problème. Les nombreuses compétences
susceptibles d'être exercées par eux sur le littoral sont ainsi dispersées.
parfois complémentaires. parfois concurrentes.

Les récentes réformes de décentralisation et de déconcentration
ont semb1e-t-i1 créé au moment des réorganisations consécutives. le besoin de
savoir" qui fait quoi" en zone littorale afin de clarifier les responsabili
tés. opérant ainsi un certain rapprochement entre services extérieurs de l'Etat.

La loi" littoral" du 3 Janvier 1986, premier dispositif lé
gislatif global régissant cet espace particulier, a laissé de côté cet aspect
de la réalité littorale qui fait cohabiter de multiples administrations lo
cales (1). La concertation. devenue nécessaire y est placée au rang de prin
cipe législatif mais n'a pas encore trouve les structures idéales capables
notamment d'éviter ou de résoudre certains les conflits (2) ou les blocages
entre (services) administratifs (III.) (qui facteurs donnent lieu A) de re
tards parfois considérables dans l'instruction des dossiers ou la mise en vi
gueur de mesures règ1ementaires •

(1) auxquelles on adjoindra pour une meilleure compréhension de l'étude un
Etablissement Public National chargé de pouvoirs de contrôle : IFREMER.

(2) le mot est peu utilisé au sein des administrations qui lui préfèrent le
terme de divergence d'opinion sur un même dossier.



- 139 -

Il ressort de l'analyse effectuée sur le Golfe Normano-Breton
une forte déconcentration théorique des pouvoirs de l'Etat sur le littoral
entre les mains des administrations générales,au niveau régional et dépar
temental,et une redistribution partielle de ces compétences en pratique.
par le biais de la pratique administrative et le jeu des délégations de
signature au profit des services spécialisés. Parmi' ces derniers, certains
ont été réorganisés localement.afin de permettre la coordination des ac
tivités de la majorité des services extérieurs présents en zone cOtière\l)
au niveau Régional ou Départemental,par les Commissaires de la République (zr,
de Région ou de Département.

_.-------------------------------------------------------------------------
(1) v. cas des " Affaires Maritimes ".

(2) Décrets du 14/3/64 et du 10/5/82 D'S 82-389 et 82-390. (op. cit.) •
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SECTION 1. LES SERVICES EXTERIEURS O'ADMINISTRATION
GENERALE OU L'EXERCICE THEORIQUE DES

POUVOIRS LITTORAUX.

Les compétences littorales confiées aux services administratifs
généraux sur le littoral du Golfe Normano-Breton sont exercées sur les espaces
maritimes par les deux Préfets Maritimes de la 1ère et de la 2ème Région Mari
time. et sur les espaces terrestres (1) par les deux Commissaires de la Répu
blique des Régions (2) de Bretagne et de Basse-Normandie et les trois Commis
saires de la République des Départements (3) des Côtes du Nord. d'Ille et Vi
laine. et de la Manche.

Ils se trouvent investis depuis les mesures de déconcentration
de compétences nouvelles. retirées à certains services spécialisés (4) qui ont
ainsi perdu un monopole de décision. et forment un deuxième échelon de déci
sions déconcentrées. Les procédures permises dans la mise en vigueur de ces
mesures ne modifie pas beaucoup en réalité. l'ancienne répartition des pou
voirs.

§ 1. LES PREFETS MARITIMES. ACTEURS ADMINISTRATIFS
GENERAUX SUR LA ZONE MARINE DU GOLFE

NORMANO-BRETON.

Les Préfets Maritimes intéressés par la gestion d'une zone
comme le Golfe Normano-Breton sont actuellement investis d'une compétence

(1) y compris le Domaine Public Maritime immergé (sol et sous-sol de la Mer
Territoriale) •

(2) COUP. R.

(3) COUP. D.

(4) Décrets du 10/5/82 (op.cit.)
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générale en mer résultant du Décret du 9 Mars 1978 (1) et disposent de
nombreuses attributions en vertu de ce texte de base et de textes particu
liers propres à chaque domaine d'intervention.

Si la constitution de tout pouvoir appelle la question de
savoir qui en est le détenteur, elle appelle également l'interrogation sur
son contenu, son champ d'application géographique - l - et peut faire ap
paraître d'éventuels chevauchements de compétences -II- •

I.- Le champ d'application géographique des compétences
des Préfets Maritimes dans les deux régions maritimes

du Golfe Normano-Breton

Les deux Préfets Maritimes exercent leurs responsabilités
dans deux circonscriptions administratives géographiquement délimitées en
mer et vers la cOte. Certaines de ces limites ayant déjà fait l'objet
d'une étude approfondie (2) on se bornera à en rappeler les caractéris
tiques principales en rapport avec les compétences préfectorales.

AI La nécessaire clarification des limites de
compétences vers la cOte du Golfe Normano-Breton

Les Préfets ont autorité de Police administrative générale
"en mer dans la limite de chaque Région Maritime et à partir de la laisse

de basse mer sauf dans les ports à l'intérieur de leurs limites adminis
tratives, dans les estuaires en-deça des limites transversales de la mer
et dans les baies fermées" (3) dont les limites et la liste sont fixées
par .,.rêtés du Premier Ministre (4). Parmi ces limites la " laisse de

(1) Décret du 9/3/78 nO 78-272 relatif à l'organisation des actions de
l'Etat en mer (J.O. du 11/3/78 p. 1028).

(2) v." Facteurs Juridiques du Golfe Normano-Breton .. Tome l p. 36 à 152.

(3) Art. 1, Décret du 9/3/78.

(4) Il n'en existe pas en 2ème Région Maritime.

,

"

••



- 142 -

basse - mer " fait l'objet de débats nécessaires face il la notion nouvelle
de" limite des eaux" issue de la " loi littoral ".

1) Les" limites administratives " des ports du
Golfe Normano - Breton

Les pouvoirs de chaque Préfet Maritime s'arrêtent aux limites
administratives des espaces maritimes °et terrestres affectés il une activité
portuaire. Il so, agit des ports communaux et départementaux (1) et du seul
port National sur le Golfe il savoir SAINT-MALO (2). Tous ces ports ont fait
l'objet d'une délimitation cOté terre et cOté mer il la suite d'une procé
dure administrative (3) précise dont sont chargés les Commissaires de la
République pour les ports Nationaux, les Présidents de Conseils Généraux
pour les ports Départementaux et les Maires pour les ports Communaux. La
décentralisation en matière portuaire intervenue en Janvier 1984 a été il

l'origine de problèmes de répartition de responsabilité car il cette date
certains ports transférés n'étaient pas délimités. Ainsi, en 2ème Région
Maritime bien qu'une majorité de Maires aient continué il consulter le
Préfet Maritime au sujet de délimitations portuaires, le défaut de consul
tation de cette administration par les élus locaux n'a pas permis de ré
soudre par avance, une répartition des compétences de Police et de sécurité
en fonction de tous les paramètres.

Les limites administratives des ports constituent néanmoins
les frontières juridiques d'exercice des compétences entre Préfets Maritimes

(1) Cf." compétence portuaire dOes Oépartements sur les ports de cOIIIIIIerce
et de pêche et des communes sur les ports de plaisance du Golfe Normano
Breton (Ch. 1 • section 1 et Il).

(2) Il n'existe sur le littoral du Golfe Normano-Breton aucun port autonome
et aucun port militaire mais la présence du Port de CHERBOURG au Nord
du Golfe en tère Région Maritime a une certaine influence sur l'action
règlementaire de la Préfecture Maritime dans cette zone.

(3) - Article R 151 du Code des Ports Maritimes (ports décentralisés)
- A.cicle R 613-1 du Code des Ports Maritimes (ports nationaux).
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d'une part. Maires et Commissaires de la République des Départements d'autre
part~ Elles jouent pleinement ce rOle en 1ère Région Maritime. et surtout
en 2ème Région Maritime où les ports sont beaucoup plus nombreux sur la
zone littorale comprise dans le Golfe Normano-Breton (1).

2) Les" limites transversales de la mer dans les estuaires
du Golfe Normano-Breton ; références parfois inadaptées

ou inexistantes

Cette notion ancienne n'est définie par aucun texte règle
mentaire. en conséquence une méthode synthétique retenue par la jurispru
dence sert aujourd'hui de référence afin de fixer cette limite destinée a
assurer la continuité du rivage de la mer et a répartir les responsabilités
fluviales et maritimes... Un ensemble de facteurs et d'indices servent a
déterminer l'endroit où les fleuves et les rivières perdent tout caractère
maritime (2). Mais cette procédure dont la charge incombe a l'administration
qui l'exerce de " manière discrétionnaire ". et se termine par Décret en
Conseil d'Etat (3) présente l'inconvénient d'étre lourde et en conséquence
lente. enfin d'être utilisée seulement au cas par cas principalement dans
les cours d'eau les plus importants. Il s'ensuit sur le littoral du Golfe
une absence de délimitation dans certains fleuves et rivières. laissant
sans référence géographique précise les deux Préfets Maritimes. Seules

(1) Au total on distingue: - en 1ère Région; un port militaire. trois
ports autonomes, cinq ports nationaux, vingt sept ports départementaux,
sept ports communaux (dont •• S ports départementaux et •••• 0 port
communaux sur le Golfe Normano-Breton.

- en 2ème Région ; huit ports nationaux (done
deux ports autonomes) deux ports militaires, deux cent trente ports
départementaux (21 envsur le Golfe Normano-Breton) et 100 ports commu
naux (ilenvsur le Golfe Normano-Breton).

(2) Cf." Facteurs Juridiques du Golfe Normano-Breton ". op. cit. Tome 2.p.12B

(3) Une majorité de Décrets fixant ces limites datent du 19ème siècle. Cer
tains des repères terrestres, anciens éléments de référence ayant dis
parus, une remise à jour s'avère nécessaire.

,

•

•
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six rivières dans les COtes-du-Nord dont quatre se jettent dans le Golfe ;
trois rivières sur le littoral Ouest - Cotentin et le Gouesnon en Ille et
Vilaine disposent de cette" limite transversale de la mer " partois ina
daptée à l'exercice de compétences particulières, telles que le sauvetage
ou la lutte contre la pollution (1)

3) La laisse de " basse mer" et la limite des eaux '.
références traditionnelle et moderne.

a) ~2~_~~f~~~2~~_~~~gi~iQ22~11~_:l!_:_l~i~~~_g~_Q!~~~

!!!!: Il.

La laisse de basse - mer constitue la ligne fixe de partage
des compétences entre les Préfets Maritimes agissant sur l'eau et les COREP.
de Départements cOti ers agissant sur l'espace terrestre du rivage. Cette
notion est apparue en droit international afin de fixer la limite interne
de la Mer Territoriale (2) conditionnant par conséquent la limite externe
du rivage vers le large. Le droit international prend pour référence la
laisse de basse - mer indiquée sur les cartes marines à grande échelle re
connue officiellement par l'Etat cOtier, et assimilée en France au niveau
des plus basses marées de vive eau (120 de coefficient) marqué par le niveau
zéro des cartes marines.

Limites fixées pour les Câtes-du-Nord

pour la Manche

•

(1)

"

"

(2) Article 5,
Article 8,

- en aval du barrage du Châtelier
pour la Rance,

- au pont du Guildo pour l'Angue
non,

- au Musoir Nord de l'écluse du
Port du Légué pour le Gouet,

- au MOulin de Traoumeur pour le
Trieux,

pour l'Ille et Vilaine - au barrage de Moidry pour le
Gouesnon,

: - au Pont de Pontgilbert pour la
SEE.

- au Pont de Pontaubault pour la
Selune,

- au Pont de la Roque pour la
Sienne .

Convention de GENEVE 1958 sur la Mer Territoriale,
Convention des NATIONS UNIES sur le Droit de la Mer, 1982.
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La loi littoral est venue remettre en question l'utilisation
de cette limite traditionnelle qui ne prenait pas en considération les eaux
recouvrant temporairement l'estran (1) en raison du phénomène des marées et
qui représente des zones très étendues sur certaines parties du littoral
Normano-Breton. notamment en baie du Mont Saint-Michel dans sa partie nor
mande et bretonne. Le choix de cette première limite pouvait en effet
paraître dans certains cas inadapté. par exemple en ce qui concerne la ré
partition des Pouvoirs de police. Un régime juridique différent régissait
ainsi d'une part les eaux intérieures et territoriales au-delà de la laisse
de basse-mer vers le large. et d'autre part les eaux surjacentes à l'estran.

b) Une référence moderne sYi~!!e à intergrétations

" 1!!_!ilJJg!L9~U!!Yl! "

- L'article 31 de la Loi littoral fixe le champ d'applica-
tion géographique du pouvoir de police municipal sur l'espace terrestre du
rivage à " la limite des eaux" qu'il faut comprendre à " l'instant considéré"
Il peut entrainér de ce fait l'obligation de modifier le Décret du 9 mars
1978 (2) qui prend pour référence la laisse de basse - mer. Cette notion
nouvelle se combine désormais avec l'article 1 du Décret précité. pour ré
partir les compétences administratives générales entre autorités maritimes.
Mais elle laisse subsister un vide juridique en ce qui concerne l'exercice
de la Police administrative générale (3) sur les eaux surjacentes à l'estran
sur lesquelles les Préfets Maritimes ont seuls et traditonne1lement exercé

(1) Partie du rivage soumise au balancement des marées.

(2) Article 1.

(3) Les Maires n'ayant qu'une attribution de police spéciale.

•

•
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ces responsabilités (1). Deux autorités distinctes telle qu'un Préfet Maritime
et un COREP de Département pourraient règlementer de manière différente cet
espace maritime, ce qu'il faut éviter.

L'adaptation de l'article 31 de la • loi littoral" aux textes
déjà existants et sa mise en oeuvre pratique ne sont pas sans poser quelques
problèmes d'interprétation qui révèlent de la part des deux Régions Maritimes
concernées, la volonté d'affirmer juridiquement leurs compétences générales
sur cette zone.

- On ne peut parler de la " limite des eaux" sans évoquer
une seconde limite, liée à la précédente et aux interrogations qu'elle suscite
également issue de la loi littoral, fixant à " 300 mètres en mer à compter
de la limite des eaux" (2), l'exercice des nouveaux pouvoirs municipaux de
police spéciale qui n'entame pas l'autorité administrative générale du Préfet
MaritimJ~)Elle a pourtant donné naissance à d'importants débats théoriques
en raison de l'enchevêtrement pratique des compétences de police spéciale
et générale qui ont jusqu'à présent eu pour conséquence un élargissement
de la concertation. Les nouveaux pouvoirs municipaux ont créé la nécessité
de clarifier les zones et domaines d'actions règlementaires notamment, sur
un espace où s'exercera parfois concurremment, une police générale d'Etat
(Préfet Maritime), les polices spéciales d'Etat telle que la police de la
navigation (Préfet Maritime) et depuis 1986 les polices spéciales des Maires
susceptibles de faire intervenir le Commissaire de la République d'un dépar
tement côtier, chargé dans certaines conditions de se substituer au Maire Î4).

(1) Le Préfet Maritime exerce la police administrative générale en mer mais
seulement à partir de la " laisse de basse-mer n, aucun texte ne la
confiant au COREP. de Département. La Police municipale sur le rivage
et le pouvoir général du COREP. de Département~notamment son pouvoir
de substitution en cas de carence du Maire, s'exercent sur le rivage
jusqu'à" la limite des eaux "

(2) Article 32. de la loi.

(3) Police des baignades et activités nautiques pratiquées avec des engins
de plage non immatriculés.

(4) Article L.131-13 du code des communes( bien q'habituellement
les ~olices spéciales disposent d'un régime de sanctions
~articulier prévu par le texte qui les in stitue, la loi
"littoral",à défaut de le faire pour celle des baignades et

activités nautiques ,permet de les sanctionner de la ~ême

manière que la police municipale.)
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Malgré les interrogations nombreuses quant à la répartition

des pouvoirs dans cette zone mouvante des 300 mètres à compter de la limite
des eaux, les Préfets Maritimes et les Maires semblent être à l'origine d'un
rapprochement en matière règlementaire dans les domaines de la police de la
navigation d'une part, de la police des baignades et activités nautiques
d'autre part. Première et Oeuxième Régions Maritimes désireuses de continuer
à exercer leurs pouvoirs traditionnels dans la zone maritime au-delà de la
laisse de basse - mer vers la cote et conscientes de la nécessité d'une
action administrative concertée dans un domaine visant à la sécurité des
personnes et des biens, ont interprété et adopté de manière plus ou moins
restrictive les récents pouvoirs municipaux issus des principes de décen
tralisation et de la loi" littoral N.

Arguant de l'absence d'attributions par la loi de Janvier
1986, d'une police de la navigation aux Maires des communes littorales, la
2ème Région Maritime semble privilégier le respect d'une pratique ancienne
consistant en la signature d'arrêtés du Préfet Maritime pris à la demande
des Maires (1) et en cohérence avec les dispositions de ceux-ci. Des deux
autres formes de procédure possibles à savoir la publication conjointe des
deux arrêtés municipal et préfectoral dans un même document ou la signature
d'un arrêté municipal suivi d'un arrêté du Préfet Maritime reprenant les dispo
sitions du premier pour le rendre applicable en matière de circulation mari
time, la première semble être plus usitée.

La 1ère Région Maritime bien que sensiblement plus favorable
à l'autonomie communale étendue en mer, favorise également la coordination
et a réparti rigoureusement ces compétences préférant aussi utiliser en
matière règlementaire (dans cette zone d'indécision quant à l'exercice de
la police administrative générale) l'arrêté conjoint ou l'arrêté préfectoral
sur proposition des Maires.

(1) Avant la loi" littoral" la concertation intervenait pour les pen
mètres de baignades pris à la demande des Maires par arrêté préfectoral.

•



,

•

•

- 148 -

En pratique, les Maires des communes littorales du Golfe
Normano-Breton situé en 2ème et 1ère Région Maritime ont cherché au départ
a exercer pleinement les compétences nouvelles donnant ainsi naissance a
une procédure double parfois source de conflit. Ils semblent depuis quelques
temps, en raison de la faiblesse des moyens dont ils disposent, s'orienter
moins vers la publication conjointe que vers la solution traditionnelle
ayant l'aval des Préfectures Maritimes, basée sur une plus forte coordina
tion mais sur la prise d'un seul arrêté Préfectoral.

B/ La mouvance de certaines limites vers le large
sur le Golfe Normano - Breton

Il convient de rappeler ici qu'au regard du Droit International
l'Etat exerce sa souveraineté ou des droits souverains sur les eaux inté
rieures, la Mer Territoriale, c'est-a-dire 12 milles marins au larye a partir
des lignes de base, et sur une zone économique exclusive (Z.E.E.) 1) fixée
a 188 milles au 14rge a compter de la limite des eaux territoriales (2).

Le champ d'application géographique des compétences des
Préfets Maritimes sur le Golfe Normano-Breton se heurte au fait qu'aucune
reconnaissance officielle de l'étendue des mers territoriales du Royaume-Uni
et de la France n'est intervenue dans le secteur des Iles Anglo-Normandes (3)

1) Les eaux intérieures.

Les Préfets Maritimes ont toutes compétences pour intervenir
sur les eaux intérieures du Golfe Normano-Breton considérées comme faisant

(1)-Z.E.E. : de la limite de la Mer Territoriale jusqu'au 188 milles au large
(loi nO 76.655 du 16/1/71),

-création en Manche par Décret du 11/2/77 nO 77-130.
(2) Déterminées en application d'accords diplomatiques, la France y exerce

sa souveraineté, des droits souverains et des responsabilités iuterna
tionales comme le sauvetage.

(3) l'absence de délimitation du Plateau Continental dans les eaux resserrées
séparant les îles anglo-normandesdes côtes de Normandie et de Bretagne
ne don~ aucune référence permettant de fixer la Mer Territoriale. - cf .
.. Sentence du Tribunal Arbitral pour la délimitation du Plateau Continental
Franco-Britannique" du 30/6/77.
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partie intégrante du territoire national. Elles se situent entre la limite
des eaux sur le rivage et la ligne de base servant de frontière terrestre
à la Mer Territoriale. La ligne de base est normalement constituée par la
laisse de basse - mer mais quand les cOtes sont découpées ou proches de
quelques l1es. l'Etat est habilité à définir des lignes de • bases droites"
pour fixer la limite intérieure de sa Mer Territoriale (1). Les Préfets
Maritimes sont seuls compétents pour agir sur cet espace maritime (2)

2) La Mer Territoriale

Les limites françaises des eaux territoriales ont été fixées
par la Loi du 24 Décembre 1971 (3) à 12 milles marins à partir des lignes
de base (4). L'absence de délimitation officielle entre les 1les et la
cOte dans le Golfe Normano-Breton se base sur l'impossibilité francaise et
anglaise à déterminer la largeur de la zone qu'ils désirent s'attribuer (5)
et sur laquelle l'Etat français exerce des droits de manière moins absolue
que sur les eaux intérieures ; la Mer Territoriale constitue un " prolongement
du-terr;tc;re-nsticnst,-ces-deux pays qui se font face ne peuvent pas au
regard du Droit International déterminer unilatéralement la largeur de la
Mer Territoriale si sa limite dépasse une" ligne médiane dont tous les
points sont équidistants des points les plus proches des lignes de base."
Dans le Golfe. la détermination même de cette ligne pose problème. Aujourd'hui

(1) Décret du 10/10/67. La ligne de base droite constitue une ligne droite
reliant des points appropriés, des caps ou des tles.

(2) Baies du littoral du Golfe Normano-Breton, comprises dans les eaux
intérieures : Vauville, Saint-Malo, Saiue-Brieuc, Baie du Mont Saint
Michel.

':(3) Loi n' 71 - 10&0.

(4) La Grande Bretagne utilise une limite fixée à 3 milles marins.

(5) Cf." Facteurs Juridiques du Golfe Normano-Breton " Tome II. op. cit.

•

•

"

•
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le • statu-quo· en vigueur dans cette zone,primordia1 notamment en ce qui
concerne les droits de pêche n'est qu'officieux et donne lieu A de fré
quentes réunions (1). L'exercice des compétences par les Préfets Maritimes
rencontre en conséquence sur le Golfe Normano-Breton en 1ère et 2ème Régions
Maritimes, les difficultés pratiques issues de la mouvance éventuelle de
cette 1imi te.

CI La détermination des limites entre Régions Maritimes
dans le Golfe Normano - Breton

Chaque Préfet Maritime exerce ses responsabilités dans une
circonscription administrative définie en tant que Région Maritime. Il en
existe 3 en France, dont 2 baignent le Golfe Normano-Breton ; la 1ère et
la 2ème Région Maritime dont les frontières sont fixées A la fois en mer
et sur le littoral.

-- Sur le littoral, la 1ère Région Maritime s'étend de la
frontière belge au Mont Saint-Michel c'est-A-dire A la limite côtière des
Départements de la Manche et de l'Ille et Vilaine. Elle a pour Chef-lieu
CHERBOURG. La 2ème Région Maritime s'étend quant Aelle du Mont Saint-Michel
A la frontière espagnole et a pour Chef-lieu BREST (2)

-- En mer les limites entre les deux Régions Maritimes sur
la zone maritime du Golfe Normano-Breton ont été fixées par Décret du
22 Avril 1927 (3) et complétées par des Instructions. Un document non publié
du Ministère de la Défense les détermine. En pratique une ligne basée A terre

(1) Remarque: L'absence dedé1imitation du Plateau Continental à l'Est et
au Sud des îles rend difficile l'action des COREP. des Départements
compétents sur le Domaine Public Maritime immergé. Loi du 28/11/63
nO 63.1178 modifié par Décret du 19/9/72 incorporant le sol et le sous
sol de la Mer Territoriale au Domaine Public Maritime dont gestion et
conservation leur incombe (Décret nO 70.229 du 17/3/70) •

(2) La 3ème Région s'étend de la frontière espagnole à la frontière ita
lienne et comprend la CORSE. Elle est basée à TOULON.

(3) relatif à l'organisation de la Marine Militaire•
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sur la frontière des Départements Breton et Normand en baie du Mont Saint
Michel et orientée vers le Nord-Ouest, sépare en deux parties presque égales,
l'espace maritime du Golfe Normano-Breton (1)

II. Les vastes domaines de compétences des Préfets
Maritimes sur les eaux maritimes du Golfe Normano-Breton

Les fonctions de Préfets Maritimes ont connu une évolution
historiquement liée aux désirs de l'Etat à étendre sa souveraineté en mer
et touchée plus récemment par les conséquences de la réorganisation des au
torités terrestres décentralisées et déconcentrées.

Sous l'Ancien Régime, à partir du 16ème siècle, l'Amirauté était
o chargée de la défense des côtes et du commandement des troupes. Elle exèr~

cait également son autorité sur les Ports, le Pilotage, les Pêches et la
Justice Maritime. La représentation du pouvoir central sur la mer considérée
comme domaine royal s'est maintenue au 17ème siècle après les charges
d'Amirauté, au travers de fonctionnaires d'Etat, les Intendants qui ont
amorcé l'organisation d'une politique maritime francaise. La fonction de
Préfet Maritime voit alors le jour en 1800. Elle affirmaIt' à tette époque un
caractère civil(2)'et confia~aux nouvelles autorités la protection des
côtes, la sOreté des ports et l'inspection des rades et des bâtiments qui
s'y trouvaient (3):

(1) Cette limite basée de 48' 37'40 .. Nord et 01' 34'00 .. Ouest (littoral)
part dans une direction Nord-Ouest après s'être légèrement infléchie
plus Ouest (de 48' 53 'Nord et 62'20 ' Ouest à 48' 49' Nord et 01' 49'
Ouest), au Sud des LIes Anglo-Normandes laissant celles-ci au centre
de la 1ère Région Maritime, et orientée vers le cap Lend's End à
50 '02 ' Nord et 05 ' 40 W.

(2) Les six premiers Préfets Maritimes sont Amiraux, Conseillers d'Etat,
ou Hauts Fonctionnaires des Finances.

(3) Responsabilités confirmées et élargies aux Pêches Maritimes par un texte
du 14/6/1844 modifié par un Décret du 1/2/1930 transférant la police
et la règlementation des Pêches Maritimes à l'Administration des Affaires
Maritimes.

•

•
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Organisée depuis 1927, en trois Régions Maritimes, la fonc
tion a connu des bouleversements liés au développement du Droit International,
et à l'adaptation de ces dispositions en choix interne. Mais les modifica
tions qui l'ont touchée depuis cette date sont également liées notamment
depuis une vingtaine d'années à des facteurs plus pratiques représentés par
l'accroissement considérable de la navigation de plaisance, l'avance techno
logique ou l'apparition de pollutions accidentelles ou non des côtes (1).

En conséquence les Préfets Maritimes ont été investis par
Oécret du 9 Mars 1978 (2) en tant qu' • autorité administrative unique·
représentant de tous les Ministres.de l'exercice des droits souverains en
mer et des attributions de Police administrative générale.

Les deux Préfets Maritimes du Golfe Normano-8reton sont
actuellement, en vertu de ce texte, représentants de l'Etat (3)à l'échelon
local dans leur région maritime, délégué du Gouvernement en matière de police
administrative générale en mer et autorité chargée de coordonner les actions
de l'Etat en mer. Relevant stat~rement du Ministre de la Oéfense en tant
qu'Officier Général de la Marine, ils exercent à la fois des responsabilités
civiles qui seules entrent dans le cadre de l'étude et des responsabilités
mil itaires (4)

L'analyse de l'ensemble de leurs compétences permet de distin
guer d'une part les domaines dans lesquels celles-ci sont exercées et dé
tenues en propre à titre décisoire par les Préfets Maritimes. d'autre part
ceux dans lesquels certaines compétences (décisoires ou consultatives) sont
placées en zone d'interférence, aux frontières des pouvoirs d'autres autorités
administratives.

(1) Ex: or TORREY-CANYON or ;" OLYMPIC BllAVERY or ; TANIO .. ; .. AMOCO-CADIZ ..

(2) Décret n° 78-272 op. cit.

(3) représentant de tous les Ministres et non uniquement du Ministre de la
Défense.

(4) En tant que Commandant Opérationnel et Territorial.
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AI L'exercice affirmé des compétences décisoires
propres aux deux Préfets Maritimes du Golfe

Normano - Breton

Sans vouloir être exhaustif, il convient de préciser dès le
départ qu'en vertu du Décret du 9 Mars 1978 les Préfets Maritimes détenteurs
du Pouvoir de Police administrative générale ont notamment la responsabilité
générale du sauvetage et de l'aide médicale en mer, de la préparation de la
lutte contre la pollution (1), de la protection de l'environnement marin (2)
et du respect des règles de navigation dans la Mer Territoriale (3). Leur
action se base par ailleurs sur différents textes spéciaux au titre des
quels ils exercent la police des eaux et rades (4) sont investis de la pro
tection des côtes et du cabotage (5) de la police et de la règlementation
de la circulation du stationnement nautique dans la Mer Territoriale, de la
protection des installations du Plateau Continental (6) de la règlementation
et de la police des engin~ nautiques sportifs à hélices, de la neutralisa
tion des explosifs dans la Mer Territoriale et sur le rivage, (7) et de
la navigation dans les chenaux d'accès portuaires (8l.

On distingue au sein de ces domaines d'actions très étendus
leurs pouvoirs règlementaires, leurs pouvoirs d'action directe sur les eaux
maritimes et leur pouvoir général de coordination des actions de l'Etat en
mer.

(1) Décret du 12/10/78.

(2) Loi du 7/7/76 modifiée.

(3) Décret du 6/2/85.

(4) Ordonnance du 14/6/1844.

(5) Ordonnance du 17/12/1828.

(6) Décret du 1/2/1930 - Instruction Ministérielle (Equipement, Transport,
Défense du 16/6/76.

(7) Décret du 4/3/76.

(8) Article R. 351-2 du Code des Ports Maritimes

•

•



•

•

- 154 -

1) L'action règlementaire des Préfets Maritimes au titre
de leurs pouvoirs oénéraux et spéciaux

Les Préfets Maritimes possèdent un pouvoir rèrlementaire très
étendu au titre de la police administrative générale en mer 1) et au titre
de certaines polices spéciales (2) en vertu de textes particuliers. Leur
action est matérialisée par un ensemble d'arrêtés préfectoraux (3) appli
cables a l'ensemble des eaux de la région maritime ou seulement a certains
espaces maritimes dans cette région. Parmi ceux-ci, certains arrêtés sont
pris conjointement avec un Commissaire de la République de Département c6
tier (4) ou un Préfet Maritime voisin; c'est le cas notamment sur le Golfe
Normano-Breton en matière de règlementation de la navigation aux approches
des c6tes françaises de la Manche et de l'Atlantique en vue de prévenir les
pollutions marines accidentelles (5). Certains arrêtés ont une portée plus ou
moins large; limitée a des activités telles que la protection des cultures
marines, les travaux publics, la protection particulière d'un biotope sur
le littoral (6) ; plus étendue dans le cas de la règlemBntation de la publi
cité en mer a partir d'engins gonflables, ou de celle de la navigation de
la pêche aux abords d'installations militaires (7); enfin générale, par
exemple en matière de règlementation de " l'accès, de la circulation et du
stationnement des navires étrangers dans les eaux et rades" de la

(1) Art. 1 Décret du 9/3/78 op. cit.

(2) Rappel: - Police générale applicable à tous usagers quelque soit l'ac
tivité pratiquée en mer.

- Police spéciale, encadre une activité particulière et ne
s'adresse qu'à cèux qui la pratiquent.

(3) 60 à 80 Arrêtés préfectoraux sont signés par an, en moyenne en 2ème Ré
gion Maritime.

(4) Cf. B/ - Sur 300 arrêtés en vigueur en 1987 en 2ème Région Maritime, 50
sont lnterpréfectoraux, dont 4 concernent les C8tes-du-Nord, et 2 l'Ille
et Vilaine (Annexe).

(5) Arrêté Préfectoral commun nO 326, CHERBOURG / N° 18/81, BREST, du 13/5/81.

(6) Arrêté lnterpréfectoral 2ème Région / COREP. Des C8tes-du-Nord, nO 42/85.
du 24/6/85 instituant une protection particulière du Biotope de l'île
de la Colombière à Saint Jacut de la Mer.

(7) Arrêté 1ère Région du 6/9/85, CHERBOURG n023/85, portant règlementation
de la navigation dans les eaux maritimes dangereuses du champ de tir de
Biville.
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circonscription maritime (1) ou de
plaisance et de sports nautiques "

On peut globalement classer cette action en quatre parties
distinctes liées chacune a titre principal. a un domaine d'attribution pré-
cis.

a) h:io~~rY~o~lQo_r~gl~~o~ir~_g~~_er~f~~~_~~ri~i~~~

~~_~i~r~_erio~ie~l_g~_l~_O~~ig~~iQo~_~ir~~l~~iQO_~~

~~~~iQOO~O~_O~~~lg~~~

Les Préfets Maritimes règlementent et exercent la Police de
la navigation. de la circulation.et du stationnement nautique dans les eaux
et les rades des deux Régions Maritimes concernées en vertu d'un Décret de
1930 (3) de certains textes particuliers (4) et du Décret de 1978 en tant
qu'autorité de police générale.

En 2ème Région Maritime sur treize textes de portée générale
en vigueur au 1er Janvier 1986. s'étendant a l'ensemble de la circonscrip
tion maritime et en conséquence a la zone du Golfe Normano-Breton qui y est
incluse. neuf textes règlementent directement la navigation.

Le pouvoir règlementaire en matière de navigation et de cir-
culation nautique détenu en tant qu'autorité de police spéciale et générale
par les Préfets Maritimes s'applique soit de manière générale dans l'ensemble
de la région maritime a toutes activités ou a des activités déterminées. soit
de manière plus précise dans des espaces déterminés de la Région Maritime.
a toutes activités ou a certaines d'entre elles.

(1) - Arrêté Préfectoral BREST n" 54/84 du 31/7/84.

(2) - Arrêté Préfectoral CHERBOURG n" 37/86 du 12/12/86.

(3) Décret du 1/2/1930.

(4) Comme l'article R. 351-2 du Code des Ports Maritimes leur donnant compé
tence en matière de règlements particuliers de police relatif à la cir
culation dans les chenaux d'accès aux ports.

..

..

..
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* L'exercice. ~e!' compétences règ1ementaires Ql! por~_

oénéra1e,app1icab1esa l'ensemble de la Région Maritime

Les Arrêtés Préfectoraux concernent dans ce cadre soit la
navigation de tous navires dans les eaux et rades des deux Régions con
cernées (1), soit la circulation de certains engins particuliers tels que
les engins de plage (2), ou de navires particuliers tels que les navires a
cargaison dangereuse transportant notamment certains types d'hydrocarbures
ou substances dangereuses (3), soit encore, la circulation nautique lors
de circonstances particulières liées a l'existence provisoire de manifes
tations nautiques. La 2ème Région Maritime estimant combler un vide juridique
lié au développement de la plaisance et des activités qu'elle suscite, a été
la première a règlementer les manifestations nautiques en instaurant une pro
cédure de déclaration préalable (4).

D'autres textes de portée générale régissent certaines zones
de circulation dangereuses ou difficiles tels que les chenaux d'accès aux

ports français (5) ou les zones oD seront concédées les établissements de
pêche (6).

-------------------------------
(1) - Arrêté Préfectoral BREST du 4/6/62 modifié en 66, 72, règlementant la

circulation dans les eaux et rades de la 2ème Région Maritime.
- Arrêté Préfectoral CHERBOURG du 12/12/86 règlementant la circulation

des navires, engins de plaisance et de sport nautique dans les eaux
et rades de la 1ère Région Maritime nO 37/86.

(2) Arrêté Préfectoral du 22/7/75 règlementant la circulation des engins
de plage dans les eaux et rades de la 2ème Région Maritime, nO 13/75 mo
difié par l'arrêté nO 11/85.

(3) Art. 1 Arr. lnterpréfectoral, CHERBOURG N° 326 / BREST n° 18/81 du 13/5/87
règlementant la navigation aux approches des côtes françaises de la Manche
et de l'Atlantique en vue de prévenir les pollutions marines accidentelles.

(4) Arrêté Préfectoral. BREST du 25/10/79, nO 47/79 sur la police de la cir
culation dans les eaiiX'"et rades de la 2ème Région Maritime lors de ma
nifestations nautiques.
Arrêté Préfectoral CHERBOURG n° 1/83, du 4/1/83.

(5) Règlementation relative aux chenaux d'accès aux ports français de l'Atlan
tique et de la Manche Occidentale pour les navires citernes transportant
des hydrocarbures et les navires transportant des substances dangereuses :
Arrêté Préfectoral nO 19/81 du 13/1/81 - BREST - modifié par Arrêté nO
001/84 du 19/1/84.

(6) Arrêté Préfectoral BREST nO 05/65 du 17/3/65 visant à garantir la liberté
de navigation et de mouillage.
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D'autres arrêtés enfin s'adressent à des actions précises
telles que le stationnement des navires par la règlementation du mouillage
d'engins dans les eaux et rades de la Région Maritime (1), ou, l'immersion
de piège par les détenteurs de concessions ostréicoles en eau profonde situées
sur le littoral du Couesnon à la frontière espagnole (2)

* L'exercice ·.ces. compétences règlementaires de portée
locale/applicables à des espaces nommés sur le littoral du

Golfe Normano - Breton.

Les deux Préfets Maritimes compétents sur le Golfe Normano
Breton interviennent dans ces cas précis soit pour règlementer la circula
tion nautique appréhendée d'un point de vue général (quel que soit le type
de navires ou d'activités pratiquées) dans des zones particulières considérées
comme des points de passa~es critiques, ~9it pour r1]ir à titre principal la
navigati~n ou la circulation effèctuéé éans le cadre dé certaines activités
par certains na~ires.

(1) La circulation générale en zones critiques.

Les Préfets interviennent le plus souvent dans un but de sé
curité et de protection. 1ère et 2ème Régions Maritimes ont ainsi règlementé
la circulation des navires dans les eaux littorales de Bréhat (3), autour de
l'11e de Cézembre, en baie de SAINT-MALO (4), en baie de Pestel dans la
Commune de Trévou-Trévignec (5) dans les COtes du Nord, et dans les eaux

(1) Arrêté Préfectoral BREST n" 03/72 du 28/1/72.

(2) Arrêté Préfectoral du 15/1/74 - BREST - autorisant l'immersion à l'inté
rieur des limites de la concession de blocs de béton éventuellement armés
de fers débordants pour servir de protection contre le dragage fraudu
leux d'buitres.

(3) Arrêté du 26/11/62 règlementant la circulation nautique autour de Brébat
dans les Côtes du Nord.

(4) Arrêté du 8/7/85 (Ille et Vilaine) circulation nautique autour de Cézembre

(5) Arrêté du 4/9/85.

•

•

,
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maritimes dangereuses du champ de tir de Biville en Manche (1).
D'autres zones ont à ce titre été interdites à la navigation

et aux sports nautiques; c'est le cas en Ille et Vilaine à proximité du
barrage de la Rance et dans une exploitation d'algues en baie du Mont Saint
Michel (2) ainsi que dans les COtes du Nord dans la zone de baignade protégée
du Guerzido à l'Ile de Bréhat (3) en bordure de la plage de Bréhec dans les
communes de Plouézec et Plouha, enfin en baie de Launay - Mal Nommé à
PLOUBAZLANEC.

Les Préfets sont également chargés dans ce cadre ïénéral
d'établir les chenaux de navigation sur le Golfe Normano-Breton 4). On en
répertorie trois dans les COtes du Nord, l'un pour la circulation des bateaux
de plaisance sur le littoral de la commune d'Etables sur Mer (5) l'autre
pour la circulation et la pratique des sports nautiques à Tresmeur dans la
commune de Trébeurden, le dernier pour l'accès au port de Ploumanac'h (6)
Il en existe trois également en Ille et Vilaine réservés, sans limitation
de vitesse, aux engins à moteur de sport nautique à Port-Pican et à Port-
Mer en baie de CANCALE (7) ainsi qu'à SAINT-LUNAIRE pour l'accès à la
plage (8).

(1) Arrêté n' 23/85 - CHERBOURG, du 619/85.

(2) Arrêté du 9/6/69 n' 16169 et arrêté du 20/6/85 n' 41/85.

(3) Arrêté du 17/7/78 n' 28/78.

(4) en vertu de l'art. P. 351-2 du Code des Ports Maritimes, les règlements
particuliers de police relatifs à la navigation dans les chenaux d'accès
aux ports relèvent de leurs compétences.

(5) Arrêté BREST du 6/8/69 n' 24169 (Côtes du Nord).

(6) Arrêté BREST du 17/7/77, n' 29/77.

(7) Arrêté du 13/3/73 n' 05/73 et 06/73.

(S) Arrêté du 15/4/S0 n' 17/S0.
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(2) La circulation dans le cadre d'activités
particulières.

Si certains arrêtés ont pour objet principal la règlementation
d'espaces déterminés dans le but d'assurer liberté et sécurité de la navi
gation, d'autres concernent à titre principal certaines activités nautiques,
notal1lllent les " sports et activités nautiques " et les" manifestations
nautiques ".

x.- L'analyse du pouvoir des Préfets Maritimes dans le
domaine des sports et activités nautiques permet de distinguer deux périodes,
celles précédant la loi" littoral" et celle qui jusqu'à aujourd'hui a con
féré aux maires la police spéciale de ces activités.

• Avant 1986 Les Préfets Maritimes étaient chargés de règlementer ces sports
et activités (ainsi que les zones de baignades qui sont actuellement du
ressort des Maires ). A ce titre, la Préfecture de la 1ère Région Maritime
avait par exemple ouvert une zone de protection des baigneurs sur la plage
de la COl1lllune de Quine~ille en Manche (1).

La Préfecture de la 2ème Région a réglementé environ dix zones
sur le littoral du Golfe Normano-Breton ; dans les Côtes du Nord la pratique
des sports nauti(ues est règlementée dans l'anse de Trestraou et Trestriguel
à PERROS-GUIREC 2) celle de la plaoche à voile et de la navigation sur le
littoral de Lancieux (plage de Saint-Sieu) (3). Les activités nautiques géné
rales sont règlementées sur le littoral de Plérin et de Saint-Quay Portrieux(4)
devant la plage du Rougeret à Saint Jacut de la Mer, devant les plages du
Vieux Bourg, et des Grèves d'en-bas à Fréhel (5), devant la plage du Moulin
à Etables sur Mer (6), enfin sur le littoral de la commune de SAINT-MALO entre
la zone du Port et le havre de Rothéneuf (7).

(1) Arrêté Préfectoral CHERBOURG nO 12/84 du 17/4/84.
(2)" " BREST nO 32 et 33 du 1/8/78 et Arr. nO 13/85 du 15/4/85
(3)" .. BREST du 9/6/82 n° 16/82.
(4)" .. BREST du 24/9/82 nOs 41 et 42.
(5) Arrêté Préfectoral nO 23 du 17/5/85.
(6)" " nO 43 du 25/6/85.
(7)" " nO 65 du 9/8/85 IIIOdifié par arrêté nO 32-86.

•

•

•
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Depuis 1986 , Le pouvoir règ1ementaire appartenant aux Préfets Maritimes
a fait et fait encore l'objet d'aménagement pratique dans les" zones
littorales. " de la limite des eaux à 300 mètres en mer. ob s'exerce dé
sormais la police municipale spéciale (f).

En 1ère Région Maritime. la Préfecture précisant que le Maire
ne dispose pas comme le Préfet Maritime. du Pouvoir de police de la naviga
tion estime qu'il ne peut en conséquence imposer de restriction même tempo
raire d'usage d'un plan d'eau par- les navires (2)mais peut dans les domaines
qui ne lui incombent pas. disposer d'un pouvoir._ou " devoir d'initiative"
afin de provoquer de la part de l'autorité qui en a le pouvoir (Préfecture
Maritime ou Commissaire de la République de Départements) les décisions
cohérentes avec celles prises à son niveau. Par contre dans la zone des
300 mètres le Maire peut interdire certaines zones à la baignade ou à

certaines activités nautiques. les règlementer. le Préfet Maritime n'y
ayant pas cette compétence. Mais ce dernier reste habilité à prendre des
mesures règlementaires d'ordre général applicables sur tout ou partie du
littoral, en ce qui concerne les activités de sport nautique (3) ; de même

les sports nautiques pratiqués à l'aide d'engins immatriculés restent de
sa compétence.

Ces arguments se sont traduits en 1986 par une légère refonte
de la règlementation existante mais révèlent en fait. malgré les remous
entre autorités. peu de changements pratiques. Un Arrété du 4 Janvier 1983
abrogé. qui visait à coordonner de multiples activités proches du rivage.

------.------------------------
(1) Cf. Définition .. limite des eaux .. : I. Champ d'application géographique

des compétences.

(2) Engins immatriculés.

(3) Imposition d'une vitesse maximale autorisée ou fixation d'une limite
de navigation •••
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de la 1ère Région (1), limitait à cinq noeuds la vitesse des navires et en
gins de plage et de sport nautique dans une bande maritime large de 300 mètres,
prévoyait des règlements particuliers de navigation pour les navires dans
les voies d'accès aux ports et les zones de mouillage, et introduisait la
possibilité d'aménager dans la bande de 300 mètres d~chenaux et zones réser
vé!sen privilégiant une ou plusieurs activités (2). Le nouvel arrêté de
portée générale du 12 Décembre 1986 (3) tenant compte des dispositions de la
loi littoral ne modifie que partiellement la précédente règlementation et
tend à assurer de la même manière la sécurité des personnes tout en maintenant
les conditions d'une bonne cohabitation des diverses activités, organisant
et coordonnant celles qui s'exercent dans les eaux cOtières.; le Préfet
~aritime continue dans la bande des 300 mètres ayant pris valeur législative
à limiter la vitesse des engins immatriculés ou non, à interdire hors de'
cette zone ainsi que dans les voies et chenaux d'accès portuaires et les zones
de mouillage, la circulation d'engins de plage et de sport nautique. Il con
tinue à créer par arrêté préfectoral les chenaux et zones réservées ou in
terdites à certaines activités de plaisance ou de sport nautique (article 4)
mais sur demande ou consultation des Maires auxquels incombe la mise en
place du balisage de ces chenaux. La 1ère Région continuait en 1986 à penser
qu'il appartient aux Maires de susciter une règementation àu Préfet Maritime
pour les dispositions relatives aux règles de l~ navigation maritime et

(1) rè~lementant la circulation des navires à voiles, et à moteur, engins de
plaisance et de sport nautique, la protection des lieux de baignade dans
le but de coordonner les diverses activités ; pêche, baignade, plongée
sous-marine, circulation des navires, des planches à voile et autres en
gins, pratique des sports nautiques de vitesse.

(2) chenaux réservés à l'usage de certains engins; chenaux d'accès au rivage
pour les navires, zones de protection des baignades.

(3) Arrêté Préfectoral - CHERBOURG - du 12/12/86 règlementant la circulation
des navires, engins de plaisance et de spore nautique dans les eaux et
rades de la 1ère Région.

,
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qui doivent être opposables aux engins immatriculés (1). Bien qu'une nette
différence apparaisse désormais entre la règlementation des navires, engins
immatriculés, et celle des engins non immatriculés, il semble que dans cette
zone la police de la navigation dévolue au Préfet Maritime prédomine en
pratique sur celle des mattes.• Au même titre, début 1987, un projet de
répartition des compétences de police dans la frange littorale prévoyait
en 1ère Région d'accorder aux maires en mer (dans une zone de 200 mètres
à compter de la limite des eaux) les activités de baignade, la circulation
des engins de plage non immatriculés et des planches à voile, la délimita
tion des zones de baignade surveillée, la mise en place de moyens de pre
miers secours aux personnes et aux biens, l'utilisation d'aménagements
balnéaires par les baigneurs, (2) et d'accorder au Préfet Maritime la cir
culation des engins immatriculés, la mise en place ou mouillage d'aménage
ments balnéaires flottants (3), la création et l'utilisation de chenaux .
et zones interdites ou réservées à la circulation des navires sur propo
sition du maire, enfin, la mise en place d'un balisage règlementaire impo
sant des prescriptions de circulation aux navires également sur proposi
tion du Maire. et l'aménagement des zones de mouillage et d'équipements
légers pour la plaisance.

Ces interprétations se traduisent en pratique et en grande
majorité, par une règlementation préfectorale prise sur proposition des
maires ou par la signature d'arrêtés conjoints. La situation est semblable
en 2ème Région, o~ les questions relatives aux modifications,aux adapta
tions ont été semble-t-il moins nombreuses (4)

(1) création de chenaux réservés; interdiction de circulation des engins ~
matriculés, mouillage de pontons tels que portons et radeaux.

(2) radeaux, plongeoirs •••

(3) radeaux, plongeoirs, corps morts. '

(4) Remarque: le caractère légal des arrêtés qu'elle continue à prendre
n'ayant pas été contesté, la 2ème Région Maritime estime en ce qui con
cerne l'exercice de la police administrative générale en mer, que le
" vide " juridique laissé par la loi littoral dans la zone des 300 mètres
ft f est qu'apparent Il
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X.' Les· manifestations nautiques· constituent aujourd'hui
un nouveau domaine d'exercice du pouvoir règlementaire pour les Préfectures
de la 1ère et 2ème Région Maritime. Elles sont définies comme étant des
évènements exhorbitants des activités habituelles en mer qui peuvent avoir
un impact sur l'ordre public, l'environnement, la sécurité des personnes et
des biens et peuvent entrer en concurrence avec des activités maritimes or
dinaires.

Le Golfe Normano-Breton est particulièrement sollicité par ces
manifestations. En raison de nombreux intérêts qu'il présente au regard de
la navigation de plaisance, il constitue souvent une zone de passage ou de
départ des principales courses cOtières et hauturières telles que le Tour
de France à la voile, la eourse du Figaro, ou la Course du Rhum.

En dehors des arrêtés de portée générale(l) , la règlementa
tion portant sur des espaces déterminés intervient à titre provisoire. Ce
fut le cas de l'arrêté du 10 Octobre 1986 portant sur la zone Cancale-Fréhel
concernée par le départ de la .. Course du Rhum" le 9 Novembre 1986 (2) ;
Il concernait la navigation de tous navires et engins immatriculés ou non ,
fixait les limites de la ligne de départ, et créait trois zones dont deux
réservées aux concurrents de la course, aux navires chargés de la police du
plan d'eau et aux navires autorisés, la 3ème interdite au mouillage consti
tuant une zone dans laquelle les concurrents étaient considérés comme navires
à capacité de manoeuvre restreinte, en conséquence prioritaires.

--.-- Au titre du stationnement nautioue.
--~--------------,,-p--------------

On fait entrer dans ce cadre le pouvoir détenu par les Préfets
Maritimes de règlementer les zones de mouillages d'engins (3) au titre de la

(1) déjà cités

(2) Arrêté Préfectoral - BREST - nO 74/86 du 10/10/86.

(3) Arrêté de portée générale à l'ensemble de la 2ème Région du 28/1/72.
BREST op. cit.

•
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police de la navigation sur les eaux. La règlementation existante, particu
lière à certains sites, concerne principalement les mouillages de corps-morts;
Les arrêtés en ce domaine sont souvent Interpréfectoraux et font intervenir
les Préfets de Départements compétents quant à eux pour la gestion du Domaine
Public immergé. Sur le Golfe Normano-Breton les Préfectures maritimes et
terrestres (Départementales), interviennent conjointement. Sont délimités à

ce titre d'une part les" mouillages collectifs sur corps-morts en dehors
des ports délimités et des concessions de ports de plaisance" dans le
Département d'Ille et Vilaine (1) d'autre part les" mouillages individuels·
sur corps-morts en dehors des ports délimités sur le littoral de l'Ille et
Vilaine et des COtes du Nord (2).

Entrent également dans ce domaine d'intervention le mouillage
d'un ponton dans le Trieux (3) ; la règlementation du mouillage entre pê
cheurs et plaisanciers à Saint-Jacut de la Mer (4) et les interdictions de
mouillages dans certaines zones. Sur le Golfe,ces interdictions sont plus
ou moins fortes, elles concernent d'une part, le mouillage des navires de
pêche et de plaisance en Ille et Vilaine en petite rade de Saint-Lunaire,
ou le stationnement et le mouillage en Manche dans le havre de Règneville(5) ;
elles concernent d'autre part, plus strictement, le " mouillage, le chalutage
et le dragage" dans des zones particulières: il s'agit dans le Département
des COtes du Nord de la zone comprise entre la pointe de Saint Jacut de
la Mer et l'fIe des Hébihens, et de celle située près des cables téléphoniques
et électriques et des canalisations d'eau des fIes Bréhat (6), et dans le

(1) Arrêté Interpréfectoral BREST/ N° 8/81, du 17/2/81.

(2) Arrêté Interpréfectoral BREST/ N° 68/86 du 22/9/86 et Arrêté n° 60/81
du 24/11/81.

(3) Arrêté Préfectoral BREST n' 24/66 du 15/7/66•

(4) Arrêté du 22/10/57 - BREST.

(5) Arrêtés Préfectoraux: BREST du 24/7/57 en vigueur au 1/1/86 
CHERBOURG n' 321 du 12/1/81.

(6) Arrêté Préfectoral - BREST N° 25 du 5/7/66 modifié.
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Département de la Manche. de la zone située de part et d'autre du " cable
électrique sous-marin établi entre la Haye du Puits et Jersey" (1) et
des" abords des Huquets de JObOurg,,(2). Cette dernière interdiction donne
" une existence légale" à la zone de protecti.on de l'émissaire d'effluents
de l'usine de la Hague créé en 1964. canalisation sous-marine qui. signalée
par les Instructions Nautiques n'avait pas fait l'objet jusqu'à cette date.
de dispositions règlementaires.

b) L'intervention rèalernentaire dp.s Préfets Maritimes
----------------------------------~-----~----------au titre principal de la pol ice du " passaap inoffensif"---------------- .~__~_L _

~!~!~l!_~~r_I~rri~2!i!l!_

En vertu du Décret du 6 Février 1985 portant règlernentation
du passage des navires étrangers dans les eaux territoriales francaises (3).
les deux Préfets Maritimes disposent d'un pouvoir de police spéciale qui les
habilite à prendre toutes mesures nécessaires afin d'empêcher ou interrompre
tout passage de navire étranger qui ne serait pas " inoffensif " au sens du
Droit International. et à règlementer l'exercice de ce droit de passage
quand la sécurité de la navigation ou de l'Etat le requiert.

En 2ème Région Maritime. le Préfet Maritime par arrêté du
31 Juillet 1984 en l'absence de règlementation nationale sur les eaux inté
rieures et en prolongement des pouvoirs définis précédemment. devait décider
de règlementer " l'accès. la circulation et le stationnement des navires
étrangers dans les eaux intérieures" de la région maritime (4) c'est-à-dire

(1) Arrêté Préfectoral CHERBOURG. n· 38/86 du 22/12/86 (interdiction de cul
tures marines de part et d'autre du cable dans une zone de 500 mètres).

(2) Arrêté Préfectoral. CHERBOURG/ N· 4/83 du 11/2/83 {zone définie dans les
limites suivantes: 49°40'15" N au Nord. 49·38'15" N au Sud. 02°50'30"
à l'Ouest. la côte à l'Est.

(3) Décret n· 85-185. J.O. du 9/2/85 p. 1735.

(4) Arrêté Préfectoral BREST n· 54/84 (Dispositions prévoyant soit la liberté
de passage sans interruption, ni autorisation, soit la liberté assortie
d'une obligation d'informations de l'autorité marittme et de respect de
ses directives, soit la soumission à autorisation préalable délivrée par
les Chefs de Quartier et les CROSS. v. Arrêté BREST/ n· 74/85 du 3/12/85.

•
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celles comprises entre la cOte et les lignes de base droite ou de fermeture
des baies (à partir de la pointe du Groin en baie du Mont Saint-Michel pour le
Golfe Normano-Breton) (1)

c) L'intervention rèolementaire des Préfets Maritimes_~ J _

au ti~~~_e~i~sie~l_~~~~~_arg!~~!igU_g!_l:!uYi~qnn!~@DtA

~!-!~-eréy!u!igu_et_g!_1!_1~S!~~~Qn~t@_1@~_2QllutiQQ~

marines

La prévention contre la pollution.

Les arrêtés de portée générale applicables au Golfe Normano
Breton visent respectivement à prévenir les pollutions marines accidentelles.
aux approches des cOtes de la Manche et à règlementer le passage dans les
chenaux d'accès aux ports français des" navires citernes transportant des
hydrocarbures et des navires transportant des substances dangereuses (citées
en annexe à l'arrêté) (2).

Des textes particul~ers. de portée restreinte. p~is conjointe
ment avec les CDREP des Départements cOtiers interdisent toute pollution
des eaux littorales des COtes du Nord et de l'Ille et Vilaine (3)

La protection de l'environnement.

Une prise en main effective de cette compétence par les Préfets
Maritimes concernés par le Golfe Normano-Breton s'est concrétisée récemment
au niveau règlementaire par un Arrêté Interpréfectoral (4) instituant depuis
1985 une" protection particulière du Biotope de 1'ne de la Colombière

(1) Cet; arrêté comblait une lacune de la règlementation nationale sur les
eaux intérieures en matière de passage des navires étrangers. Il se base
sur la responsabilité générale reconnue au Préfet Maritime par le Décret
du 9/3/78.

(2) Déjà cité. au titre de la règlementation de la navigation en 2ème Région.
Arr. nO N°s 18 et 19 du 13/5/81).

(3) Arrêté Interpréfectoral du 12/7/63 et du 1/7/63.

(4) Arrêté Interpréfectoral nO 42/85 du 24/6/85.
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dans la Commune de Saint-Jacut de la Mer dans les C~tes du Nord qui, consti
tue une zone importante de nidification naturelle. Cette protection s'étend
sur la partie émergée de l'tle et sur une zone de 100 mètres autour de celle
ci comptée à partir de la laisse de basse - mer de coefficient 90 ; elle
comprend également le banc de sable et de galets au Sud Est de l'tle dé
couvrant à deux mètres au-dessus des cartes marines (1).

Les Préfets Maritimes semblent ne pas vouloir être écartés
du pouvoir règlementaire en ce domaine.

d) L'intervention règlementaire .des Préfets Maritimes
au titre QrinçiQQl_g~_l'organisationd'activité~

seéciales de caractère erovisoire

Dans ce cadre, les Préfets Maritimes ont compétence pour in
terdire temporairement le survol d'espaces maritimes (2) comme ce fut le
cas dans le Golfe Normano-Breton pendant le " Tour de France à la voile ",
pour créer par arrêtés provisoires des hydrosurfaces non permanentes (3),ou
des plates-formes temporaires pour le décollage et l'atterrissage des aéro
dynes ultra-légers autorisés (U.L.M.) (4) enfin pour rèïlementer création
et utilisation d'hélistations et d'hélisurfaces en mer 5). Il convient de

(1) l'accès aux parties émergées par mer ou de terre, la navigation, le
mouillage, la plongée et toute activité susceptible de porter atteinte
à la tranquillité de l'île sont interdits du 15/4 au 31/8.

(2) Cf. art. R. 131-4 du Code de l'Administration civile et Institution
Ministérielle du 20/6/80 relative aux mesures provisoires d'interdic
tion de survol ••• (J.O. du 2/9/80 p. 7985).

(3) Cf. Arrêté Interministériel du 13/3/86 fixant les conditions dans les
quelles les hydravions peuvent atterrir et décoller sur un plan d'eau
autre qU'UD~hydrobase (J.O. du 9/3/86 p. 4639).

(4) Cf. Arrêté Interministériel du 13/3/86 (J.O. du 19/3/86, p. 4640.)

(5) Arrêté Interministériel du 1/2/79 (J.O. du 7/3/79). Ex. : arr. nO 345/
CHERBOURG du 11/6/82 portant agrément d'une zone maritime utilisable
pour des transports à la demande peur hélicoptères.
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rattacher à ces pouvoirs l'action règ1ementaire des Préfets Maritimes con
cernant certaines activités particulières liées au survol d'espaces mari
times telle que le parachutisme ascentionne1 sur le littoral du Golfe Normano
Breton et la mise en place de ballons captifs à partir de navires en dehors
des ports (1)

• La règ1ementation liée au pouvoir de neutralisation
des explosifs.

Les Préfets Maritimes des deux Régions intéressées sont char
gés de neutraliser les explosifs découverts en mer et sur le rivage jusqu'à
la laisse de haute mer (2). A ce titre la Préfecture de la 2ème Région Mari
time a règ1ementairement défini la conduite à tenir en cas de repêchage de
mines ou engins dangereux (3). La Préfecture de la 1ère Région règ1emente
le dépôt d'engins suspects trouvés en mer, et fixe les zones de dépôt tem
poraire et de neutralisation de ces engins aux abords des ports princi-
paux de la région tels que GRANVrLLE sur le littoral Ouest-Cotentin. Le
Golfe Normano-Breton est particulièrement concerné par cette action règ1e
mentaire.

• La règ1ementation liée à la présence d'installations
sur le Plateau Continental

Bien que ces installations soient inexistantes actuellement
dans le Golfe Normano-Breton, il faut rappeler que chaque Préfet Maritime
est habilité à créer des zones de sécurité et de ponce autour des installa
tions du Plateau Continental, dans lesquelles il peut exercer les mêmes
pouvoirs qu'en Mer Territoria1e(4) •

(I)Arrêtés Préfectoraux, BREST/ nO 03 du 8/3/82 et nO 48 du 10/7/84.

(2)Décret du 4/3/76.

(3)Arrêtés du 13/9/79 - BREST/ N° 37.

(4)Cf. Loi N° 68-1181 du 30/12/68 relative à l'exploration du P.C. et à
l'exploitation de ses ressources naturelles (J.O. du 31/12/68) Art. 4
Décret n° 11/360 du 6/5/11 portant application de la loi.
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2} L'action directe des Préfets Maritimes" sur le terrain_" :
Les espaces maritimes du Golfe Normano-Breton.

Le domaine d'action des deux Préfets Maritimes est très vaste.
Ils ont pour charge essentielle d'assurer" la défense des droits souve
rains et des intérêts de la Nation. le maintien de l'ordre public. et la
sauvegarde des personnes et des biens,,(l}. Dans ce cadre ils dirigent cer
tains Services Publics de l'Etat en mer que l'action soit exécutée par la
Marine. d'autres administrations dotées de moyens maritimes. aéromaritimes.
ou encore des organismes d'intérët général.

Leurs compétences sont donc très diversifiées et concernent
aussi bien la surveillance des frontières maritimes cOté mer. la surveil
lance et la police de la navigation maritime. que la direction des missions
de services publics confiés à la Marine. le sauvetage en mer. et la lutte
contre la pollution. Seuls leurs principaux domaines d'interventions font
ici l'objet d'un développement.

al L'intervention directe au titre de la sauvegarde
des personnes et des biens.

* b!_~!~y~g!rg~_g~~_2i~~~_g~~~_1~_s~gr~_g~_1!

1~~~~_S2~~r~_1~~_e211~~i2~~_~~_1!_erg~~s~i2~

g!_l~~~Yirg~~~~~~_~!ri~~

Les deux Préfets Maritimes du Golfe Normano-Breton détiennent
la responsabilité de la lutte contre la pollution en mer (2l issue de l'ap
plication des textes internationaux et nationaux. et de la ~écëssafre ~rotéc

tion de l'environnement marin.

-----------------------------------
(1) Décret du 9/3/78 art. 1.

(2) Instruction Premier Ministre 12/10/78 (J.O. p. 3570) relative à la lutte
contre les pollutions marines accidentelles (Plans locaux de lutte
POLMAR) •
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En cas d'accident ou avarie sur un navire pouvant entrafner
une pollution les deux Préfectures. en tant qu'Autorité de
l'Etat. sont habilitées à mettre en demeure l'armateur ou le
'propriétaire du navire dangereux de prendre toutes les mesures
nécessaires pour faire cesser ce danger et si cette mise en
demeure reste sans effet. à agir d'office en cas d'urgence.
aux frais. risques et périls de l'armateur (1). Elles inter
viennent dans l'espace maritime. réservé à l'exercice de leur
pouvoir de police administrative générale.

- 1ère et 2ème Régions Maritimes ont également compétence dans
des conditions à peu près similaires à la lutte anti-pollution
accidentelle ou non. (c'est-à-dire au moyen de la mise en de
meure et de l'action d'office). pour faire disparaftre les dan
gers créés par l'abandon de navires et engins flottants dans
les eaux territoriales et intérieures à l'encontre des proprié
taires de ces navires et engins (2).

- Enfin. au titre de la règlementation sur les épaves chaque Préfet
Maritime a compétence dans l'espace où s'exerce son pouvoir
de police générale pour supprimer leur caractère dangereux au
regard de la navigation. de la pêche ou de l'environnement.
par la mise en demeure. ou l'action d'office en cas d'inaction
du propriétaire.

* La sauvegarde des personnes dans le cadre du sauvetage
en mer, de l'aide médicale/et de missions
particulières de Service Public en mer

--- Le sauvetage en mer des personnes en détresse.
Organisés par la Convention de HAMBOURG qui fait obligation

(1) Loi n' 76-599 du 7/7/76 relative à la prévention et la répression de la
pollution marine par les opérations d'LDDersion effectuées par les na
vires et aéronefs et à la lutte contre la pollution marine accidentelle
modifiée par la Loi n' 83-380 du 10/5/83. Décret d'application 86-38 du
7/1/86 (J.O. du 1111/86 p. 570).

(2) Loi n' 85-662 du 3/7/85 relative aux navires et engins flottants aban
donnés •.. Décret d'application en cours.
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aux Etats - partie de mettre en place des services de recherche et de sauve
tage dotés de moyens maritimes et aériens adaptés, la recherche et le sau
vetage des personnes en détresse en mer s'opèrent par zones de recherche
dont un Etat à la responsabilité. Localement la responsabilité générale
incombe au Préfet Maritime (1) qui coordonne l'action et les moyens des
administrations, d'un organisme de droit privé, la Société Nationale de
sauvetage en mer, et de tous navires privés ou d'Etat quel que soit son
pavillon dans la zone de détresse.

Pour exercer cette responsabilité générale, les Préfets Ma
ritimes disposent du concours des'Centres Opérationnels de Surveillance
et de Sauvetage"des Affaires Maritimes, auxquels ils délèguent de manière
permanente la responsabilité de conduire les opérations de sauvetage (2)
Il s'agit pour le Golfe Normano-Breton du C.R.O.S.S. de JOBOURG dont la
compétence géographique s'étend de la baie du Mont Saint-Michel au Cap
d'Antifer, et du C.R.O.S.S. de CORSEN, du Mont Saint-Michel à la Pointe
du Raz.

L'étendue de la délégation a fait l'objet d'Instructions
Régionales dans les deux Régions Maritimes. Cependant, les Préfets Maritimes
qui sont obligatoirement tenus informés du déroulement de l'action, se
réservent la possibilité de prendre eux-mêmes la direction d'une opération.

L'exercice de cette responsabilité générale ne dégage pas
les responsabilités des maires dans la zone cOti ère de 300 mètres.à compter
de la limite des eaux (3) ni celle des commandants de navires, qui sont
complémentaires. L'article L. 131-2-1 du Code des Communes ne remet pas
en question l'organisation générale du sauvetage maritime; la loi" littoral

(1) Décret nO 83-217 du 22/3/83 (J.O. du 23/3/83 p. 887) et Instruction
Ministérielle du 7/12/84 portant organisation de la recherche et du
sauvetage des personnes en détresse en mer en temps de paix (J.O. N.C.
p. 11591).

(2) Instruction 359 PREHAR 2/ Aff. civ./N.P. du 14/10/85 diffusée aux
COREP. de Département Ille et Vilaine et Côtes du Nord notamment.

(3) Art. 31 à 34 de la Loi .. littoral .. op. cit.

,
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précise en effet que la • coordination de la mise en oeuvre opérationnelle
de l'ensemble des moyens de secours pour la recherche et le sauvetage des
personnes en détresse en mer est assuré sur l'ensemble des eaux maritimes
par l'Autorité de l'Etat" c'est-A-dire les Préfets Maritimes. L'arrivée
attendue d'un Décret en Conseil d'Etat (1) fixant les modalités de mise en
oeuvre des secours et du sauvetage en mer ne devrait pas beaucoup modifier
les responsabilités établies dans ce domaine en faveur des Préfets Mari
times (2)

--- L'aide médicale en mer (3) distincte du sauvetage pro
prement dit relève également de la responsabilité générale des Préfets Ma
ritimes et entra1ne leur intervention directe. Elle consiste en prestations
médicales pouvant aller jusqu'A l'évacuation sanitaire. fournies aux navires
dont le capitaine en fait la demande et qui ne se trouvent pas en situation
de détresse.

--- Les missions particulières de Service Public : l'infor
mation nautigue et la neutralisation des explosifs.

Les Préfets Maritimes sont chargés dans le Golfe Normano
Breton d'organiser et de diriger ces missions._I1s sont coordinateurs na
tionaux délégués en matière d'informations nautiques et a ce titre. assurent
la liaison avec les organismes civils concernés par la collecte de l'infor
mation nautique. et la diffusion de l'information nautique cOtière ou lo
cale (4)

(1) auquel renvoie la loi" littoral" de Janvier 1986.

(2) Remarque: mise en oeuvre régulière en 1ère et 2ème Régions d'exercice
de simulation de naufrage et de sauvetage comme If MANCHEX 85 " (évacua
tion réelle d'une centaine de passagers sur un Ferry) (opération sem
blable dans le Golfe Normano-Breton en 1987).

(3) Instruction Interministérielle du 29/4/83 relative à l'organisation
opérationnelle de l'Aide Médicale en Mer.

(4) Instruction Interministérielle (Déf. Intér. Aff. Etrang. Environnement.
Industrie. Transport) du 22/5/80 relative à la diffusion de l'informa
tion nautique. (v. circulaire du S.E.M. du 19/12/84 aux COREP. de Dé
partements) •
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_Ils ont pour mission la neutralisation, l'enlèvement et la
destruction de munitions et e~plosifS en Mer Territoriale et interviennent
dans le cadre des opérations de déminage sur l'estran {1}. Cette dernière
action est relativement fréquente sur le Golfe Normano-Breton où de nom
breux accidents ont concerné des pêcheurs ou des plaisanciers (2).

b} L'intervention directe au titre du maintien
de l'ordre public

La responsabilité générale des Préfets Maritimes au titre
du maintien de l'ordre public en mer les amène ~ conduire des opérations
de police au sens actif du terme dans des circonstances très diverses; le
blocage de l'accès ~ un port (3) , ou le non-respect de règles de circu
lation par des navires contrevenants en constituent des exemples (4).
L'exécution de toute mesure d'intimidation rend nécessaire l'accord du
Préfet Maritime concerné au commandant d'un navire de surveillance qui
doit l'informer. malgré son éventuelle appartenance ~ une autre adminis
tration (5)

c} L'intervention directe au titre de la défense
des droits souverains et des intérèts de la Nation

Les Préfets ont ici pour mission principale d'assurer d'un
point de vue opérationnel la surveillance des frontières maritimes vers le
large et le • passage inoffensif· en Mer Territoriale et dans les eaux
intérieures des navires étrangers {6}.

(1) Décret n" 76-225 du 4/3/76. Cf. également Loi n" 66-383 du 16/6/66.
(2) En Ille et Vilaine, l'île de Cézembre très touristique contient de

nombreux explosifs.
(3) Moyen fréquemment utilisé par les marins-pêcheurs au moment de manifes

tations sociales.
(4) dans le cadre de la responsabilité de la surveillance et de la police de

la navigation maritime.
(5) Responsabilité importante quand elle s'applique à des navires étrangers

(cf. action à l'encontre de navires de pêches espagnols en 2ème Région
maritime),

(6) Décret n" 85-185 du 6 Février 1985, règ1ementant le passage des navires
étrangers en Mer Territoriale.

•

•
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3) L'action coordinatrice des Préfets Maritimes sur le
Golfe Normano-Breton

a} l~~!~ngy~_gY_egyygir_g~_sggrgin!!ign~

En tant que dépositaires de l'Autorité de l'Etat, délégué
du Gouvernement et représentant direct du Premier Ministre, et de chacun de
ses ministres, les Préfets sont autorité de police administrative géné-
rale en mer à partir de la laisse de basse mer. Ce pouvoir ne fait pas obstacle
aux diverses compétences attribuées par des textes législatifs et règle
mentaires à d'autres autorités administratives tels que Maires ou Commis
saires de la République. Oans la mesure oQ il revient à ces derniers une part
~ès cofflpéte~ces·en merdepuis l'évolution jurisprudentielle (l) que la loi
littoral a en partie consacré pour les Maires, ils ne doivent pas être écartés
de la répartition des compétences. Face à la multiplicité des administra
tions et des collectivités susceptibles d'agir en mer, la nécessité de
nommer une autorité dotée d'un pouvoir de coordination est apparue progres
sivement.

Actuellement les Préfets Maritimes sont investis du pouvoir
de" coordonner l'action en mer des administrations de l'Etat et en tant
que de besoin de coordonner la mise en oeuvre de leurs moyens ". Ce pouvoir
coordonnateur constitue un acte d'autorité qui s'impose aux administrations.

C'est en 1972 qu'un premier texte général précise les condi
tions d'exercice de certaines compétences étatiques sur les espaces mari
times quand elles entratnent le concours de plusieurs administrations (2)

(1) Cf. Délimitation du territoire communal (Ch. I. Sect. III).
Extension jurisprudentielle des pouvoirs des maires et des COREP. de
Départements en mer .

(2) Décret 72-301 du 19/4/72 (J.O. du 22/4/72, p. 4235) relatif à la coor
dination en mer des administrations de l'Etat - Décret nO 77-524 du
18/5/77 (J.O. du 24/5/77).
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Ce texte prévoit, pour l'exécution de chacune des missions maritimes de
l'Etat la désignation d'une administration chargée d'étudier et de proposer
aux autres services intéressés les mesures de coordination (1). Les quarante
deux missions maritimes assumées, par les administrations compétentes en
mer, ont a ce moment, été regroupées en cinq catégories: défense, police,
recherche, sauvegarde des biens et des personnes, missions techniques.Dès
1972, les Préfets Maritimes sont chargés de la coordination des taches en
matière de protection du trafic maritime et des intérêts nationaux en mer (2)

en matière de police de la navigation (3) et de lutte contre la pollution
par les hydrocarbures et autres substances dangereuses (4)

Mais c'est en 1978 qu'est confiée a l'échelon régional, et a
l'autorité des Préfets Maritimes la responsabilité de la coordination de
l'action en mer des administrations de l'Etat et la mise en oeuvre de
leurs moyens (5) • L'organisation des actions en mer est fixée dans chaque
Région Maritime par une Instruction Régionale établie par le Préfet Mari
time en accord avec les Services Extérieurs notamment pour la recherche
et le sauvetage maritime, la surveillance et la police de la navigation,
des pêches, économique et financière, la lutte anti-pollution et la sur
veillance de la Zone Economique Exclusive.

Le pouvoir coordonnateur des Préfets Maritimes sur le Golfe
Normano-8reton comme dans d'autres étendues maritimes permet une meilleure
gestion de l'exercice des compétences, règlementaires ou directes, et de

(1) Arrêté du 19/4/72 (J.O. du 22/4/72 p. 4536), modifié par Arrêté du
30/4/74.

(2) liberté de navigation des navires, sécurité des installations du Pla
teau Continental •.•

(3) Circulation et stationnement des navires.

(4) Repérage des nappes, centralisation et diffusion de l'information,
intervention directe.

(5) Décret du 9 Mars 1978 (op. cit.) et Instruction Interministérielle
du 8/1/81 (J.O. du 11/1/81 p. 419) fixant le cadre de la coordination
Régionale entre Marine Nationale, Gendarmerie Nationale, Douanes, et
Affaires Maritimes). •
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la mise en oeuvre des moyens,principalement en cas d'urgence (sauvetage,pollu
~!on~. I~ connait .<:!penclant certaines 1imites cohérentes issues dl! J:ait c;ue. "dar
l'exercice de leurs activités spécifiques, les administrations demeurent
seules, compétentes pour la gestion et la mise en oeuvre de leurs moyens
propres" (1). Le champ d'application de ce pouvoir des Préfets maritimes
est limitée aux missions d'intérêt général dont ils ont la charge. De plus,
face à certaines administrations, la coordination est en pratique, semble-t-
il d'application plus ou moins facile (2) quand il s'agit d'équilibrer et
d'harmoniser la présence et les activités des moyens maritimes (et aéro
nautiques) en mer.

Deux types de réunions permettent aux Préfets Maritimes
d'exercer de manière concrète ce pouvoir de coordination.

Il s'agit des réunions trimestrielles comprenant les repré
sentants des administrations agissant en mer, tenues sous l'égide des Pré
fectures Maritimes. Un programme de principe de l'action de l'ensemble des
moyens maritimes y est adopté. Ces réunions ne pOrtent cependant que sur
des problèmes pratiques, de faible importance.

Le principal moyen d'exercice de ce pouvoir de coordination
réside réelllement dans la réunion de la " Conférence Maritime Régionale"
Présidée par le Préfet Maritime, cette Conférence est composée des chefs
des Services Extérieurs locaux intervenant en mer, et de représentants de
l'Administration Centrale. Ses réunions se font en séance plénière ou res
treinte mais la consultation de tous ses membres doit être faite au moins
une fois tous les dix huit mois. En 2ème Région la périodicité des Confé
rences n'est pas régulière; une Conférence tenue en 1985 a été suivie par
une autre dès Janvier 1986•

(1) Décret du 9/3/78.

(2) Coordination traditionnellement plus facile avec les Douanes ou les
Affaires Maritimes qu'avec la Gendarmerie.
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La Conférence maritime régionale constitue un important
instrument de coordination habilité à traiter les problèmes majeurs. Depuis
1984. les Commissaires de la République des Départements Côtiers. les Pré
sidents de Conseils Régionaux et Généraux peuvent y participer et provoquer
un élargissement de l'analyse d'ensemble des problèmes de coordination ren
contrés.

BI L'exercice difficile des compétences situées
aux frontières de l'action d'autres autorités

administratives

Outre leurs compétences règlementaires propres et décisoires.
les Préfets Maritimes possèdent des compétences soit consultatives soit
conjointes. Leurs compétences consultatives les associent à l'exercice de
compétences décisoires d'autres autorités notamment et principalement les
CDREP des Départements côtiers : leur intervention prend alors la forme
d'une consultation administrative obligatoire qui a une portée plus ou
moins forte suivant qu'elle s'exprime par assentiment sans lequel la déci
sion de CDREP de Département ne peut être prise (1). ou. par un avis qui ne
lie généralement pas l'autorité administrative possédant le pouvoir de
décision.

Leurs compétences conjointes quant à elles font intervenir
les Préfets Maritimes à titre décisoires en association directe avec une
autorité administrative possédant également le pouvoir de décision.

En réalité. l'examen de l'ensemble des compétences fait ap
paraitre la difficile séparation entre deux autorités terrestres et mari
times investies l'une en mer. l'autre à terre d'un pouvoir de police ad
ministrative générale. respectivement les CDREP. de Départements côtiers.

(1) eu~e.s cie conflit, transmission au niveau ministérieL

•

If

•
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et les Préfets Maritimes. C'est en effet. entre ces deux autorités que se
jouent le plus souvent. en zone côtière. et dans certains domaines, le dif
ficile partage des responsabilités; les Préfets maritimes connaissent de
puis quelques temps les pressions jurisprudentielles et législatives favo
rables à une expansion des responsabilités de certaines autorités terrestres
en mer. Ces visées expansionnistes leur font craindre une diminution de la
prédominance de leurs pouvoirs en zone maritime.

1/ Les compétences des Préfets maritimes liées à

l'action d'une autre autorité administrative.

a) b~~~~r~i~~_~~_22~~2ir~_~2~~~1~~~if~_2~_1~

2r~~Q~i~~~~~_g:~~~_~~~Qri~~_~~rr~~~r~_~~r

. l~~~mü~_!l!~rüil]!

L'intervention des Préfets Maritimes dans le cadre de pou
voirs consultatifs a une portée plus ou moins grande au travers des assen
timents ou des avis qu'ils émettent. Elle les place le plus fréquemment
face aux responsabilités dominantes des COREP. de Départements côtiers, et
constitue un facteur de rapprochement désiré ou non, entre ces deux autori
tés.

~ Un pouvoir consultatif de grande portée:
les assentiments effectifs et revendiqués

par les Préfets Maritimes

Les Préfets Maritimes distinguent depuis la décentralisation
leur pouvoir d'assentiment réel. prévu dans les textes, et celui qu'ils
espèrent voir confirmer officiellement et, qu'ils exercent de manière oc
casionnelle. à titre officieux dans le cadre de la pratique administrative.

1) Le réel pouvoir d'assentiment des Préfets Maritimes.

Il est exercé principalement dans le cadre de l'occupation
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du Domaine Public Maritime et dans celui de l'environnement et de l'urba
nisme. Il lie l'autorité possédant le pouvoir de décision.

--- Dans le premier cas, le pouvoir du Préfet Maritime est issu
des conséquences des occupations du Domaine Public Maritime sur les eaux
surjacentes ; elles peuvent en effet occasionner certaines atteintes à

l'environnement ou créer des obstacles à la navigation maritime. Pourtant,
bien qu'une disposition générale rende cet assentiment nécessaire pour toute
autorisation relative à la"formation d'établissement de quelque nature que
ce soit sur la mer et ses rivages"(1), ce n'est que sur la base de dispo
sitions particulières portant sur les concessions d'endigage, d'utilisations
des dépendances du Domaine Public Maritime (2), de cultures marines et sur
les immersions de déblais de dragage que cet assentiment intervient notam
ment en 2ème Région Maritime.

En matière de cultures marines. les Préfets Maritimes, tenus
informés ou présents aux Commissions de Cultures Marines (3) à titre con
sultatif,sont habilités à donner leur assentiment avant toute autorisation
d'exploitation de cultures marines sur le Domaine Public Maritime accordée
par le CDREP. de Département (4). Leur refus entraîne l'abandon de l'ins
truction qui est alors notifiée par avis motivé au demandeur et aux autres
autorités interessés par la procédure.

(1) Article &. 152-1 du Code du Domaine de l'Etat - Décret 84-285 du
13/4/84.

(2) Décret 79-518 du 29/6/79 - J.O. du 1/7/79 modifié par la loi .. littoral ..
op. cit.

(3) comprenant représentants des administrations et des professionnels :
orientation de la politique locale en matière d'exploitation de cultures
marines.

(4) Articles 3 et 8 du Décret n' 83 - 228 du 22/3/83 fixant le régime des
autorisations d'exploitation de cultures marines (J.O. du 25/3/83 p. 918)
modifié par Décret n' 87-756 du 14/9/87 (J.O. du 15/9/87 p. 10729).

•



•

•

•

..

•

- 180 -

En réalité. en 2ème Région Maritime sur le littoral du Golfe
Normano-Breton par exemple, afin de simplifier les procédures un arrêté per- .
manent accorde a certaines conditions l'assentiment du Préfet Maritime (1)
dans les Quartiers des Affaires Maritimes les plus concernés par ces occu
pations. Il s'agit des Quartiers de SAINT-BRIEUC, SAINT e,MA~O, et PAIMPOL
dans les zones définies dans son artcile 3 : en baie du Mont Saint-Michel,
dans la Rance, en baie de la Fresnaye de SAINT-BRIEUC, de Binic en baie de
PAIMPOL, dans le Trieux et son embouchure ainsi que les 1lots de BREHAT,
dans le Jaudy et son embouchure, et a l'Ile Grande et ses environs.

En matière de concessions d'endigage les Préfets Maritimes
sont saisi de demandes d'assentiment au sein de la procédure d'instruction
menée par les Services Maritimes de la Direction Départementale de l'Equipe
ment.

Enfin, l'assentiment du Préfet Maritime est nécessaire avant
l'autorisation d'immersion de déblais de dragage accordée par les COREP. de
Départements (2)

--- Dans le second cas, l'intervention des Préfets Maritimes
est justifiée par les conséquences qu'ont sur les eaux les règlementations
d'urbanisme et d'aménagement. Leur pouvoir devrait s'exercer dans le cadre
principal de l'élaboration et de l'Instruction des Schémas de Mises. en Valeur
de la Mer (4) placés sous l'autorité des Commissaires de la République de
Départements et instruits par l'action d'un des Services Extérieurs de l'Etat.

(1) Arrêté n" 48/83 ciu 12/12/83 relatif aux ··omploitations cie cultures marines
cians les Quartiers cies Affaires Maritimes cie SAINT-MALO, SAINT-BRIEUC,
et PAIMPOL.

(2) Article 21, Décret n" 82/842 ciu 29/9/82 •

(3) Article 13, Décret ciu 5/12/86, n" 86-1252 relatif au contenu et à l'éla
boration cies Schémas cie Mises en Valeur cie la Mer pris en application
cie l'article 57 cie la Loi n" 83-8 ciu 7/1/83, op. cit •
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Les Préfets Maritimes sont obligatoirement tenus informés de
l'exécution de l'instruction et participent à la décision à deux titres:
leur" accord" est en effet nécessaire dans le cadre de la détermination
de la liste des communes intéressées par l'élaboration du Schéma avant l'ar
rêté du COREP. de Département fixant l'étendue de son cadre géographique;
leur " accord " intervient en " second lieu " sur le Projet de Schéma arrêté
après instruction. avant la transmission de ce dernier au " Ministre chargé
de la Mer " (1)

~ Le pouvoir d'assentiment revendiqué par les Préfets
Maritimes depuis la décentralisation

L'exercice de leu~compétences consultatives a été mis en
question à titre principal en matière portuaire et concerne d'une part la
délimitation et d'autre part la création et l'extension des ports.

--- La délimitation portuaire appartient depuis la décentrali
sation pour les ports d'intérêt national au CDREP. de Département (côté terre
et côté mer). Présidents de Conseils Généraux et Maires intervenant pour la
délimitation des ports Départementaux et Communaux (2). Les Préfets Maritimes
estiment être concernés directement par la fixation de cette limite adminis
trative déterminant la frontière de l'exercice de leur compétence de police
administrative générale en mer et revendiquant un droit d'assentiment.

En 2ème Région Maritime. sur le Golfe Normano-Breton. les
Préfets Maritimes ont été consultés sur les projets de procès verbaux de
transfert des ports aux Départements et aux Communes (3) mais certains ports
non délimités ont été transférés aux communes laissant en suspens la question

(1) S.M.V.M. approuvé par Décret en Conseil d'Etat.

(2) cf. : Section III § II : " Compétence portuaire des cOllllllUnes " (pro
blème posé par l'existence ou l'absence d'un S.M.V.M.).

(3) Loi D' 83-663 du 12/7/83).

•
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de la délimitation des responsabilités. Cette délimitation est intervenue
depuis sans que l'avis ou l'assentiment du Préfet Maritime ait été obtenu
et demandé. Ce dernier entend marquer depuis, sa volonté de participer
conjointement ou par" accord" à cette délimitation afin qu'intervienne
une prise en compte effective de tous les intérêts en présence dans cette
zone.

____ Tout~création et extension portuaires sont décidées par les
COREP. de Départements cOtiers en l'absence de Schémas de Mises en Valeur
de la Mer, comme c'est le cas dans le Golfe Normano-Breton (1). L'instruc
tion qui prévoit la consultation des " services locaux intéressés " ne pré
voit pas de manière explicite celle des Préfets Maritimes.

En pratique, 1ère et 2ème Régions estiment au moins néces
saire que leur assentiment soit recueilli quand le projet comporte l'uti
lisation du Domaine Public Maritime et revendiquent au plus une prise de
décision conjoin~e•

• Un pouvoir consultatif de moindre portée; les avis
du Préfet Maritime

Sur le Golfe Normano-Breton l'avis des Préfets Maritimes est
demandé à des titres très divers qui vont de la règlementation de l'utili
sation, de l 'exploitation. et de la protection du Domaine Public Maritime à

celle de la navigation.

En ce qui concerne la navigation, les Préfets Maritimes sont
consultés pour la règlementationde la navigation des navires de mer dans
les estuaires et les rivières entre la limite transversale de la mer et la
limite de la navigation maritime constituée par le premier obstacle à la
navigation • Bien que le règlement général de navigation intérieure (Z)

(1) Loi du 22/7/73 (op.cit.) V. Art. R 611-2 du Code des Ports Maritimes.

(2) Décret D' 23 912 du 21/12/73 •
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s'applique jusqu'aux limites transversales de la mer, la consultation des
Préfets Maritimes dans le cadre de la règlementation de la circulation nau
tique intervient donc avant la prise des règlements particuliers de police
de navigation intérieure dans les zones de navigation mixte, fluviale et
maritime placées dans la compétence des COREP. de Départements (1). Cette
participation des Préfets Maritimes est à rapprocher des difficultés nées
de l'inadaptation ou de j'absence de certaines" limites transversales de
la mer " qui ne correspondent pas toujours de manière adéquate au partage
des responsabilités dans les estuaires notamment en matière de sauvetage ou
de lutte contre la pollution; ces missions peuvent en effet présenter un
caractère purement maritime en amont de la limite transversale fixée (2).
Ce constat semble être le facteur d'une conce~tation plus active entre
Préfets Maritimes et terrestres dans ces zones mal définies.

L'avis des Préfets Maritimes est nécessairement demandé
dans le cadre de l'Instruction Mixte menée à l'échelon local avant la réa
lisation de travaux publics qui peuvent intéresser la Préfecture et la
Défense (3)

Mais c'est à titre principal dans le cadre des règlementa
tians portant directement sur l'utilisation du Domaine Public Maritime
qu'intervient le pouvoir consultatif des Préfets Maritimes. Leur pouvoir
s'exerce dans la pratique,notamment dans le cadre des projets de déclasse
ment du Domaine Public Maritime (4) mais surtout en matière d'extractions
des substances, des ressources contenues dans les fonds marins,et en matière
d'immersion de déchets sur ces fonds.

----------------------------------
(1) Arrêté Interministériel du 4/11/74 (J.O. du 19/11/74) fixant la procédure

à suivre pour tous règlements particuliers de police (art. t du Décret
73-192) intéressant les voies navigables en aval des limites de l'Ins
cription maritime.

(2) ou présenter un caractère fluvial en aval de cette limite.

(3) Décret du 4/8/55 nO 55-1064 portant règlement d'administration publique
pour l'application d'une Loi du 29/11/52 sur les travaux mixtes.

(4) avis demandé par le Directeur Départemental de la 0.0. de l'Equipement.

•
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•
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• "L'inmersion de déchets" est interdite ou soumise à
autorisation suivant les cas. en vertu d'une règlementation internationale
et nationale protectrice de l'environnement. La procédure visant à permettre
ces inmersions (1) prévoit la consultation des Préfets Maritimes (2) avant
la délivrance de l'autorisation par le Ministre de l'Environnement.

Sur le Golfe Normano-Breton. les Préfets Maritimes sont
surtout concernés par les demandes d'inmersion de déchets de faible impor
tance. qui soulèvent le problème posé par l'immersion des coques de navires
de petite taille désarmés (souvent navires de pêche):

En raison de l'interdiction de rejet au dessus de 2000 mètres
de fonds et à défaut d'une réponse du Ministère de l'Environnement à la
question de la Préfecture de la 2ème Région concernant la possibilité d'im
mersion de ces coques au-delà du seuil de profondeur fixé. le Préfet Mari
time les accepte sur des plateaux rocheux peut éloignés des cOtes afin
d'éviter les immersions sauvages (3).

• Les extractions de substances diverses contenues dans le
sous-sol de la Mer Territoriale ou du Plateau Continental font également

(1) v. Décret d'application n' 82-842 du 29/9/82 de la Loi n' 76-599 du
7/7/76 relative à la prévention et à la répression de la pollution ma
rine parles opérations df~ersion effectuées par les navires et
aéronefs et à la lutte contre la pollution marine accidentelle.

(2) et celle des COREP. de Départements.

(3) La Conférence Maritime du 24/3/86 était favorable à une mise en
oeuvre de procédure de décisions locales à la diligences des Préfets
Maritimes.
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intervenir à titre consultatif, les Préfets Maritimes. Sur le Golfe Normano
Breton leur avis concerne principalement les extractions d'agrégats et
d'amendements marins (1) dont les règlementations particulièrement enche
vêtrées il y a une dizaine d'années tendent à se simplifier (2)

En ce qui concerne les agrégats. c'est-à-dire les sables
et graviers, la loi du 16 Juillet 1976 et le Décret du 11 Mars 1980 (3)
soumettent leur prospection. leur recherche et l'exploitation sur le Domaine
Public Maritime, au régime des Mines. Les demandes de titres miniers et
d'autorisations domaniales sont adressées au COREP. de Départements (possé
dant en dessous et au-dessus de la laisse de basse mer la compétence règle
mentaire sur le Domaine Public Maritime) qui dirige la procédure (4) et
notifie la décision ministérielle concernant le titre minier, et, l'auto
risation domaniale. La consultation pour avis des Préfets Maritimes a lieu
dans le cadre de la procédure minière et domaniale.

(1)- les substances minières visées à l'article 2 du Code Minier (minerai,
hydrocarbures) font peu souvent l'objet de demande d'exploitation sur
le Golfe Normano-Breton mais prévoient également une consultation des
Préfets Maritimes avant la délivrance du titre Minier (consultation
sur le dossier et en fin de procédure). cf. Code des Mines. Décret nO
80-204 du11/3/80 relatif au titre Minier (J.O. du 16/3/80) - Décret
n· 80-330, du 7/5/80 relatif à la Police des Mines et Carrières modifié
par Décret n· 85-448 du 23/4/85 (J.O. du 10/5/80 et du 24/5/85).

- l'exploitation de carrières. pour les substances visées à l'article 4
du Code Minier, (Décret n· 79-1108 du 20/12/79 (J.O. du 22/12/79 p. 3245)
modifié par Décret n· 85-1506 du 31/t2/85 (J.O. du 4/1/86) requiert la
consultation des Préfets Maritimes avant la délivrance de l'autorisa
tion sur le Domaine Public Maritime mais le régime utilisé est en réa
lité celui des agrégats marins (en 2ème Région), (Loi o· 76-646) op. cit.

(2) Cf." Les facteurs juridiques du Golfe Normano-Breton " Tome l, op. cit.
p. 39.

(3) Loi n· 76-646 du 16/7/76 relative à la prospection, recherche et exploi
tation de substances minérales, non visées à l'art. 2 du Code Minier
contenues les fonds marins du Domaine public <Décretn· 80-470 du
18/6/80 modifié par Décret n· 85-1289 du 3/12/85, J.O. du 7/12/85) 
Décret n· 80-204 du 11/3/BO relatifs aux titres miniers.

(4) Instructions menées par les D.D.E •• D.R.L.R.,et Direction des Services
Fiscaux.

•

•
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En ce qui concerne les amendements marins, c'est-a-dire le
maërl, les sables coquilliers et les vases de mer, malgré la " valse - hési
tation " des règlementations et des procédures attribuant désormais de-
puis 1980 (1) la direction de l'Instruction a l'échelon local au Service
Maritime de la Direction Département de l'Equipement (opérant ainsi un dé
saisissement des Affaires Maritimes), malgré les modifications intervenues
depuis 1982 au titre de la décentralisation ,transférant respectivement
aux COREP. de Région les compétences règlementaires en matière d'extraction
d'amendements en mer, et aux COREP. de Départements celles concernant les
extractions d'amendements sur le rivage (2), enfin, ma19ré les questions
posées par le Décret du 13 Avril 1984 (3) soumettant toute extraction de
matériaux sur le Domaine Public Maritime a l'autorisation du COREP. de
Département, la consultation pour avis des Préfets Maritimes reste nécessaire
avant toute autorisation d'exploitation (4).

b) L'exercice par les Préfets Maritimes de compétences
conjointes à celles d'une autre gytorité gdministrgtiv'4

ou le nécessaire rapprochement entre Autorité~

L'exercice conjoint de compétences met principalement face à
face les Préfets Maritimes et les COREP. de Département dans le cadre de
procédure règ1ementaire • Bien que certaines d'entre elles aient déjà été
citées au titre des compétences propres au Préfet Maritime, il convient de
rappeler qu'elles constituent un facteur de concrétisation du rapprochement
nécessaire entre autorités investies de pouvoir de même niveau.

(1) v. circulaire n" 1138 - D. du 29/2/80.

(2) Décret n" 82-635 du 21/7 82 relatif aux Pouvoirs des COREP. sur les
services des Affaires Maritimes.

(3) Décret n" 84-285 portant déconcentration des procédures et modification
des dispositions relatives à la gestion du Domaine de l'Etat.

(4) A noter : consultation des Préfets Maritimes prévue dans le cadre de
l'exploration et de l'exploitation des ressources naturelles du Plateau
Continental à la fois sur l'autorisation de prospection préalable et
sur le programme des travaux.
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Les textes attribuent parfois compétence de manière explicite à ces deux
autorités administatives dans un même domaine. Leur association peut cepen
dant avoir pour origine la pratique administrative qui trouve le moyen par
ce procédé d'appliquer en les interprétants des textes lacunaires ou impré
cis.

- La présidence des Commissions Nautiques locales appartient
coojointement au COREP. de Département et au Préfet Maritime en vertu d'un
des rares textes attribuant expressément compétence en matière littorale
à ces deux autorités administratives (1) en même temps. En ~ratique en
vertu de l'article 5 de ce Décret qui permet de déléguer cette compétence
aux Chefs de Quartier des Affaires Maritimes, la délégation est intervenue
du moins en 2ème Région par arrêtés conjoints.

- La prévention et la lutte contre les pollutions marines,
accidentelles ou non, ainsi que la protection de l'environnement sont à

l'origine dans le Golfe Normano-Breton d'une action règlementaire conjointe
soit avec un COREP. de Département, soit avec un autre Préfet Maritime.

La pratique administrative associe ainsi dans certains cas
au sein de l'action règlementaire, les deux Préfets Maritimes compétents
sur cette zone. Leur intervention conjointe a pour but de faciliter la
coordination des deux autorités voisines dans un cadre extra-régional au
sens maritime du terme (2) • La règlementation en matière de pollution ma
rine peut également faire intervenir de manière complémentaire un Préfet
Maritime et un COREP. de Département afin de coordonner les compétences dans
les zones d'intervention terre - mer (3)

(1) Décret n' 86-606 du 14/6/86.

(2) Arrêté Interpréfectoral de la 1ère et de la 2ème Région Maritime du
13/5/81 op. cit.

(3) Interdiction de pollution des eaux littorales dans les Départements
d'Ille et Vilaine et des Côtes du Nord; arrêtœInterpréfectoraux du
1/7/63 et du 1217/63.

•

•
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La protection de l'environnement a quant à elle donné lieu
à la réunion dans un même arrêté des signatures conjointes d'un Préfet Ma
ritime et d'un COREP. de Oépartement. Cette procédure conjointe encore ré
cente, en la matière, a été utilisée dans le cadre de l'élaboration de la
protection spéciale d'une zone sensible sur le Golfe Normano-Breton ; il
s'agit en 2ème Région, de la protection du Biotope de l'f1e de la Colombière
dans les Côtes du Nord (1). L'action conjointe est encore à ce jour, excep
tionnelle dans ce domaine.

- Le stationnement nautique constitue le troisième domaine
important d'exercice d'une action conjointe. C'est au titre de la règle
mentation des mouillages que Préfet Maritime et encore une fois, Commissaire
de la République de Département sont réunis par la pratique administrative;
ils le sont d'une part au cours de l'instruction au travers des Services
Extérieurs relevant de l'autorité du COREP (2), ou, agissant par délégation
du Préfet Maritime (3), d'autre part, au cours de la décision. Les Préfets
Maritimes agissent au nom de leur pouvoir de police de la navigation qui
leur permet d'autoriser ou ae refuser le stationnement sur l'eau. Ils es
timent en effet que le mouillage constitue une forme particulière de sta
tionnement sur l'eau: il n'emporte cependant occupation du Domaine Public
Maritime qu'en cas de mouillage sur corps-mort immergé (4) • Les COREP. de
Département, agissent en tant qu'autorité chargée de la gestion et de la
préservation du Domaine Public Maritime et à ce titre habilitée à autoriser
l'occupation du Domaine Public Maritime immergé (5) •

(1) Arrêté Interpréfectoral n° 42-85 du 24/6/85 op. cit.

(2) Service Maritime de la Direction Départementale de l'Equipement.

(3) Service des Affaires Maritimes.

(4) les mouillages sur ancre même de longue durée ne SODt pas cODsidérés
comme une occupation du Domaine Public Maritime.

(5) Article L. 28 à L. 34 du Code du Domaine de l'Etat •
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En pratique, sur le littoral du Golfe Normano-Breton, les
mouillages individuels ou collectifs sur corps-morts situés hors des ports
maritimes sont soumis à une double autorisation faisant jouer au plan doma
nial la procédure de l'Arrêté d'occupation temporaire. C'est en conséquence
dans un but de simplification des procédures et afin d'éviter les inconvé
nients de cette double intervention administrative qu'un système unique
d'instruction et de délivrance a été mis en place.

Le Préfet Maritime de la 2ème Région est à ce titre lié par
arrêtés conjoints aux COREP. de l'Ille et Vilaine et à celui des COtes du
Nord (1)

Les domaines dans lesquels s'exercent des compétences con
jointes ont aujourd'hui tendance à augmenter; sans vouloir en faire la liste
exhaustive, en plus de ceux déjà cités, on peut ajouter le domaine de la
règlementation sur les navires dangereux (2), ou ceux principalement règle
mentaires, qui n'ayant pas encore donné naissance à une action concrète
simultanée sont considérés et revendiqués par l'une ou l'autre des autorités
administratives comme devant les réunir dans un même arrêté; c'est le cas
en matière de Schémas de mises en valeur de la mer ou de délimitation por
tuaire, ou encore de règlementation au titre de pouvoir de police générale
dans la zone des 300 mètres en mer à compter de la limite des eaux (3).

Les mesures de déconcentration et de décentralisation mais
aussi l'extension des pouvoirs des autorités terrestres, sont à l'origine
d'un besoin de coordination qui se traduit le plus souvent dans les domaines
où les compétences sont frontalières (4) par une règlementation conjointe.

•

•

(1)

(2)

, -,, , \.''1 ,,
(3)

(4)

Arrêtés déjà cités, supra II., A), 1) : l'action règlementaire.

Décret n" 86-38 du 7/1 /86 : décision conjointe. ;(

Pouvoir des Préfets Maritimes et des COREP. de Départements catiers de
se substituer aux Maires en cas de carence de son action au titre de
la police des baignades et activités nautiques.

principalement entre COREP. et Préfet Maritime. •

: '. ~--_.- '~-'- ,,-

1 •
7-.- c'c ..............··- •
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Celle-ci qui ne connait pas de limites. constitue un moyen pratique pour
le moment. d'éviter des conflits entre autorité de même niveau. et de sim
plifier les procédures. en opérant une plus grande concertation et-un rap
prochement entre autorités au niveau décisionnel.

2/ Les conséquences de l'existence des zones d'interférence
de compétences

'a) ~~~_~!i~Q~~_~~_l~~~~b~Y~~r~~~~_~~_~Q~P~~~~~~~_Q~

l~~_li~i~~~_~~_l~!~~iQ~_~~~_er~f~~~_M!ri~i~~

* Une approche théorique issue des principes de décentral~

sation et de déconcentration.

Elle soulève le conflit entre partisans d'une extension des
pouvoirs des autorités terrestres en mer. notamment ceux des Maires et des
COREP. de Départements. et partisans du statu-quo laissant au Préfet Maritime
le monopole de la responsabilité administrative générale en mer. Les premiers
semblent soutenus par une tendance jurisprudentielle COBstante et une ten
dance législative (1) à étendre sur l'eau les compétences d'autorités H ter
restres " au titre de la gestion du Domaine Public Maritime immergé ou de
pouvoirs de police spéciale (baignade et activités nautiques) ou générale
(question de la substitution des COREP. de Départements aux Maires en zone
cOtière). Le Conseil d'Etat précise cependant que le Préfet Maritime possède
en mer les mêmes pouvoirs que le COREP. de Départements sur terre (2).

Les seconds
semblent soutenus par un ensemble de textes législatifs et règlementaires
marquant la prédominance de l'action des Préfets Maritimes dans une majorité

(t) loi" littoral" - Jurisprudence" COIIIIIUUe de Batz sur Ker .. op. cit.

(Z) posant la question de son action au delà d'un territoire maritime COD
munal qui aurait fait l'objet d'une délimitation.
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des domaines (1) en mer mais craignent l'importence pouvant être attribuée
à l'article 2 du Décret de 1978 (9/'3/) qui précise que les compétences des
Préfets Maritimes (art.l) ne font pas obstacle à celles attribuées aux autres
autorités administratives.

Les hésitations manquées par la législation quant au règle
ment de l'inadaptation des compétences ou leur interférence dans les zones
littorales de forte inter-action terre - mer (2) n'ont pas été réglées par
la récente loi" littoral" laissant ouverts. les choix d'interprétations
dans la pratique administrative.

* Une approche pratique issue de l'analyse des compétences
respectives réelles.

____ Les interférences de compétences attribuées jouent à titre
principal entre Préfets Maritimes investis de responsabilité générale (3)et
Commissaires de de la République de Départements investis de compétences
particulières dans la zone maritime située au-delà de la nouvelle" limite
des eaux ".sans oublier celles nées de l'extension des pouvoirs de police
des maires qui ont déjà fait l'objet d'une analyse.

Les mesures de déconcentration ont considérablement étendu
les pouvoirs des CDREP. de Départements côtiers entrafnant un enchevètre
ment de compétences préjudiciable à une gestion cohérente de cette zone ;
la règlementation des péches&des cultures marines. du pilotage. de la chasse
maritime. précédemment détenus par les Directeurs des Affaires Maritimes

(1) Prévention et lutte anti-pollution. sauvetage. contrôle du passage inof
fensif en Mer Territoriale, police de la navigation.

(2) Question posée par l'inadaptation de certaines limites de compétences
géographiques.

(3) Décret du 9/3/78 op. eit.

•



•

•

•

- 192 -

lui incombe (1). Les COREP. d~tiennent ~galement la responsabili~ de la
gestion du Oomaine Public immerg~ (2) et à ce titre des comp~tences rela-
tives à la Police des Mines et Carrières, aux extractions sur le Domaine
Public Maritime, à l'exploration et à l'exploitation du Plateau Continental,;
dans ce dernier domaine, ils exercent sur" les installations et dispositifs
et le cas échéant à l'intérieur des zones de s~curit~ les attributions de
Police administrative dévolues au Préfet dans un D~partement (3) " se trou
vant ainsi proches de la compétence dévolue quant à elle aux Préfets Maritimes,
de " création· autour des installations d'une ou de plusieurs zones de
sécurit~ dans lesquelles il possède les mémes pouvoirs de police qu'en Mer
Territoriale.

--- Bien que les Préfets Maritimes soient investis d'une
responsabilité générale en mer, ils sont placés dans une situation d'inégalit~

théorique depuis les mesures de d~concentration et de reconcentration attri
buant aux COREP. le pouvoir de diriger les Services Extérieurs de l'Etat
notamment ceux ayant des compétences maritimes. Ils ont en effet, autorité
directe sur les chefs de Services Ext~rieurs • Le D~cret du 9 Mars 1978
n'accorde quant à lui aucune mesure semblable au Préfet Maritime.

A titre d'exemple, le Préfet Maritime possède une relation
privil~giée avec le Service des Affaires Maritimes auquel il peut déléguer

(1) Pêches côtières et estuariennes, salubrité des huitres, moules et autres
coquillages, classement des gisements naturels de coquillages et exer
cice de la pêche sur ces gisements (cf. Décret du 1/2/1930 du 15/12/1952,
du 20/8/1939, du 22/3/83 n° ~3-228 modifié, du 21/7/82 nO 82 - 635 (pi
lotage ).

(2) Décrets n° 70-229 du 17/3/70 portant déconcentration des procédures,
- conséquence: fixation des limites latérales de compétence des

COREP. de Départements en raison de l'absence de prolongement en mer
des Départements: Arrêté Interministériel du 21/6/78 pour l'adminis
tration du Domaine Publie Maritime immergé exclusivement.

(3) Loi nO 68-1181 du 30/12/68 et Décret du 6/5/71 n° 71-360 (art. 23).
cf. Au titre des Pouvoirs de Police. Art. 10 du Décret.
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certains pouvoirs mais qui se trouve placé directement sous l'autorité
hiérarchique du COREP. de Département et de Région. Le Préfet Maritime et
le COREP. sont en conséquence une fois encore réunis de manière obligatoire
au sein même de l'action administrative mettant en jeu le partage de cer
taines responsabilités.

b) b!~_!~~!i~_~!_~1!rifi~!~i2~'

L'occupation et l'exploitation du Domaine Public Maritime im
mergé et l'exercice de la police administrative dans la nouvelle zone des
300 mètres à compter de la limite des eaux constituent les exemples les
les adéquatS pour comprendre s'il en est encore besoin, l'importance de
l'interaction de compétences maritimes simultanées par des autorités ad
ministratives différentes principalement les Préfets Maritimes et les COREP.
de Départements cOtiers. Les besoins de clarification des responsabilités
et de simplification des procédures ont favorisé semble-t-il les efforts
de concertation issus également du rapprochement volontaire ou involontaire
de ces autorités opérés par les modifications législatives récentes. La
concertation,et la coordination consacrée par l'article 1 de la loi littoral,
possèdent à leur service, au niveau de la Préfecture Maritime un instrument
particulier à savoir la Conférence Maritime Régionale; mais cette struc
ture qui se réunit environ tous les dix huit mois a pour rOle de traiter
les problèmes majeurs, possède une vision globale des situations adminis
tatives difficiles en zone maritime,et ne peut en conséquence constituer
un moyen de travail coordonnateur au quotidien. Son action révèle cependant
la faveur donnée au procédé de l'action et de la décision conjointes (1)
expressément prévues par les textes ou bien issues de la pratique adminis
trative réunissant le plus souvent deux autorités désirant ne pas perdre
le contrOle de certaines actions en mer, et dont les responsabilités se
trouvent imbriquées dans des zones maritimes à mieux définir.

(1) Cf. nombreux arrêtés Interpréfectoraux, (soit entre Régions Maritimes,
soit entre Préfet Maritime et Terrestre) ex : Arrêté Interpréfectoral
CHERBOURG 1ère Région Maritime/COREP. du Département de la Manche n·l0/86,
donnant délégation permanente à lfAdministrateur des Affaires Maritimes,
Chef du Quartier des Affaires Maritimes de CHERBOURG du 2/5/86 afin de
présider les Commissions Nautiques locales.

•

•
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§ II. LES COMMISSAIRES DE LA REPUBLIQUE DE DEPARTEMENTS
COTI ERS. ACTEURS ADMINISTRATIFS GENERAUX SUR LA
ZONE TERRESTRE ET LE DOMAINE PUBLIC MARITIME DU

LITTORAL NORMANO-BRETON

Les COREP. deS.·trois Départements côtiers du Golfe Normano-Breton
sont les principaux acteurs administratifs, représentants directs de l'Etat
sur la partie terrestre du littoral à la fois en matière de gestion et de
Police. Leurs domaines d'intervention ayant été restreints du fait des
transferts de compétences réalisés en faveur des collectivités territo
riales par la décentralisation,ont cependant été renforcés à leur niveau
par les mesures de déconcentration qui l'ont suivie~ ces dernières con
firment les pouvoirs de direction qu'ils détiennent sur les Services Ex
térieurs des Administrations civiles de l'Etat ayant des attributions ma
ritimes (Il, et consolident le rôle qu'ils jouent sur le littoral en tant
que dépositaires de l'Autorité de l'Etat et interlocuteurs uniques des
collectivités territoriales. Ils continuent à ce titre à prendre les dé
cisions essentielles engageant l'action de l'Etat dans la partie littorale
des départements concernés et constituent l'institution essentielle de
l'Administration locale d'Etat.

L'évolution du statut de ce représentant local de l'Etat
favorise l'évaluation du poids de ses compétences en zone côtière et ré
vèle en pratique, depuis 1982, les raisons de possibles conflits de pou
voir dans les domaines d'action littoraux entre le niveau Départemental
et Régional.

(1) Décrets du 10/5/82, n' 82-389 relatif aux Pouvoirs des COREP. et à
l'action des Services et Organismes Publics de l'Etat dans les Dé
partements (J.O. du 11/5/82 p. 1335) •
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1. LE CADRE JURIDIQUE GENERAL DE L'ACTION PREFECTORALE
EN ZONE COTIERE

AI L'évolution du cadre de l'action préfectorale

1) g~~_limi~~~_g:!ç~iQn_g~Qgr!pbigY~~~~~~ngy~~_!y_g~~~~~_imm~rg~~

Il faut rappeler que les COREP. de Départements côtiers
exercent leurs attributions depuis l'An VIII dans des." circonscriptions
locales de base de l'Administration d'Etat ., créées en 1790, et ayant
pris le nom de Départements. Ces circonscriptions possèdent des limites
géographiques terrestres définies strictement mais également des limites
intéressant directement les espaces maritimes et sujettes à de nombreuses
contestations (1). On ne reviendra pas ici sur les questions posées par
la nouvelle· limite des eaux" née de la loi littoral et par la " laisse
de basse mer • servant de frontière entre autorités administratives mari
time et terrestre. Mais il faut préciser que depuis quelques années sous
l'influence d'une jurisprudence favorable à l'extension en mer des limites
de compétences des collectivités territoriales (2)(basée sur le principe
qu'aucune" portion du territoire francais ne peut échapper" à son inté
gration dans le territoire d'une collectivité locale) on assiste à l'ac
croissement des idées expansionnistes des collectivités territoriales et
des autorités administratives " terrestres " sur les espaces maritimes.
La question d'une éventuelle existence et de la définition d'un territoire
maritime départemental est fréquemment posée en zone côtière, dans le Golfe
Normano-Breton comme dans d'autres régions maritimes.

-----------------------------------
(1) Cf. supra, les questions posées par la " limite des eaux" et ft la

laisse de basse mer " (Préfet Maritime § 1. A). 3/).

(2) Cf. Jurisprudence" Commune de Coggia ",(1977), " Ministère de la Dé
fense contre STARR " (1981) : " les limites des départements en tant
qu'elles déterminent les ressorts des tribunaux administratifs s'étendent
jusqu'aux limites du sol de la Mer Territoriale ". v. supra: Il les
communes" (Ch. 1., Section III, § l,l, c).

•

•
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En tout état de cause, et en raison des compétences qu'exercen·
en matière de gestion du Domaine Public Maritime immergé les COREP. de Dé
partements cOtiers, un Arrêté Ministériel (1) du 21 Juin 1978 (2) fixe les
limites latérales de compétences des Préfets pour l'administration du Domaine
Public Maritime immergé. Sur le Golfe Normano-Breton pour l'application au
Domaine Public Maritime des dispositions de l'article 2 du Décret du 17 Mars
1970 (3).les limites latérales de compétence des Préfets sont les suivantes

- la délimitation Manche / Ille et Vilaine est fixée par
une ligne brisée dont le premier segment est une perpendiculaire a la digue
d'enclOtures des polders de la baie du Mont Saint-Michel menée a partir
d'un point ~ d'intersection de cette digue et de la limite Interdépartemen
tale (ce segment A.B. mesure 6000mètres). A partir d'un point! le second
segment est dirigé vers le Nord Ouest avec une inclinaison de 45 • sur le
méridien l' 3 5'W. Pour des raisons de simplification administrative, afin
d'éviter certaines confusions et d'uniformiser les limites de compétences.
des Services Extérieurs tels que les Affaires Maritimes semblent souhaiter
une modification partielle qui reprendrait partiellement la ligne de sé
paration des Régions Maritimes (4).

- la délimitation Ille et Vilaine / COtes du Nord est fixée
par une ligne parallèle a l'axe du chenal de Saint Briac menée a une dis
tance de 300 mètres de cet axe (cOté COtes du Nord) jusqu'au méridien pas-
sant par la Tour de l'fle des Ebihens puis ce méridien.

(1) d'une force juridique inférieure à celle d'un Décret.

(2) (J.O.N.C. du 4/8/78 p. 6114) modifié par Arrêté du 16/12/85 (J.O. du
27/12/85 p. 15.181).

(3) n° 7~.229 portant déconcentration administrative en ce qui concerne le
Domaine Publie Maritime •

(4) Dans ce cas, le 1er··segment serait porté jusqu'à l'intersection de
l'alignement de l'ile de Tombelaire - Phare de la Grande Ile de Chausey
et le second segment dirigé à partir du point B, vers le Nord Ouest
suivrait l'alignement, limite de compétence des Préfectures Maritimes.
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Seul l'axe de ce chenal pourrait être sujet a modification. La carte dé
partementale n'a pas connu de modification depuis sa création en dehors de
ces délimitations sous marines destinéés. a l'exercice de certaines com
pétences.

2) ~!~_li~i~!~_~~~~Y~~it!~_~~ifi~!~_!n_!~~g~

Marqué par une situation juridique ambivalente (1) de ca
ractère administratif et politique très dépendante à l'égard du pouvoir
central, la fonction des COREP. , de sa conception d'agent politique, à

celle de fonctionnaire administratif a été modelée par le développement des
idées décentralisatrices et celui de ses taches administratives. Un com
promis réalisé en 1964 (2) a réduit au minimum les garanties de carrières
afin de laisser au Gouvernement tout pouvoir sur ses représentants directs.

L'institution préfectorale (3) a ensuite acquis progressive
ment des pouvoirs de coordination et d'autorité sur l'ensemble des chefs
de services dans le département. Le regroupement des Départements dans le
cadre de la Région en vue de faciliter la réalisation de plans de Dévelop
pements économiques et la désignation comme Préfet de Région du Préfet de
Département siégeant dans la métropole régionale, n'ont pas modifié la
situation précédente et ont laissé à chaque COREP. de Départements l'in
tégralité de ses attributions et de ses responsabilités.

En réalité, les principales modifications ayant eu des ré
percussions sur la fonction en zone côtière notamment, sont issues de la
Loi du 2 Mars 1982 (4) qui a retiré aux COREP. la qualité d'organe exécutif
du département pour la transmettre au Président du Conseil Général, et des
mesures parallèles de déconcentration au sein des Services de l'Etat géné
raux et spécialisés.

-----------------------------------------
(1) d'origine Napoléoniéane·.
(2) Décrets du 29/7/64 sur le statut des Préfets.
(3) article 72 de la Constitution de 1958 : dans les Départements, le délégué

du Gouvernement a la charge des intérêts nationaux, du contrôle admi
nistratif, et du respect des lois.

(4) op. cit.

•

•
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•

•
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Depuis 1982, les termes de Préfets subsistent mais désignent
un grade' dans la hiérarchie du corps préfectoral et non plus la fonction
qui est celle de Commissaire de la République (t). Ils sont à ce titre en
zone littorale, sous l'autorité du Ministre de l'Intérieur, placés à la
tëte de la hiérarchie des représentants gouvernementaux à terre. Leur no
mination 9arantit cette autorité. Les CDREP. sont nommés par Décret du
Président de la République pris en Conseil des Ministres (2) sur proposition
du Premier Ministre et du Ministre de l'Intérieur (3). Il faut cependant
rappeler, d'une part que leur fonction est à la discrétion du Gouverne-
ment (4), d'autre part, qu'ils connaissent des obligations professionnelles
plus strictes que celles d'autres fonctionnaires en raison de leur situa
tion hiérarchique les p1acant sous l'autorité du Ministre de l'Intérieur
mais également de chacun des Ministres pour les besoins de leurs services.

B/ L'évolution des Pouvoirs généraux des COREP. applicables
en zones cOtières départementales

L'étude globale de leurs pouvoirs permet d'apprécier l'éten
due de leur responsabilité en zone littorale et doit être faite au regard
des réformes de décentralisation et de déconcentration.

(1) Le système de ncoUUoation n'a pas été modifié en 1982.

(2) artiele 13. Constitution de 1958.

(3) Seul 1/5ème du nombre des COREP. viennent de " l'extérieur ", (4/5ème
sont des Sous-Préfets ou des Administrateurs eivils).

(4) soumis à la mutation d'offiee ou la mise en disponibilité sans que la
mesure ait un caractère disciplinaire - Privés de garanties collectives
ils ne peuvent se syndiquer •
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1) D'un point de vue global.

Les pouvoirs des COREP. de Départements cOti ers sont organi
sés au regard de la décentralisation par les Lois du 2 Mars 1982, du 7 Jan
vier et du 22 Juillet 1983 (1) répartissant les compétences entre l'Etat
et les collectivités territoria1es.et les Décrets du 10 Mai 1982 (2)re1a
tifs aux pouvoirs des COREP. et à l'action des Services et Organismes pu
blics de l'Etat dans les Oépartements. S'ils n'ont pas la qualité d'or
ganes exécutifs de la collectivité départementale1 i1s sont actuellement
exclusivement représentants de l'Etat au niveau local et ont un r01e ca
ractérisé par une grande déconcentration; la direction générale de l'ac
tivité des fonctionnaires dans le département en constitue l'aspect es
sentiel conjointement aux nombreuses autres attributions qui leur sont
dévolues par divers textes et sont applicables en zone littorale comme
ailleurs.

Leur pouvoir règ1ementaire leur permettant d'édicter des
prescriptions générales au moyen des arrêtés préfectoraux (3) a bénéficié
d'un important développement lié à l'accroissement de leur pouvoir propre
de décision notamment dans le domaine des pêches et des cultures marines.

Ils sont en réalité dépositaires dans le département de
• l'Autorité de l'Etat, délégué du Gouvernement et représentant direct
du Premier Ministre et de chacun de ses ministres ,,(4) (5)

(1) v. supra.

(2) n' 82 - 389 et 82 - 390 op. cit.

(3) l'arrêté préfectoral est soit individuel (autorisation) soit règle
mentaire comme en matière de Police administrative~

(4) article 1 du Décret du 10/5/82 n' 82 - 389.

(5) L'aspect politique de leur rôle ne fera l'objet d'aucun développement
car il ne lui confère aucune attribution particulière en matière lit
torale (mission générale d'information, suivi de l'évolution de l'opi
nion .•• ).

•

•

•

•
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2) D'un point de vue rapproché.

Les CDREP. sont les autorités supérieures dans le Département
en tant que représentants de l'Etat. personne morale dans la circonscription
départementale littorale. Leur activité est en conséquence multi-direction
nelle •

Chargés de passer les contrats engageant l'Etat. ils inter
viennent au niveau Régional avec le COREP. de Région au sein des contrats de
plan Etat-Région afin d'engager l'Etat, notamment vers les aides aux secteurs
maritimes (1).

Chargés de la gestion du domaine de l'Etat, ils décident A ce
titre de son utilisation et de son exploitation sur le littoral.

Chargés de représenter l'Etat en justice notamment dans tous
procès ou son action sur le littoral est engagée (2) • ils le représentent
aussi auprès des entreprises bénéficiant d'un concours financier public. Ils
sont également ordonnateurs secondaires des Services Extérieurs ayant des
compétences maritimes au niveau du Département (3). et délivrent aux créan
ciers de l'Etat les titres de paiement en exécution du budget.

En tant qu'organes d'administration générale. les attributions
dBs COREP. chargés notamment de veiller A l'exécution des règlements et
décisions gouvernementaux concernant le littoral sont très étendues. Les
attributions administratives des Commissaires de la République sont en con
séquence nombreuses. on peut en rappeler les principales :

a) Les compétences de police administrative générale
et spéciale

Les COREP. sont sur les zones terrestres du littoral l'équi
valent des Préfets Maritimes en mer, étant investis comme ces derniers d'une

(l) Cf. Ch. I. Section I. (attributions des Régions).

(2) Devant les Tribunaux Administratifs, le Ministre représente en principe
l'Etat.

(3) Art. 15 du Décret du 10/5/87.
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autorité de police administrative générale. Ils sont chargés à ce titre de
la responsabilité du maintien de l'ordre public et ont autorité sur le per
sonnel de la police d'Etat dans le Département. La majorité des Polices
spéciales est placée sous leur autorité. Les pouvoirs de police administra
tive générale s'exercent sur le littoral sous réserve du pouvoir des Maires
qui sont autorités de police générale jusqu'à la·limite des eaux"et sur
lesquels ils conservent un pouvoir de substitution. Ce pouvoir de substi
tution applicable au rivage et au-delà au domaine terrestre est très large
il peut s'exercer dans les communes de plus de t.OOO habitants dans le but
d'assurer le maintien de l'ordre (t); il peut s'exercer quand l'ordre
public est mis en danger dans deux ou plusieurs communes limitrophes dans
un but préventif. mais également en cas de carence des Maires pour décider
de toutes mesures relatives à la sécurité. à la tranquillité et à la salu
brité. enfin. en toutes matières quand un maire mis en demeure d'agir. refuse
de prendre les mesures nécessaires.

Les COREP. exercent également leurs compétences de police
au titre de leur pouvoir de gestion et de conservation du Domaine Public
de l'Etat. notamment du Domaine Public Maritime jusqu'aux limites de la
Mer Territoriale. dans le cadre de la gestion du sol et du sous-sol de la
Mer Territoriale.

bl.Les compétences exercées dans le cadre des procédures
administratives d'intérêt général, de régimes administratifs
spéciaux et d'opérations administratives variées.

Les COREP. interviennent sur le littoral aussi bien dans le
cas des expropriations pour cause d'utilité publique que dans ceux concernant
les régimes d'autorisations ou de délégations préalables. d'occupations

(1) Dans les autres communes un régime de Police d'Etat (dépenses à la
charge de l'Etat) peut être institué à la demande ou avec l'accord du
Conseil Municipal par Arrêté Ministériel ou par Décret en Conseil
d'Etat - v. Loi du 7/1/83 art. 83 et l'article L. 132-8 du Code des
Communes (répartition des matières entre Maires et COREP.).

•

•

•



'.
•

•

•

- 202 -

temporaires de travaux publics, ou d'élévation des conflits d'attributions.
Ils exercent à ce titre sur le littoral de nombreuses attributions concer
nant les divers domaines des pêches et des cultures marines ou le Domaine
Publ ic Maritime.

cl Les compétences exercées à l'égard des autorités
décentralisées

Avant 1982 les CDREP. des Départements cOtiers exerçaient
un important pouvoir de tutelle sur les autorités décentralisées départe
mentales et communales. La Loi du 2 Mars 1982 l'a supprimée et remplacée
par un contrôle juridictionnel des actes des autorités décentralisées.
Ils conservent cependant à la fois des pouvoirs dans la mise en oeuvre
de ce contrôle, et à l'égard de certains actes des autorités décentrali
sées. Ces attributions s'apprécient en zone littorale, principalement en
matière d'urbanisme depuis que la Loi du 7 Janvier 1983 a transféré une
grande partie des compétences en ce domaine, aux Communes (1).

Les COREP. de Départements sont dans ce cadre appelés à .

jouer un important rôle de collaboration avec les représentants des col
lectivités territoriales ; Présidents de Conseils Généraux et Maires ont
en effet la possibilité de le~demander toutes informations utiles à la
mise en oeuvre des nouvelles compétences littorales. Ce rôle est joué
fréquemment à l'égard des Présidents de Conseils Généraux depuis que ceux-ci
se sont vus attribuer les compétences précédemment dévolues aux COREP. de
Départements, d'exécutif départemental (2). Les COREP. de Départements sont
en relation étroite avec ces der~iers qu'ils informent annuellement de

(1) Cf. supra Ch. I. Sect. III. 1 II. I.

(2) Exécution du Budget Départemental, ordonnancement des dépenses, autori
tés sur les services départementaux transférés au Département.
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l'activité de leurs services avec lesquels ils peuvent collaborer pour
coordonner l'action des Services Extérieurs de l'Etat et celle des Services
Départementaux relevant de la collectivité territoriale (1).

dl Les compétences dans le domaine économique.

Dans ce domaine le premier ra1e est dévolu aux COREP. de
Région (2). Les COREP. de Département n'en exercent pas moins un ra1e es
sentiel depuis quelques années. En 1970, les décisions d'investissements
publics de l'Etat attribuées aux niveaux départemental (et régional) ont
été accrues (3) , opérant une augmentation de la déconcentration en ce do
maine au profit des Préfets de Régions et de Département; les Préfets de
Départements furent habilités à décider des opérations d'intérêt départe
mental dans la limite des crédits globaux alloués par le Préfet de ré9ion.

C'est aujourd'hui un Décret du la Mai 1982 qui règle les
décisions de , 'Etat en matière d'investissements publics et précise le ra1e
du COREP. de Départements en matière économique, financière et sociale (4)
sous réserve des pouvoirs confiés aux COREP. de Région.

Les COREP. de Départements interviennent en conséquence sur
le littoral dans la mise en oeuvre des mesures prises par l'Etat dans le cadre
du Plan National de développement économique et social et en matière
d'Aménagement du territoire cotier. Ils sont obligatoirement consultés sur

(1) ce sera le cas prochainement des services des D.D.E. chargés des ports
qui seront transférés aux collectivités départementales.

(2) cf. rôle économique des COREP. de Région (infra § III.).

(3) Décret du 13/11/70, abrogé par Décret du 10/5/82 (art. 41) relatif en
partie aux décisions de l'Etat en matière d'investissements publics
(DO 82-390).

(4) Art. 22. Décret nO 82 - 389 op. cit.

•

•

•

•
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toute demande d'aide instruite par des Services Extérieurs tels que les
Affaires Maritimes ou les Services Maritimes de la Direction Départementale
de l'Equipement et destinée à faciliter toute opération d'investissement.
de développement ou de restructuration d'une entreprise ou d'un établisse
ment du Département située dans le secteur maritime. et.à l'initiative du
COREP. de Région quand ils sont compétents pour instruire et attribuer
des concours (1). Enfin. ils sont consultés sur toutes les décisions admi
nistratives prises au nom de l'Etat à l'égard d'entreprises du Département
dont la situation peut déséquilibrer le marché local de l'emploi (2).

Les COREP. de Départements décident également des opérations
d'intérêt départemental applicables au secteur maritime dans la limite des
crédits globaux alloués par le COREP. de Région. rI faut préciser que les
investissements civils de l'Etat et des Collectivités locales exécutés avec
une subvention de l'Etat sont classés par Décret en trois catégories. na
tionaux. régionaux et départementaux. Les autorisations de programme rela
tives aux investissements d'intérêt régional et départemental sont déléguées
par les ministres aux COREP. sous forme de Dotations Globales après avis
de la Conférence Administrative Régionale. Au niveau départemental les
COREP. bénéficient de subdélégations des autorisations de programme rela
tives aux investissements d'intérêt départemental et peuvent décider de
les utiliser pour des opérations précises.

On peut rappeler enfin qu'ils ont été chargés consécutivement
à la décentralisation de répartir entre les communes ou groupements de com
munes les crédits inscrits au budget de l'Etat précédemment. au titre de

----------------------------------------
(1) arr. 23 - Décrer nO 82 - 390 op. ciro

(2) Notammenr sur les remises d'octroi de délais et de remise en marière
fiscale demandées par ces entreprises.-
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l'établissement et la mise en oeuvre des documents d'urbanisme littoraux
et des servitudes qui correspondent aux compétences transférées faisant
l'objet d'un concours particulier dans la Dotation globale de Décentralisa
tion.

•

el

*

Les cOmpétences à l'égard des Services Extérieurs
spécialisés de l'Etat dans le Département.

Des pouvoirs accrus en théorie.

Les CDREP. de Département dirigent les Services Extérieurs
sous l'autorité des Ministres et ont autorité directe sur les chefs de ser
vices et les délégués ou correspondants de ces administrations (1) qui
sont nombreuses sur le littoral à exercer des compétences dans le domaine
maritime.

Ce pouvoir a été renforcé en 1982 (2) ; les COREP. possèdent
en effet sur les chefs de services un pouvoir de notation ; leur nomina
tion et leur mutation doivent lui être préalablement communiqués et il a
un droit de regard sur celles de leurs subordonnés. Ils sont destinataires
de toutes les correspondances qu'elles viennent des administrations cen
trales ou des services régionaux de l'Etat adressées aux collectivités
territoriales, aux établissements publics, ou aux services de l'Etat, ou
qu'elles émanent des chefs de services de l'Etat adressées aux administra
tions centrales et régionales (3). Ils président toutes les Commissions

(1) Art. l, 6, 7 du Décret du 10/5/82 nO 82-389 (Dispositions ne s'appli
quant pas à l'exercice de missions relatives au contenu et à l'organi
sation de l'action éducatrice, à la gestion des personnes et établisse
ments qui y concourent, aux activités d'inspection de la législation
du travail, au paiement des dépenses publiques, aux évaluations doma
niales ••• )

(2) art. 15, Décret nO 82-389.

(3) Art. 19.
•



•

•

•

- 206 -

administratives • Certaines compétences règlementaires lui ont été spéci
fiquement attribuées en 1982 (1).

Les COREP. exercent ainsi sur l'ensemble des domaines admi
nistratifs applicables au littoral tant en matière d'environnement. d'ur
banisme. d'exploitation et d'occupation du Oomaine Public Maritime et Ter
restre qu'en matière de Pêches et de Cultures Marines un pouvoir de direction
qui devrait leur permettre de coordonner des actions administratives lit
torales très diversifiées.

En réalité. les COREP. ont la possibilité de redistribuer
les pouvoirs de décision qu'ils monopolisent. par le jeu des délégations
de signatures révocables qui laissent néanmoins subsister leur responsabi
lité et permettant leur intervention (2). Ces délégations sont intervenues
en faveur de secrétaires généraux. de chargés de missions (en to Œes ma
tières intéressant plusieurs chefs de services du département) mais à titre
principal en matière littorale. en faveur de chefs de services ou de su
bordonnés pour les matières qui leur sont attribuées.

Ce renforcement de pouvoir de direction a quelques consé
quences pratiques. Il souligne le rapprochements des COREP. des chefs dé
partementaux des Services Extérieurs spécialisés mais soulève certaines
difficultés d'application et des divergences d'interprétation.liées à la
résistance qu'opposent à leurs autorités certains services peu favorables
à l'ingérence dans la hiérarchie. d'un fonctionnaire non spécialisé. no·
tamment dans les domaines spécifiquement maritimes. Il révèle également
le conflit entre deux conceptions de la déconcentration; celle opérée
au profit des chefs de services dans le cadre des administrations spéciali
sées. ou celle opérée au profit des Commissaires de la République dans le
cadre des administrations générales et qui a prévalu.

(1) cf. pouvoirs transférés aux COREP. précédemment détenues par les di
recteurs et chefs de Quartiers des Affaires Maritimes.

(2) Art. 17.
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• O~s pouvoirs délégués en pratique :
L'exemple des services extérieurs spécialisés implantés

sur le littoral.

Il s'agit sur le Golfe Normano-Breton. des services ayant
une implantation départementale. Les trois directions départementales de
l'Equipement (1). des Affaires Maritimes. des Services Vétérinaires. de
l'Action Sanitaire et Sociale. et de l'Agriculture sont concernés par cette
autorité à titre principal.

La majorité d'entre eux bénéficient des délégations de si
gnature prévue en 1982. La déconcentration n'a en conséquence pas beaucoup
modifié l'exercice des pouvoirs au niveau des Services extérieurs. mais
soulève deux points de friction entre COREP. et Services Extérieurs. On
distingue d'une part. la réticence des Services Extérieurs devant l'ingé
rence du COREP. dans l'exercice de leurs attributions malgré les déléga
tions de signature; les COREPS. conservent en effet un droit d'interven
tion important. On distingue d'autre part. la lenteur de certaines pro
cédures qui serait issue de ce nouveau passage obligé de la correspondance
constituant un second degré de contrOle institué (4 à 8 mois d'attente
sur certains dossiers) ; l'instauration en fait d'une correspo~dance à

trois niveaux dans la région n'est un facteur de rapidité qu'en cas de
conflit inter-administratif. On ne peut cependant tirer de ces observations
de règles générales car la situation est différente dans chaque service
extérieur ayant des attributions dans le domaine maritime.

II. LES PRINCIPAUX DOMAINES DE L'ACTION PREFECTORALE/SUR
LES ZONES LITTORALES DEPARTEMENTALES DU GOLFE

NORMANO - BRETON

Les principales compétences préfectorales de règ1ementation
et de contrOle surtout dans le cadre des pouvoirs de gestion et de police
ont été modifiées depuis 1982.

(1) Services Maritimes et chargés de l'Urbanisme.

•

•
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Certaines d'entre elles ont été transférées aux collecti
vités départementales et communales par les mesures décentralisatrices (1) •
L'Etat a néanmoins conservé depuis la décentralisation d'importantes at
tributions dans les domaines de l'urbanisme et de l'aménagement littoral
au travers de l'élaboration des Schémas de Mise en Valeur de la Mer, dans le
domaine portuaire au travers des décisions de créa tion, d'aménagement
et d'exploitation des ports maritimes d'intérêt national (2), dans le do
maine des aides financières en faveur de la flotte de Pêche et des entre
prises de cultures marines (3) ou encore dans le domaine de l'enseignement
maritime (4). Or, c'est au niveau départemental, niveau de droit commun
en ce qui concerne la représentation de l'Etat, que les attributions lit
torales conservées par l'Etat ont été déconcentrées et renforcées (5).

Les pouvoirs de décision qui restaient acquis aux COREP. de
Départements ont alors été considérablement augmentés afin de compenser
la disparition de certaines attributions et rééquilibrer les rapports avec
les collectivités territoriales. Ils ont par voie de conséquence entrafné
l'accroissement de leurs pouvoirs de règlementation et de controle.

Il est difficile de décrire l'ensemble des domaines de
l'action préfectorale tant ils sont vastes. Aussi, à défaut d'être exhaustif
on ne retiendra que ceux qui marquent sur le littoral la prédominance de
l'action des trois Commissaires de la République des Départements cotiers
du Golfe Normano-Breton.

(1) cf. Loi du 7/1/83 op. cit.

(2) et des ports autonomes.

(3) cf. Pouvoirs des CO&EP. de Région. (infra f III).

(4) L'Etat continue à supporter certaines charges pédagogiques ainsi que
celles concernant le personnel des écoles et collèges maritimes dont
la charge incombe à la Région, collectivité départementale.

(5) ex : transfert aux COREP. de Départements, d'attributions spécifiques
auparavant exercées directement par les chefs de services extérieurs
spécialisés.
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Cette action s'inscrit à titre principal dans le cadre tra
ditionnel pour les COREP. de Département de la règlementation et du con
trôle de l'utilisation des sols qu'ils agissent en vertu de leur pouvoir de
gestion et de conservation du Domaine Public Maritime ou~titre des compé-

;tences détenues en Aménagement et Urbanisme littoral.

Elle s'inscrit également de manière prépondérante en matière
portuaire. en matière de police littorale. enfin depuis peu de temps dans
le domaine des pêches et des cultures marines.

A/ La maîtrise traditionnelle de la gestion et de la
conservation du Domaine Public Maritime et terrestre
l'exemple de la règlementation et du controle des
utilisations privatives du sol et du sous-sol littoral

liées ou non à l'exploitation de ressources

La reconnaissance générale au profit de l'Administration d'un
pouvoir de gestion domaniale s'explique pour plusieurs raisons; c'est sous
l'influence de la doctrine que la conception primitive du Domaine Public.

objet de police a été abandonnée au profit d'une conception nouvelle fondée
sur le droit de propriété de l'Administration sur son domaine. Mais c'est
aussi le développement des idées interventionistes qui a conduit à concevoir
le Domaine Public comme une richesse collective dont l'Administration doit
organiser et orienter l'utilisation dans l'intérêt général. a fortiori lors
qu'il s'agit du Domaine Public Maritime appartenant à l'Etat. et objet d'un
nombre de mandes d'utilisations croissantes.

La première déconcentration administrative concernant le
Domaine Public est intervenue en 1970 (1) et a donné compétence aux trois
Préfets des Départements cotiers du Golfe Normano-Breton pour tous les actes

------------------------------------------
(1) Déeret u" 70-229 du 17/3/1970.

•

•

•
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d'administration en ce domaine dont sol et sous-sol de la Mer Territoriale
font partie intégrante depuis 1963 (1). Ces compétences n'ont été que par
tiellement touchées par les transferts aux profits des collectivités ter
ritoriales littorales (2).

Le second mouvement de déconcentration est caractérisé au
niveau littoral par un Décret de 1984 (3) portant déconcentration des pro
cédures et modification de diverses dispositions relatives à la gestion du
Domaine de l'Etat. Ce décret précise le pouvoir d'intervention des COREP.
de Département; " sous réserve de règles particulières attribuant compé
tence à d'autres autorités administratives (notamment militaires) ils
agissent en qualité de représentants des Ministres chargés de la gestion
et de la garde du Domaine Public national dans le département.autorisent

les occupations temporaires sur les dépendances de ce domaine et prennent
les décisions relatives à leur administration" (4).

Leur action s'exerce nous l'avons vu dans les limites géo
graphiques terrestres du Département augmenté en zone cOtière de la partie
du Domaine Public Maritime sous-jacente à la Mer Territoriale qui a fait
l'objet dans le Golfe Normano-Breton de deux délimitations latérales des
tinées à éviter les chevauchements de compétences entre les CDREP. des
Départements de la Manche. de l'Ille et Vilaine et des COtes du Nord (5)

(1) cf. Loi n" 63-1178 du 28/11/63 op. cit.

(2) en matière portuaire ; voir circulaire du 2/2/84 relative au transfert
de compétence portuaire (art. IV : .. les attributions de gestion du
Domaine Public sont exercées par les Départements et les Communes qui
sont notamment compétents porir accorder les autorisations d'occupation
et en percevoir les produits ".

(3) n" 84-285 du 13/4/84 (J.O. du 18/4/84).

(4) Art. R. 53 du Code du Domaine de l'Etat.

(5) Arrêté du 21/6/78 (op.cit. - infra I).
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le quasi-monopole de décision des COREP. de Oépartement en
ce qui concerne le Oomaine Public Maritime les conduit à être présents
dans toutes les procédures d'incorporation de biens au Domaine Public Mari
time • de délimitation et d'utilisation du Domaine Public Maritime naturel
et artificiel. les deux premières catégories de procédures ont déjà fait
l'objet d'une analyse approfondie; on se bornera à rappeler ici qu'elles
font intervenir les COREP. de Département sur le littoral du Golfe Normano
Breton d'une part dans le cadre de la détermination des limites de la mer
sur les rivages à la suite d'opérations matérielles relativement lourdes
et la participation d'un grand nombre d'autres administrations. d'autre
part au sein de la procédure d'incorporation des lais et relais de la mer (1).
enfin dans la direction des procédures de fixation des limites entre le

'JDonlaine Public Maritime et fluvial (2). Mais c'est l'observation du régime
de l'utilisation du Domaine Public qui permet le mieux d'appréhender l'im
portance des pouvoirs préfectoraux en milieu littoral et plus particulière
ment le régime des utilisations privatives et de l'exploitation des res
sources naturelles telles que les agrégats. les amendements OU'" les cultures
marines.

On distinguera pour les besoins de l'étude. les autorisations
à caractère unilatéral ainsi que les contrats d'occupations qu'ils accordent
au titre d'utilisations privatives simples. de celles liées à l'octroi d'au
torisations d'exploitations de ressources.

11 l'importance de l'action préfectorale dans le cadre
des procédures d'autorisations d'utilisation du Domaine
Public non liée à l'exploitation des ressources sur le

littoral

la règlementation générale et particulière en ce domaine
appartient aux COREP. des trois départements côtiers du Golfe Normano-Breton.

(1) Délimitation et incorporation par voie d'arrêté préfectoral sauf en cas
de contestation. v. " Facteurs Juridiques du Golfe Normano-Bretou "
Tome II p. 96. 119. 124 (op. cit.)

(2) Décret en Conseil d'Etat sur rapport du Ministre de l'Equipement.

•

•

•

•
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Ils accordent ou refusent, après avoir fixé la règlementation locale ap
plicable aux utilisations privatives, toutes autoritations d'occupations
du Domaine Public Maritime sous forme d'autorisation à caractère unilatéral
ou de contrat d'occupation prenant le nom de concession.

Les demandes d'autorisations très fréquentes aujourd'hui sur
le littoral, parfois qualifiées d'anormales,ont incité récemment le légis
lateur visant à concilier la protection l'aménagement et la mise en valeur,
à l'abandon de cette qualification en confirmant le principe suivant lequel
les occupations ne sont jamais libres et gratuites et supposent toujours
une autorisation particulière. Les COREP. sont donc tenus dans l'ensemble
à prendre en considération la volonté législative qui tend à limiter la sur
occupation et les possibilités d'appropriation privée notamment sur le ri
vage.

a) Le quasi monopole préfectoral de l'octroi des autorisations
d'occupation temporaire à caractère unilatéral.

* ~~22~1_~~_1~Yr_~~fi~i~iQ~_~221igY~~_~_1:~~~~21~_

du Domaine Public •

. _ De manière générale, ces autorisations recouvrent sur le
Domaine Public terreste ou maritime.d'une part les permis de stationnement,
d'autre part les permissions de voieries.

- Les permis de stationnement entrafnent occupation privative
du Domaine Public sans emprise, sans incorporation au sol (1). Ils sont
généralement accordés par les Maires sur les voies publiques à l'inté~ieur

des communes littorales (2). Les COREP. de Département interviennent dans
tous les autres cas sur les autres dépendances du Domaine Public tels que

(1) Occupation superficielle ne modifiant pas l'assiette du Domaine Public
(ex.: terrasse de café). Il peut s'agir d'ouvrages prenant assise dans
le sol mais sans fondation ou ne comportant qu'une emprise minimum
dans le Domaine Public.

(2) Art. L. 131 - 5 du Code des Communes.
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le Domaine Public Maritime et Fluvial ou les routes départementales et na
tionales (1). En pratique. ils ont délégués ces pouvoirs dans la majorité
des cas aux directeurs des services départementaux intéressés A savoir les
services de l'Equipement.

- Les permissions de voierie constituent au contraire un
mode d'utilisation privative du domaine public avec emprise et imPli(uent
l'exécution de travaux modifiant l'assiette du Domaine Public occupé 2'.
Les COREP. de Département sont chargés de les délivrer sur toutes dépen
dances du Domaine Public de l'Etat sur le littoral. Domaine Public Maritime
ou Terrestre.

Dans les deux cas. les COREP. accordent ces autorisations
d'occupation sous formes. soit d'arrêtés individuels (3) après avis des
administrations intéressées. envoi du dossier aux Services Fiscaux qui dé
terminent le montant de la redevance (4). soit d'arrêtés généraux. Ces der
niers facilitent la délivrance des Autorisations d'occupations temporaires.
En effet qu'il s'agisse du Domaine Public Maritime. Fluvial ou Terrestre
sur les zones littorales. les arrêtés généraux permettent d'établir les
conditions spéciales moyennant lesquelles ces occupations seront autorisées
dans tout le département ou certaines localités; l'autorisation peut en
suite être accordée lorsque la demande d'occupation entre dans les prévi
sions de l'arrêté général. par un Directeur Départemental de l'Equipement
sous la forme d'un récipissé reproduisant l'arrêté général et indiquant
les dispositions spéciales A l'autorisation et les modalités de paiement
de la redevance.

--_._---------------------------
(1) Art. R.53 du Code du Domaine de l'Etat.

(2) ex.: établissement de canalisation dans le sol du Domaine Public.

(3) Art. A 12 à A 20 du Code du Domaine de l'Etat.

(4) Instruction incombant à l'Administration de l'Equipement.

r

•

•
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L'extension de la notion d'intérêt général a entrafné cor
rélativement celle des pouvoirs reconnus aux COREP. de Départements côtiers
chargés de la gestion et de la police du Domaine Public. Ceux-ci comportent
cependant des limites. L'autorisation d'occupation doit en effet se concilier
avec les usages conformes à la destination du Domaine que le public est
normalement en droit d'y exercer (1) ; ainsi les promenades et les baignades
sur le rivage de la mer constituent des usages normaux du Domaine Public
Maritime auxquels les autorfstions privatives ne doivent pas faire obstacle(2)
de la même manière une Autorisation d'occupation temporaire ne doit pas
porter atteinte au droit des tiers sur le Domaine Public concerné ni compro
mettre la conservation du Domaine Public dont les COREP. de Départements
ont la charge (3)

* L'exercice de ces compétences préfectorales sur
le littoral du Golfe Normano-Breton

•

Les COREP.des Départements de la Manche. de l'Ille et Vilaine
et des Côtes du Nord ont théoriquement compétence pour délivrer ou refuser
toute occupation temporaire (4) sur le littoral.

(1) Cf. : Arrêt du Conseil d'Etat du 3/5/63 " Ministère de l'Equipement c/
COIIIIIIUIIe de Saint Brévin les Pins" A.J .D.A. 1963-I p. 343. et II p.356.

(2) Dans l'Arrêt cité ci-dessus, le Conseil d'Etat estimait que" l'instal
lation de bouchots à moules était compatible avec la fréquentation d'une
plage par le public ".

(3) Les COREP. de Départements sont investis d'une compétence liée et sont
tenus de saisir le juge administracif en cas d'occupation sans titre
du Domaine Public Maritime. V. Arrêt du Conseil d'Etat du 23/2/79 du
23/2/79 " Ministère de l'Equipement c/ Association des Amis du Chemin
de Ronde" R.J .E. 1979 p. 278.

(4) En pratique. des délégations de signatures ont été accordées en faveur
des chefs des Services Maritimes de la D.D.E•
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Outre l'octroi des autorisations domaniales liées aux auto
risations d'exploitations de ressources naturelles (vivantes ou non vivantes)
qui feront l'objet du second développement de cette partie" A ", l'action
des COREP. s'étend à toute sorte de demande d'occupation.

Elle porte sur les occupations du Domaine Public ayant un
caractère précaire et révocable (1) pour l'installation d'ouvrages. légers
et réversibles tels que des bars, des restaurants, ou des clubs de plages,
des escaliers de desserte de propriétés riveraines, mats leur emprise ne
doit pas porter atteinte au droit d'usage du domaine qut appartient à tous (2)

Sur le littoral des trois Départements intéressés, les au
torisations d'occupation temporaire concernent notamment les" installa
tions de cabines de bains et assimilés" (3), ou de manière plus générale
" les Autorisations d'occupation temporaire sur le Domaine Public Maritime
sur le bord même de la mer ", ou encore les autorisations individuelles
accordées théoriquement par les CDREP. sur la base de la règlementation
générale établie par lui au niveau départemental (4) " pour tout mouillage
de corps mort sur le 1ittora1 en dehors des ports délimités".

La récente loi" littoral" du 3 Janvier 1986, prévoit égale
ment expressément cette procédure" pour l'aménagement, l'organisation et
la gestion de zones de mouillages sous la condition que les travaux et
équipements réalisés n'entra1nent pas l'affectation irréversible du site ,,(5).

(1) Occupati011s temporaires prévues par l'article L 28 du Code du Domaine
de l'Etat.

(2) V. Arrêt du Tribunal Administratif de RENNES du 29/3/78 " Association
Aber-Benoit" R.J. Ouest 1978 p. 168.

(3) ex.: Côtes du Nord ; "Arrêté règlementaire " du 15/10/60 modifié et
Arrêtés des 24/11/81 et 10/3/82 (Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées

(4) V. Arrêtés Interpréfectoraux Prémar I/COREP. des Côtes du Nord des 2 et
24/11/81 portant sur les mouillages de corps morts en dehors des ports
délimités (durée maximum : 5 ans, renouvelable).

(5) Article 28 de la Loi du 3/1/86 (op. cit.)

.,

"
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Il doit s'agir d'équipements légers ou semi-légers (ponton) qui ne peuvent
en aucun cas aboutir à créer un véritable port. Les demandeurs de ces auto
risations dont la priorité est accordée aux communes littorales (1) sont
donc soumis ?our leur délivrance aux COREP. de Départements qui ont compé
tence pour accorder ou ref~ser l'Autorisation d'occupation temporaire (2)

b) La prédominance des compétences relatives aux contrats
d'occupation du Domaine Public sur le littoral

• ~ee!1_g!_1!_Q2~i2~_9~Q~~!1!_g!_~2Q~~!~_g:2~~~e!~iQ~

g~_Q2~i~!_e~eli~~_~!~i~im!~_I!~~!~~~!_Q~_El~~i!1·

Il s'agit de contrats comportant occupation du Domaine Public.
Ce sont des Gontrats administratifs assujettis à un régime particulier de
Droit Public, qui répondent à trois conditions: l'occupation doit être pri
vative du Domaine Public, le contrat doit résulter d'un accord de volonté
entre l'Administration et l'occupant, et doit avoir la forme d'un contrat
passé par l'Etat pour le domaine dont il est propriétaire. L'origine con
tractuelle définit le contrat d'occupation par rapport aux autorisations à

caractère unilatéral.

Leur régime juridique ressemble à celui des autorisations
d'occupations dans la mesure où l'Etat en tant que propriétaire du Domaine
Public et par la voix de son représentant départemental, dispose du pouvoir
de décision et peut passer ou refuser le contrat. Les droits de l'occupant
sont cependant mieux garantis que ceux du titulaire d'une Autorisation d'oc
cupation temporaire (3) mais il est tenu comme eux au paiement d'une

(1) ou après leur avis si elles renoncent à leur priorité.

(2) v." la loi littoral et les ports maritimes" R. REZENTHEL - R.F .D.A. 2
(5) 9-10/86 ; .. institution d'un régime d'autorisation domaniale ".

(3) en cas de résiliation anticipée du contrat, une indemnité est versée
au co-contractant de l'Administration .
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redevance. Les COREP. de Départements peuvent également. le résilier à tout
moment pour des motifs d'intérêt général en raison de la précarité inhérente
à toute occupation du Domaine Public Maritime Fluvial ou Terrestre.

Certains contrats confèrent malgré tout à leurs titulaires
des garanties de durée qui sont refusées aux titulaires d'une Autorisation
d'occupation temporaire. ~ en frooge des exemples sur le littoral à tra
vers notalJl1ll!nt les pennissions de constructions d'ouvrages" pennanents "
entreprises sur le Domaine Public Maritime en vertu d'une concession d'en
digage ou d'outillage public.

Les contrats d'occupation sont très diversifiés. Sur le lit
toral ils se sont développés en même temps que le tourisme littoral donnant
parfois naissance à des " sur-occupations " du rivage. Le défaut de respect
des règles d'urbanisme a eu pour conséquence le renforcement des pouvoirs
de l'Etat au niveau local dans le but de contrôler l'utilisation du littoral.

* b~_e2~~~~_g~_1~~~~i2~_e~f~~~2~~1~_e~2e2~~i2~~~11~

~_1~_giY~~~i~~_g~~_~2~~~~~i2~~_g~liY~~~~_~Y~_1~

2Qlf~_~2~~2:ê~~~2~

La diversité des contrats d'occupations détenninent l'éten
due de ses pouvoirs de décision concernant la gestion du sol littoral et
principalement du Domaine Public Maritime.

_~ Les concessions d'outillage public dans les ports (1) sont
des contrats ayant pour objet" l'établissement et l'exploitation d'instal
lations fixes et mobiles" tels que des grues. des ponts-roulants. des
appontements flottants. des grils de carénage. des hangars ou des magasins.
Ces installations doivent être" utilisées pour le chargement et le

(1) Art. 35 du Code des Ports Maritimes - Décret nO 69-140 du 6/2/69 relatif
aux concessions d'outillage dans les Ports Maritimes (modifié par Décret
du 1/10/71).

•
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déchargement des navires et la manutention des marchandises sur les dépen
dances des ports maritimes". L'objet de ces concessions est en réalité
souvent plus étendu (1). Elles comportent toujours la construction d'ouvrages
publics et sont délivrées soit à des organismes publics tels que les Chambres
de Commerce et d'Industrie ou des collectivités locales, soit à des orga
nismes privés comme des Sociétés d'Economie Mixte. Sur le littoral Normand
Breton la majorité des concessions d'outillage public ont été accordées
aux Chambres de Commerce et d'Industrie.

Les COREP. de Départements sont chargés au nom de l'Etat
autorité concédante notamment dans les ports d'intérêt national (2) de
délivrer les concessions par décision préfectorale (3) après enquête et
instruction par les Directions Départementales de l'Equipement. Chaque
concessionnaire est alors soumis au versement à l'Etat d'une redevance à

laquelle s'ajoute un droit fixe (4).

Le COREP. du Département d'Ille et Vilaine est particulière
ment concerné sur le littoral du Golfe Normano-Breton en tant que gestion
naire du seul port d'intérêt national. SAINT-MALO (5).

Les pouvoirs de décision préfectoraux s'inscrivent après
qu'ils aient pris un dossier en considération,au sein même des procédures
d'Instruction mises à la charge des Directions Départementales d'Equipement
qu'ils dirigent. Ils dirigent également la procédure d'enquête comportant
la consultation de divers organismes (6) et concrétisent ce pouvoir par la
signature des arrêtés préfectoraux accordant les concessions.

(1) Cas de concessions mettant à la charge du concessionnaire les travaux
d'infrastructure portuaire comme ceux des bassins et des quais.

(2) et dans les ports autonomes.

(3) sauf dans de rares cas (Investissement d'intérêt national : (Arrêté
Ministériel nécessaire).

(4) Art. L. 29 du Code du Domaine de l'Etat •

(5) La Chambre de Commerce et d'Industrie est concessionnaire (port de pêche).

(6) C.C.I•• collectivités locales. Services Publics. Commission nautique •••
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La décentralisation en transférant aux Départements et aux
Communes les ports de commerce, de pêche et de plaisance a mis à leur dis
position par convention, les dépendances du Domaine Public sur lesquelles'
elles bénéficient du transfert (1). Dès l'entrée en vigueur des conventions
de mise à disposition les Départements et les communes ont été substituées
à l'Etat dans ses droits et obligations afférents au domaine et aux biens
transférés à l'égard des tiers. Ces collectivités locales sont désormais et
à la place de l'Etat, libres de " choisir le mode de gestion du port, elles
peuvent concéder l'aménagement ou l'exploitation à des personnes publiques
ou privées, les concessions" d'établ issement et d'exploitation" portant
sur les superstructures et les infrastructures étant limitées à 50 ans

CI es autres à 35 ans) (2) •

Les concessions d'endigage (3) sont des contrats d'occu
pation du Domaine Public caractérisés par deux éléments; d'une part un
contrat d'occupation comportant l'exécution de travaux (4) comme la cons
truction de digues, des opérations de remblaiement et d'entretien des ou
vrages, d'autre part un contrat administratif réservant au juge administra
tif les litiges relatifs aux contrats de vente d'immeubles de l'Etat. La
procédure des concessions d'endigage est ancienne. Instaurée en 1807 (5)

elle tend à autoriser une personne publique ou privée à effectuer les travaux

(1) Décret nO 84-941 du 24/10/84 (J.O. du 25/10/84 p. 3337) op. cit.

(2) ainsi que les autorisations de toute nature portant sur le Domaine
Public (cf. : compétence portuaire des communes).

(3) v. Décret nO 79-518 du 29/6/79 relatif aux concessions d'endigage et
d'utilisation des dépendances du Domaine Public Maritime maintenues
dans ce domaine en dehors des ports.

(4) travaux considérés comme publics (dans un but d'intérêt général ou une
mission de Service Public) ou privés (dans l'intérêt privé du conces
sionnaire : ex. : construction par un promoteur privé de logements à
usage privatif.)

(5) Art. 41 - Loi du 16/9/87 - Art. L. 64 du Code du Domaine de l'Etat.

•
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nécessaires pour soustraire l l'action des eaux des terrains compris dans
le Domaine Public Maritime devenant susceptibles alors d'appropriation pri-•
vée. Il y a donc en fin de procédure, aliénation du Domaine Public •

• Les trois COREP des Départements cOtiers du Golfe Normano
Breton sont au nom de l'Etat, autorité propriétaire du Domaine Public Mari
time concédante, chargés par voie d'arrêté préfectoral d'accorder ces con
cessions l des personnes publiques ou privées (1).

• Les pouvoirs préfectoraux ont subi en ce domaine également#
non seulement les effets de la décentralisation mais aussi des dispositions
protectrices de la nouvelle loi littoral tendant à éviter les excès de cons
tructions souvent anarchiques sur le rivage. Les COREP. sont ainsi amenés

l exercer d'une manière plus forte leur pouvoir de contrOle et l restreindre
le nombre de concessions.

L'attraction considérable exercée par les bords de mer a
développé dans les mêmes proportions les types dsconcessions immobilières
provoquant des risques de déviation ; les concessions sont en effet devenues
peu l peu un moyen privilégié de spéculation immobilière simple ou combiné
avec une concession de port de plaisance (2). La jurisprudence, la doctrine,
et la Loi depuis Janvier 19B6.ont progressivement contribué l faire privi
légier sur le Oomaine Public Maritime les équipements l usage collectif (3)
au détriment de toute occupation l usage d'habitation.

(1) Arrêté signé après enquête et contrôle du respect des règles d'urbanisme
et de construction (v. Arrêt du C.E. du 30/3/73 " Ministère de l'Amé
nagement du Territoire c/ SCHWETZOFF " : " les travaux prévus par la
concession doivent être compatibles avec un Plan d'Urbanisme sur le
territoire où il doit s'appliquer).

(2) cf. Côtes du Nord.

(3) Instruction du 4/8/76 (J.O. du 6/8/76) • Directive du 25/8/79 (J.O. du
26/8/79 p. 2098) •
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L'évolution a commencé en t963 quand le législateur décida
d'incorporer au Domaine Public Maritime les terrains artificiellement sous
traits l l'action des flots mais" sous réserve de dispositions contraires
d'actes de concessions" (1). La jurisprudence admit en 1973 la différence
entre une concession de Service Public ou de Travaux Public et une conces
sion d'endigage conférant une véritable cession en pleine propriété des ter
rains émergés pour des opérations immobilières (2). Enfin la Directive
Nationale relative au littoral tendattel19'Y.l .l 1imiter la procédure et con
firmB~ladestination exclusive du Domaine Public Maritime l l'usage collectif.

Actuellement sous l'emprise de la loi" littoral" l'utili
sation du procédé est soumise l des conditions plus strictes.En restreiqnant
limitativement la destination des terrains exondés. l'art. 27 de la loi
semble démontrer la volonté de faire disparaitre les concessions d'endi
gage" liées l des opérations spéculatives de type marinas" (3)

La loi ne modifie pas cependant l'article 1 de la Loi de
1963 ; les concessions d'endigage continuent l pouvoir être accordées par
exemple dans le cadre d'exploitations de cultures marines; la loi n'inter
dit pas les marinas définies comme immeubles d'habitations au droit des
quais d'un port ni celles construites en bordure de nouveaux ports de plai
sance creusés l l'intérieur des terres et non aména9és par des terre-plein
gagnés sur la mer.

En conséquence. outre l'élaboration de la règlementation gé
nérale applicable au Domaine Public Maritime au niveau départemental. les
COREP. ont pour mission le contrOle du respect de l'interdiction de porter

(1) Loi du 28/11/63 op. cit.

(2) or Affaire de Bormes les Mimosas or op. cit. (but : orienter le Gouverne
ment vers un abandon dia procédé).

(3) Marinas fermées sans communication avec la mer. ef. " la protection cles
espaces terrestres et marins dans la Loi du 3/1/86 or S.F.D.E. 9/86.

•
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atteinte à l'état naturel du rivage par endiguement, assèchement, remblaie
ment, enrochement, en dehors des zones portuaires et industria10-portuaires
sauf exceptions (1).

Les concessions de plage font également partie des caté
gories d'occupations privatives du Domaine Public Maritime, que les COREP.
des Départements côtiers sont chargés de délivrer ou de refuser. Leur ins
titution est ancienne puisque c'est en 1812 qu'une Loi de Finances confia
à l'Administration le droit de concéder des portions de plages naturelles
pour l'exploitation de bains de mer (2). Elles portent aujourd'hui sur les
plages naturelles ou artificielles au profit des collectivités locales (3)
ou de personnes privées et ont pour objet, l'entretien, l'équipement et
l'exploitation d'une plage. Les COREP. peuvent à tout moment y. mettre fin,
sans indemnité pour des raisons d'intérêt public mais doivent les délivrer
dans le respect des droits du public (4)

La loi" littoral " a en ce qui les concerne, COlIIIIe dans
les cas précédents mais dans une moindre mesure, restreint les possibilités
d'autorisation et augmenté les pouvoirs de contrôle de l'Etat, en consé
quence ceux de ses représentants départementaux. Malgré les opinions favo
rables à leur disposition ou à la prise de dispositions restrictives, le
législateur s'est borné en 1986 à proclamer la liberté d'accès des piétons
aux plages et l'usage libre et gratuit par le public au même titre que son

(1) opérations de défense contre la mer, ouvrages nécessaires à la sécurité,
à la défense nationale, à la Pêche Maritime, cultures marines, sali
culture •••

(2) Art. 2 Loi du 20/12/1872, modifiée. Circulaire Interministérielle du
1/&/72 et du 1&/7/73.

(3) les communes et autres collectivités locales sont prioritaires pour
l'octroi d'autorisation d'occupation de plages naturelles.

(4) garantie du libre accès à la mer, de la libre circulation le long du
rivage (70 % de la portion concédée doit rester à la. disposition du
public •
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affectation aux activités de pêche et de cultures marines. Le Gouvernement
entendait avant la loi donner une base législative au régime juridique des
concessions et enrayer leur développement en interdisant l'octroi de nou
velles concessions. et le renouvellement des concessions existantes ;
l'Assemblée Nationale préférait le principe d'une interdiction générale;
le Sénat quant à lui estimait injuste d'interdire à certaines communes d'y
recourir quand d'autres ne p~aent en bénéficier. En réalité la Loi de
1986 est moins restrictive en ce domaine que la Directive de 1979 (1)
La seule nouvelle exigence impose une enquête préalable à l'octroi et au
renouvellement de la concession et énumère les droits du public à l'égard
des plagistes (2)

2} L'importance de l'action préfectorale au sein des
procédures relatives à l'utilisation du Domaine Public
Maritime liée à l'exploitation de ressources naturelles

Les COREP. des Départements cOtiers du Golfe Normano-Breton
qui ont toute compétence pour accorder ou refuser les autorisations doma
niales l'ont aussi pour les autorisations d'exploitations des ressources
qui vont de l'extraction de sables. matériaux amendements marins à la ré
colte des végétaux marins et aux cultures marines. Les mesures décentra
lisatrices n'ont pas entamé sur ce point les pouvoirs de règlementation et
de contrOle exercés par les COREP. au nom de l'Etat. Les mesures accom
pagnatrices de déconcentration ont élargi ces pouvoirs en les concen
trant au niveau départemental.

(1) Elle prévoyait la réduction des emprises privatives.

(2) Art. 18 - (libre usage par le public d'un .. espace d'une largeur si
gnificative " le long de la mer (cinq mètres; v. Doc. A.N. 3ème
Séance - 22/11/85 p. 4761).

•

•
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a) Le cas des autorisations d'occupa tion et d'exploitation
de matériaux et d'amendements

* b~~_~g~g~~~·

~epuis 1976 (1), la prospection, la recherche et l'exploi
tation des ajrégats sont soumis dans le Domaine Public Maritime au ré9ime
des Mines (2 • Depuis 1984 (3), toute extraction de matériaux sur le
Domaine Public Maritime, est subordonnée à l'autorisation domaniale que les
CDREP de Départements sont chargés d'accorder ou de refuser, le cas échéant
en même temps que l'autorisation de carrière établie dans les conditions
prévues par un Décret du 20 Décembre 1979 (4). L'autorisation domaniale
est subordonnée à l'octroi d'un titre minier (5) quand la demande concerne
certaines substances contenues dont les fonds marins du Domaine Public
métropo1ain. Les COREP. possèdant sur le Golfe Normano-Breton la compé
tence règ1ementaire en dessous et en dessus de la laisse de basse mer,
reçoivent à ce titre les demandes de titres miniers et d'autorisations
domaniales. Ils dirigent les procédures d'examen des dossiers, centra
lisent les résultats d'instruction menée par les services spécialisés,
convoquent une commission qu'ils président avant d'établir l'arrêté d'au
torisation domaniale et de notifier ensuite au pétitionnaire la décision
ministérielle sur le titre minier (6).

En réalité, l'intervention des COREP. sur le Golfe Normano
8reton est peu fréquente à ce titre,en raison notamment de la lenteur des

(1) Loi du 16/7/76 et Décret du 1'/3/80 (J.O. du 16/3/80 p. 736)(toutes subs
tances minérales y compris les substances de carrières peuvent faire
l'objet de titres de recherches et d'exploitations (titres miniers) et
donner lieu à autorisation de prospection préalable.)

(2) Instruction réalisée par la Direction Interdépartementale de l'Industria
minier)La Direction des Services Fiscaux, la D.D.E. (instruction domaniale:
et enquête publique.

(3) Décret du 13/4/84 op. cit. - Art. a.s8 du Code du Domaine de l'Etat.

(4) Les COREP. en reçoivent les demandes.

(5) Décret du 18/6/80.

(6) Les dossiers sont envoyés au Ministre chargé des Mines pour la décision
sur les titres miniers qui est notifiée aux COREP. intéressés.
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Instructions qu'ils dirigent mais aussi des limitations exigées par les
données naturelles. La règlementation générale établie par les COREP de
la Manche et de l'Ille et Vilaine pour les extractions sur le rivage (t)

ne les conduit à accorder que des autorisations domaniales portant sur
de faibles quantités d'extractions. La règlementation locale portant sUr
les extractions en mer assujetties à la procédure de l'autorisation do
maniale et de titres miniers place quant à elle les COREP. de départements
côtiers devant la nécessité de tolérer des exploitations basées sur d'an
ciens permis, ayant perdu toute validité (2).

L'évolution de la règlementation en ce domaine est révé
latrice de la volonté de centraliser entre les mains des COREP. de Dépar
tements toute extraction.

Avant t980 le régime des autorisations concernant les agré
gats et les amendements sur le Domaine Public Maritime faisait intervenir
des administrations différentes (3). Une unité de compétence est à partir
de cette date instaurée au profit des services de la Direction Départementale
de l'Equipement sur désaisissement des Affaires Maritimes (4) En t982 (5)

(1) cf. Règlement du 1/5/39 pour" l'extraction sur le rivage de la mer des
sables, pierres et autres matériaux non considérés comme amendements
marins Il (modifié par Arrêtés Préfectoraux - Côtes du Nord notamment
ceux des 27/10/66 et 1985) Arrêté Préfectoral - Manche - du 20/1175.

(2) Depuis fin 1983 en Baie de LANNION, et en Ille et Vilaine, des sabliers
exploitent sans autorisation domaniale et sans titre minier. Les raisons:

lenceur des 'Instructions (mise en conformité des permis avec la loi de
1976) ou données socio-économiques (refus théorique des autorisations en
raison des répercussions sur le littoral, mais tolérance ~licite des
extractions en raison du nombre d'emplois induies).

(3) circulaire du 29/2/80 nO 1138 relative à la compétence en matière d'ex
traction de matériaux en mer (amendement et agrégat).

(4) concerné par les amendements.

(5) Décret n" 82-635 du 21/7/82 relatif aux pouvoirs des COBEP. sur les
services des Affaires Maritimes (art. 3).

".
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par transfert de certains pouvoirs détenus par les Directeurs des Affaires
Maritimes aux COREP. de Région (1) le pouvoir règ1ementaire en matière d'ex
tractions d'amendements en mer leur est accordé, et par transfert des autres
pouvoirs des directeurs et chefs de Quartiers aux COREP. de Département le
pouvoir règ1ementaire des extractions d'amendement sur le rivage est accordé
à ces derniers(Z) Un Décret de 1984 subordonne toute extraction sur le Do
maine Public Mari~ime à autorisation du COREP. de Département (3), (4). Une
clarification des compétences est néanmoins toujours nécessaire en ce domaine.

* Renforcement et limites des pouvoirs préfectoraux
en matière d'extraction d'amendement et d'agrégat

Les préoccupations relatives à l'environnement et les
dispositions protectrices du littoral conduisent au renforcement des pou
voirs de contrôle des CDREP de Départements cOtiers. Les • extractions de
matériaux non visées à l'article 2 du Code Minier sont limitées ou in
terdites quand elles risquent de compromettre directement ou indirectement
l'intégrité des plages, dunes,littora1es, falaises, marais, vasières, zones
d'herbiers, frayères. gisements naturels de coëuillageS et exploitation
de cultures marines" (art. 24 loi littoral) 5).

(1) Règlementation et Police des Pêches cBtières.

(2) Distinction traditionnelle entre les amendements sur le rivage (Art. A 49
et A 58 du Code du Domaine de l'Etat) considérés comme des produits do
maniaux nécessitant une autorisation d'extraction et les amendements
en mer (exploités par bateau - art. A-59) considérècomme produits de
pêche et ne nécessitant à ce titre en-dessous de la Ïaisse de basse
mer aucune autorisation sauf exception.

(3) Décret nO 84-285 (op. cit.) consiaéaan en un rappel après déconcen
tration des dispositions existantes en matière d'extraction d'agré
gats en mer et sur le rivage.

(4) cf." l'acteurs Juridiques du Golfe Normano-Breton " Tome I (op.cit.) p.34

(5) Disposition ne faisant pas obstacle aux travaux de dragage effectués
dans les ports et chenaux, ni à ceux destinés à la conservation ou la
protection d'espaces naturels remarquables.
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---- Une disposition de la Loi du 3 Janvier t986 relative aux
exploitations de sables, matériaux, amendements marins, souligne les rap
ports nouveaux entre l'Etat et les collectivités locales gestionnaires des
ports de pêche, commerce et plaisance depuis le fer Janvier f984. En effet,
l'Etat par la voix du COREP. de Oépartement demeure compétent en zone por
tuaire pour délivrer les autorisations d'exploitation, alors que communes
et départements délivrent les autorisations d'occupation du Domaine Public
qui a été mis à sa disposition par convention.

b) Le cas des autorisations d'exploitation de cultures
marines,(de prise d'eau de mer et d'exploitation de

viviers flottants)

Les autorisations dont délivrées dans les trois cas (f) aux
mêmes conditions conformément à l'article 2 du Décret du 22 Mars 1983 (2)
définissant toute" exploitation comme l'ensemble de parcelles faisant
l'objet d'autorisations accordées à un même exploitant par le COREP. de
Département sous la forme d'actes de concessions" sur la proposition des
Affaires Maritimes (3).

(1) - Art. 17 (Décret du 22/3/83) : autorisation de prise d'eau de mer des
tinée à alimenter les exploitations de cultures marines situées sur
une propriété privée.

- Art. 18 : autorisation d'exploitation de viviers flottants (5 ans maxi
mum ), structures légères utilisées exclusivement pour encreposer
temporairement des poissons, crustacés ou coquillages destinés à une
consommation immédiate.
A nocer, le cas des concessions spéciales (dispensées du paiement de
la redevance) délivrées aux organismes scientifiques publics ou pri
vés ou aux organismes professionnels (Ord. du 14/8/45).

(2) Décret nO 83-228 fixant le régime des autorisations d'exploitation de
cultures marines, modifié par Décret n° 87-756 du 14/9/87 (J.O. du
15/9/87, p. 10.729)(Avant 1983 la procédure de l'acte d'occupation était
différente : accord ou refus par le Ministre chargé des Pêches Maritimes)
Décret de 1852.

(3) L'acte de concession fixe la durée de l'autorisation, les conditions
d'octroi et d'utilisation du Domaine Public, détermine les modalités
suivant lesquelles ces conditions peuvent être modifiées en cours de
concession et indique le MOncaut de la redevance domaniale due à l'Etat.

•

•

"

•
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En matière de cultures marines les pouvoirs préfectoraux
s'exercent à un double titre; d'une part en vertu du pouvoir de contrôle
et de direction de l'Instruction par le ~iais de ~résidence de la Co~isston d
cultures marines (Art. 3), d'autre part en vertu du pouvoir d'initiative
de l'enquête administrative et de l'enquête publique (Art. 8).et du pouvoir de
~felsien . .- aar 1~Q.cti.:oLQijJe....refu!L~e _l' qÇ!;lul~Lç9nçession dé~

livré à titre persclnnel' (&t. 8).

___ Les trois COREP. compétents sur le Golfe Normano-Breton
sont chargés de présider les Commissions de cultures marines qui compren
nent un grand nombre de représentants d'administrations (1) et d'organes
professionnels (2). Les COREP. contrôlent ainsi au nom de l'Etat, l'uti
lisation privative du Domaine Public Maritime; ces Commissions sont en
effet consultées sur toute demande d'extension ou de diminution de l'af
fectation du Domaine Public Maritime aux cultures marines, sur tout projet
d'aménagement ou d'amélioration intéressant un secteur donné et tout pro
jet de lotissement de cultures marines préparé par l'Administration. Elles
donnent également leur avis sur les propositions des organisations pro
fessionnelles afin d'établir par secteur géographique approprié par type
d'activité (ou suivant le mode de conduite des exploitations) un schéma
des structures des exploitations des cultures marines. Les COREP. de Dé
partement seuls, ou éventuellement conjointement aux COREP. de Départements
riverains. sont chargés d'arrêter ces schémas (3).

(1) Art. 13 : un Administrateur des Affaires Marines, un représentant des
services maritimes de la D.D.E. des Services fiscaux, le Directeur
Départemental de la D.A.S.S •• de la Direction de la Concurrence et de
la Consommation. de l'Institut Scientifique et Technique des Pêches Ma
ritimes. et deux élus (désignés par Conseils général et régional).

(2) Délégation professionnelle de huit membres (conchyliculture et autres
cultures marines).

(3) Art. 4 - 1 - 4° du Décret du 22/3/83 modifié•
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La désignation des membres de ces commissions incombe au
COREP. dans la circonscription duquel se situe une commission. Elle doit
se faire en fonction de la répartition des sièges (1)

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton. les commissions
siègent à CHERBOURG. SAINT-MALO. SAINT BRIEUC et BREST (pour MORLAIX).
L'étendue de la circonscription de CHERBOURG était fixée en 1983 au Dépar
tement de la Manche et au Quartier des Affaires Maritimes de CHERBOURG.
celle de SAINT-MALO fixée au Département d'Ille et Vilaine et au Quartier
de SAINT-MALO. celle de SAINT-BRIEUC au département des COtes du Nord et
aux Quartiers des Affaires Maritimes de SAINT BRIEUC et de PAIMPOL. enfin
celle de BREST pour une partie du Finistère et le Quartier de MORLAIX •

... Les COREP. interviennent en second lieu en vertu de
leur compétence à délivrer les actes de concessions (2) après consultation
de la commission de cultures marines. et après avoir pris l'initiative de
l'enquête administrative et publique sur proposition du Chef du Quartier
des Affaires Maritimes. Ils ont compétence ensuite. pour modifier. suspendre
~e~porairew.ent. ou retirer à tout moment l 'autor)sation Dar décision motivée et
sans indemnité à la charge de l'Etat dans les cas de défaut de paiement
de la redevance. d'exposition de l'établissement à des causes d'insalu-
brité (art. 15) ou encore en cas d'insuffisance d'exploitation de l'empla
cement concédé (3). Ces changements peuvent également concerner certains
actes de concessions pour motif d'intérêt public (4) et interviennent alors
sur décision motivée du COREP. de Département. accompagné d'un droit à indem
nisation à charge de la collectivité.

-------------------------------------
(t) Arrêté du 26/tO/83 du Secrétariat d'Etat à la Mer relatif à l'étendue

des circonscriptions des commissions de cultures marines, le mode de
désignation des délégations professionnelles et les conditions de fonc·
tionnement des commissions (J.O.L.D. du 18/tl/83. complété par Arrêté
du 28/3/85.

(2) dont les demandes sont présentées aux Chefs des Quartiers des Affaire.
Maritimes (Art. 8.)

(3) la définition des critères d'insuffisance incombe aux COREP. de Départe
ment.

(4) notamment: mise en place d'un Plan d'Utilisation de l'espace entraînant
modification du secteur.
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....~ décentralisation, en ce qui concerne les cultures
marines comme d'autres catégories d'exploitations de ressources sur le
Domaine Public Maritime,n'a restreint que partiellement l'étendue du pou
voir préfectoral en zone portuaire. En effet. sur le Domaine Public natu
rel ou artificiel géré directement par l'Etat. l'autorisation d'exploita
tion de culture marine délivrée par le COREP. de Département vaut autori
sation d'occupation domaniale. Par contre. sur le Domaine Public portuaire
mis à disposition des départements &des communes et substituant ces der
niers dans les droits et obligations de l'Etat à l'égard des tiers. les
autorisations d'occupation des dépendances du Domaine Public nécessair~aux

exploitations de cultures marines sont consenties par le Président du Con
seil Général dans les ports départementaux et par les Maires dans les ports
communaux qui en déterminent les conditions financières (1)

La loi littoral reprend ces dispositions dans son article
29; elle précise les pouvoirs de l'Etat. compétent pour délivrer sur les
dépendances du Domaine Public portuaire géré par une collectivité terri
toriale les autorisations d'exploitations (2),mais après accord de la
collectivité gestionnaire. Cette autorisation reste subordonnée quand elle
est compatible avec le fonctionnement du Service Public portuaire. à la
délivrance par la collectivité locale de l'autorisation d'occupation du
Domaine Public (3).

BI La perte du monopole de l'action préfectorale dans
le domaine de l'Aménagement et de l'Urbanisme littoral

Les pouvoirs préfectoraux au niveau départemental s'étendent
à mesure que l'on s'éloigne des procédures d'aménagement local pour s'inté
resser aux instruments de planification plus larges tels que les Schémas
Directeurs ou les Schémas de Mise en Valeur de la Mer•

.------------------------------.
(1) Loi du 22/7/83 (op. eit.)

(2) en applieation des lois et règlements en matière de Pêehe Maritime et
de Cultures ~rines.

(3) Conditions fixées par Déeret nO 84-941 du 24/10/84 relatif à l'utilisa
tion du Domaine Public Portuaire mis à disposition des Départements et
des Communes (art. 9 - Loi n° 83-663 du 22/7/83).
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1) Les restrictions de compétences dues aux transferts
effectués au profit des communes

L'Etat est demeuré cO".~étent en 1983 pour la définition
des prescriptions nationales et particulières. Leurs représentants dépar
tementaux ont été décha~gés (1) de la planification locale, notamment de
la prescription, de l'instruction et de la mise en oeuvre des Plans d'Occu
pation des Sols (2) qui appartiennent désormais aux communes littorales
du Golfe Normano-Breton. Les COREP. Be sont plus qu'associés a la procé
dure (3). Lorsque les communes sont pourvues d'un Plan d'Occupation des
Sols, ils perdent toute compétence quant a la délivrance des autorisations
telles que les permis de construire, ou celle des certificats d'urbanisme
et de conformité (4). Enfin, les orientations générales et les règles
d'utilisation des sols appartenant aux communes leur échappent également.

2) Le renforcement des pouvoirs de contrale, et la
conservation des pouvoirs de planification littorale

extra-communale.

Outre les pouvoirs normatifs conservés par l'Etat au niveau
national (5), l'Etat a retenu au niveau régional et départemental des pou
voirs importants qui sont placés entre les mains des trois COREP. de Dépar
tements.

-------------------------------------
(1) Loi du 7/1/83 (op. eit.)

(2) d. Pouvoirs des COIIIIIlUI1es SIl matière d'Urbanisme (supra. Cb. I. seet.III,
§ II, I.A.)

(3) art. L. 123-3 du Code de l'Urbanisme.

(4) ef. Livre IV du Code de l'Urbanisme (permis de démollr, d'édifier,
une clôture, ••• d'ouverture de terrain de camping.)

(5) à travers l'élaboration des règles d'aménagement et d'urbanisme.

•

•
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* Etendue des pouvoirs de contrOle au sein des
procédures d'aménagement et d'urbanisme

On laissera de cOté le contrOle juridictionnel (1) pour ne
s'interesser qu'au contrOle administratif.

--- Les COREP. de Départements continuent à intervenir dans
l'élaboration et la mise en vigueur des documents de planification urbaine
tels que les Schémas Directeurs , puisque si les communes sont compétentes
pour proposer le périmètre des Schémas, ce sont eux qui l'arrête. Au cas
où l'élaboration et l'instruction de ces schémas dépendent d'un Etablis
sement Public de Coopération intercommunale, les CDREP. de Départements sont
habilités, dans un délai de 60 jours séparant l'approbation de l'opposa
bilité, à notifier les" modifications qu'ils estiment nécessaires" d'y
apporter quand Hm dispositions ne sont" pas compatibles avec les pres
criptions nationales ou particulières du pouvoir central ".

Ils occupent ainsi une position arbitrale entre l'Etablis
sement Public de coopération intercommunale et les autres communes associées
à l'élaboration (2).

De plus, si l'Etablissement Public de Coopération Inter
communale refuse de prendre en compte ces" modifications ", le CDREP.
intéressé retrouve alors compétence pour arrêter le Schéma par voie d'Arrê
té préfectoral. Le même pouvoir de substitution lui permet d'intervenir en
cas de conflit entre un Etablissement Public de Coopération Intercommunale
et une commune (3).

(1) v. D. MAILLOT, Coll.!:lONTPELLIER S.P.D.!. 9/86, " P.O.S. de NARBONNE
Plage et de la Nautique " •••

(2) Art. L. 122-1-3, du Code de l'Urbanisme - Art. 95, Loi du 22/7/83.

(3) à défaut d'approbation dans les six IllOis des "lIIOdifications " demandées•
pour faire cesser le conflit.
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Dans tous les cas. les CDREP. sont associ~s à l'~laboration

des Schémas Directeurs et les Plans d'Occupation des Sols pour faire pr~

valoir les int~rëts des collectivit~s et des Services Publics.

--- Les pouvoirs d'intervention au sein des proc~dures re
latives aux Plans d'Occupation des Sols. sont moindres. Ils y sont n~an

moins associ~s de diverses manières ;

Ils v~rifient le respect par les Plans d'Occupation des
Sols des Schémas Directeurs et des Schémas de Mise en Valeur de la Mer qui
incluent les orientations de l'Etat.

Ils disposent du droit d'imposer la r~vision ou la modi
fication d'un Plan d'Occupation des Sols au moyen d'un pouvoir de substi
tution mis en oeuvre dans un d~1ai de six mois, après mise en demeure d'une
commune non suivie d'effet.

Dans les communes non pourvues de Plans d'Occupation des
Sols. les CDREP. continuent à d~livrer les autorisations et les certificats
d'urbanisme et de conformit~ au nom de l'Etat.

• Dans les communes pourvues de Plans d'Occupation des Sols.
ils restent habilit~s à d~livrer certaines autorisations (l'.

* Le pouvoir directeur et coordonnateur des CDREP.
de d~partement en matière de planification littorale

Les CDREP. sont actuellement charg~s de 1'~laboration sur
le littoral du Golfe Normano-Breton des Schémas de Mise en Valeur de la Mer.
Ceux ci devront régir le littoral dans sa partie terrestre et maritime (2'.

(1) Autorisations de construction pour le compte de l'Etat. ouvrages de pro
duction~ transports, distribution d 'énergie{..._ matières nucléaires),
constructions réalisées à l'intérieur des périmètres d'opération d'in
térêt national (art. 59. Loi du 7/1/83).

(2) ils semblent à ce titre pouvoir tenir lieu de Schéma Directeur pour les
agglomérations littorales.

•

•
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Soumis pour avis aux Communes.Départements et Régions con
cernés. approuvés par Décret en Conseil d'Etat, les Schémas de Mise en Va
leur de la Mer dépendent de la seule compétence des COREP. pour leur pré
paration et leur élaboration (t). Avec l'accord du Préfet Maritime, les
COREP. déterminent par Arrêté préfectoral la liste des communes littorales
intéressées; ils dirigent et contrëlent l'instruction du projet confiée
a un service extérieur spécialisé, soumettent le projet a un groupe de tra
vail (2), et l'adressent pour avis aux Conseils Municipaux, Départementaux
et Régionaux; aux sections régionales de la conchyliculture, aux Etablis
sements Publics et Chambres de Commerce et d'Industrie concernés.

Le projet est ensuite adressé par eux (3) au Ministre chargé
de la Mer avant son approbation par Décret en Conseil d'Etat.

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton ces Schémas de Mise
en Valeur de la Mer sont pour le moment a l'étude. Plusieurs secteurs ont.
été retenus en 1986:les iles Chausey en Manche, ou, dans le département des
Côtes du Nord, quatre secteurs allant de Plestin a Trélévern (ou Trévou
Tréguignec, ou Penvenan) de Trelevern a Plouézec (ou Plouha), de Plouézec
a Erquy (ou Plurien ou Fréhel), de Erquy à Lancieux.

L'élaboration de ces instruments de planification littorale
qui font l'objet d'un arbitrage rationnel confèrent aux COREP. des trois
Départements côtiers un important rôle de coordination.

On comprend mieux la portée de cette attribution lorsque
l'on sait que toute autre instrument de planification notamment les Plans

(1) art. 6. Décret n' 86-1252 du 5/12/86 relatif au contenu et à l'élabora
tion des Schémas de Mise en Valeur de la Mer.

(2) composés d'élus de collectivité Territoriale, des assemblées consulaires,
des organisations professionnelles, d'associations.

(3) avec les avis recueillis et l'accord du Préfet Maritime.
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d'Occupation des Sols?doivent respecter les Schémas de Mise en Valeur de la
Mer et que leur existence conditionne le droit potentiel des communes et
départements littoraux à créer, aménager et exploiter les ports. Les trois
COREP. du Golfe Normano-Breton, en l'absence de Schémas de Mise en Valeur
de la Mer approuvés restent compétents pour toutes les décisions de créa
tion et d'extension de port (1), (2)

C) La compétence portuaire des COREP. de Départements;
une compétence d'attribution limitée au seul port
maritime d'intérêt national sur le littoral du Golfe

Normano-Breton

11 La limitation du champ d'application de la
compétence portuaire des COREP. dans le

Golfe Normano-Breton

Les COREP. de Départements se sont vus retirer au 1er Jan
vier 19B4 le monopole des pouvoirs concernant la gestion portuaire par le
transfert des ports de pêche et de commerce du Golfe Normano-Breton aux
trois collectivités départementales et le transfert des ports de plaisance
aux communes littorales (3) • L'Etat par l'intermédiaire de ses trois re-

présentants départementaux exerce aujourd'hui en matière portuaire une com
pétence d'attribution. Seuls les ports maritimes autonomes, les ports

-----------------------------
(1) sur proposition de la collectivité locale intéressée et après avis du

Ou des conseils généraux intéressés.

(2) en ce qui concerue les aménagements réalisés par les collectivités ter
ritoriales depuis les transferts de compétence portuaire, l'Art. 613-1
du Code des Ports Maritimes prévoit que l'autorité portuaire (Départe
ment ou Commune) ne peut étendre la délimitation du port sur le Domaine
Public de l'Etat qui n'aurait pas été mis à sa disposition c'est-à-dire.
soit prévue par un Schéma de Mise en Valeur de la Mer, soit autorisée
par les COREF. de Département.

(3) cf. Attributions des Départements et des Communes en matière de ports
maritimes (supra Ch. I, Sect. II, III.)

•

•

•

"
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marittHsd'intérêt national, et les ports maritimes contigUs aux ports
militaires ainsi que l'intégralité de leurs équipements quelle qu'en soit
l'affectation, demeurent sous la compétence de l'Etat (1), tant pour leur
création, leur extension que pour leur aménagement et leur exploitation•

Sur le littoral Normano-Breton un seul port est concerné
par cette nouvelle répartition des compétences. Il s'agit du Port de SAINT
HALO considéré conme un port maritime" d'intérêt national" (2). " L'in
térêt national· est établi sur la base du volume et de la valeur du tra
fic qui plaçait en 1986 le port de commerce de SAINT-MALO au 15ème rang
des ports français pour son trafi~, et au 6ème rang pour les passagers ;
Réparti sur cinq kilomètres de quais, entourant quatre bassins, l'activi
té de conmerce se soldait en 1986 par un tonnage global de 1.549.837 ton
nes de marchandises (3) diversifiées allant du bois (139.421 t.) du sel
(50.556 t.) du granit (76.798 t.) des amononitrates. et des produits chi
miques permettant à la TIMAC de diversifier sa palette d'amendements agri
coles et d'amendements pour le bétail, à la viande congelée, aux voi
tures, au sel de potasse, au sable, au tourteau, au maërl, ou encore aux
hydrocarbures (100.000 tonnes) ; le trafic passager portait en 1986 sur
un transit par SAINT-HALO de 767.784 voyageurs dont 370.000 pour la Grande
Bretagne et le reste pour les fIes anglo-normandes principalement (4).

(1) art. 6 Loi du 22/783 (op. cit.)
(2) v. Oécret n° 83-1149 (J.O. du 23/12/83) fixant la liste des ports

d'intérêt national (23 ports sur le littoral français).
(3) 1.221.417 en entrées et 328.400 en sorties dont 44.401 d'avitaille

ment.
(4) le port de pêche en 1986 révélait un bftan de 5.000 tonnes en pêche

fralche et entre 7 et 10.000 tonnes pour la grande pêche. Les deux
ports de plaisance offrant un total de 1.500 places - Cf. LE MARIN 
du 6/2/87, 3/10/86, 29/5/87 p. 32, 12 et p. 31.
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En vertu de la compétence d'attribution (1) accordée à l'Etat
sur ce port maritime, l'extension, l'aménagement et l'exploitation sont à

la charge du COREP du Oépartement d'Ille et Vilaine qui a en pratique con
cédé l'outillage public à la Chambre de Commerce et d'Industrie de SAINT
MALO.

Les trois COREP. de Oépartements continuent néanmoins à exer
cer sur tous les ports nationaux, départementaux et communaux des attri
butions (ui n'ont pas été transférées en matière de police et en matière
sociale 2)

2) L'extension possible des attributions préfectorales
en matière portuaire/au regard des lois

d'Aménagement et d'Urbanisme

- Les décisions de création et d'extension des ports
maritimes de pêche commerce et plaisance appartiennent aux COREP de Dépar
tements tant qu'il n'existe pas sur le littoral du Golfe Normano-Breton de
Schéma de Mise en Valeur de la Mer approuvé. Ces décisions sont prises pour
le moment par arrêté préfectoral sur proposition du département ou de la
commune intéressée, après avis des conseils généraux et municipaux intéressés.

Les autorités portuaires ne peuvent en effet étendre la
délimitation du port aux fins d'aménagement sur le Domaine Public de l'Etat
qui n'a pas été mis à leur disposition; l'extension doit donc être prévue
soit: par un Schéma de Mise en Valeur de la Mer, soit à défaut être accordée
par le COREP. du Département concerné.

- Depuis la décentralisation, la loi" littoral" est
venue marquer la volonté de limiter la multiplication des ports de plaisance.
_._------------------------------
(1) V. circulaire du 2/2/84 relative au transfert de compétence en matière

de ports maritimes civils (op.cit.)

(2) art. 10 loi du 22/7/83 : ..... l'Etat fixe les règles relatives à la pro
tection sociale et à l'organisation de la main-d'oeuvre et au contrôle
de cette règlementatian (manutention portuaire, bureaux centraux de
main d'oeuvre présidé par le Chef des Services Maritimes de:,la Direction
Départementale de l'Equipement sont sous l'autorité de l'Etat).

•

•

•



•

•

- 238 -

Elle développe un embryon de statut de " zones de mouillages" susceptibles
d'être organisées sur le Domaine Public Maritime et qui permet aux com
munes d'accueillir la plaisance a un moindre coat (1). Mais la réalisation
de ces" zones de mouillages et d'équipement léger" est subordonnée au
pouvoir de décision préfectoral qui se concrétise au travers de l'autorisa
tion d'occupation temporaire accordée a des personnes publiques (2) ou pri
vées a condition que les travaux et aménagements réalisés ne soient Pas de
nature a entrafner " l'affectation irréversible du site ". L'Etat peut
en conséquence, continuer a gérer globalement la réalisation d'équipements
légers réservés a la plaisance. Ce régime nouveau semble être en contra
diction avec les principes de décentralisation favorables a l'extension
des pouvoirs des communes en matière portuaire.

D) Les compétences préfectorales nouvelles dans le
domaine des Pêches et des cultures marines.

La déconcentration des compétences opérées par un renforcement
des pouvoirs au niveau départemental confère aux trois CDREP. des Dépar
tements côtiers du Golfe Normano-Breton l'important pouvoir de diriger les
Services Extérieurs spécialisés ayant des attributions dans le domaine ma
ritime (3) mais surtout lui confère depuis 1982 des compétences spéci
fiques au domaine des Pêches et des Cultures marines (4).

Ils délivrent on l'a vu, les autorisations d'exploitations
de cultures marines (5) et bénéficient depuis le Décret du 21 Juillet 1982

(1) Art. 28 - Loi du 3/1/86 (op. cit.)

(2) priorité accordée aux communes et groupements de communes.

(3) cf. Infra (I, B. 2/ a).

(4l-Décret nO 82-635 du 21/7/82 pris en application de l'article 3 du Décret
n° 82-389 du 10/5/82 et de l'Article 3 du Décret nO 82-390 du 10/5/82
relatif aux pouvoirs des COREP. sur les Services des Affaires Maritimes
(Art. 4.)

_ Décret du 22/7/53 modifié relatif aux autorisations d'exploitations de
cultures marines .

(5) cf. Infra CA.2/ b).
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(Art. 4l du transfert à leur niveau des " pouvoirs précédemment détenus
par les directeurs des Affaires Maritimes et les Chefs de Quartiers ".qui
s'étendent à toutes espèces de questions rentrant dans les attributions
du Département de la Marine Marchande et vont de la représentation auprès
des collectivités territoriales et de la fonction d'Ordonnateur secondaire
au domaine de l'administration des navires de pêche. commerce et plaisance
(immatriculation. aides à l'armement. titres de navigation ••• l ou à celui
relatif à l'exploitation de la mer (pêches et cultures marines. protec
tion des espèces ••• l.

En théorie. les trois COREP. concernés sur le Golfe Normano
Breton ont par exemple compétence pour prendre toutes mesures et déci
sions relatives; dans le cadre de la police des épaves maritimes à leur
sauvegarde et conservation. à la mise en demeure du propriétaire. à l'ap
probation des liquidations d'épaves. ou aux décisions de concessions
d'épaves complètement immergées; dans le cadre de l'achat et de la vente
des navires. aux visas d'achat et de vente des navires entre francais jusqu'à
200 tonneaux de Jauge Brute ou à l'étranger des navires de plaisance de
moins de 25 mètres ; ou encore dans Te cadre du suivi des organismes issus
de l'Ordonnance du t4 AOut t945. l'exercice de la tutelle sur les Comités
Locaux des Pêches Maritimes (véto suspensif à une décision du Comité. pro
noncé d'amendes administratives en-dessous de t.OOO Frs. décisions portant
retrait du rOle d'équipage. des brevets de commandement pour moins d'un
an ••• ).

Le transfert exclut néanmoins d'une part les pouvoirs re
latifs à la règlementation des Pêches Maritimes (t) et à la tutelle sur
les stations de pilotage (2) qui ont fait l'objet d'un transfert aux COREP.
de Région et d'autre part. conformément aux réserves prévues par le Décret

(1) pouvoirs de règlementation et de police des pêches côtières. estuarien
nes, salubrité des coquillages, classement et pêche sur les gisements
naturels de coquillages.

(2) nomination et radiation des pilotes. établissement du règlement local •••
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du 10 Mai 1982 (1) certaines matières relatives notamment aux missions a
caractère juridictionnel (application du ré9ime disciplinaire et pénal
de la Marine Marchande ••• ). aux missions relatives a l'application du
Code du Travail Maritime (et des lois et règlements pris en matière de
sécurité. d'hygiène et d'habilitabilité a bord des navires). ou a l'Edu
cation Maritime (2).

En réalité. la majorité des pouvoirs transférés aux trois
COREP. des Départements de la Manche. d'Ille et Vilaine et des COtes du
Nord ont fait l'objet de délégations de signature aux directeurs régionaux
et départementaux des Services des Affaires Maritimes (3). Les COREP. de
Départements ne se sont pas substitués aux chefs de Services. Ils n'en
conservent pas moins un droit d'évocation et d'intervention général dans
ces domaines.

E) Les compétences de police des COREP. sujettes a
concurrence en zone cOtière.

Il convient de rappeler brièvement la différence existant
entre la police spéciale de la conservation et la police de l'Ordre public;
la première est exercée par la collectivité propriétaire du domaine et vise
la protection de son intégrité matérielle. ; elle est exercée notamment par
les Maires et les Présidents de Conseils Généraux dans les ports maritimes
transférés.

La seconde tend a édicter des mesures en vue d'assumer la
sécurité. la tranquillité et la salubrité publique; elle incombe a l'Etat

(1) nO 82 - 389 (op. cit.)

(2) sécurité de la navigation. assistance et sauvetage sont également
exclus de la réforme•

(3) cf. Infra. Sect. II. Services Extérieurs spécialisés.
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et à ses représentants. c'est-à-dire les Maires investis de compétence de
police générale et les Commissaires de la République de Départements sur
les rivages et zones terrestres du littoral. Chacune des autorités citées
au titre de ces deux catégories de Police. agit au moyen de mesures règle
mentaires assorties de sanctions.

L'exercice des pouvoirs de police préfectoraux se distingue
en fonction des espaces ob il est appelé,à être mis en pratique.

al b!_~1~1~Y~!~i2~_~~~_E2YY21r~_~~_e211ç!_E~f~ç~2r!Y~

~!~~_1!~_e2rS~_~ri~1~~

Si le COREP. d'Ille et Vilaine conserve l'intégralité des
pouvoirs de police sur le port de SAINT-MALO. dans les ports transférés aux
collectivités départementales et communales les COREP. des Départements
côtiers ont été déchargés au profit des Présidents de Conseils Généraux
et des Maires de la police de la conservation des ports maritimes. La police
de la conservation et de l'exploitation par ces autorités gestionnaires
concerne les conditions de navigation dans les chenaux. les bassins. ou
encore les modalités d'utilisation de l'outillage public. tels que des
grues ou des portiques. contre les éventuelles dégradations (1). Dans les
ports départementaux de commerce et de pêche. le règlement général de po
lice des ports annexé au Code des Ports Maritimes,reste applicable aux
ports transférés. Mais les COREP. sont déchargés depuis la décentralisation
de son application ~ celle-ci dépend du Président du Conseil Général (2)
qui a compétence pour édicter un ou des règlements particuliers de police.

Dans les ports communaux de plaisance. ob il n'existait
pas au moment des transferts de règlement général de police. les maires

(1) v. Arrêt du. C.E. du 17/1/86 " Affaire MANSUY ". A.J.D.A. 20/3/86.
p. 186, note REZElltllEL.

(Z) avec le concours des officiers de port appartenant aux services mis à
disposition par l'Etat.

•

•

"
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sont seuls comp4tents pour prendre toute mesure de police utile après avis
du Conseil Portuaire. Ils ont 4ja1ement comp4tence pour 4tab1ir des règle
ments particuliers de police (1 •

La d4centralisation a en cons4quence retir4 à l'Etat d'im
portantes attributions. Mais celui-ci est rest4 comp4tent de manière g4n4
ra1e en matière de règlementation et de controle des transports, qui com
porte notamment celle de la police des matières dangereuses et des règle
ments locaux en la matière (2). Il continue à fixer pour les ports maritimes
les règles relatives à la s4curit4 du transport maritime et des op4rations
portuaires; à fixer le règlement g4n4ra1 de police à l'int4rieur des li
mites administratives des ports transi4r4s, à être investi de la police
des eaux (3)

Les COREP. conservent dans tous les cas, en cas de carence
de l'action des autorit4s gestionnaires le pouvoir de se substituer à eux.

En matière d'ordre public, les lois de d4centralisation ont
c1arifi4 le problème en pr4cisant que le repr4sentant de l'Etat dans le 04
partement à la charge du respect de l'ordre public (4). Un 04cret du 20 04
cembre 1983 (5) pr4voit que nonobstant les dispositions de police sp4ciale
de la conservation et de l'exploitation des Ports Maritimes, les COREP. de
04partement peuvent quand les circonstances l'exigent, prendre les mesures
n4cessaires à la d4fense de l'ordre public et à la s4curit4 des personnes
et des biens dans les limites du port. Les Maires traditionnellement inves
tis de la police de l'ordre public mais surcharg4s de comp4tences nouvelles

(1) Art. 7, Loi du 22/7/83 (op. cit.)

(2) Art. R - 332-1 du Code des Ports Maritimes.

(3) V." La réforme globale des collectivités locales et des Régious " 
1984 - p. 358 J. RAVANEL. Ed. DALLOZ.

(4) Art. 34, Loi du 2/3/82 - UO 82-213 op. cit •

(5) UO 83-1104 modifiant l'art. R. 341-5 du Code des Ports Maritimes"
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semblent avoir accueilli favorablement le droit d'intervention préfectoral
dans le but de défendre l'ordre puDlic et la sécurité des personnes et des
biens.

b) ~~~!~ngy~_gY_eQYï2i~_g~_e21i~~_g~n~_1~~_~Qn~~

extra-portuaires du littoral

Les CDREP. de Départements autorités de police générale sur
l'ensemble du Département, ont également autorité sur l'ensemble des polices
spéciales. Leurs pouvoirs de police relatifs à la gestion et à la conser
vation du Gomaine Public Maritime s'exercent jusqu'aux limites du sol et
du sous-sol de la Mer Territoriale qui dans le Golfe Normano-Breton font
l'objet de discussions nombreuses et sont susceptibles de fluctuations entre
les Iles Anglo-Normandes et la côte Duest du Cotentin.

Sur les rivages leur pouvoir de police générale s'exerce
sous réserve des pouvoirs des Maires qui sont aujourd'hui autorité de po
lice générale jusqu'à la limite des eaux (1) mais reste placés sous la
tutelle des COREP. de Département. Ce pouvoir de substitution intervient
" après mise en demeure restée sans résultat " et dans les cas • où il

n'y aurait pas été pourvu par les autorités municipales" (2).

Depuis l'extension par la loi littoral d'un pouvoir de police
municipale spéciale sur une bande de 300 mètres en mer à compter de la li
mite des eaux, et bien que le texte ne le précise pas, il semble que les
arrêtés municipaux puissent être soumis au contr61e de légalité exercé par
les Commissaires de la République, et soulèvent la question d'une concur
rence entre autorités investies, de pouvoir de police générale (3) et du
pouvoir de tutelle qui en découle (4)

(1) cf. (Ch. I. Sect. III.)

(2) Art. L.131-13 du Code de. Commune••

(3) Préfet Maritime en mer, COREP. de Département à terre.

(4) cf. Ch. I. Sect. III et Ch. II. Sect. I.

•

;
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On doit noter enfin, que malgré l'interdiction de principe
qui concerne cette matière désormais, chaque COREP. de Département est ha
bilité à autoriser éventuellement" la circulation et le stationnement des
véhicules terrestres à moteur'autres que les véhicules de secours, de police
et d'exploitation,en dehors des chemins aménagés sur le rivage de la mer
et sur les dunes et plages appartenant au Domaine Public ou privé,ouvert
au public,des personnes publiques (1)

•

(1) Art. 30. Loi du 3/1/86, op. cit.
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§ III. LES COMMISSAIRES DE LA REPUBLIQUE DE REGIONS LITTORALES
DU GOLFE NORMANO-BRETON : VECTEURS DE L'ACTION ECONOMIQUE
SOCIALE ET REGLEMENTAIRE DANS LE DOMAINE DES PECHES MARITIMe~

C'est encore une fois au jour de la décentralisation (1) qui
a sensiblement augmenté leurs compétences en zone côtière et au jour de la
déconcentration les privilégiant dans certains domaines relatifs aux activités
littorales qu'il convient d'analyser les pouvoirs dévolus aux COREP. des
deux régions littorales du Golfe Normano-Breton.

Bien que les COREP. de Départements restent les autorités de
droit commun en matière de règlementation, les COREP. de Région jouent ac
tuellement un rôle prépondérant a titre principal dans le domaine économique
et social et dans celui nouveau des Pêches et des Cultures Marines.

On ne reviendra pas sur leur statut, leur rôle, et leurs mo
yens d'actions gouvernés par des règles semblables a celles concernant les
COREP. de Départements dans la mesure o~ le COREP. de Région est en fait le
COREP. du Département o~ se trouve le chef-lieu de la Région. Les domaines
de compétence de ces deux représentants de l'Etat au niveau régional et dé
partemental sont cependant différenciés.

I. La nécessaire différenciation du rôle des autorités
préfectorales, départementales et régionales applicables

aux zones côtières

A/ L'affirmation des pouvoirs des COREP. de Région.

L'évolution de la fonction de COREP. de Région est liée au
besoin de coordination apparu au niveau régional dans des domaines spéci
fiques notamment économiques et sociaux nécessitant une vision globale pour
laquelle le niveau départemental semblait trop restreint (2)

(1) Loi du 7/1/83 op. cit.

(2) cas typique,sur le littoral, des aides relatives aux pêches et cultures
marines aujourd'hui cransférées aux collectivités territoriales pour
une grande part.

•

•

•
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Avant 1964 (1). les COREP. de régions n'avaient à l'égard
des autres Préfets d'une même région qu'un rôle de coordination en matière
économique et sociale (2) confirmé par la suite et étendu (3) au-delà du
domaine économique par l'établissement des COREP. de région en tant qu'or
gane exécutif de l'Etablissement Public régional (4). En 1964. une étape
historique. conséquence des progrès de l'idée de régionalisme au moins en
matière d'administration économique est marquée par la réforme instituant
dans chaque circonscription d'action régionale trois organes ; le Préfet
de Région actuellement nommé COREP. de Région ; la Conférence administra
tive Régionale. organisme consultatif composé des Préfets de Oépartement
de la région ; et la Commission de Oéveloppement économique régional (CODER)
autre organe consultatif comprenant des représentants des intérêts socio
professionnels et territoriaux (5). La réforme n'entendait pas faire de la
Région un " support d'administration générale" semblable au département,
créant un nouvel échelon administratif. mais, en concernant essentiellement
l'administration économique orientait le rôle de la Région vers la pla
nification et l'exécution de la planification économique régionale. Les
réformes suivantes qui ont fait de la Région ce "support d'administra
tion générale" ont donné naissance peu à peu au nouvel échelon adminis
tratif régional (6).

(1) Deux Décrets du 14/3/84 relatifs à l'organisation des Services de l'Etat
dans les circonscriptions d'action Régionale et aux " Commissions de
développement économique régional n.

(2) rôle de Préfet coordonnateur.

(3) Loi du 5/7/72 instituant la ~gion, Etablissement Public.

(4) Qualité et attributions correspondantes transférées au Président du Con
seil Régional par la loi du 2/3/82 (op. cit.).

(5) elle a disparu en 1982.

(6) Décrets du 10/5/68, du 8/1/76 (transfert d'attributions de l'Etat à la
Région) v. A.J.D.A. 1976 p.144.
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Aujourd'hui, régis par un Décret du 10 Mai 1982 les COREP.
des deux Régions littorales du Golfe Normano-Breton bénéficient de la même
autorité que celle conférée aux COREP. de Département. Ils sont en consé
quence dépositaire de l'autorité de l'Etat, représentant des ministres pour
l'exercice de leurs compétences au niveau de la Région, et dirigent les Ser
vices Extérieurs des administrations civiles de l'Etat investis de compé
tences littorales. Disposant au niveau régional d'attributions nombreuses
principalement dans le domaine économique, ils connaissent sensiblement
les mêmes règles d'organisation que les COREP. de Départements.

La circonscription régionale constitue le cadre géographique
fixant les limites d'exercice de leurs compétences (1). Les services de
l'Etat sur lesquels les COREP. de Réoion exercent leur autorité sont ceux dont
les ~ompétences. se pratiquent à l'échelon régional ou à l'échelon de
plusieurs départements d'une Région (2) ; dans le Golfe Normano-8reton c'est
le cas des services régionaux des Affaires Maritimes organisés depuis peu
en Oirections Régionales.

2) ~n_~l~_~_gQmin~n!~_~~QnQmig~~_g~n~_l~~_~~~!~~r~

I!!rHi~~

Les deux COREP. des Régions de Bretagne et de Basse-Normandie
exercent le contrôle administratif de leur Région et des établissements pu
blics régionaux. Ils concluent au nom de l'Etat les conventions que celui-ci
passe avec les collectivités territoriales et régionales dans le cadre de
l'élaboration du Plan National donnant naissance aux contrats de Plan

---------------------------------------.-----
(1) Un Décret du 2/6/60 prescrivait l'harmonisation des circonscriptions

administratives régionales des différents ministères dans le cadre uni
forme de la Région (création de fi correspondants fi de Services Extérieurs
auprès du Préfet de Région).

(2) Art. 3. Décret du 10/5/82 u" 82-390 relatif aux pouvoirs de COREP. de
Région, à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans
la Région et aux décisions de l'Etat en matière d'Investissements PU·
blics. (J.O. du 11/5/82, p. 1337).

•

..
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Etat/Région dont on a vu l'action dans le secteur maritime (t). Ils repré
sentent l'Etat auprès d'organismes d'action interdépartementaux.

Sur le littoral. l'importance de leur action est surtout ré
vélée au sein de leurs missions relatives au développement économique et so
cial s'accompagnant d'importants pouvoirs de décisions en matière d'inves
tissements publics et facilités par leur fonction de direction sur les ser
vices de l'Etat tmplantés au niveau régional.

a) ~~~_Ë2~~~~~Ë~~_g~~_ÇQ~~~~_g~_~~9i2~_~~_~~~i!~~

g~_dével2eE~ent éco~~i9~~_~~_~2Ëi~1_~~_~~_~~~i!~~

d'Aménaoement du Territoire.--------.-----------------

Ils sont chargés à ce titre de mettre en oeuvre la politique
du Gouvernement. d'animer et de coordonner l'autorité des COREP. des trois
Oépartements concernés sur le Golfe Normano-Breton. Ils rassemblent en con
séquence les informations et préparent les propositions utiles à l'élabora
tion du Plan National réunissant dans ce but les avis du Conseil Régional
et du Conseil Economique et Social (2) • Ils suivent ensuite l'exécution du
Plan National dans la Région mais surtout concluent au nom de l~Etat les
conventions passées entre l'Etat et la Région pour la préparation et l'exé
cution du Plan et veillent à la cohérence entre le Plan National et Régional.
En Bretagne CODllle en Basse Normandie. les contrats de Plan Etat/Région en
gagent l'Etat sur un ensemble de projets maritimes (3).

(1) cf. CH. I. : La collectivité locale régionale - et Art. 9 du Décret
n" 82 - 390.

(2) Art. 21 - 22 du Décret n" 82-330 op. cit.

(3) Contrat de Plan Etat/Région Br.U~e (du 13/4/84) : engagement d'en
viron 265 millions de Franc. par- l'Etat pour la durée du IXème Plan.
Cf. (CH. I. Section I) •
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b) b~~ÇS!2~_~i~~çS~~~~_ÇQ~~~~_~~_~~gi2~_~~I~SiY~

aux décisions de l'Etat en matière d'investissements----------------------------------------------------

Les deux COREP. de Région sont appelés à intervenir à dif
férents niveaux en ce domaine.

En ce qui concerne les investissements publics à caractère
national pour lesquels les autorisations de programme sont affectées ou in
dividualisées,les COREP. de Région sont tenus informés de l'élaboration
des progrilllllM!s et des projets et.ontpour l'Ole de présenter leurs observati.ons
au ministre concerné après avis de la Conférence administrative régionale (1)
Les décisions lui sont ensuite notifiées. Mais ils peuvent dans certains cas
bénéficier de délégations du ministre pour ce type d'investissements avec
la faculté de subdéléguer aux COREP. de Oépartements.

En ce qui concerne les Investissements d'Intérêt Régional et
Départemental, les autorisations de programme ont été déléguées par les mi
nistres aux deux CDREP. des Régions Bretagne et Basse-Normandie sous forme
de dotations globales (2). au vu du programme prévisionnel qu'ils ont éta
bli après avis de la Conférence administrative régionale. Ils décident en
suite de l'utilisation des Investissements d'Intérêt régional sous forme
de dotations individualisées aux COREP. de Département pour des opérations
déterminées, et répartissent les autorisations de progrilllllM! relative aux
investissements d'intérêt départemental sous forme de dotations globales
aux COREP. de Département.

---------------------------------------------
(1) Art. 25, Décret n' 82 - 390, (op. cit.)

(2) par chapitre ou article budgétaire de prévision.

•

•
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Les compétences des deux COREP. de Régions en ce domaine
se combinent en conséquence sur le Golfe Normano-Breton. avec celles recon
nues aux COREP. des trois départements (tl.

~_~2ID~~~~~~_m!ri~!~_~!_g~_l~_~r~~!g~~~~_g~_l~_

Çg~f~~~~~_~9mi~i~Sr~Si!~_r~9ig~~1~·

Les COREP. de Région disposent depuis t982 pour l'exercice
de leurs attributionsdlncertain nombre de moyens d'action semblables à ceux
des COREP. de Oépartement.

Ils ont seuls qualité dans chaque région pour recevoir délé
gation des ministres chargés des administrations civiles et des nouveaux
pouvoirs de décisions dont ces derniers pourraient être investis {2l • Or
donnateurs secondaires de ces Services Extérieurs régionaux ils sont aussi res
ponsables de la gestion du patrimoine immobilier et des matériels. Enfin.
ayant" autorité directe sur leurs chefs de services. ils participent {sur
proposition)à leur notation. sont informés des nominations, des mutations
et ont connaissance de toute correspondance échangée entre les Services
Extérieurs et les administrations centrales.

---------------------------------------------
(1) Assisté.d'un Secrétaire Général pour les Affaires Régionales,les COREP.

de Région animent et coordonnent l'activité des COREP. de Département
en matière économique et sociale notamment tournée vers les secteurs
maritiœes, et en matière d'Aménagement du territoire littoral.

(2) Art. 13. Décret n' 82 - 390.
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Les droits de regard et d'intervention qu'ils possèdent
a ce titre sur les Services Extérieurs de l'Etat chargés de compétences'
maritimes ont considérablement élargis leurs pouvoirs même si les Ser-

vices Extérieurs d'implantation régionale sont moins nombreux que ceux d'im
plantation départementale. Les Directions Régionales a l'Architecture et a
l'Environnement. mais surtout les Directions Régionales des Affaires Maritimes
côn~titueà\'aes exém~lès intérèssants d'adminîstratioŒqui n'o~t p~~t~o~s

accueilli favorablement la reconcentration des pouvoirs opérée au profit
des CDREP. de Région, porte ouverte a l'ingérence d'un fonctionnaire non
spécialisé.

En Bretagne et en Basse-Normandie les CDREP. de Région sont
ainsi devenus seuls ordonnateurs secondaires des Services régionaux des
Affaires Maritimes nouvellement créés et responsables sous l'autorité du
Secrétaire d'Etat a la Mer de la gestion du personnel et du patrimoine immo
bilier. Ils ont aussi recus compétence pour décider après avis des confé
rences administratives régionales de l'utilisation des autorisations de
programme non affectées ou individualisées par le Secrétaire d'Etat et celles
relatives aux opérations d'intérêt régional (t).

Ils ont bénéficié enfin en t982 du transfert des pouvoirs
précédemment détenus par les directeurs des Affaires Maritimes relatifs a
la règlementation des Pêches Maritimes et a l'exercice de la tutelle sur
les stations de pilotage (2).

En réalité, tout comme au niveau départemental, l'ensemble
des pouvoirs préfectoraux en la matière ont fait l'objet de délégations de
signatures. La pratique administrative n'en est donc pas profondément mo
difiée dans les deux régions littorales du Golfe Normano-Breton. Les Di
recteurs Régionaux des Affaires Maritimes des Régions Bretagne et Basse -

(1) Art. 2 Décret n° 82-635, pris en application de l'art. 3 du Décret du
10/5/82 n° 82-390 ••• (J.D.L.D. du 23/7/82).

(2) Art. 3, Décret n° 82 - 635 (op. cit.)

•

•
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Normandie exercent désormais l'ensemble de ces responsabilités en tant que
collaborateur direct des COREP. de Région qui conservent cependant à tout
moment un droit d'évocation général. On note également que, tout conme au'.
niveau département~l conjointement au changement effectué dans les rapports
hiérarchiques et par' les transferts de compétences dans les textes, les
échanges de correspondance des Services Extérieurs au niveau préfectoral
puis éventuellement ministériel se sont multipliés et ne facilite ni la ré
solution rapide des conflits, ni les échanges d'opinion sur un même dossier.

Les COREP. de Région ont recours dans un plus grand nombre
de cas aujourd'hui aux avis de la Conférence administrative régionale qui
constitue l'un de leurs moyens d'action privilégié et révèle leur rôle
coordonnateur au niveau administratif. Il s'agit d'une assemblée consulta
tive, d'étude et de coordination chargée de les assister et placée sous leur
présidence (1). Les COREP. de Oépartements, les secrétaires généraux, les
trésoriers payeurs généraux de région et d'autres fonctionnaires composent
cette Conférence qui ne possédant pas de pouvoirs de décisions s'intéresse
particulièrement aux problèmes économiques et sociaux et aux incidences
régionales des investissements publics dans le domaine maritime.

BI La nécessaire distinction des pouvoirs des COREP.
Régionaux et Oépartementaux sur le littoral

La nécessité de concilier l'autorité des COREP. de Départements
et des COREP. de Région impose la clarification de l'organisation et de la
répartition des pouvoirs entre ces deux échelons administratifs.

---------------------------------------------
(1) Art. 32 du Décret UO 82 - 390 (op.cit.)
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1) Les ressemblances

Représentants de l'Etat, délégué du Gouvernement, directeur
des services extérieurs chargés des intérêts nationaux et du respect des
lois, les COREP. de Régions littorales ont à peu près les mêmes pouvoirs
que les COREP. au niveau départemental. Chefs des Services extérieurs im
plantés au niveau régional leurs rapports avec ces derniers sont gouvernés
par les mêmes règles qu'au niveau départemental (1).

2) Les différences

Première et principale différence, les COREP. de Région ne
possèdent pas le pouvoir de police. L'ensemble de leurs compétences s'exercent
" sous réserve des compétences des COREP. de Départements ".

Seconde et importante différence, l'essentiel du pouvoir
règlementaire général et individuel appartient aux COREP. de Départements
qui sont en la matière les autorités de droit commun. L'action préfectorale
régionale est pour cette raison beaucoup plus faible que l'action départe
mentale, exception faite aujourd'hui des pouvoirs règlementaires relatifs
aux Pêches maritimes (2)

Enfin, les COREP. de Région possèdent d'importants pouvoirs
économiques contrairement aux COREP. de Départements. Ces compétences propres,
attribuées dans le domaine économique mais aussi dans celui de l'Aménagement
du territoire leur confèrent un certain ascendant sur les COREP. de Départe
ment dans ces matières. Ils assurent à ce titre un large role de coordina
tion avec les élus des collectivités territoriales d'une part, avec les
Services extérieurs spécialisés dans les secteurs maritimes d'autre part.

(1) ex. : Are. 5 - 6. Décree UO 82 - 390 op. cie.
(2) Cf. Infra II., 2.

•

•
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3) L'existence du 01 débat 01 entre Ré9iona1iSlles~et

Départementa1istes ou la question du choix du niveau
de décentralisation idéa1·en zone littorale.

Bien que l'échelon départemental demeure le niveau de droit
commun d'administration générale de l'Etat. l'échelon régional connait de
puis la décentralisation et la déconcentration un regain d'intérêt et
semble avoir la faveur de certaines administrations chargées de la mer
au sein desquelles on aperc;:oit nettement le cl ivage entre 01 Départementa
listes 01 et 01 Régionalistes ". La clarification des relations entre l'Etat
et les collectivités locales concrétisée par un nouveau partage des compé
tences a parallèlement été suivie par un mouvement destiné à conforter
le cadre de la déconcentration au sein des administrations et au niveau
départementa1•

La décentralisation a en effet eu pour conséquence immédiate
une certaine déstabilisation des niveaux administratifs déconcentrés,notam
ment en raison des mises à disposition des services extérieurs tels que
les Services Maritimes de la Direction Départementale de l 'Equipement. chargés
de la gestion des ports au profit des Conseils Généraux et municipaux,pla~ant

'leurs" chefs rie servi-;:e;~-~,fois soùs"i ;autpr1té des COREP. et à 1a.5;1isf:lositio
des Présidents de Conseils Généraux et des Maires. Un rééquilibrage de l'ad
ministration déconcentrée est devenu nécessaire posant alors la question du
choix entre l'échelon départemental et régional.

Les textes de 1982 n'ont pas voulu revenir sur le partage
traditionnel des attributions faisant des départements l'échelon de droit
commun des attributions règ1ementaires de gestion et d'intervention de
l'Etat,reconnaissant aux Régions une importante compétence d'attribution
dans le domaine économique et de l'Aménagement du Territoire. et excluant
tout esprit de tutelle d'un échelon sur l'autre même si en matière écono
mique les CORE? de Régions 01 animent et coordonnent l'action des CORE?
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de Départements en zone cOti ère (1~ même si aujourd'hui les CDREP. de Ré
gions sont investis d'un large pouvoir de règlementation et de contrOle
dans le domaine des Pêches et des Cultures Marines.

Depuis cette date de nombreux services extérieurs organisés
jusque là seulement au niveau départemental ont créés des Directions Ré
gionales (2). Parallèlement c'est avec les nouvelles collectivités territo
riales régionales aux pouvoirs éiargis en matière littorale que s'élabore
la planification, que se discute les cont~ats de plan Etat-Région, et que
l'Etat par l'intermédiaire des CDREP. de Régions conjugue ses aides aux
entreprises et à la sauvegarde de l'emploi dans les secteurs maritimes.

Le débat du choix de l'échelon administratif le mieux adapté
pour accueillir les attributions déconcentrées de l'Etat et pour l'exercice
de ses responsabilités au niveau local dans de bonnes conditions reste encore
ouvert au sein de ~ugeurs' administrations dont certaines contestent .
l'actuelle répartition des compétences renforcées au niveau préfectoral
départemental.

II. Les principales compétences iittorales des CDREP. de
Régjo~ _ ou la prépondérance des pouvoirs relatifs

aux aides économiques et sociales et à la règlementation
des Pêches Maritimes

1) La maltrise de l'action économique et sociale et
de la répartition des aides aux secteurs d'activités

littoraux

Les deux CDREP. des Régions littorales jouent un rOle déter
minant dans la procédure qui les lie aux Conseils Régionaux de Bretagne et
de Basse Normandie en concertation étroite pour l'élaboration des contrats

(1)

(2)

Premières mesures de déconcentration économique attribuées aux COREP. de
Région en raison de l'organisation des principaux acteurs au niveau ré
gional.
Ex. : D\rection.Départementale de l'A2ticulture (D.D.A.).
D.D.A. taffalbllssement des serv1ces ~epartemenfaux en ral.on du trans-
fert de services)- Affaires Maritimes.
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de Plan Etat/Région généraux ou particuliers (1) ; en 1984 ils devaient .
retenir en Bretagne dans ce cadre.trois thèmes d'action principaux au pro
fit du secteur maritime notamment l'association des professionnels régionaux
aux programmes de recherche concernant les ressources vivantes, la moder
nisation de l'offre francaise des produits de la mer et l'élévation des ni
veaux de qualification professionnelle des marins (2). L'action des COREP.
de Région est également déterminante en collaboration avec les Conseil~ Ré
gionaux en matière de planification relative à l'Aménagement du territoire
ou à l'environnement.

Mais la portée de l'action préfectorale s'apprécie surtout
dans le cadre de ses pOl/voirs de répartition des crédits d'investissements
publics notamment en matière de Pêches et de Cultures Marines ob ils pos
sèdent une place prépondérante ; ils disposent pour l'exercice de cette at
tribution d'un moyen d'action et de concertation dans la présidence des
Commissions Régionales de modernisations et de développement de la flotte
de pêche artisanale et des cultures marines (COREMOOE) (3) ; ces dernières
implantées pour le Golfe Normano-Breton dans le cadre géographique ré
gional de la Basse-Normandie et de la Bretagne (4).comprennent de nombreux
représentants administratifs et professionnels à savoir le Oirecteur Ré
gional des Affaires Maritimes; le Trésorier Payeur Général Régional, trois
conseillers régionaux et un conseiller général, quatre personnalités

(1) cf. Ch. 1... Les compétences des deux collectivités territoriales du
Golfe Not"DUlDO-Breton en matière d'affaires régionales n.

(2) Le Secrétariat d'Etat à la Mer devait concourir pour 200 millions de frs
au renouvellement de la pêché semi-industrielle et artisanale et 50 mil
lions de fra aux travaux de valorisation et de recherche.

(3) Décret nO 85-369 du 22/3/1985 portant création des COREMODE.

(4) elles correspondent à la fusion des anciennes COREMODE interrégionales
et des G.R.t.P.A. et ont une implantation régionale qui correspond
et s'adapte mieux aux réalités régionales •
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scientifiques désignées par le COREP. de Régions, ainsi que dix à vingt
membres également désignés par lui sur proposition du Comité Régional des
Pêches et Cultures Marines (CORPECUA) des sociétés Interprofessionnelles
artisanales, de groupemen~de pèche artisanaux, d'armements coopératifs
artisanaux ou d'orgaDismes bancaires intéressés. Ces deux commissions sont
chargées en Bretagne et en Basse-Normandie pour le littoral des COtes du
Nord, de l'Ille et Vilaine et Ouest-Cotentin pour la Manche, d'élaborer
le programme régional de modernisation et de développement de la flotte de
pêche artisanale,.des cultures marines et des investissements à gestion ou
utilisation collective concourant à l'exercice de ces activités; elles sont
consultées sur les projets d'investissements correspondants, pour lesquels
est demandé un concours financier de l'Etat ou du F.I.O.M. pour la pêche
et la conchyliculture sous forme de subventions en capital ou de bonifica
tions d'intérêts (1).

g!~_!ig!~_!~~_e!ç~!~_~!~!S!~!~_i_~q~~~~_q~~_·~

S~!!!~f!~S~_g!_çQ~e~!!!!m..!~~_çQll!ç!il!!S~~_S!~!:iSQ~i!l!~_..

g~_l!Hml

La décentralisation intervenue en ce domaine a transféré aux
collectivités régionales les aides au renouvellement et à la modernisation
de la flotte de pêche côtière (2), (3). L'Etat a vu se restreindre le champ

------------------------------------------
(1) Elles sont chargées d'émettre un avis sur la présentation de ces projets

au F.E.O.G.A. (Fonds Européen d'Orientation et de Garantie Agricole).
Tout pêcheur désirant bénéficier d'une aide communautaire doit trans
mettre sa demande par la COREMODE qui organise deux représentations an
nuelles des dossiers (mars et octobre) ; le F.E.O.G.A. dispose de six
mois pour donner un avis (60 % des dossiers présentés la première fois
sont acceptés, 40 % la seconde fois) ; SAINT-MALO est le port le plus
concerné sur le Golfe Normano-Breton par les aides communautaires .

(2) et les aides aux entreprises de Cultures marines.

(3) v. circulaire du 12/7/84 (J.O. du 12/8/84) relative aux transferts de
compétences en matière de pêche côtière et de cultures marines.

..
•
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d'application de ses compétences. Il continue cependant à financer les 'aides •
suivantes dans les conditions prévues par la Circulaire du 14/1/83 modifiée(l);
d'une part les aides à la construction et aux transformations substantielles
de navires d'une longueur hors tout supérieure ou égale à 18 mètres, d'autre
part les aides au secteur de la pêche industrielle pour la transformation
substantielle de navires de pêche, la construction, l'acquisition d'équipe
ments de pêche quelle que soit la longueur du navire.

Enfin il continue à fixer les conditions d'octroi des prêts
bonifiés et reste seul compétent pour transmettre à la Commission des Com
munautés Economiques Européennes les dossiers de concours au F.E.O.G.A•

• L'action directe des COREP. des deux régions littorales
dans la procédure d'octroi des aides financières publiques \2) La pro

cédure d'attribution des aides à la pêche artisanale (pour les bateaux de
plus de 16 mètres) et à la pêche industrielle prévoit la consultation des
COREMODE présidée par eux, l'octroi aux COREP. de Région de délégations
par le Secrétariat d'Etat à la Mer d'une dotation globale d'autorisation
de programme (3), et charge les CDREP. de Région ~n t~n~' que Drésidin-~~

COREMODE,'de prendre, l,es décisions' individuelles Dortant attri-butit'rt des sul!
ventio~s et de les notifier aux bénéficiaires.~ ,--

Les aides aux investissements à terre suivent la même procé
dure déconcentrée qui octroie aux COREP. de Régions littorales les pouvoirs
d'attribution des subventions dans la limite des dotations globales d'auto
risation de programme qui leur auront été déléguées. Ils prennent les déci
sions individuelles attributives de subventions.

(1) Circulaire Interministérielle (op. cit.) modifiée par Circulaires du
17/9/85 et du 1/7/86 relatives aux aides financières publiques aux in
vestissements de pêches maritimes (J.a.L.D. du 4/9/86).

(2) Circulaires du 14/1/83, 17/9/85, 1/7/86 (op. cit.).

(3) Art. 1 et 2. Déc. n' 82-635 du 21/7/82 (op. cit.)
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- La nature des aides de l'Etat sur le Golfe Normano-Breton :

Les aides l la pêche artisanale, industrielle, semi-industriel
le et aux investissements l terre s'échelonnent en fonction de la taille des
navires pour les trois premières (1). Les COREP. des deux Régions littorales
en 1985 et 1986 ont été habilités l accorder a certaines conditions,rela
tives au demandeur de l'aide publique nationale ainsi qu'au projet (2), les
aides publiques aux bateaux de 16 mètres et plus de la flotte de pêche arti
sanale ; ces aides prennent la forme de subventions (3) et d'octroi de prêts
bonifiés (4). Les aides aux navires de pêche artisanale de moins de 16 mètres
étant désormais de la compétence des collectivités territoriales régionales,
les COREP. de Régions ne peuvent octroyer que des prêts bonifiés l certaines
conditions pour des constructions neuves, l'acquisition de navires d'occa
sion, de matériel de premier armement ou encore lies transformations substan
tielles réalisées lors de l'acquisition du navire. Les navires de pêche in
dustrielle et semi-industrielle de 24 l 38 mètres et de plus de 38 mètres
bénéficient de la même facon de subventions et de prêts bonifiés (régime
modifié en 1987) (5).

La COREMODE de Bretagne devait subventionner en 1984 vingt
constructions neuves et deux transformations pour un total de 91,3 millions
de francs d'investissements dont 16,3 millions de subventions en 1985

------------------------------------------------
(1) - les circulaires de 83, 85, 86 devaient être modifiées en 1987 afin de

s'adapter aux DOuvelles IIIOdalités de financement prévue par le règle
ment communautaire n° 4028/86 du 18/12/86 relatif à des actions commu
nautaires pour l'amélioration et l'adaptation des structures du secteur
de la pêche et de l'aquaculture, qui institue des ~ones sensibles (pas
sur le Golfe Normano-Breton) et deux catégories de patrons pêcheurs
(ceux de moins de quarante ans et les autres).

(2) - Ne pas être propriétaire de plus d'un navire, détenir les ~revet$ de
pêche nécessaire à la pêche pratiquée, détenir une majorité de parts et
être embarqué.

- Projet concernant une construction neuve, une première transformation
substantielle d'un navire d'occasion (entre 5 et 20 ans).

(3) ex. : prime de base de 10 ou 15 % de l'investissement primable, prime
de première installation 5 %,prime modulable de 0 à 5 %.

(4) aux taux de 5 % et 8 % (bat. d. 16 à 24 m. ou de 24 m. à 38 m.) accordé
pour 12 ans maxÏlllulll.

(5) Pêche industrielle: prime de 22 % de l'investissement pour navires d'une
longueur entre perpendiculaires infér(eure à 33 m. et de 22 à 30 % ,au
dessus de 33 m.
Pêche sami-industrielle : subventions de 15 à 20 % (prime de base compre
nant une part conditionnelle en cas d'aide communautaire).

•

..
•
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les projets d'aides concernaient 35 unités dont 3 chalutiers en acier de
24 mètres pour SAINT-MALO, et un chalutier pa1angrier de 16 mètres pour
SAINT-BRIEUC pour un investissement total de lB5,4 millions de francs (1)
en 1986, 29 projets artisans devaient être retenus, la COREMODE prévoyant
de retenir pour la 3ème tranche de l'aide au renouvellement des flottilles
g projets pour 9.391.545 Frs de subventions (projets concernant SAINT-MALO,
SAINT-BRIEUC et DAHOUET).

L'intervention publique dans ce domaine (2) devait bénéficier
au niveau national dans le budget de la Mer 19B7 d'une augmentation de
9 % par rapport à 1986 pour les autorisations de programme, et de 27 % pour
les crédits de paiements (3).

b) L'intervention résiduelle des COREP. dans le cadre
des aides aux Cultures Marines.

Ala suite de la loi sur les transferts de compétences, les
aides aux travaux d'aménagement des bassins conchy1ico1es sont de la compé
tence des trois collectivités départementales du Golfe Normano-Breton, les·
aides en capital aux entreprises de cultures marines sont quant à celles
attribuées et financées par les deux collectivités régionales littorales.
L'Etat ne conserve en la matière qu'une compétence résiduelle (4)

(1) La Piche Maritime 20/1/85.

(2) En 1985, le secteur des Piches et Cultures Marines employait au niveau
national environ 21.000 marins, 2.000 conchyliculteurs, réalisant 7 mil
liards de Francs de chiffres d'affaires, créant 80.000 emplois induits
sur l'ensemble du littoral.avec, sur 9.500 bateaux de piche fraîche
1.000 navires environ (10.000 marins) relevant de la flotte hauturière.
cf. La Piche Maritime 9/85 p. 527 " COllllllunication de M. G. LENGAGNE ".

(3) V. La Piche Maritime 11/86 p. 690.

(4) V. Décret n' 84-113 du 16/2/84 (op. cit.) •
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les COREP. de Régions restent compétents pour l'attribution
de prêts bonifiés et les investissements en matière de recherche et de dé
veloppement ayant un caractère expérimental affirmé (1)

Pour le littoral Normano-Breton. les aides publiques na
tionales précédant la décentralisation (1984) portaient principalement sur
des bases conchylicoles à terre en Basse-Normandie et en Bretagne-Nord. et sur
des opérations entrant dans le cadre des filières moules. homards. pecti
nidés ainsi que sur les travaux collectifs d'aménagement des bassins ostrêi
coles(2). sous le régime décentralisé. les aides publiques sont nettement
moins importantes puisque l'essentiel est octroyé par les collectivités
territoriales.

les cultures Marines bénéficient par ailleurs de mesures
incitatrices (3). Enfin. pour 1986. le programme aquacole se présentait dans le,
sensdune mise en conformité des installations d'expédition de conchylicul-
ture (4) ; la zone mytilicole de la baie du Mont Saint-Michel devait béné
ficier pour la deuxième tranche d'un total de 1.562.000 Frs de subven-
t · (5)

10n5 ••• ..

(1) Les cultures Marines font l'objet d'engagement financier du Secrétariat
d'Etat à la Mer dans le cadre des contraCs de Plan Etat/Région
(10.270.000 Frs pour l'Investissement. 6.288.000 Frs pour le fonction
nement) qui permet jusqu'en 1988 de coordonner les stratégies d'amé
nagement et les actions de recherche et de développements.
(J .O.D.P.S. 12/84).

(2) V. Codépiches 12/83 p. 127 .. Bilan et Perspectives de l'aquaculture ..

(3) provenant de différents ministères (Agriculture, Mer. Industrie. et Re
cherche) - Piche Maricime p. 246- 4/86 .. les aides financières à l'aqua
culture If.

(4) ex total des subventions pour MORLAIX. 7.813.494 Francs.

(5) ex:- Pectinidés (22.650.000 Francs) Rade de BREST / Baie de SAINT
BRIEUC.

- aquaculture nouvelle. (645.000 Francs pour la mariculture du
JAUDY. (salmonidés).

•
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2) Les réc~nti_ pouvoirs préfectoraux en matière de
règ1ementation des pêches et cultures marines.

Les deux COREP. des Régions littorales du Golfe Normano-8reton
ont recu en 1982 compétence pour" exercer les pouvoirs précédemment détenus
par les Directeurs des Affaires Maritimes" (1) dans les conditions et sous
les réserves prévues dans le Décret n° 82-390 du 10 Mai 1982 (2).

Ils exercent à ce titre le pouvoir règ1ementaire dans le do
maine des pêches maritimes. et exerce la tutelle sur les stations de pilo
tage :

Ils possèdent depuis 1982 les pouvoirs de règ1ementation
èt de Police des Pêches cotières (Décret du 1er Février 1930). des Pêches
estuariennes (Décret du 15 Février 1952) (3) en matière de salubrité des
huitres. moules et autres coquillages (Décret du 20 Août 1939 modifié). et
de classement des gisements naturels de coquillages et d'exercice de la pêche
sur lesdits gisements (Décret du 12 Juin 1969).

Les décisions relatives aux investissements en matière d'éco
nomie d'énergie. de pêche artisanale. et de cultures marines (inférieure à un
million de francs). et aux prêts par des organismes coopératifs (inférieur
à un million de francs) appartenant aux Directeurs des Affaires Maritimes
leur ont été également confié.

-----------------------------------------------------
(1) Art. 3 Décret nO 82-635 précité.

(2) Les arrêtés préfectoraux sont exécutoires de plein droit.

(3) V. à titre d'exemple: - Arrêté Préfectoral nO 50/84 du 12 Octobre 1984
(Région Bretagne) portant sur la règlementation de la pêche à la ci
velle dans la partie maritime des estuaires des rivières des Dépar
tements du Finistère. CStes du Nord et Ille et Vilaine (gestion et
préservation de la ressource)

- Arrêté COREP. Région et Département du 31 Oe
tobre 1985. portant interdiction de toute pêche aux abords du Port de
Pontrieux et du Port de la Roche-Derrien pour 1986.

- Arrêté du 31 Octobre 1985 (COREP. Région et
Département) portant interdiction de pêche des salmonidés dans les
estuaires du Gouet. Gouessant. et du Trieux en 1986.

•
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- Dans le cadre de la tutelle sur les stations de pilotage,
les deux Préfets de Régions ont reçu les pouvoirs de nomination des pilotes
et aspirants pilotes, de radiation des cadres, de mise à la retraite, de
suspension de fonctionnement de dix jours au plus, et d'établissement du
règlement local des stations (1).

La majorité de ces nouvelles compétences ont fait l'objet
de délégations de signature aux Directeurs Régionaux et Départementaux des
Services des Affaires Maritimes qui les exercent en pratique.

--------------------------------------------------
(1) Décret du 19/5/69 modifié relatif au régime du Pilotage dans les eaux

maritimes.

,

•
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ŒS SERVICES EXŒRmlRS SJ'En1'T ISFS 00

L'E:XE:R::IŒ PRATIQllE DES~ LI'l'ltlRl\LES.

SOlS-sa:TIeR I. : t1Ile pluralité de services ~bents.

Sous l'autorité des Ccmni seai res de la République

t1Ile dizajne de services extérieurs de l'Etat asB\IIEIlt des

taches adm:ln1strati.ves spéc1aJi :fe applicables au littoral dans les danaines

très diversifiés. Organisés suivant le pr:lncipe hiérarchique en différents

échel.a1s t:ez:ritoriaux, Us ont été ré rimHlt ébranlé par les _ censé

cutives à la décoI..:ellb:aLJ.a1 et à la décentrallsat1.a1 •

Las preni.ères ant plus 011 l\X):!ns joué en leur faveur. Plus

qu'un véritable t:ransLert de~ des éc:helaIs cellb:aux vers les éche

lons locaux, elles se sent révélées être une ~trat1.a1au niveau pré

fect:cral, J:éq1a1al et départeDental dans le but d':lnstituer des interlocu

teurs généraux face aux oollecUvités t:ez:ritcriales de même niveau, avec: pour

COIlSéquence le retra:l.1: de c:ert<ùns pouvoirs aux chefs de serviœs spéc1ali sé'il

les délégatials de s1gnat:ures intervenues deplis y pallient en pratique mais

favorisent une sit:uat1.a1 1négale.

Las secon:Ies ant quant à elles eart:rtilués à la déstabi J i ea

t1.a1 de certains services qui ant été réorganisés 011 divisés • La jeu des

oonventials de"mise à d1sposit1.a1" de servi.ces au ~fit des collectivités

t:ez:ritcriales, totaJeœnt dépendant des volontés de ces dem1ères,les place

par ailleurs dans c:ert<ùns daaa1nes sous une autre tutelle.

ces facteurs essent1els ont l\X)d1.f;ié les damées administra

tives tradi.t1amelles. L'orqan1sati.a1 des servi.ces et des pouvoirs, dépen

dante des volontés préfectarales et des volontés des oollect:f.vités, n'en

est que plus différenciée dans àIaque ciroonscriptial ; la carte de réparti

tia1 des CXItpétenœs en est divers.1.fiée sur le t:ez:rain, pouvant être diffé

rente dans deux circcnsc:r1pt1a1 géogr<q;m.ques dist1nctes pour un service

extérieur et un niveau t:ez:ritcr1al senblables•
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cette situation admini.strative augmentée de diVELgEiK:d palC

+l1elles entre serv1œs tenant à des sit:1Jaticns de fait basé! principaJenent

sur une appI:OCtle différence plus ou lIDins d1rec:te des dam~es de • tec:a1n ./(.1

et sur la dépendance de m1n1stères aux préoccnpaticns dan1nantes diverses

souvent peu axées sur le littoral,ne facilite pas une gest1cn :In~ du

littoral. Elle développe cepe!ldant un d9u- CCIIIIIJI1 de rapprochaœnt.

Seuls les prlncjpaux serv1œs extér1eUrs :Intéressés au lit

toral, c'est-à-dire les serv1œs des Affaires Maritjmes de 1'El:~:'11pe"eIL, de

l'Actia1 Sanitaire et Sociale, les serv1ces vétérina1l:!es de l'Agriculture,

et les 5erv1ces de l'Env1zonnement semnt étudiés ici, SOUS l' anqle de leur

actia1 littarale prédan:Inante telle que celle relative aux Pêches et aux

Cultures Mar:1lles pour les Affaires Maritimes, OU celles relatives à la ges

tion du sol pour l'équipeTe\t. Il convient d'y- ajouter pour une nel11eure

cœpréhens1a1 des~, un étahl1 sseœnt public industriel et 0:' 'Iiie

cial l' IP'llD!ER qui ne canstitue par un 5erv1ce Extérieur aàn:In1stratif mais

joue néaœIoins un rOle :inp:Irtant en matière de ccntrOle du m1l1eu marin (2)

(1) Cf. § IV. ex: Affaires Maritimes plus axés que l'environnement vers
les donnés socio-économiques du littoral.

(2) L'action d'un Etablissement Public Administratif, le " Conservatoire du
Littoral et des Rivages Lacustres ft qui bien qu'étant un organe de ges
tion de l'activité administrative et non une administration aurait égale
ment pu être évoqué ici, ne sera pas abordée en raison de son évocation
précédente in " Facteurs Juridiques du Golfe Normano-Breton, Tome II
(Op. cit.).malgré son importance dans la participation à la politique
de sauvegarde du littoral. (Rappel : E.P.A. comprenant fonctionnaires,
élus et associations, créé par la Loi n' 75-602 du 10 Juillet 1975 ayant
pour rôle principal de " mener une politique foncière de sauvegarde de
l'espace littoral, de respect des sites naturels, et de l'équilibre
écologique, " notamment au moyen du droit d'expropriation et du droit de
préemption (ex. surfaces dunaires acquises au 1er Janvier 1985 : 16 ha. en
Ille et Vilaine, 6 ha. dans les Côtes du Nord). cf... Avis du Conseil
d'Etat du 6 Novembre 1984, R.J.E. 4/85 - cf. Article L. 146-1 Nouveau
du Code de l'Urbanisme (art. 3. loi" littoral" du 3 Janvier 1986 pré
citée).

•

•



•

,

•

- 266 -

L'actia1 d'autres Services Extérieurs susceptibles d' interve

nir en matière littorale n'est pas oubliée mais, présentant un caractère

mina spécif1quelœnt maritime. sera déla 1ssés au profj,t des pzéœclents.

Celles des 01rect1als des Services Fiscaux (1) des 01l:ect1a1s

Rég1crlales et Départanentales de l'ArcIU.tecture, ou de l'Industrie et de la
1lecherche doj,t être sen] Ignée (2)

(1) Intervenant dans le cadre de la gestion du Domaine Public Maritime. ter
restre et fluvial pour la fixation de toute occupation de ce dernier :
toute occupation du Domaine Public est assujettie au paiement de rede
vances, contrepartie des avantages fiscaux retirés par l'occupant du
Domaine Public (cf. Art. 55 et 56 du Code du Domaine de l'Etat). A noter:
certaines autorisations d'occupation du Domaine Public National peuvent
être accordées gratuitement (autorisations intéressant directement et
exclusivement la sécurité ou la salubrité publique : abris de canots de
sauvetage). (cf. Art. t (3') du Décret n° 83-228 du 22 Mars 1983 fixant
le régime de l'autorisation des exploitations de cultures marines (modi
fié), Arrêtés et circulaire n° 3093 du 2 Décembre 1985 relative aux mo
dalités pratiques de mise en oeUVTe des arrêtés fixant les tarifs de rede
vances domaniales en matière d'autorisation d'exploitation de cultures
marines et déterminant les modalités de gestion des terre-pleins conchy
licoles).

(2) Intervention en matière d'installations classées •.• d'instructions mi
nières (extractions de certaines substances sur le littoral.)
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§ I. LES SERVICES EXTERIEURS CHARGES DES· AFFAIRES MARITIMES "
SUR LE LITTORAL DU GOLFE NORMANO-BRETON: P!lEDOIlIIlA~CE

.' . _QES__CO:~PETEflCES RELATIVES P.UX .PECHES ET CULTURES MARINES

Si une administration doit sur ce littoral servir de référence
pour son action dans le domaine maritime c'est l'Administration des Affaires
Maritimes. seule Administration a être exclusivement chargée de compétences
maritimes s'exerçant sur le littoral a la fois sur les espaces terrestres·et
maritimes. Il s'agit d'une administration de synthèse dont la compétence
s'étend a la majeure partie des problèmes administratifs. économiques et
sociaux relatifs a l'activité maritime dans des matières très diverses. Les
mêmes matières sur le plan terrestre relèvent par contre de ministères' dif
férents. Ce caractère synthétique a donné lieu en raison de la polyvalence
et des nombreuses technicités de ses attributions au recrutement de person
nels spécialisés très diversifiés. Pourtant cette administration dont les
services locaux sont implantés a tous les niveaux notamment régional et
départemental sur le Golfe Normano-Breton ne regroupe pas toutes les attri
butions susceptibles de s'exercer sur le littoral. En effet si son action
est particulièrement importante dans le cadre de la gestion des ressources
vivantes (Pêches et Cultures Marines) elle l'est beaucoup moins dans le cadre
de la gestion des ressources non vivantes (Agrégats et Amendements marins)
ainsi que dans celui de la gestion du Oomaine Public Maritime.

A ce caractère synthétique s'ajoute une particularité; celle
d'être a la fois une administration chargée essentiellement d'attributions
civiles mais aussi militaires donnant au personnel d'encadrement un statut
p.articu1ier.

L'Administration des" Affaires Maritimes· a toujours eu
pour ces raisons une place a part sur le littoral. Ses services extérieurs
contrairement aux autres services des administrations de l'Etat n'étaient

..
•
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pas jusqu'en 1982 soumis hi4rarchiquement à l'autorit4 des Commissaires de
la R4publique (1) et poss4daient une certaine autonomie.

L'organisation et les comp4tences des services locaux des
• Affaires Maritimes" ont 4t4 modifi4s par les mesures d4centralisatrices,
et les mesures cons4cutives de d4concentration intervenues en 1982. Ils con
tinuent n4anmoins à exercer au quotidien leurs anciennes comp4tences par d4
14gation de signature et sous l'autorit4 des Commissaires de la R4publique
et à constituer la principale administration" de terrain ", confront4e di
rectement aux problèmes 4conomiques et humains sur le littoral dans les
secteurs des Pêches et des Cultures Marines.

1. Des Services locaux boulevers4s dans leur organisation
g40graphigue, 4conomigue et humaine.

Les Services ext4rieurs des Affaires Maritimes repr4sentants
locaux de la seule structure administrative nationale, coordinatrice d'un
~nsemble de problèmes littoraux, ont connu. jusqu'en 1982 une organisation
particulière bas4e sur des critères apciens,principalement SOCio-4COnOmiques.(2)
Leur implantation g40graphique ne correspondait pas aux d41imitations des
circonscriptions administratives habituelles. Ce système est modifi4 au
jourd'hui.

1/ Les repr4sentants locaux directs du seul organisme
minist4riel, vecteur d'une coordination nationale

des problèmes maritimes.

Les Services des Affaires Maritimes ont 4t4 longtemps plac4s
sous l'autorit4 d'un Ministère qui 4tait responsable le plus souvent en
grande majorit4 d'activit4s non maritimes. La n4cessit4 de r4unir au sein

------~----------~--------~--~---~---------

(1) Leur correspondance ne transite pas par les préfectures qui n'ont aucun
pouvoir de notation - Seule obligation j information dans certains cas
des COREP. de Départements (pollution, accidents ••• ).

(2) compétences règlementaires transférées aux COREP. de Département et de
Région.
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d'une seule structure administrative une majorité de problèmes liés aux
activités littorales est apparue peu a peu. Elle s'est concrétisée en 1972
puis en 1976 en partie avec la création du G.I.C.A.M.A. (1), puis du Comité
Interministériel de la Mer (2), qui en constituait l'organe exécutif. Elle
a trouvé son apogée dans la création en 1981 du Premier Ministère de la
Mer (3) accordant au Ministre du même nom les attributions relatives a la
Marine Marchande et aux Ports Maritimes dévolues précédemment au Ministère
des Transports (4),et par délégation du Premier Ministre (Article 2),les
compétences prévues antérieurement en matière de coordination et d'organi
sation des actions administratives en mer (5), de présidence du Comité In
terministériel de la Mer (6) et d'autorité sur l'ancien C.N.E.X.O. A partir
de cette date la Direction Générale de la Marine Marchande relevant aupara
vant du Ministère des Transports qui centralisait diverses compétences et
responsabilités (7) a été transférée.

La création de ce Ministère donnait aux problèmes de la Mer
une autonomie politique et permettait qu'ils soient représentés de manière
spécifique en Conseil des Ministres. Il recréait ses propres directions (8)
et surtout assumait directement et globalement des fonctions que n'assumait
pas l'ancien Ministre des Transports et qui étaient pris•• eo charg. par 1.
Premier Ministre par exemple pour la coordination Interministérielle, ou

(1) Groupe Interministériel de Coordination de l'Action en Mer des Adminis-
trations - Décret du 19/4/72 N' 72-302 - AJDA 1972 p. 425.

(2) Décret du 2/8/78.

(3) Décret du 5/6/81.

(4) Décret du 12/4/78.

(5) Décret du 19/4/72 et du 9/3178 pp. cit.

(6) Existence perpétuée en raison des problèmes de coordination avec d'autres
ministères.

(7) Transport aérien. routes. voies navigables. météorologie •••

(S) Directions des Gens de Mer et de l'Administration Générale. des Pêches
et des Cultures Marines. des Ports et de la Navigation Maritime.

.

•

•

•



•

•

,

-~-

par les Pr4fets Maritimes par délégation du pr4cédent pour la police admi
nistrative générale en mer, ou encore par le Ministre de l'Industrie et de
la Recherche. Ce Ministère ne constituait pas une nouvelle Direction de la
Marine Marchande débaptisée,mais se voyait confier directement des attri
butions supplémentaires bien que toutes les actions s'exerçant en mer et
sur le littoral n'aient pas été placées sous son autorité (1) et justi
fiaient la permanence du Comité et de la Mission Interministérielle de la
Mer pour r4soudre la coordination Interministérielle,notamment en matière
de transports maritimes ou d'équipements (ports maritimes) ou encore de
pollution en même temps que le Ministère de l'Aménagement du Territoire.et
de l'Environnement.

Cet instrument privilégié a été restreint en 1983(2 )
par la cr4ation d'un Secr4tariat d'Etat a la Mer auprès du Ministre des
Transports entrafnant la disparition du Ministère de la Mer mais conser~

vant au Secrétariat d'Etat a la Mer outre ses attributions propres accordées
en 1981,celles relatives à la Marine Marchande et aux Ports Maritimes con
fiées précédemment au Ministre de la Mer (3), et le chargeant par déléga
tion du Ministre des Transports de l'ensemble de ces questions. Mais comme
tout Secrétaire d'Etat il exerçait ses attributions par délégation du Mi
nistre auprès duquel il était placé, contresignant avec lui les décrets re
latifs à ses attributions et recevant délégation pour signer en son nom
les arrêtés et décisions dans les limites des compétences confiées. Pourtant,
compte-tenu de la spécificité des" Affaires de la Mer ", et aussi en raison
des réactions d'opposition des milieux maritimes à l'annonce de la dispari
tion du Ministère de la Mer, le Secrétariat d'Etat à la Mer • av~it'en

(1) ex: police douanière, prospection pétrolière, off-shore •••

(2) Décret du 1/4/83.

(3) Les services et établissements relevant de sa tutelle ou de son autori
té étant placmsous celles du nouveau Secrétariat d'Etat à la Mer.
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1983 une place et un _", poids particul ier qui lui pennettaient,en droit.
d'exercer comme le Ministre de la Mer par délégation du Premier Ministre
et non du Ministre des Transports certaines compétences, et en fait, pré
servait partiellement l'autonomie et la globalité de l'action esquissée en
1981 sous une tutelle plus souple du Ministère des Transports.

Depuis 1986, le Secrétariat d'Etat à la Mer (1) a en charge
la préparation et la mise en oeuvre de la politique du Gouvernement dans le
domaine de la Mer et des activités maritimes ; il exerce à ce titre par dé
légation du Premier Ministre les compétences issues des Décrets du 19/4/72,
du 9/3/78.du 2/8/78 (2),et continue à disposer de la Mission Interminis
térielle de la Mer et à présider le Comité du même nom. Il exerce également
les attributions relatives à la Marine Marchande et aux Ports Maritimes dé
volues au Ministre de l'Urbanisme, du Logement, et des Transports précédem
ment (3),et reste associé par le Ministère de l'Agriculture à l'étude et
au règlement des questions relatives aux industries de transformation des
produits de la mer (Art. 2). Ses moyens d'action sont restés les mêmes :
dans le domaine de ses attributions le Secrétariat d'Etat à la Mer contre
signe les décrets, peut déléguer sa signature. Les Services et Etablisse
ments qui relevaient de la tutelle ou autorité du Ministre de l'Urbanisme,
logement et transports et correspondent aux attributions transférées sont
placées sous son autorité ou tutelle; c'est le cas notamment de la direc
tion des Ports et de la Navigation Maritimes, des Gens de Mer et de l'Admi
nistration Générale de la Direction des Pêches Maritimes et de la mission
de recherche ••• (4). 11 dispose de plus· en tant que de besoin" pour l'exer
cice-de ses attributions,de la Direction du personnel, de l'~inistration

générale, et peut faire appel au conco~rs de la Direction des Affaires Eco
nomiques et de l 'Architecture,cu de 1'Urbanisme,placés sous l'autorité du Mi
nistrede l'Equipement, du Logement, de l'Aménagement du Territoires et des
Transports.

--------------------------------------------------
(1) Décret n' 86-704 du 8/4/86 relatif aux attributiono du S.E.H. - J.O.L.D.

du 9/4/86.

(2) Création du Comité Interministériel de la Mer et de la Hission, Décret
n· 78-815.

(3) Décret du 2/8/84 relatif aux attributions de ce ministère n' 84-751.

(4) Et de la Direction da l'E.N.l.H. : Etablissement National das Invalides
de la Marine.

,



•

•

,

- Z7Z -

Ce département ministériel marque la volonté de traiter glo
balement et spécifiquement cet important secteur économique. Les attribu
tions et compétences du précédant Secrétariat d'Etat à la Mer sont mainte
nues (1) ; elles sont augmentées d'une compétence participative à l'action
du Ministère de l'Agriculture concernant l'étude et la règlementation des
questions relatives aux industries de transformation des produits de la Mer et
votent leurs moyens d'action élargis par la possibilité dans le cadre de

la loi littoral,de faire appel à certaines directives placées sous l'autori
té du Ministère de l'Equipement. La pleine autonomie née de la création d'un
Ministère a,·oéanmoins disparu.

C'est dans ce cadre juridique que les services extérieurs
spécialisés du Secrétariat d'Etat à la Mer agissent sur une large base de
compétences relatives aux activités littorales du Golfe Normano-Breton. Mais
les directions des" Affaires Maritimes" qui disposaient jusqu'à la décen
tralisation et la déconcentration de vastes compétences règlementaires ont
connu certains bouleversements.

2) Les bouleversements de l'organisation des Services
Extérieurs" Affaires Maritimes" basée traditionnellement

sur des critères socio-économiques.

* Les critères antérieurs de délimitation liés aux
entités géographiques et socio-économiques

Le littoral du Golfe Normano-Breton était divisé avant 1984
en Direction des Affaires Maritimes subdivisées en Quartiers divisés eux·
mêmes en stations maritimes. Ces circonscriptions avaient été créées en fonc
tion de considérations basées sur la population maritime et l'importance
dans certains secteurs géographiques d'activités maritimes (pêche, commerce,
cultures marines). Leurs limites ne correspondaient pas toujours aux limites

(1) Pêches et Cultures Marines, flotte de Commerce, Ports et Navigation Ma
ritimes et l'E.N.I.M.
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des circonscriptions administratives civiles (f) et militaires (2). La
division géographique des Services Extérieurs de la Marine Marchande n'était
pas homogène; l'importance des Quartiers des Affaires Maritimes était sur
le littoral du Golfe Normano-Breton très variable, dépendant de l'étendue
et de la nature de la vie économique maritime ainsi que du nombre de marins.
D'autre part, l'organisation interne des Quartiers elle-même était diffé
rente,liée sans doute l l'évolution de l'organisation littorale en fonction
des tendances des" Affaires Maritimes ", purement militaire l l'origine,
l se tourner en majorité vers les problèmes économiques posés par les Pêches
Maritimes ou la navigation de commerce; en 1880 son organisation était cal
quée sur celle de la Marine dont elle relevait sous l'autorité de cinq Pré
fets Maritimes (3). Les services acquirent ensuite une certaine autono~ie par 1
création d'un corps spécial d'administrateurs de l'Inscription Maritime qui
se sont substitués aux Commissaires, Chefs de Quartiers (4~mais conservèrent
l'organisation antérieure. Depuis le début du siècle les nécessités écono
miques ont semble-t-i1 eu raison du nombre des Quartiers (5)

Jusqu'en 1982 le littoral français était divisé en circonscrip
tions territoriales des " Affaires Maritimes Il regroupant quatre Directions,
quarante cinq Quartiers et environ cent cinquante stations maritimes (6).

(1) Régions, Départements, Arrondissements, Cantons ou COIIIIIUDes.

(Z) Régions Maritimes.

(3) à la tête de cinq arrondissements maritimes dont BREST et CHERBOURG
divisés en sous-arrondissements et quartiers.

(4) Création de cinq directions de l'Inscription Maritime sous l'autorité
d'un Administrateur Général relevant du Préfet Maritime pour la partie
militaire de ses attributions et du Département de la Marine Marchande
pour les attributions civiles ( LE HAVRE, SAINT-SERVAN, et NANTES pour
le littoral du Golfe Normano-Breton au début du siècle ••• )

(5) La Direction de SAINT-SERVAN a été supprimée en 1973 et son Quartier
rattaché à la Direction de NANTES, puis de RENNES.

(6) Chaque station comprenant un à deux agents.

•

•

..
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L'Arrêté (1) fixant les limites de ces circonscriptions d'actions des Ser
vices Extérieurs donnait la liste des cOlllllunes " maritimes H du ressort de
chaque circonscription par nature ou par assimilation (2).

L'implantation des populations maritimes et des entités éco
nomiques constituaient les critères de compromis permettant de fixer les
limites d'ensembles administratifs.

Avant 1984 la Direction de NANTES dont dépendait la partie
Bretonne du littoral du Golfe Normano-Breton et dont la limite Nord-Est était
calquée sur la limite administrative du Département d'Ille et Vilaine était
orientée principalement vers la pêche et englobait pour cette raison outre
le littoral breton une partie du littoral vendéen afin de sauvegarder l'unité
du bassin ostréicole et mytilicole cOlllllencant à la baie de l'Aiguillon. Une
délimitation plus ancienne lui laissait les Quartiers des Affaires Maritimes
de GRANVILLE et REGNEVILLE et mettait sous une autorité unique l'ensemble de
la Baie du Mont Saint-Michel au particularisme marqué (3).

Ces critères de délimitation faisaient des Services des Af
faires Maritimes une administration" à part" sur le 1ittora~, différentes
des administrations civiles traditionnellement délimitées sur la région ou
le département. Il en reste encore aujourd'hui un " esprit" différent.

* Les critères actuels de délimitation liés aux mesures
de décentralisation

L'organisation territoriale de ces Services Extérieurs repose
actuellement sur le Décret du 18 Janvier 1984 (4) et l'Arrêté Ministériel du
10 Février 1984 (5) qui fixent les limites des Directions Régionales, Dépar
tementales et des Quartiers des Affaires Maritimes.

(1) Arrêté Ministériel du 12/1/43 modifié.

(2) coamaueavec ou sans littoral (résidence habituelle des marins) •

(3) Problème posé également pour CANCALE et GRANVILLE, ces deux ports dépenden'
actuellement de deux directions différentes.

(4) Décret n° 84-43 complétant l'annexe II du Décret n° 60-516 du 2/6/60
portant harmonisation des circonscriptions administratives (organisation
territoriale des Services des Affaires Maritimes).

(5) Arrêté Ministériel du S.E.M. fixant les limites des Directions Régionales
Interrégionales, Départementales et Interdépartementales, et des Quartiers
des Affaires Maritimes.



275

La dêcentra1isation a en effet eu pour consêquence de pous
ser les administrations, sans doute dans un but d'harmonisation de l'activitê
administrative avec celle des co11ectivitês locales mais aussi dans le but
de contr01er leur action, a modifier les limites anciennes afin qu'aucune
circonscription ne soit partagêe entre deux Dêpartements.

En ce qui concerne les Affaires Maritimes, des Directions Dê
partementa1es et Rêgiona1es ont ainsi êtê crêêes; elles constituent les in
terlocuteurs uniques des Commissaires de la Rêpub1ique,notamment les direc
tions dêpartementa1es composêes de plusieurs quartiers,et tendent a faciliter
la mission gênêra1e de coordination de l'action des services mettant a la
disposition des CDREP. des trois Dêpartements du Golfe Normano-Breton les
informations" nêcessaires .. (1).

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton, pour la partie Bre
tonne, l'ancienne direction de NANTES a donnê naissance a la Direction Rê
giona1e de RENNES pour la Rêgion Bretagne, et de NANTES pour la région Pays
de Loire. L'organisation est donc basêe aujourd'hui sur la sêparation tradi
tionnelle des circonscriptions d'action administrative rêgiona1es et dêparte
menta1es,modification qui ajoute à une certaine dêstabi1isation des services
due a une redistribution des compêtences au profit des Prêfectures.

On distingue actuellement deux Directions Rêgiona1es sur le
littoral du Golfe Normano-Breton ; celle du HAVRE pour la partie Normande,
et celle de RENNES pour la Bretagne qui sont sêparêes par la ligne sêpara
tive des dêpartements de la Manche et de l'Ille et Vilaine (2).

--------------------------------------------
(t) conformément au Décret du 21/7/82, op. cit.

(2) La Direction Régionale" Bretagne" créée le 18/4/84 est limitée au Sud
par la limite séparative des Départements du Morbihan et de Loire-Atlan
tique • Elle constitue la plus importante direction du littoral Francais;
douze Quartiers de SAINT-MALO à VANNES, quatre directions départementales,
quatre centres de sécurité, deux C.R.O.S.S. et treize établissements d'en
seignement maritime. - Regroupant environ 40 % des marins actifs et pen
sionnés elle représentait en valeur en 1984, 48 % de la production des
Pêches Maritimes, et 35 % des Cultures Marines - (V. Pêche Maritime du
20/4/84 p. 188.)

•

•
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On distingue également trois Directions départementales ; la
Direction siégeant à CHERBOURG pour le Département de la Manche rattachée à
la Direction Régionale de Normandie (limitée au Sud par la ligne séparative
des Départements de la Manche et d'Ille et Vilaine) ; la Direction siégeant
à SAINT-MALO pour le Département d'Ille et Vilaine séparée à l'Ouest et sur
la Rance par la ligne séparative des Départements d'Ille et Vilaine et des
COtes du Nord;et la Direction siégeant à SAINT-BRIEUC pour le Département
des COtes du Nord séparée à l'Ouest par la ligne séparative des Cotes-du-Nord
et du Finistère. Ces deux dernières directions départementales rattachées à
la Direction Régionale Bretagne.

Plus localement enfin, les Services des Affaires Maritimes
sur ce littoral sont répartis en quatre Quartiers: le Quartier de CHERBOURG
ayant les mêmes limites que la Direction Départementale dont il dépend; le
Quartier de SAINT-MALO seul Quartier dépendant de la Direction Départementale _
d'Ille et Vilaine, et ayant les mêmes limites géographiques, de la Baie du
Mont Saint-Michel à la rivière'le Frémur'; les Quartiers de SAINT-BRIEUC et
de PAIMPOL séparés par la ligne des communes de TREVENEUC et de PLOUHA et
dépendant de la Direction Départementale de SAINT-BRIEUC. Le Quartier de
MORLAIX qui pourrait s'ajouter à cette liste, est sous l'autorité de la Di
rection Départementale du Finistèœ siégeant à BREST (1).

Cette réorganisation a eu de nombreuses incidences et en par
ticulier sur les limites des Comités locaux des Pêches calqués traditionnel
lement sur les anciennes limites des quartiers basées sur des critères hu
mains et économiques déjà nommés. Le problème s'est posé à la Direction Ré
gionale Bretagne pour le rattachement notamment des Ports de SAINT-JACUT de
LA MER et de SAINT-CAST au Comité local de SAINT-BRIEUC; les marins-pêcheurs y
étatent réticents et désireux de rester rattachés au Comité Local des Pêches
Maritimes de SAINT-MALO (2) dont ils se sentent plus proches géographique
ment, humainement,et économiquement (3), (4).

(1) séparé à l'Ouest par la ligne séparative des communes de Goulven et de
Tréflez•

(2) C.L.P. de SAINT-MALO dépendant de l'ancien Quartier de SAINT-MALO.

(3) Sous l'empire de textes organiques portant création du C.L.P. de SAINT
MALO _ CANCALE, le pays de DINAN. les ports de SAINT JACUT et de SAINT-eAST
ressoreissaient de sa compétence.

(4) Population marittme ; pêcheurs, ostréiculteurs, mytiliculteurs orientés
vers SAINT-MALO et DOn vers SAINT-BRIEUC.
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b) Importance de la délimitation socia-économique des
Quartiers des" Affaires Maritimes". assise de leur

action littorale actuelle

* ~~_gy~~~i~~_g~_çtls~~Q~~g_;

Il avait pour limites en 19B3,à l'Est la rive gauche de la Vire.
à l'Ouest la rive droite du Couesnon; son littoral de 330 kms ne colncidait
pas exactement avec les limites du Oépartement de la Manche jusqu'à l'Ouest
comme c'est le cas aujourd'hui.

Dans un département caractérisé par une activité essentielle
ment agricole (1) à laquelle se sont ajoutées des activités industrielles
notamment sur le littoral avec les usines de retraitementde combustibles ir
radiés de la Hague et la Centrale de Flamanville, la presqu'île du Cotentin
géographiquement maritime, ne connait que depuis quelques temps des activités
tournées vers le commerce maritime. la pêche,ou la mise en valeur des res
sources naturelles. sa situation a pourtant favorisé un trafic passagers
important vers la Grande-Bretagne et l'Amérique du Nord (2),et surtout depuis
une(juinZaine d'années une extension de l'ostréiculture et de la mytilicul
ture )a'it!lÏque la navigation de plaisance à GRANVILLE pour le littoral
Ouest-Cotentin.

L'action des Services des Affaires Maritimes en ce qui con
cerne la Pêche, porte pour la cOte Ouest, principalement à GRANVILL~sur

cent quarante quatre structures d'armements à la pêche avec 148 na-
vires (4). De GRANVILLE et de CARTERET, les pêches portent essentiellement

(1) axée sur l'élevage et la production de produits laitiers.

(2) Développement du port de CHERBOURG.

(3) De SAINT GERMAIN SUR AY à GllAIIVILLE.

(4) En 1985 ; quatre armements en. copropriété avec deux navires et cent
trente neuf propriétaires embarqués (145 navires)

•

•
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sur la praire en baie de GRANVILLE, sur les seiches et sur les crevettes en
Baie du Mont Saint-Michel, sur les maquereaux et le poisson de fonds au
large des Roches-Douvres et de Jersey. Des ports de faible importance tels
que Pirou et Blainville, la pêche se pratique dans la zone des 3 milles
(casiers, lignes et cordes) (1).

L'action administrative concerne une population maritime to
tale pour le Quartier de 2.157 navires dont 1.547 pour la pêche (2) avec
pour GRANVILLE 480 marins pêcheurs embarqués (3). Mais elle s'étend également
aux activités annexes à la pêche telles que le mareyage (4), la transforma
tion (conserverie, sèchage, salaison) ou des industries connexes (fabrique
de glace (5), transformation d'algues marines).

- Les Affaires Maritimes exercent leurs compétences sur une
population conchylicole relativement nombreuse, implantée récemment sur le
littoral Ouest-Cotentin et axée principalement au début sur la mytiliculture
puis sur l'ostréiculture (6). La mytiliculture semble être aujourd'hui l'ac
tivité principale du secteur Sud de ce littoral, compris entre GRANVILLE et
Agon- Coutainville (216 kms de bouchots en 1985) avec une des plus fortes

concentrations de France à Agon (97 kms de bouchots). L'ostréiculture occupe
la partie Nord de cette zone du Golfe Normano-Breton de Blainville à Port
bail avec 420 hectares (7).

(1) Production 1984 totale à GRANVILLE (axée en majorité sur les praires ac
tuellement souffrantes de sur-pêche, remplacées par le bulot et le pois
son) : 5.288 tonnes (plus 3.642 tonnes hors criées) (diminution de 83 à
84 de 25 %du tonnage.
Production de Blainville sur Mer: 1.460 tonnes.

(2) Commerce: 348 - conchyliculture: 262 en 1985.

(3) Propriétaires (468), copropriétaires (8) et autres 4•
Source : Monographie 84 des Ports de Pêche du Quartier de CHERBOURG.

(4) Les Affaires Maritimes exercent la tutelle de cette profession.

(5) Fabrique à GRANVILLE.

(6) - 1/64 : 10 concessions de bouchots pour 2.360 kms.
- 1/7/85 : 342 concessions de bouchots pour 267.865 kms.

(7) Bouchots à moule remplacé en grande partie par l'ostréiculture sauf à
Anneville sur Mer et Pirou. Possibilités d'extension: secteur de St Mar
tin de Brhéal et celui de St Germain sur Ay (la baie du Mont St-Michel
est intéressante mais peu utilisée en raison des conditions sanitaires
et de l'intérêt touristique).
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Ces entreprises conchylicoles sont essentiellement de ca
ractère artisanal et familial et spécialisées au Nord et au Sud de la zone
avec quelques entreprises mixtes au centre de Blainville à Pirou. sans oublier
les 'les Chausey (8 concessions en 1985) (1).

Elles oceu"aient81 1985 une population d'environ 367 con
chyliculteurs sur la cOte Ouest. inscrits maritimes ou non dont 86 ostréi
culteurs et 35 mytiliculteurs à l'activité unique, 29 à la fois mytiliculteurs
et ostréiculteurs. 60 exerçant la conchyliculture et l'agriculture ou d'autres
activités. enfin 157 conchyliculteurs également pêcheurs. l'ensemble indui
sant une main-d'oeuvre conchylicole approximative de 1.000 emplois directs
pour le Quartier des Affaires Maritimes de CHERBOURG dont la majorité employée
sur la cOte Ouest (2). (3)

Les Services des Affaires Maritimes sont chargés en ce
domaine des études de perspectives notamment dans le cadre éventuel d'un
Schéma de Mise en Valeur de la Mer prenant en compte d'une part la raréfac
tion des terrains et les efforts à faire en matière de salubrité sur la
cOte Ouest Cotentin:

- L'activité portuaire concerne également les Services
Extérieurs de la Marine Marchande. Sur le littoral Normand du Golfe Normano
Breton on retiendra à ce titre principalement celle de GRANVILLE, seul port
d"importance sur la cOte Ouest du Quartier avec un trafic commerce qui était
en 1984 de 113.378 tonnes (combustibles, phosphates, engrais, granit. céréales,

aliment pour bétail ••• ) et un trafic passagers en hausse sur la ligne
CRANVILLE-CHAUSEY (104.648 passagers) comme sur la ligne GRANVILLE-JERSEY
(49.040 passagers au 1/1/85), mais aussi avec un port de plaisance offrant
1.000 places actuellement et projetant une extension à 2.000 places.

(1) Entreprises mytilicoles : maximum de surface 6.600 mètres, minimum 500 m.
" ostréicoles : maxLœuœ de surface 13 hectares, minimum 0,5 ha.

(2) Production approximative 1985 pour le Quartier: 15.000 tonnes d'huitres,
10.000 tonDes de moules, 80 % produites sur la eate Ouest.

(3) Nombre total d'entreprises conchylicoles du Quartier 1985) : ostréiculture
167 entreprises d'exploitation (545 ha) et 147 entreprises de réexpédi
tion (concessionnaires expéditeurs / mytiliculture: 99 entreprises d'ex
ploitation, (292 km.) et 125 entreprises de r~exp~dition.
(Source): Monographie conchylicole Quartier des Affaires Maritimes de
CHERBOURG (Statistiques annexe A. 1985.

•
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L'ensemble des activités maritimes du Quartier induisent des
activités annexes telles que la construction. dont ~ troQYe des chantiers
à GRANVILLE, à AGON COUTAINVILLE, à REGNEVILLE sur MER, à BLAINVILLE, et
à BONVILLE les BAINS pour le littoral du Golfe Normano-Breton,et qui emploie
un nombre de personnes variant de 8 à 1.

Ce Quartier également siège de la Direction Départementale
d'Ille et Vilaine, se subdivise en trois stations maritimes; le Vivier sur
Mer, Cancale, et Dinard. La situation et l'action des services, des" Affaires
Maritimes'diffèrent beaucoup de celles du Quartier de CHERBOURG en raison
de l'importance remarquable et de la diversité des activités maritimes dans
ce secteur, avec notamment la " Grande Pêche" (t) qui induit sur le littoral
un grand nombre d'emplois allant de l'expédition à la transformation, à la
conserverie, ou à la construction navale,àla pêche au large (2) mais égale
ment les cultures marines qui produisaient il y a peu de temps le quart de
la production nationale de moules sur bouchots (3)

- Les Pêches maritimes locales très diversifiées peuvent ,
être classées en trois catégories :

D'une part la grande Pêche pratiquée par des chalutiers congé
lateurs (4) qui effectuent à partir de SAINT-MALO environ trois voyages par
an en Atlantique du Nord-Ouest (Canada, Labrader,Groenland) et en Europe du
Nord (Norvège, Mer du Nord. Iles Feroe). Employant 201 ',marins en 1985 cette

(1) SAINT-MALO et l'arrière pays constituent un bassin de main d'oeuvre pour
les trois Compagnies de Grande Pêche française installées à PECAMP, BOR
DEAUX, et à SAINT-MALO (Société COMAPECHES : 4 navires).

(2) 30 chalutiers armés par 150 marins commercialisant la production à la
seule criée de SAINT-MALO.

(3) 12.000 tonnes par an de moules - Régression depuis 1983 de la production
jusqu'à 5.500 tonnes en raison du parasite rr Mytilicola Inteseisalis Il

(mise en place par les Affaires Maritimes et IFREMER d'un plan de res
tructuration du bassin mytilicole (réduction de la densité d'ensemence
ment) •

(4) 4 ftàvltii ift i9â3 ift iÔêatiôn-géranëe à la COMAPECHE (3 de 90 mètres, 1
de 61 mètres) qui emploie environ 12 personnes à terre et 155 marins et
3 officiers.
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activité traditionnelle (1) risque d'être remise en cause par l'aboutisse
ment des négociations franco-canadiennes qui touche sur le littoral malouin
environ 3.000 personnes en tenant compte des emplois induits.

D'autre part. la Pêche au large ou K Pêche fratche • concerne
dans ce Quartier des Affaires Maritimes 13 unités (chalutiers) qui depuis
1976 effectuent des marées de 7 à 8 jours en Manche Ouest et en Mer d'Ir
lande à une cadence d'environ deux marées par mois (2~ et approximativement
159 marins (en 1985). (91 embarqués).

Enfin 1a pêche dltiilre et 1a • petite pêche " est exercée
journellement par environ 189 unités (3) armées par 360 marins des diffé
rents ports de SAINT-MALO et du littoral du Quartier qui ont des activités
polyvalentes saisonnières ou complémentaires portant sur des espilces va
riées (4\ (5)

L'ensemble de la production des ports du Quartier était fixé
début 1986 à 13.913 tonnes correspondant à 195.742.000 Frs pour l'année pré
cédente.

- Les cultures marines. ostréiculture. mytiliculture et depuis
peu de temps l'aquaculture nouvelle (6J.drafnent une importante population
conchylicole et aquacole bien que la nouvelle délimitation des Quartiers
ne fasse plus entrer dans ce Quartier des Affaires Maritimes que deux secteurs
conchylicoles différents; la baie du Mont Saint-Michel avec la baie de
--------------------------------------------
(1) 3.500 marins en 1930.

(2) appartenant à l'Armement Coopératif Artisanal Malouin.

(3) unités inférieures à 50 tonneaux (chalutage journalier/crustacés ou ca
sier ou filet/ dragage de coquille Saint-Jacques en saison).

(4) Maquereau, seiche, crustacés, coquillages sur la bande côtière, coquille
Saint-Jacques, praires.

(5) Données statistiques économiques 1985 (Quartier des Affaires Maritimes
SAINT-MALO) : - nombres de marins identifiés dans le quartier 3.648 (dont
commerce: 2.194. pêche 1.454 dont 502 pour la grande Pêche. 159 pour la
pêche au large et 793 pour la pêche côtière) retraités et pensionnés c~
pris).

- nombre de navires armés en 1985 : 224 (dont 35 au commerc.
213 à la pêche dont 4 à la Grande Pêche. 13 à la pêche au large. 196 pêche
côtière)

- en plaisance : 24.079 navires immatriculés
(6) Depuis 1981, 3 nouvelles opérations aquacoles : à CHERRVEIX essai d'éle

vage de palourdes à plat sur parcs. en 1983 ensemencement d'un parc à
palourdes et étude et essai d'élevage d'ormeaux.

•

,
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CANCALE (ostréiculture) et la zone mytilicole du Vivier sur Mer, .inB~ qHe
la Rance Maritime avec un gisement naturel de moules non exploitées au

1er Janvier 1986 en raison de l'insalubrité, différents gisements naturels
d'huitres plates et un parc d'élevage d'huitres concédé en eaux profondes.
Mytiliculture et ostréiculture sont dans ce secteur du Golfe Normano-8reton
des activités traditionnelles. entamées pour la première vers 1954 au Vivier
sur Mer, pour la seconde vers 1948 (1). En raison d'une forte baisse de
production de moules. une restructuration de la zone mytilico1e est en cours
de réalisation, le nombre de pieux par lignes de cent mètres n'étant plus que
de cent dix.(2)

L'ostréiculture pratiquée sur 980 concessions (fin 1985) sur
605, 4.750 hectares de superficie en eaux profondes. et 376 hectares en
terrains découvrants. concernait à la fin de l'année 1985 463 ostréiculteurs
concessionnaires employant environ 300 personnes à temps partiel ou en ren
fort saisonnier.

La mytiliculture sur bouchots en baie du Mont Saint-Michel,
autour du Vivier sur Mer et en Baie de l'Arguenon. était pratiquée à la méme
date sur 619 concessions étendues sur 269 ha. et concernait 196 mytilicul
teurs employant également environ 300 personnes de manière permanente en
1985 (3). L'ensemble de la production de cultures marines était chiffrée
début 1986 pour l'année précédente à 9.880 tonnes (d'une valeur de 88.172.000
Francs).

.. L'activité de commerce maritime est une donnée importante pour
définir l'ampleur de l'action des Affaires Maritimes sur le Quartier de

(1) Dérogations nombreuses. L'Arrêté nO 3348 du 30/7/59 devait autoriser en
suite la culture de l'huitre portugaise sur les terrains de CANCALE.

(2) deux lignes supplémentaires ont été créées au large.

(3) Données statistiques/Monographie Conchylicole et Aquacole,Quartier des
Affaires Maritimes SAINT-MALO /85. Au 1/7/85 l'ensemble des activités de
ce littoral permettait de chiffrer 990 1082 ha. de surface concédée pour
l'ostréiculture et l'aquaculture et 271,100 km. de longueur concédée
pour la mytiliculture.



- 283 -

SAINT-MAlO. Le port de SAINT-MALO est en effet un port polyvalent d'intérêt
National concédé à la Chambre de Commerce et d'Industrie qui est utilisé
pour la pêche mais aussi, la plaisance et le commerce; ce dernier révélait
pour 1985 un trafic marchandises établi à 1.607.770 tonnes (1) et un trafic
passagers établi à 737.057 personnes (2) Les installations de plaisance
sont aménagées en deux bassins (Vauban, et Bas-Sablons) en dehors des mouil
lages aménagés.

L'ensemble des activités citées induisent les activités connexes
qui vont de la profession de dockers (3) aux entreprises de mareyage pour la
commercialisation des Pêches qui sont environ une vingtaine (88 emplois),
aux entreprises de transformation des produits de la pêche (4) et à la cons
truction navale qui au plan local concerne trois chantiers importants de
construction et de réparation (5).

Pour ce qui concerne la Direction Départementale on laissera
de coté le Quartier de PAIMPOL (6) pour s'intéresser aux données socio
économiques du Quartier de SAINT-BRIEUC caractérisé par l'importance des
Cultures Marines sur cette zone du littoral Normano-Breton et de la pêche
artisanale cotière (coquille St-Jacques). le Quartier délimité à l'Ouest par
la Commune de Tréveneuc comprend sur 175 km. de cOtes, six ports de pêche,
(Saint-Cast/ Erquy/Dahouët/Légué/Binic/St-Quay) et un port de commerce (Le
Légué à SAINT-BRIEUC) •

._-------------------------------~-------
(1) phosphates, bois du Nord, maërl, granit, sable, tourteaux, acide phos·

phorique.
(2) sur l'Irlande, la Grande-Bretagne, les Iles Anglo-Normandes.
(3) 75 professionnels (en 1985) - 25 à 35 occasionnels.
(4) Une entreprise filiale de la COHAPECHE emploie environ 150 personnes.
(5) Ateliers et Cbantiers de la Manche (A.C.A.M.) (268 personnes), les Cons-

tructions Navales Malouines (7 personnes) et les Etablissements Il CHATE
LAIS-LE GALL.

(6) Le Quartier des Affaires Maritimes de PAIMPOL limité géographiquement à
l'Est par la commune de Plouha, à l'Ouest par la limite départementale
des Côtes du Nord, comprend cinq stations maritimes : LEZARDRIEUX, BREHAT,
TREGUIER, LANNION, PERROS-GUIREC.

•
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- Les Pêches Mari times sont :-l!l'"atiqués par une flotte non
industrielle, artisanale composée de 239 navires qui comptaient 470 marins
embarqués (y compris les patrons-pêcheurs) début 1986 (1). Cette activité
côtière impose depuis peu le suivi rigoureux des ressources. La majorité
des navires pêchent' de manière saisonnière la coquille St-Jacques (2) .et
pratiquentde manière complémentaire la pêche au chalut, lignes,ou casiers,
dans la baie de SAINT-8RIEUC ou les secteurs limitrophes (3).

- La conchyliculture s'exerce sur quatre zones distinctes
consacrées à l'élevage de l'huitre plate et creuse, et de la moule sur bou
chots. Les baies de Morieux et de la Fresnaye sont principalement consacrées
à la mytiliculture, celle de Binic à l'Ouest est une zone ostréicole (4)
dont peu de concessions sur le Domaine Public Maritime sont exploitées ac
tue11ement (5)

En ce qui concerne la mytiliculture, l'activité administra
tive des Services des Affaires Maritimes porte sur un grand nombre d'entre
prises artisanales qui emploient au maximum quatre ou cinq salariés, (6). en
y dénombrait au 1er Janvier 1986, 115 emplois permanents augmentés de 60 em
plois saisonniers (7) répartis dans 12 entreprises d'exploitations indivi
duelles ou en co-détention familiale en baie de la Fresnaye (21,60 km.de
concessions), 48 entreprises en baie de Morieux (81,775 km. ) et 10 en baie

-----------------------------------------------
(1) Statistiques Pêches 1985 - Monographie des Ports de Pêche du Quartier des

Affaires Maritimes de SAINT-BRIEUC, au 31/12/85.

(2) 1/3 de la production nationale (en régression) sur 6.226 tonnes de produits
débarqués en 1985 ; 54,90 % de coquille St-Jacques.

(3) Début 1986 on dénombrait un sablier, 214 coquilliers polyvalents, 12 cha
lutiers coquilleurs, 5 ligneurs-caseyeurs et 7 autres (navires ostréicoles).

(4) Depuis 1960, culture de l'huitre plate. Actuellement depuis 1980, zone
pratiquement inexploitée (parasite de l'huitre plate).

(5) Plan de Sauvegarde ads en place en 1983-1984•

(6) Aides familiaux principalement.

(7) Mytiliculture et petite ostréiculture (huitre creuse) représentent avec
les exploitants 300 emplois environ (Source : Statistiques des exploita
tions conchylicoles du Quartier des Affaires Maritimes de SAINT-BRIEUC).
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de l'Arguenon pour un total de 70 exploitations sur 138,395 km.; (1). Elle
concernait en 1985, 74 exploitants individuels à titre d'activité unique,
et 28 exploitants exercant une activité complémentaire (2).

En ce qui concerne l'ostréiculture la situation sociale est
différente notamment depuis les licenciements économiques intervenus consé
cutivement à la parasitose de l'huitre plate. On dénombrait au 1er Janvier
1986 en baie de la Fresnaye 27 entreprises d'exploitants ostréicoles in
dividuelles ou en co-détention familiale pour 20,45 hectares sur le Domaine
Public Maritime, 2 entreprises pour 6 ha. en baie de SAINT-BRIEUC en eau
profonde, 2 entreprises pour 3,71 ha, en baie de l'Arguenon; à ces der
nières on peut ajouter 6 entreprises d'exploitation en communes pour
167,88 ha. en eau profonde et semi-élevage en baie de SAINT-BRIEUC (3).

- Les activités annexes aux Pêches et Cultures Marines prin
cipales activités littorales, sont moins nombreuses que dans le Quartier de
SAINT-MALO. On peut noter néanmoins l'existence d'une entreprise de trans
formation des produits de la mer, et quelques chantiers de constructions
navales répartis de SAINT-BRIEUC à SAINT-CAST.

c) Exemple type des moyens mis à disposition d'un
Quartier des Affaires Maritimes : le cas de SAINT-MALO

et SAINT-BRIEUC

Le Quartier de SAINT-MALO servira ici d'exemple principal
puisqu'il englobe d'un point de vue socio-économique la plus grande diversité
d'activités sur le littoral du Golfe Normano-Breton. Celui de SAINT-BRIEUC

(1) La majorité des entreprises d'exploitation font de l'expédition.

(2) Production 85 : 4.875 tonnes de moules de bouchots.

(3) Cinq concessionnaires pratiquent uniquement l'ostréiculture, 5 la pra
tiquent conjointement à la Pêche maritime, 1 la pratique avec l'agri
culture, et 18 en même temps qÙ! la mytiliculture.

...

•
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est également intéressant bien que moins important, il constitue l'exemple
d'un Quartier d'une taille moyenne.

L'analyse de leurs moyens révèle une infrastructure souvent
suffisante à terre mais généralement insuffisante· en mer, à la fois en ma
tériel et en personnel.

- L'organigramme du Quartier de SAINT-BRIEUC permettait
en 1986 de dénombrer en personnel : 2 officiers des Affaires Maritimes,
6 agents de catégories B et 13 de catégories C et D, 2 gendarmes maritimes
et 2 PHASAX. Celui du Quartier de PAIMPOL; 2 officiers des Affaires Mari
times (1),7 agents de catégories B, et 2 techniciens d'Etablissements de
Pêches Maritimes, 17 agents de catégories C et D, et 2 gendarmes.

Les moyens nautiques sont constitués à SAINT-BRIEUC d'une
vedette légère de surveillance et d'une unité légère de surveillance (2),
et à PAIMPOL et LANNION respectivement 1 unité légère de surveillance (3).

- L'organi9ramme du Quartier de SAINT-MALO est nettement olus
important. Les mêmes locaux abritent ses services, ceux de la Direction
Départementale d'Ille et Vilaine, le Centre de Sécurité des Navires d'Ille
et Vilaine et des COtes du Nord, un poste de Gendarmerie Maritime et le
Service de santé des Gens de Mer.

Cet ensemble dispose en personnel de : 3 administrateurs,(4)
et d'un officier du corps technique des Affaires Maritimes, de 34 fonc
tionnaires civils ou agents contractuels, de 2 gendarmes maritimes et de
2 officiers mariniers infirmiers ainsi que de 2 médecins des armées. Ces
moyens en personnel travaillant à des tâches d'Etat sont tous des personnels
----------------------------------------
(1) Chefs de Quartiers et Adjoints.

(2) zodiac et tracteur.

(3) zodiac et tracteur.

(4) Directeur Départemental et Adjoint et Chef da Centre de Sécurité.
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de l'Etat. fonctionnaires ou militaires. l part Z techniciens experts con
tractuels (1). Outre les Officiers de la Marine et de la Marine Marchande.
on compte 3Z personnels civils (1 contr61eurs des Affaires Maritimes compre
nant ceux du Centre de Sécurité. Z techniciens du Contr61e des Etablissements
des Pêches Maritimes. 5 agents du personnel embarqué d'assistance et de sur
veillance en me~

Les moyens matériels terrestres et nautiques sont composés
d'une vedette de surveillance rapprochée de tZ mètres. armée par 4 agents
spécialisés (Z). une embarcation légère rapide acquise en 1986 (30 noeuds
maximum de vitesse) (3). et 3 voitures dont une plus particulièrement ré
servée aux Contr6les des Etablissements des Pêches Maritimes (4).

Il. Des services locaux déstabilisés par la perte
de pouvoirs autonomes

Les services locaux des Affaires Maritimes. comme l'Adminis
tration Centrale possèdent des compétences étendues Ades domaines très di
versifiés. Leurs attributions civi 1es présentent de ce fait des
caractères très différents :

- un caractère administratif dans la mesure ob les services
assurent la gestion administrative des marins professionnels (identifica
tion. qualification),des navires (immatriculation. effectifs. sécurité).
du milieu maritime en fonction des moyens d'exploitation de la mer. Pêches
et Cultures Marines et:iu Domaine Public Maritime. (concessions. salubrité).
Ils sont chargés de manière générale de la mise en oeuvre des différentes
règlementations relevant du secrétariat d'Etat A la Mer. ensemble de mesures

(1) chargé de la sécurité de la navigation maritime et remplissant les fonc·
tions d'inspecteur de la navigation.

(2) " Le SORBIER" moyens radio VRY et BLU.

(3) Quartier dépourvu en 85 d'une unité légère de surveillance armée par le
poste de Gendarmerie Maritime.

(4) 1 Renault 5 pour la Direction Départementale. 1 4L. fourgonnette pour les
techniciens d'Etablissements des Pêches Maritimes, et 1 4L. pour les
Gendarmes Maritimes.

•

,

•
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concernant la pêche maritime. la construction navale. la navigation commer
ciale. ou l'exploitation du Domaine Public Maritime et la plaisance.

- un caractère social dans la mesure ob ces services gèrent
le régime social propre aux marins et ob les Administrations des Affaires
Maritimes exercent les fonctions d'inspecteurs du travail A bord des na
vires et veillent A l'application du Code du Travail Maritime.

- un caractère économique puisqu'ils s'occupent de l'appli
cation de la politique économique du Secrétariat d'Etat A la Mer. Cette at
tribution particulièrement dans le domaine des Pêches et Cultures Marines
prend une importance particulière dans le cadre de la décentralisation et
renforce les rapports avec les collectivités territoriales régionales et
départementales investies de nouvelles compétences.

- un caractère technique puisqu'ils sont chargés de l'appli
cation de tous les règlements tendant Aassurer la sécurité des navires (1)
et de la circulation maritime. et le sauvetage maritime.

- un caractère juridictionnel et judiciaire dans la mesure
où la police des Pêches Maritimes et de la navigation leur incombe.ainsi
que le contrOle de l'application du Code Disciplinaire et Pénal de la Marine
Marchande.

Leurs attributions militaires révèlent quant Aelles l'in
teraction existant entre eux et la Préfecture Maritime. Les Administrateurs,
Chefs de Quartiers ou Directeurs Départementaux.sont en effet les représen
tants locaux du Préfet Maritime dans la circonscription pour l'exercice de
la souveraineté en meret1es relations extérieures (2~et sont aussi délégués
du Préfet Maritime en ce qui concerne les attributions qui leur ont été
confiées par le Décret du 9/3/78 dans le domaine de l'action de l'Etat en
mer.

-----------------------------------------------------
(li délivrance des titres de sécurité.

(2) (Arrêtés sur la circulation nautique. organisation d'escales des bi
timents de guerre français et étrangers).
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Les Services des Affaires Maritimes semblent ëtre sur le
" terrain" l'administration privilégiée interlocutrice d'une part des
populations maritimes du littoral avec lesquelles elle a des rapports di
rects en raison de leur implantation, et d'autre part des collectivités
locales essayant de devenir depuis la décentralisation,une sorte de " trait
d'union" entre les élus, les professionnels de la mer et le pouvoir central.

Leurs caractères spécifiques avaient eu pour conséquence
jusqu'en 1982 de ne pas les soumettre hiérarchiquement à l'activité des Com
missaires de la République (1), contrairement aux autres administrations
susceptibles d'intervenir sur le littoral. Dépendant uniquement de l'Admi
nistration centrale, les services des Affaires Maritimes n'avaient envers
les COREP. qu'un devoir d'information dans certaines circonstances (2).
En fait, le développement du secteur des Pêches et Cultures Marines et son
insertion dans les économies départementales et régionales semblent avoir
accentué les nécessités de rapprochements des services des Affaires Mari
times des COREP.

Les-mesures de déconcentration consécutives à la décentral)
sation ont soumis les services à l'autorité de Direction des Services de
l'Etat dévolus aux COREP. de Région et de Département dans les circons
criptions administratives,et ont transféré à ces derniers les compétences
règlementaires spécifiques à cette administration.

1) La perte d'autonomie et de compétences des Services
des Affaires Maritimes implantés sur le littoral du
Golfe Normano-8reton, particulièrement en matière de

Pêches et Cultures Marines

La décentralisation on l'a vu, (3) a supprimé la tutelle ad
ministrative et financière de l'Etat sur les collectivités locales, transféré

(1) La correspondance des Affaires Maritimes ne transitait pas par la Pré
fecture qui n'avait aucun pouvoir de Dotation du personnel.

(2) Notamment: en cas de conflit, de menace sur l'ordre public, en cas
d'accident de mer, de pollution.

(3) Loi du 2/3/82 (Droits et libertés des Communes, Départements, Régions,
••• ) op. cit.

•

•
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. "aux Présidents de Conseils Généraux et Régionaux l'exécutif avant détenu
par les Préfets (1~ a élargi les compétences des Régions devenues collecti
vités territoriales dans le domaine économique et notamment dans l'aide aux
entreprises des secteurs maritimes, a renforcé la miss~on coordonnatrice des
deux Régions du Golfe NOrmano-Breton en matiêre de planification et d'inves
tissement locaux, enfin a donné aux collectivités territoriales les moyens
nécessaires à l'intervention par l'octroi d'aides directes et indirectes
notamment aux entreprises en difficulté.

Ces mesures ont été suivies par les Décrets du 10 Mai 1982
Contre-parties à la décentralisation, qui ont renforcé les pouvoirs des
COREP. pour unifier l'action de l'Etat au plan régional et départemental
et qui ont affirmé son rOle de direction des Services Extérieurs et à ce
titre des Services des Affaires Maritimes (3).

(2)

..
..

Ces réformes se sont concrétisées en ce qui concerne les Ser
vices des Affaires Maritimes par le Décret du 21 Juillet 1982 (4) pris en
application des articles 3 des Décrets du 10 Mai 1982 et relatif aux pou
voirs des COREP. sur les services des Affaires Maritimes. Il transfêre aux
deux COREP. de Région les" pouvoirs précédemment détenus par les direc
teurs des Affaires Maritimes" en matiêre de rêglementation des Pêches Ma
ritimes et de tutelle sur les stations de pilotage (S),et aux trois COREP.
de départements intéressés sur le Golfe Normano-Breton les" autres pouvoirs"
détenus précédemment par les Directeurs des Affaires Maritimes et les chefs
de Quartiers.

(1) Préparation des délibérations des assemblées, ordonnancement des dé
penses de la collectivité, chefs des services Départementaux et Ré
gionaux...

(2) déj à citéll.

(3) Direction concrétisée par le transit obligatoire de toute correspondance,
la présidence des commissions administratives, le pouvoir de notation
Seuls les domaines relatifs à l'éducation, la législation du travail, •••
échappent au pouvoir des COREP •

(4) op. cit.

(5) cf. Infra (Ch. II. Section III. et II.)
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2) La répartition effective et pratique des compétences
ou la déstabilisation règlementaire au sein des services
des Affaires Maritimes du Golfe Normano-Breton.

La situation des différents services des Affaires Maritimes
implantés sur le littoral du Golfe Normano-Breton n'est pas homogène au point
de vue des compétences. En effet les compétences règlementaires appartiennent
aux COREP. de Région ou de Département, les compétences de police sont quant
à elles plus difficiles à attribuer en pratique. Les Décrets du 10 Mai 1982
ont prévu la possibilité accordée aux COREP. de délé9uer leur signature mais
non leurs pouvoirs.au profit des Directeurs Régionaux,Départementaux.ou des
Chefs des Quartiers des Affaires Maritimes, tout en conservant un,
droit d'évocation général. L'exercice pratique des compétences dépend donc
de la volonté préfectorale.

Les services des Affaires Maritimes sont de plus susceptibles
d'être mis à disposition des collectivités territoriales pour les aider à

exercer les attributions décentralisées.
Les situations de fait sont variables au sein de ces Services

sur le littoral du Golfe Normano-8reton.

Cependant si les compétences règlementaires des Affaires Ma
ritimes ont été transférées. leur pouvoir instructeur dans les domaines des
Pêches et des Cultures Marines reste pré~ondéraot.

a) Les compétences réelles des Directions Régionales
Bretagne et Normandie des Affaires Maritimes (D.R.A.M.)
principalement dans le domaine des Pêches et Cultures Marine

Les deux D.R.A.M. (1) constituent l'échelon supérieur des
services extérieurs de la Mer. Charqés' d'attributions militaires qui les
investissaientfu à vis des Préfets Maritimes d'une fonction d'étude et de

(1) Dirigée par un Administrateur Général de 2ème Classe ou un Administra
teur en chef de 1ère classe des Affaires Maritimes.

•

...
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conseil pour les affaires civiles de la mer, les directeurs régionaux ont
à titre principal des attributions d'ordre civil. Ils les exercent désor
mais sous la tutelle et par délégation des Commissaires de la République
de Région ou de Département et sont chargés de la mise en oeuvre des poli
tiques décidées par l'Etat, de l'organisation des services, gestion des per
sonnels et matériels. Cet exercice des compétences se fait à trois titres,
soit par délégation de signature des COREP. de Région en matière de Pêches
et de Cultures Marines, ou des COREP. de Département pour la seule matière
des Etablissements de Pêche Maritime, soit en tant que représentant direct
du Secrétariat d'Etat à la Mer pour les missions exclues du ch~l~ de la
réforme (1 ) •

* Sous l'autorité du COREP. de Réoion-------------------.---------------
En tant que chef de services, les directeurs régionaux détien- .

nent leurs pouvoirs de celui-ci dont ils sont les collaborateurs directs.
Ils sont chargés de coordonner à ce titre l'activité des trois Directions
Départemen~ales concernées sur le Golfe Normano-Breton (2).

Sur délégation de signatures des deux COREP. des Régions lit
torales, les directeurs régionaux ont aujourd'hui compétence· à l'effet de
signer dans le cadre de leurs attributions et compétences" les décisions
relatives : (3)

- en ce qui concerne la règlementation des Pêches Maritimes
aux pouvoirs de règlementation etd~pdice des Pêches côtières prévus au Décret
du 1er Février 1930, à la règlementatlon de la pêche dans les estuaires con
formément aux Décrets du 15 Décembre 1952 (4), à la salubrité des huitres,
----------------------------------------------
(1) por~s autonomes, missions à caractère juridictionnel, relatives à l'édu

cation maritime, à la sécurité de la navigation, au sauvetage, à l'ap
plication du Code du Travail Maritime •••

(2) ordonnancement des dépenses, gestion du personnel, du patrimoine
Art. 1 Décret nO 82-635 op.cit.

(3) - Arrêté Préfectoral Région " Basse Normandie " du 1/9/86 donnant délé
gation des signatures aux D.R.A.M.

- Arrêté Préfectoral Région" Bretagne" du 1/9/86 donnant délégation
de signature aux D.R.A.H.

(4) nO 52-138.
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moules et autres coquillages suivant le Décret du 20 AoOt 1939 modifié, et
au classement des gisements naturels de coquillages et à l'exercice de la
pêche sur lesdits gisements en application du Décret du 12 Juin 1969 (1).

- en ce qui concerne l'exercice de la tutelle sur les stations
de pilotage; à la nomination des pilotes et aspirants pilotes. radiation
des cadres. mise à la retraite. suspension de fonctionnement de 10 jours ou
plus. et à l'établissement du règlement local (2)

- en ce qui concerne les cultures marines; à l'approbation des
budgets de la Section régionale conchylicole de Bretagne-Nord et de la Sec
tion Régionale du Comité interprofessionnel de la conchyliculture de Basse
Normandie; au visa des comptes financiers de l'exercice écoulé (3). L'arrêté
Préfectoral " Bretagne" délègue en supplément au Directeur Régional. la dé
livrance des certificats d'aptitude professionnelle maritime de la conchyli
culture et des B.E.P. maritimes de conchyliculture (4).

- en ce qui concerne enfin les prêts bonifiés (5); aux auto
risations de mise en place des prêts pour les investissements à terre rela
tifs aux opérations de négoce des produits de la mer (mareyage••• ) ne dépas
sant pas un million de francs (6).

Les pouvoirs de règlementation des Pêches et Cultures Marines
sont donc aujourd'hui centralisés au niveau régional entre les mains des
COREP. de Région et exercés en pratique par les Directions Régionales des
Affaires Maritimes sous la tutelle et l'autorité des Préfectures qui les
redistribuent en pratique. Les délégations de signature font l'objet de re
nouvellement périodique.

(1) n' 69 - 536.

(2) Décret du 19/5/69 n' 69 - 515 modif. relatif au régime du pilotage dans
les eaux maritimes.

(3) circulaire du 1515/84 n' 1261 P/4.

(4) Arrêté du Secrétariat d'Etat à la Ker du 19/3/86 relatif à la délivrance
des diplômes.

(5) Prévus par la circulaire du 14/1/83 op. cit. modifiée.

(6) circulaire du 11/3/86 sur les conditions d'exercice des COREMODE ins
tituée par Décret n' 85-369 du 22/3/85. op. cit.

...



•

•

- 294 -

~ !n_S!~S_gY!_r!e~~!~S!~S_g!~_ÇQ~~~~_g!_Q~e!rS~~s .
Les Directions Régionales Bretagne et Normandie des Affaires

Maritimes, par délégation de sign&ture des COREP des Départements d'Ill~ et Vi
laine et de la ~anche-exercentle~~pétences règlementaires relatives aux au
torisations d'exploitations de cultures marines. Il s'agit là d'un cas excep
tionnel destiné à prendre en compte la dimension régionale de l'organisation
de ce secteur (1). En 19B2 sans mettre en cause le niveau départemental d'exer
cice de cette compétence, l'Administration centrale de la Mer estimait que
l'importance et le développement des Cultures Marines impliquaient une délé
gation de signature au profit du Directeur Régionall des Affaires Maritimes et
non du Directeur Départemental, laissant cependant au COREP. du Département
concerné son droit d'évocation.

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton, les arrêtés préfec
toraux périodiquement renouvelés des Départements d'Ille et Vilaine et de
la Manche donnent respectivement délégation de signature aux deux directeurs
régionaux concernés pour les attributions relatives aux autorisations de Cul
tures Marines (2). Le contenu de ces arrêtés est variable d'une région à
l'autre; ainsi pour la Bretagne, la délégation visée à l'Article 1 de l'Ar
rêté est étendue également au Directeur Départemental des Affaires Maritimes
d'Ille et Vilaine, chef du Quartier de SAINT-MALO en ce qui concerne les au
torisations d'ouverture des enquêtes publiques et administratives relatives
aux demandes d'autorisations d'exploitation. Pour la Basse-Normandie, l'arrê
té fixe dans le détail, la portée de la délégation qui porte; sur toutes
décisions d'autorisation ou de rejet d'autorisations d'exploitations de
cultures marines. prises d'eau de mer et viviers flottant~à part les dé
cisions de retrait ou de refus de renouvellement de concessions, et les
décisions allant contre l'avis des Commissions de Cultures Marines,tt à l'ef
fet de signer les décisions d'octroi de prêts bonifiés par la Caisse Régionale

(1) Circulaire (Intérieur - Décentralisation) nO 22-130 du 23/8/82 prise à
la demande du Ministre de la Mer, en voie de modification (v. ci-dessous).

(2) - Arrêté Départemental Préfecture d'Ille et Vilaine du 11/9/86.
- Arrêté Départemental Préfecture de la Manche du 19/3/85.

en voie de modification en raison du récent Décret du 14/9/87 n° 87-756
modif.(Décret du 22/7/83) relatif aux autorisations d'exploitation de
cultures marines (J.O. du 15/9/87).
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de Crédit Maritime Mutuel ne dépassant pas un million de francs (f).

Par contre. contrairement aux autres départements bretons.
le COREP. des COtes du Nord n'a pas délégué sa signature en ce domaine. Il
conserve donc pleinement la compétence règ1ementaire. La Direction Régionale
des Affaires Maritimes Bretagne est chargée par lui de l'instruction des
dossiers pour le Commissaire de la République qui signe.

La situation administrative en matière de cultures marines
est en conséquence différente en fonction de la volonté préfectorale a délé
guer sa signature. Elle ne facilite pas l'unité de gestion dans cette zone
littorale particulièrement concernée. ni la compréhension par les intéressés.
usagers professionnels mais aussi services instructeurs. du partage pratique
des compétences.

* ~~_~~~_gY~_~~2~~~~~~~~_gY_~~~~~~~~i~~_g~~~~~_~_1~

~~!:

Les Directions Régionales des Affaires Maritimes ont conservé
leur autonomie dans les matières qui échappent a la tutelle des COREP. c'est
a-dire dans le cadre de la gestion du régime social et de l'administration
des marins sur le plan disciplinaire et pénal (2). dans le cadre de l'admi
nistration du navire en matière de sécurité. d'assistance et de sauvetage (3).
et dans le cadre des missions relatives a l'éducation maritime. Dans ces
cas précis. les directions régionales correspondent directement avec l'ad
ministration centrale coordonnent et dirigent l'action des Directions Dé
partementales Ille et Vilaine. Manche. et COtes du Nord. mais ont vis a vis
des COREP. régionaux et départementaux intéressés l'obligation d'informa-
tion dans ces domaines.

(1) Ces délégations sont exercées en cas d'absence ou d'empêchement par les
administrateurs adjoints ou éventuellement les DirectéuŒs DépartementaUx·
des Affaires Maritimes Chefs de Quartier. Les administrateurs font partie
sous la présidence des COREP. de Département des Commissions de Cultures
Marines.

(2) Appel contre les décisions des Chefs de Quartier. désignation des membres
des Tribunaux Maritimes Commerciaux .••

(3) Présidence de la Commission Régionale de Sécurité et Commandement des
C.R.O.S.S.
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Les Directions Régionales sont susceptibles depuis la
décentralisation d'être missà leur disposition afin de les aider dans l'exer
cice des attributions tranférées.

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton. seule la Direction
Bretagne des Affaires Marines et la Délégation Régionale à l'aquaculture
faisaient en 1986 l'objet d'une convention de mise à disposition (1) ;

La Direction Régionale Bretagne est donc chargée au profit du Président
du Conseil Régional; de l'étude et de la préparation de la planification
pour les actions relevant de la compétence de la Direction Régionale des
Affaires Maritimes; • de la préparation des politiques régionales et des
programmes dans les domaines de l'aide à la flotte de pêche. des actions
de développement et de protection du littoral. de la réalisation d'études
préalables aux délibérations du Conseil Régional concernant les transports
maritimes. de l'aide à la commercialisation des produits de la Mer. de
l'aide à la formation professionnelle maritime et de la coordination et
du suivi auprès des différents mattres d'ouvrages (2) ; de la réalisation
d'études d'opportunité; de la formation professionnelle et de l'appren
tissage (3) ••

La Délégation Régionale à l'aquaculture est chargée quant à elle par cette
Convention. de l'étude et de la préparation de la planification pour les
actioas' en matière d'aquaculture et de cultures marines. de la prépara
tion des politiques régionales et des programmes dans les domaines de
l'aquaculture et des cultures marines et de la réalisation d'études d'op
portunité.

(1) cf. pour la Bretagne; Convention de Mise à Disposition du Président du
Conseil Régional de la Direction Régionale des Affaires Maritimes et
de la Délégation Régionale à l'Aquaculture en date du Il Avril 1984
(modifiant la première convention en date du 6/9/82).

(2) ft Réserve faite des Instructions et Conventions avec des organismes
scientifiques d'Etat qui demeurent de la compétence du COREP. de Région

(3) Instruction et contrôle des dossiers de demandes de concours financier
de la Région/Exécution d'enquêtes, et d'études sur la préparation et
la mise en oeuvre de la politique de la collectivité Régionale en ce
domaine ••
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b) Les compétences réelles des Directions Départementales
des Affaires Maritimes de la Hanche, de l'Ille et Vilaine,
et des COtes du Nord (Direction Départementale des Affaires

Maritimes

La fonction et le titre des Directeurs Départementaux des
Affaires Maritimes sont de création récente et tendaient après 1982 è uni··
.fier l'action des Services Extérieurs de l'Etat au niveau déDartemental.

Les Directions Départementales des Affaires Maritimes de
SAINT-BRIEUC, SAINT-MALO et CHERBOURG également siège d'un Quartier, relèvent
de trois autorités comme les Directions Régionales: du Secrétariat d'Etat
à la Mer pour les attributions échappant à la tutelle des CDREP. de Dépar
tements, des COREP. de Dé,art.pour les autres attributions civiles et du
Préfet Maritime de la région maritime à laquelle ils sont rattachés. Les
Directeurs départementaux sont soit le seul chef de Quartier du Département
comme c'est le cas à SAINT-MALO pour l'Ille et Vilaine et à CHERBOURG pour
la Manche, soit un des chefs de Quartier quand le Département en comporte
plusieurs comme c'est le cas à SAINT-BRIEUC pour les COtes du Nord. Ils
jouent un double r01e en tant que chef de service départemental et en tant
qu'interlocuteur du Conseil Général

- En tant que chefs d'un service départemental, ils sont
les interlocuteurs privilégiés des Affaires Maritimes auprès du COREP. de
Département, notamment pour toutes les missions placées sous sa responsa
bilité et pour lesquelles, il n'aurait pas consenti de délégation de signa
ture à savoir en matière de cultures marines, de police des épaves maritimes,
d'achat et de vente des navires, de tutelle sur la profession de mareyeur
expéditeur et de pilotage. Par contre, les affaires concernant les missions
confiées au COREP. de Région ou exclues de la réforme en matière de décon
centration (1) sont traitées directement entre l'Administration Centrale, la
Direction Régionale et les Quartiers.

(1) Art. 7. Décret n" 82-389 du 10/5/82 op. cit.
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Les Direct~s Départementaux' des Affaires Maritimes n'ont
pas de pouvoir règlementaire propre. celui-ci appartenant aux COREP. de
Région et par délégation aux Directeurs Régionaux des Affaires Maritimes
notamment en matière de Pêches et Cultures Marines. mais ils conservent les
prérogatives des Chefs de Quartiers et sont destinataires des délégations
de signatures des COREP. de Département. antérieurement attribuées aux Chefs

'de Quartier dans les matières transférées (1) soos réserve bien entendu des
délégations données aux Directeurs Régionaux des Affaires Maritimes.

L'intervention des Directeurs Départementaux auprès des COREP.
des trois Départements littoraux du Golfe Normano-Breton est surtout fré-

CI'Q l,o/ y.
quente dans les domaines techniques. économiques. et so.iale et induit une
obligation d'information pour les compétences propres aux Services des
Affaires Maritimes. Leur action est menée semble-t-il en général. en liai
son avec les autres Services à vocation maritime (D.D.E•••• ) pour avis ou
concours (2)

- En tant qu'interlocuteur du Conseil Général les trois
Directions Départementales des Affaires Maritimes sous l'autorité préfec
torale interviennent à des titres divers dans les domaines économiques.
techniques et sociaux. Les COREP. de Département sont habilités tout comme
les COREP. de Région,à signer avec les Présidents de Conseils Généraux une
convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale
des Affaires Maritimes pour la préparation et l'exécution des délibérations
du Conseil Général sur l'économie des Pêches artisanales ou des cultures
marines. ou encore la formation professionnelle maritime ••• (3).

---------------------------------~-------
(1) Régime commun défini par Instruction Interministérielle (Intérieur-

Mer) du 20/12/85 prévoyant qu'à compter du t/l/86 les Directions Dépar
tementales des Affaires Maritimes sont chargés de la mise en oeuvre des
attributions relevant du COREP. de Département.

(2) Rôle intéressant dans l'élaboration des dossiers d'étude et de réflexion
sur les sujets d'intérêts maritime concernant l'ensemble du Département •

(3) Pas de Convention de Mise à Disposition de la Direction Départementale
des Affaires Maritimes de la Manche (à l'étude début 1987).
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Les Directions Départementales des Affaires Maritimes concer
·nées ·su~ le Golfe Normano-Breton ont fait l'objet de délégations de si

gnature des CDREP. de Département renouvelées périodiquement.et auparavant
faites au profit des Chefs de Quartier des Affaires Maritimes (1)

Ils exercent donc en pratique, les pouvoirs théoriquement
dévolus au COREP. de Départements sous réserve des pouvoirs attribués aux
COREP. de Régions (2). Les délégations sont plus ou moins étendues mais
sont sur le Golfe Normano-Breton pratiquement semblables. L'exemple de.
l'Arrêté Préfectoral de la Manche permet de décrire dans le détail la nature
des pouvoirs sur lesquels portent les délégations dans l'ensemble; le Di
recteur Départemental, chef du Quartier de CHERBOURG,dans le cadre de ses
attributions et compétences bénéficie d'une délégation de signature à l'ef
fet de prendre toutes mesures et de signer les décisions relatives ~

- dans le cadre des épaves maritimes, à la sauvegarde et à la
conservation des épaves, à la mise en demeure du propriétaire et
à l'intervention d'office (3), à l'approbation des liquida

tions d'épaves et aux décisions de concessions d'épaves com
plètement immergées (4),

- dans le cadre de l'achat et de la vente des navires,au visa
des actes d'achat et de vente des navires entre français pour
tous navires jusqu'à 200 T.J.B (5) et au visa des actes d'achat
et de vente à l'étranger des navires de plaisance de moins de
25 mètres (6)

(1) A compter du 1/1/86 les Directions Départementales des Affaires Maritimes
sont chargées de la mise en oeuvre des attributions des COREP. et desti
nataires des délégations de signatures attribuées aux Chefs de Quartiers
auparavant (Modification des Arrêtés du 15/11/82 pour le Chef de Quartier
de SAINT-MALO et du 22/7/82 pour les Chefs de Quartiers de SAINT-BRIEUC
et PAIMPOL. v. Décret nO 82-389 Articles 6, 14, 17.)

(2) cf. : - Arrêté Préfectoral Manche du 17/9/86 donnant délégation de signa
ture à l'Administrateur, Directeur Départemental des Affaires
Maritimes de la Manche et Chef du Quartier de CHERBOURG.

- Arrêté Préfectoral (Ille et Vilaine du 18/11/85 ••• au Directeur
Départemental des Affaires Maritimes d'Ille et Vilaine Chef du
Quartier de SAINT-MALO.

(3) Décret du 26/12/61 modifié.
(4) Décret du 26/12/61 modifié par Décret du 3/8/78,eireulaire du 10/5/49 mo

difiée par circulaire du 22/8/74.
(5) Décrets du 13/10/21 et du 24/7/23 - Circul. du 12/4/69.(Tonneau c1eJS1~..·Brut
(6) Circulaire du 2/7/74 modifiée.

ri
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- Dans le cadre de l'exercice de la tutelle sur la profession
de mareyeur-expéditeur, à la délivrance des cartes profes
sionnelles (1),

- dans le cadre du pilotage dans les eaux maritimes, au contrOle
de la délivrance des licences de capitaine pilote, et notamment
à l'octroi, au renouvellement, au retrait, à l'extension, à la
restriction de validité des licences, à la fixation des moda
lités de fonctionnement de la commission locale prévue à l'ar
ticle 4 du Décret du 14/3/86 (2) enfin, au régime discipli
naire des pilotes (3).

- dans le cadre de l'exploitation des cultures marines, à la mise
en demeure avant retrait, suspension ou modification des auto
risations d'exploitation de cultures marines (4).

- dans le cadre des organismes issus de l'Ordonnance du 14/8/45 ;

à l'exercice de la tutelle sur les Comités Locaux des Pêches
Maritimes notamment au veto suspensif à une décision d'un comité,
ou au prononcé des amendes administratives d'un montant égal
ou inférieur à 1.000 Frs et aux décisions portant retrait du
rOle d'équipage, des brevets de commandement ou de la carte pro
fessionnelle pour une période égale à un an.

La mise en oeuvre de ces compétences est en réa
lité effectuée au niveau des Quartiers, puisque la majorité des Directeurs
Départementaux sont également chefs de Quartier. (5)

(1) Décret du 6/9/67.

(2) Décret du 19/5/69 nO 69-515 màdifié par Décret nO 86-663 du 14/3/86 et
Arrêté du 18/4/86.

(3) réprimande et blâme en dehors de l' exercice du service à bord d' un na
vire, Décret n° 65-515 du 19/5/69 modifié par Décret nO 86-663 du
14/3/86.

(4) Arrêté du 16/8/84 portant application du Décret nO 83-228 du 22/3/83
(Art. -15) op. cit., modifié en 1981.

(5) Une exception : PAIMPOL.
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c) Les compétences des quatre Chefs de Quartiers des Affaires
Maritimes, circonscrlption "de terrain' des services

extérieurs du Secrétariat d'Etat à la Mer

Les Chefs de Quartiers de SAINT-MALO, CHERBOURG, SAINT-BRIEUC
et PAIMR1sont subordonnés aux Oirecteurs Régionaux pour les matières échap
pant à la responsabilité des COREP. de Département mais sont tenus d'infor
mer le Directeur Départemental de toute affaire qui bien qU'échappant aux
Commissaires de la République peut avoir des conséquences économiques et
sociales ou politiques. Ils font en conséquence transiter par la Direction
Départementale toute correspondance dans les domaines de la responsabilité
du COREP. de Département déléguée ou non, notamment pour toute affaire con
cernant l'économie de la Pêche et des Cultures Marines (t) •

Ils sont également subordonnés aux Préfets Maritimes pour
les" affaires civiles de la Mer" (2). Pour le compte de ceux-ci ils
peuvent par exemple exercer, comme c'est le cas depuis quelques années en
raison de l'occupation accélérée des plans d'eau par la navigation de plai
sance, des pouvoirs de plus en plus étendus en matière de règlementation de
la circulation en mer et peuvent ainsi participer à la préparation des ar
rêtés préfectoraux en la matière, au contrôle des balisages,ou aux autori
sations de mouillages de corps-morts.

Leurs attributions civiles qui relèvent de la compétence propre
du Département de la Marine Marchande ne sont véritablement définies par
aucun texte. Elles s'étendent en conséquence comme celles des Directions Dé
partementales des Affaires ~ritimesà toutes les questions entrant dans les
attributions de ce département (3) c'est-à-dire outre l'organisation et
l'administration générale du service, l'administration des navires de commerce,

(1) concernant la gestion des épaves, les visas d'actes d'achats de navires,
la tutelle du mareyage •••

(2) Représentants pouvant recevoir délégation - cf. Arrêté Inter-Préfectoral
Manche/Prémar l du 2/5/86, donnant délégation à l'Administrateur Chef
du Quartier de CHERBOURG à l'effet de présider les commissions nautiques
locales du ressort de son Quartier.

(3) exception faite des attributions des Services Maritimes de l'Equipement
portant notaaaent sur les ports maritimes et le Domaine Public Maritime.

..
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• de pêche et de plaisance
la mer (3)

(1) , celle des marins (2), et de l'exploitation de

'.

Les Chefs de Quartiers ont conservé les compétences qui leur
étaient attribuées avant les réformes exception faite de celles transférées
aux COREP. et que les Directeurs Régionaux et Départementaux exercent par
délégation.

En liaison avec les Directions Régionales des Affaires Ma
ritimes et les Directions Départementales des Affaires Maritimes, ils sont
à ce titre amenés à étendre leurs relations avec les milieux maritimes et
les élus locaux, à instruire et promouvoir les actions de développement
économique et à préparer les études et synthèses demandées au niveau dé
partemental (4) ou régional.

Pour toutes les matières ne relevant pas du Commissaire de
la République de Département, les Chefs de Quartiers conservent une pléni
tude d'attributions et ne relèvent que du Directeur Régional (5) en théorie.

Suppléants locaux des Préfets Maritimes, ils correspondent
directement avec ce dernier pour les affaires de sa compétence, et restent
avec les Directions Départementales les autorités déconcentrées au niveau
desquelles sont assurées les missions de police et de Service Public.

En liaison avec les collectivités territoriales du littoral
Normano-Breton (6), leurs services peuvent être mis à disposition tout comme
les directions départementales ou régionales par conventions visant prin
cipalement les commissions de développement économique, d'adaptation des
secteurs de la pêche et de l'aquaculture, de protection de l'espace littoral,
de formation professionnelle maritime, d'aide à la commercialisation afin

(1) immatriculation, titres de navigation •••

(2) contrôle de qualification professionnelle, protection sociale ••• )

(3) Pêches et Cultures Marines : protection des espèces, police sur les
lieux de pêche, problèmes économiques et techniques, lutte anti-pollu
cion, salubrité .••

(4) collaboration et concertation nécessaires avec les Directions Départemen
tales des Affaires Maritimes dans le déroulement normal des missions lo
cales placées sous leur responsabilité, {facilitée en règle générale par le
double titre de' chefs de Quartiers et Directeur. Départemental (3 cas
sur 4 dans le Golfe Normano-Breton).

(5) Envoi de correspondance, réception directe des instructions.

(6) Art. la. Décret du 10/5/82.
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d'assurer au plan régional et départemental une nécessaire unité de vue
avec la programmation nationale et renforcer la coordination des actions
(définition, études préalables, et suivi des opérations). S'il n'y a pas eu
pour les services de la Direction Départementale des Affaires Maritimes du
Département de la Manche et le Quartier de CHERBOURG (1) de convention de
mise à disposition de leurs services au profit du Conseil Général, de nom
breuses conventions se sont succédées depuis 1982 à la fois au profit du Con
seil Régional Bretagne et des Conseils Généraux d'Ille et Vilaine et des
COtes du Nord (2)

La fonction des chefs de Quartiers est en fait une fonction
de " terrain" qui les met directement au contact (3) des professionnels,
des élus et des évènements maritimes, sous la double autorité disjointe des
autorités administratives générales que sont les Préfets Maritimes et les
Commissaires de la République de Région ou de Département.

d) Exemple-type de l'étendue de l'action concrète d'un service
local des Affaires Maritimes dans le Golfe Normano-Breton :
le cas de la Direction Départementale des Affaires Maritimes

et du Quartier de SAINT - MALO.

• Les services des Affaires Maritimes implantés à SAINT-MAlO
révèlent la diversité de leur action sur le littoral et sur les professionnels
de la Mer. Outres les services de la Direction Départementale et du Quartier
de SAINT-MAlO, on peut ajouter ceux du Centre Administratif des Affaires

------------------------------------------------
(1) Convention de Mise à disposition de la Direction Départementale des Affaire

Maritimes et du Quartier au profit du Conseil Général de la Manche à
l'étude début 1987.

(2) cf. : Convention du 6/9/82 (Conseil Régional) modifiée
Convention par arrêté du 30/12/82 (Conseil Général des Côtes du Nord)
modifiée (pour préparation et exécution des délibérations du Conseil
Général en tant que de besoin.

(3) Administration de contact pour les Pêches et Cultures Marines.
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Maritimes (C.A.A.M.) qui relève de l'Administration Centrale (f), dë
l'E.N.I.M. (2), de l'E.N.M.M. (3), de l'Ecole de formation nautique et aqua- •
cole, ou de l'antenne locale de l'IFREMER". On distingue d'autre part sous
la tutelle ou en liaison avec les services des Affaires Maritimes, certains
organismes tels que la Société Nationale de Sauvetage en Mer (délégations
départementales et stations littorales, le Crédit Maritime Mutuel intéressé
par les opérations d'aides économiques au secteur Pêche et Culture Marine,
quatre coopératives d'avitaillement, d'armement de mareyage, ou ostréicole
(CANCALE), une Organisation de Producteurs de pêche fratche (4).

Au nom de l'Etat les attributions des Services Extérieurs
des Affaires Maritimes concernent à SAINT-MALO celles qui sont restées de
puis la déconcentration de la compétence exclusive des Affaires Maritimes
au titre du Département Ministériel de la Mer (5) et au titre de la Marine
Nationale ou en liaison avec elle(6) ; celles qui ont été transférées aux
COREP. du Département d'Ille et Vilaine telles que la police des épaves ma
ritimes (7), les visas d'actes d'achat et vente de navires, la tutelle de
la profession de mareyeur-expéditeur ••• ; l'action des services in-
tervient dans le cadre des Conventions de Mise à disposition régulièrement

(1) Outil de gestion informatisé de l'ensemble du Secrétariat d'Etat à la
Mer pour l'ensemble des marins, navires, cadastres des Etablissements
de Cultures Marines •••

(2) Etablissement National des Invalides de la Marine (pour arsenal Marine
de SAINT-SERVAN.

(3) Ecole Nationale de la Marine Marchande : formation Officiers flotte de
C01IIDerce et de Piche.

(4) Il LA PRDMALO Il à SAINT-MALO•.

(5) Gestion du régime social des marins de la Marine Marchande. Mission
juridictionnelle pour l'application du Code disciplinaire et pénal
de la MarineMarchande et la règlementation des Piches (Tribunal Mari
time Commercial à SAINT-MALO) • Missions relatives à l'Education Maritime,
à la Sécurité Maritime •••

(6) Suppléance de la Marine, représentation du Préfet Maritime, Sécurité et
Police de la navigation, sauvetage en mer, lutte contre la pollution des
eaux côtières (Plan POLMAR/MER).

(7) mis à part l'approbation de la liquidation des ventes qui relèvent de la
Direction Régionale des Affaires Maritimes agissant pour l'E.N.I.M.
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renouvelées (1). et dans le cadre des délégations de signatures existantes
intervenues en faveur de la Direction Régionale des Affaires Maritimes (pour
les Cultures Marines) et de la Direction Départementale des Affaires Maritimes
d'Ille et Vilaine (2).

Très diversifiée. l'action des Affaires Maritimes s'étend
à SAINT-MALO aussi bien aux problèmes posés par l'avenir de la grande pêche
pour une information de l'Administration centrale et non une action spéci
fique locale (3). qu'aux problèmes de la Pêche au large notamment ceux posés
par la commercialisation (4~ou encore à ceux posés par l'extension des de
mandes d'exploitation de Cultures Marines ou la mise en place du plan de
restructuration du bassin mytilicole rendu nécessaire face à la surdensité.
facteur de prolifération parasitaire. Elle est le fait d'un corps à faible
effectif unitaire constituant on l'a vu le personnel des services. compli
quant à la fois le recrutement et la formation du personnel et alourdissant
cette administration dont la dualité d'attributions militaires et civiles
entrafne la dualité des statuts du personnel.

La globalité de ces attributions administratives ou techni
ques fait des Services locaux des Affaires Maritimes un ensemble non homo
gène au sein desquels on peut généralement distinguer le personnel de bureau
des Quartiers. les services purement administratifs (5) et les services
techniques spécialisés du Quartier chargés notamment de la sécurité de la

--------------.------------------------------
(1) ex: Convention de Mise â Disposition de la Direction Départementale des

Affaires Maritimes d'Ille et Vilaine. au profit du Président du
Conseil Général par Arrêté Préfectoral du 26/3/85.

(2) Arrêté Préfectoral Ille et Vilaine du 18/11/85.

(3) Etude des politiques d'Investissement des Sociétés d'Armement, des res
tructurations possible des flottes de certaines compagnies ou des ap
plications économiques du nouveau statut juridique de SAINT-PIERRE et
MIQUELON.

(4) en 1985. Règlement judiciaire du principal agent de Transaction Malouin.

(5) ex ua secrétariat, une section navigation, matricules ou Gens de Mer
une section E.N.I.M., une section ft Affaires économiques Il dans le
domaine des Pêches Maritimes et dans les Quartiers plus importants
une section Il Pêche et: fi domanialité " (autonome dans les régions
conchylicoles) •

•

..
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navigation (1) ou du service médical. ou encore de la surveillance et de la
police des Pêches Maritimes (2) •

Pour comprendre l'importance de l'activit~ de ces services les
·données· ·de la Direction D~partementale des Affaires Maritimes et du Quartier
de SAINT-MALO sont révélatrlce~~action s'est conc~tisée en 1985 d'un point
de vue administratifjpar 10 études ~conomiques ou instructions de données
économiques (3). 4 conciliations en matière de litiges individuels entre
armateurs et marins; par la d~livrance dans le cadre de la gestion des marins
de 1.207 autorisations diverses de pêche (ex.: sous-marine),de 1.435 relev~s

de navigation individuels et 3.275 signalements d'état-matricules ; par
l'intervention dans le cadre de la gestion des navires. au titre de 6 imma
triculations nouvelles en pêche. 12 au commerce. ou de 1.381 mutations de
propriétés. du recensement de 24.769 unit~s de plaisance dont 5.786 jaugeant
plus de 2 Tonneaux ••• (4). L'intervention au titre de la sécurit~ de la na
vigation permettait de d~nombrer les visites de s~curité l bord des navires
francais de commerce (50) de pêche (204) et de plaisance (524) (5). On peut
y ajouter enfin 401 op~rations diverses effectuées au titre de l'Administra
tion des Etablissements de Pêche Maritime (cr~ation. agrandissement. ~duc

tion de surface). D'un point de vue règlementaire. la règlementation interes
sant les Affaires Maritimes est restée l cette époque exclusivement Ministé
rielle ou déconcentr~e au niveau du COREP. de R~gion en matière de Pêches
Maritimes. le chef de Quartier n'ayant que le pouvoir de simple d~cision sur
des problèmes p~cis.

(1) Contrôle et application des lois et règlements relatifs à la sécurité des
navires en mer, à l'hygiène et l'organisation du travail à bord.

(2) - Personnel de surveillance civil embarqué des Affaires Maritimes ou
militaire(gendarmes maritimes chargés plus particulièrement de la police
et de la sureté des Ports mais concourant, quand ils sont détachés près
des Administrateurs des Affaires Maritimes, Chefs de Quartier à l'exécu
tion des lois et règlements concernant les Affaires Maritimes. la police
de la navigation ou des Pêches).

(3) dont 60 ont fait l'objet de subventions croisées.

(4) ••• 35 armements au commerce pour 114 hommes d'équipage. 213 à la pêche
pour 668 hommes d'équipage.

(5) 24 visites sur les navires étrangers.
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Du point de vue des actions de contrOle et de police,qui
peuvent concerner entre autres les Pêches Maritimes, la salubrité des coquil
lages, ou des Etablissements de Pêche Maritime (1) on dénombrait notamment
116 P.V. pour les pêches et 24 pour les Etablissements des Pêches Maritimes
auxquels s'ajoutaient les sanctions administratives pour infraction aux dé
cisions de l'organisation professionnelle des pêches.

Les services locaux apportent de plus un concours technique
à la Préfecture Maritime de la 2ème Région dans le cadre de l'information
nautique ou des opérations de déminage, au Conseil Général d'Ille et Vilaine
pour une information économique systématique, et à la municipalité de SAINT
MALO pour le suivi de la politique en faveur de la pêche artisanale, ainsi
qU'à la Chambre de Commerce et d'Industrie, et aux professionnels de la
conchyliculture.

3) L'état global des pouvoirs d'instruction et de consultation
des Services des Affaires Marines.

Si les anciennes compétences règlementaires des Affaires Mari
times appartiennent désormais aux deux Commissaires de la République des ré
gions Bretagne et Basse-Normandie en matière de Pêches et de Cultures Marines,
et aux trois COREP. des Départements Manche, Ille et Vilaine, et Côtes du
Nord pour les autr.es attributions, et malgré les délégations de signature
intervenues au niveau des deux Directions Régionales correspondantes, et des
trois Directions Départementales, les quatre Quartiers des Affaires Maritimes
n'en continuent pas moins à jouer sur le littoral du Golfe un rOle détermi
nant en tant que circonscription de base chargée, notamment dans le cadre
des Pêches et des Cultures Marines mais aussi dans la gestion du Domaine
Public Maritime à un degré moindre, de l'instruction des dossiers. Ils cons
tituent à ce titre un point de passage obligé.

(1) Contrôle effectué par des inspecteurs de la navigation, des techniciens
du contrôle des Etablissements de Pêche Maritime •••

•

•



•
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a) !ID22~~U~~_~Y_e2YY2!~_!U~~~Y~~~Y~_~~~_~!!!i~~~_~!~!~i~~_

~u_m!~i!~~_~~_~Yl~Y~~~_~!~iu~~

Les services locaux des Affaires Maritimes interviennent en
dehors du niveau règ1ementaire qui appartient aux Commissaires de la Répu
blique. à tous les stades de la procédure d'autorisation d'exploitation de
Cultures Marines. Ils sont dans ce domaine le service administratif d'action
privilégiée. Les concessions sont en effet accordées théoriquement par les
COREP. de Département sur la proposition du Directeur des Affaires Maritimes.
La majorité des décisions préfectorales sont prises sur proposition de ce
dernier notamment les modifications concernant les conditions d'occupation
en cours de concession (1).

Ce sont les chefs de Quartiers qui recoivent les demandes de
concession' (2). Celles-ci font ensuite l'objet à l'initiative du COREP. de
Département intéressé mais sur proposition du chef de Quartier. d'une en
quête publique et administrative. Au cours de l'enquête administrative. ils
sont chargés de communiquer les demandes en même temps pour assentiment au
Préfet Maritime concerné et au Chef du Service Maritime de la Direction Dé
partementale de l'Equipement. et pour avis à différentes administrations (3).

Les Chefs de Quartiers ouvrent également 15 jours à l'avance
l'enquête publique dans les communes des lieux considérés et l'annoncent par
affichage au Quartier dans les stations maritimes et les mairies intéressées.

Conjointement au chef des stations maritimes et aux maires
ils mettent à la disposition du public un cahier d'observation motivée.

(1) Art. 2 du Décret du 22/7/83 modifié, op. cit.

(2) Article 8 du Décret du 22/7/83 modifié.

(3) Direction des Services fiscaux. Direction Départementale des Affaires
Sanitaires et Sociales, Direction Départementale de la Concurrence et
de la Consommation '" et représentant local de l'Institut français de
recherche pour l'exploitation de la mer.
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Les Directeurs des Affaires Maritimes sont ensuite chargés de
la notification des décisions préfectorales motivées de rejet de demande ou
d'annulation d'acte de concession.

Les chefs de Quartiers sont obligatoirement tenus informés
par les professionnels des modifications intervenant dans les sociétés con
cessionnaires et doivent vérifier que les conditions statutaires sont rem
plies. à défaut ils sont habilités à mettre en demeure les sociétaires de
satisfaire aux conditions fixées ou de dissoudre la société (1). La décla
ration des vacances de concessions leur incombe dans certains cas (2).

Leur intervention est semblable au cours des procédures d'au
torisations de prise d'eau de mer et de vivier flottant. Les Services des
Affaires Maritimes au niveau des Directions Départementales mais surtout
des Quartiers constituent donc l'administration de terrain coordinatrice
et directrice de l'Instruction des dossiers.

b) 8~~~~iE~i2D_~~YD_e2Y~2i~_~~!D~~~YE~i2D_. l~_e2Y~2i~

E2D~Yl~~~if_~~~_~ff~i~~~_~~~i~i~~_~D_~~~i~~~.Q~~~~~~E~i 2D~

~~~g~~g~~~_~~_~~~~D~~D~~_~~iD~~

Alors qu'avant 1980 on pouvait distinguer plusieurs adminis
trations différentes, compétentes pour l'instruction des dossiers de demande
d'extraction d'agrégats et d'amendements à savoir. respectivement la Direc
tion Départementaède l'Equipement (3) et la Direction Interdépartementale
de l'Industrie et de la Recherche d'une part, et d'autre part les services

------------------------------------
(1) Art. 11. Décret du 22/7/83 modifié op. cit.

(2) décès du concessionnaire, refus de substitution

(3) pour l'autorisation domaniale.

•

•

•
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des Quartiers des Affaires Maritimes (1), une unité de la compétence d'Ins
truction au profit de la Direction des Ports et de la Navigation Maritime,
c'est-à-dire aux Services de la Direction Départementale de l'Equipement a
l'échelon local. a été instaurée à cette date afin de clarifier les compé
tences et éviter la dispersion des dossiers portant sur le Domaine Public
Maritime.(2} Les extractions d'agrégats et d'amendementso§ont i"struiteS" Darl·'A.
ministration de l'Equipement qui déjà chargée des demandes concernant les
agrégats ont vu s'élargir leur compétence aux amendements sur désaisisse-
ment des Quartiers des Affaires Maritimes. Ces derniers restaient néan-
moins associés à l'Instruction pour l'autorisation et l'établissement du
calendrier d'extraction et continuaient à recevoir en fait les demandes d'au
torisations.

Cette répartition des compétences a une nouvelle fois été
perturbée en 1982 par le transfert des compétences précédemment dévolues
aux Directeurs des Affaires Maritimes aux COREP. de Région (3) et de Dé
partements (4), puis en 1984 (S), par l'affirmation que toutes extractions
de matériaux sur le Domaine Public Maritime sont subordonnées à une autorisa
tion domaniale dont les demandes sont adressées aux COREP. de Départements
qui autorisent les occupations temporaires, le stationnement sur les dépen
dances du Domaine Public Maritime et prennent toutes décisions relatives a

(1) - Agrégats: Prospection, recherche et exploitation sur le Domaine Pu
blic Maritime soumis au régime des Mines depuis la loi du 16/7/76 et
le Décret du 11/3/80 (op.cit.). (Compétence règlementaire du COSEP. de
Département/ les Affaires Maritimes n'interviennent pas~

- Amendements sur rivage (produits domaniaux)/ demande aux Services
des Affaires Maritimes,

: en merl (produits de pêche)/ pas d'autorisation néces
saire, (mais règlementaeion du Directeur
des Affaires Maritimes sur époque et zones).

(2) Circulaire du 11/3/80 (op.cit.) nO 1138- D 80.
(3) Règlementation des Pêches et en conséquence extractions d'amendements

en mer. (Décrets du 21/7/82).
(4) Règlementation des extractions sur rivages.
(5) Décret du 13/4/84 (op.cit.)



- 311 -

l'administration de ce dernier (1) ; leur service instructeur sont les Di
rections Départementales de l'Equipement. Les Services des Affaires Mari
times restent consultés pour avis en cas de demande d'occupation du Domaine
Publiè Maritime par concession (2).

Les " Affaires Maritimes " ont donc en cette matière, été
déssaisies de la compétence règ1ementaire et du pouvoir directeur de l'ins
truction transféré aux Services Maritimes des Directions Départementales de
l'Equipement. Ils restent en fait dans les faits et pour le moment, large
ment présents dans les procédures concernant l'occupation du Domaine Public
Maritime et les extractions; la lenteur a intégrer les changements d'habi
tudes administratives n'y sont pas étrangères. Les Services Maritimes des
Directions Départementales de l'Equipement et les Quartiers sont en contact
permanant dans ce domaine, pour cette raison. Mais la encore, il semble
qu'une clarification règlementaire soit nécessaire.

c) .~~2~~i2~_i~~g21~_2~~_~ff2i~~~_~2~i!i~~~_2~_~~i~_2~~

e~2~~2~~~~_~~12~iY~~_~_1~2~~Ye2~i2~_2Y_Q2~i~~_eY21i~

~2~i~i~~_~~_~_1~2~~~2g~~~~~_2Y_li~!2~21~

Si en majorité, les Services de l'Etat chargés localement de
conduire l'instruction des dossiers relatifs aux occupations du Domaine Pu
blic Maritime (excepté dans le cas de Cultures Marines) sont les Directions
Départementales de l'Equipement, les Directions Départementales des Af
faires Maritimes et les Quartiers sont néanmoins des intervenants consultés
de manière systématique.

---------------------------------------------------
(1) Art. R. 53 du Code du Domaine de l'Etat.

(2) Art. R. 145-1.

•

•

•
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C'est le cas en matière de demande de mouillages de corps
morts sur le littoral des départements c6tiers (f); si la demande est adres
sée à une Direction Départementale de l'Equipement (2) elle est ensuite trans
mise par cette dernière au chef de Quartier intéressé en ce qui concerne la
décision relative à l'occupation du plan d'eau pour le Préfet Maritime~et

en référence a la règ1ementation générale établie par lui en ce domaine (3)

C'est le cas également en matière de concession d'endigage;
au cours de l'Instruction menée par les Directions Départementales de l'Equi
pement, l'assentiment du Préfet Maritime et du Directeur des Affaires Mari
times concernés doit être recueilli; à défaut la convention doit être approu
vée au niveau ministériel (4).

Adéfaut d'être exhaustif on citera enfin le travail d'études
réalisé par les Quartiers et Directions Départementales des Affaires Maritimes
des trois départements du Golfe Normano-Breton dans le cadre de l'élaboration
des Schémas de Mise en Valeur de la Mer, conjointement a celui effectué par
différentes administrations. que les Directions Départementales de l'Equipe
ment sont chargées de coordonner.

On rappellera en conclusion que l'action des services chargés
" des affaires de la mer " est parmi celles des autres administrations in
tervenantes, la plus diversifiée sur le littoral. Elle s'étend aussi bi~n

à l'intervention directe en mer qu'à l'intervention au titre de la

(1) cf. : Arrêté Préfectoral des Côtes du Nord 2 et 24 Nov. 1981, op. cit•.

(2) pour l'instruction de l'occupation du Domaine Public Maritime.

(3) cf. Infra. 1 t.

(4) Art. 3. Décret nO 79-518 du 29/6/79 relatif aux concessions d'endigage
et d'utilisation des dépendances du Domaine Public Maritime, maintenus
dans ce domaine en dehors des ports (op. cit.)
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règlementation ou de l'instruction sous l'autorit~ des deux Préfets Maritimes
ou des Commissaires de la R~publique des deux R~gions et des trois D~parte

ments, charg~s de taches administratives g~n~rales respectivement en mer et
à terre sur le littoral du Golfe Normano-Breton.

Leur intervention directe en mer, sur les espaces maritimes
du Golfe Normano-Breton est effectuée aux titres variés de la Police des
Pêches, des Etablissements de pêche, de la salubrité des coquillages, de la
s~curit~ de la navigation et du sauvetage (1) avec des moyens qui leur sont
propres mais qui sont g~n~ralement insuffisants (2) et des moyens mis à leur
disposition par d'autres administrations (3).

L'importance de l'action des Services Ext~rieurs des Affaires
Maritimes en matière règlementaire est. li~e aujourd'hui sur le littoral du
Golfe Normano-Breton à la volon~ préfectorale d~tentrice des pouvoirs en
ce domaine à d~léguer sa signature au niveau des Directions Régionales et Dé
partementales. Qu'il s'agisse des pouvoirs de règlementation, sur délégation
de signature, ou d'instruction et de consultation, les services des Affaires
Maritimes malgré la perte de leur autonomie en certaines matières, restent
néanmoins à titre principal l'administration privilégiée de synthèse,. de
contact (4) et de • terrain" pour la préparation des règlementations

(1) Présence sur le littoral Ouest-Cotentin (pointe Nord-Ouest) du Centre
Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage des Affaires Mari
times : le C.R.O.S.S. - JOBOURG (Manche) chargés de diriger et coordon
ner les opérations de sauvetage en mer (sur délégation des Préfets Ma
ritimes : cf. lnfra § 1) , d'un rôle de police de la navigation commer
ciale (surveillance du dispositif de séparation du trafic obligatoire
depuis 1979), de surveillance des pollutions, de prévention des acci
dents de mer (diffusion des avis de tempête ou d'obstacles à la naviga
tion) et de surveillance des pêches. Dirigé par un Administrateur des
Affaires Maritimes le CROSS est placé sous l'autorité organique des
Directions Régionales des Affaires Maritimes et sous l'autorité opéra
tionnelle du Préfet Maritime de 1ère Région.

(2) Notamment dans le cadre de la surveillance des Pêches et le contrôle des
journaux de bord communautaires (déclaration aux Affaires Maritimes du
port de débarquement).

(3) concours lFREMER pour le contrôle du milieu et des produits marins._

(4) - avec les professionnels de la mer (tutelle des organisations profes
sionnelles)

- avec les collectivités territoriales (Conventions de Mise à disposi
tion.

,

•

•
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locales, (1) les instructions, ~tudes et rapports relatifs à la gestion
des ressources vivantes (Pêches et Cultures marines).

Leur intervention au sein des proc~dures relatives à la ges
tion des ressources non vivantes et à la gestion du Domaine Public Mari
time a été restreinte au profit des Directions D~partementales de l'Equi
pement qui réunissent actuellement en ce domaine la majorité des compé
tences d'instruction•

.-----------.--------------.----------
(1) Les rapports quotidiens avec les professionnels, la mission concrète

des situations économiques, sont à l'origine de la pratique des déro
gations.
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§ II. LES SERVICES DE"'L'EQUIPEME~T" : PRWOMINANCE
DES COMPETENCES LITTORALES RELATIVES A LA GESTION

DU SOL ET DE SES RESSOURCES

,

,

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton ce sont les Direc-
tions Départementales de l'Equipement qui constituent l'armature c6tière •
d'un Service Extérieur spécialisé dont l'action privilégiée dans cette zone
a trait principalement à la gestion des sols notamment dans le cadre de ses
compétences relatives à l'aména~ement et à l'urbanisme,etàla gi~tion du domaine
?ub1icMaritime. Leur actiori relève également de règ1ementations relatives
au contrOle de la qualité du milieu marin.

Bieh qU'encone très étendues. les compétences des Trois Directions
Départementales de l'Equipement du Golfe ~ormano- Breton ont été largement
diminuées par les transferts effectués au profit des collectivités terri
toriales par la décentra1isation,Celle ci a de olus ~~r~in~ J'éclâteme~t de

certains services directement compétents sur le littoral. L'organisation qu;
en résulte n'est pas homoqène et diffère suivant les départements. En effet
contrairement aux Services des Affaires Maritimes qui en raison du renfor
cement de la déconcentration entre les mains des Commissaires de la République
de Département et de Réqion ont perdu en oartie leur autonomie, les Direc
tions Départementales de l'Equipement, traditionnellement placées sous l'au
torité des CDREP. ont quant à elles, été directement touchées par la dé
centralisation qui, en transférant certaines compétences relatives à l'ur
banisme ou aux ports maritin:es, aux collectivités territoriales dépourvues
de services techniques spécialisés, a eu pour conséquence le transfert ou
les mises à disposition de certaines parties des services de l'Equipement.

•



•

•

...

- 316 -

I. L'ECLATEMENT DE L'ORGANISATION TRADITIONNELLE
DES DIRECTIONS DEPARTEMENTALES DE L'EQUIPEMENT

LITTORALES

1) Les traits généraux de la réorganisation, facteur
de déstabilisation des services à compétences maritimes

C'est en application de l'Article 8 de la Loi du 7 Janvier
1983 (1) qu'un Décret du 31 Juillet 1985 (2) relatif aux· modalités du
transfert aux départements et à celles de la mise à disposition de ceux
ci, des services Extérieurs du Ministère de l'Urbanisme du Logement et
des Transports, Directions Départementales de l'Equipement et Services
Spécialisés Maritimes: est venu concrétiser la décentralisation sur les
services des Directions Départementales de l'Equipement chargés d'inter
venir sur le littoral.

cet article disposait en effet que les Services Extérieurs
de l'Etat,ou " partie de ceux-ci chargés à titre principal de la mise en
oeuvre soit d'une compétence attribuée au Département ou à la Région"
par la loi de Janvier 1983 ou la Loi du 26 Janvier 1984, • soit d'une
compétence relevant actuellement du Département ou de la Région; devaient
être réorganisés dans un délai de deux ans à compter de la publication
d'une loi relative aux garanties statutaires accordées au personnel des
collectivités territoria1es,pour permettre leur transfert à l'autorité
territoriale concernée (3).

Les Directions Départementales de l'Equipement littorales
en raison du poids et de la nature de leurs activités et de l'importance
de leurs services administratifs et techniques ont connu quelques problèmes
particuliers dans la perspective de leur division.

(1) relative à la répartition des compétences entre Département, Commune,
Région et Etat (op. cit.).

(2) n' 85-812 (J.O. du 1/8/85) et circulaire d'application (J.O. du 4/8/85).

(3) Art. 1. Loi n' 82-213 du 2/3/82 (op.cit.). Transfert devant être réalisé
avant le 26/1/86 (opéré pour les D.D.A.S.S. chargées du contrôle des
" eaux de baignade" sur le littoral" en 1985).
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a) Description générale d'une Direction Départementale

de l'Equipement

Les Directions Départementales de l'Equipement sont les
Services Extérieurs du Ministère de l'Urbanisme,du Logement, des Trans
ports et de l'Aménagement du territoire qui connait au niveau national
de fréquentes modifications de structures. La structure territoriale con
nait par contre une certaine stabilité. Ces services recouvrent de nom
breuses compétences basées sur le concept d'équipement notamment la cons
truction et l'entretien de la voierie, l'urbanisme, le domaine public ma
ritime, mais aussi l'habitat, les réseaux divers en milieu urbain, ou
les cours d'eau domaniaux ••• Leur taille (1) et leur structure est va
riable suivant les départements mais qu'ils aient ou non un littoral, on
y distingue généralement une structure centrale comprenant un groupe
"Administratif Central" (2), un groupe" d'Etudes et de Programmation" '3 ,
un groupe" d'Urbanisme opérationnel et de Construction" (4) et un ar
rondissement fonctionnel (5) ; on y distingue ensuite les structures ter
ritorialisées locales avec les arrondissements territoriaux (6) puis
les subdivisions, services de proximité situés généralement au niveau des
cantons et compétents depuis peu en matière d'autorisation d'occupation
des sols (7), enfin les subdivisions maritimes (8) qui nous intéressent

(1) Les D.D.E. sont composées en majorité d'ingénieurs issus du coprs des
Ponts et Chaussées.

(2) Chargé des problèmes administratifs.

(3) pour les études d'urbanisme principalement.

(4) pour les actes d'urbanisme,l'habitat, les constructions publiques.

(5) pour les études et l'exploitation routière.

(6) essentiellement pour la voierie.

(7) et l'entretien du réseau routier.

(8) généralement mixte (compétence maritime routière).

•

•

•

..
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plus particulièrement et spécifiquement chargées des problèmes portuaires
et de Domaine Public Maritime. Il convient d'ajouter à cette structure
traditionnelle des" services spécialisés maritimes compétents sur cer
tains ports maritimes ".

b) Les opérations de transferts ou de mise à 2is~i!i2[

de certaines parties des services=g~~=Qir~41iQD~

Qépartementales de l'Eguipement littorales

* L'origine: les transferts d'attributions

La loi de Janvier 1983 prévoyait on l'a vu, la réorganisation
des services de l'Etat chargés d'attributions transférées aux collectivi
tés territoriales, ou chargées de la mise en oeuvre de compétences appar
tenant déjà aux. départements (1). Ces attributions en ce qui concerne les
Directions Départementales de l'Equipement portaient notamment sur la
gestion de l'ensemble du Patrimoine Départemental ,(2) et pour les compé
tences transférées aux Départements par la décentralisation portaient
notamment en matière littorale sur les ports maritimes de commerce et de
pêche (3)

* l'impact: les transferts ou mises à disposition
de parties de services concernés par ces attributions

Le Décret du 31 Juillet 1985 fixait la liste des services devant
être transférés ou mis à disposition et se basait directement sur les com
pétences antérieurement exercées par les Directions Départementales de

----------------------------------------
(1) Départements bénéficiaires de transferts de services contrairement

aux cOllll1Utles.

(2) avec le réseau routier.

(3) Loi du 22/7/83 (op. cit.) Cf. Titre I, CH. I. Section II).Compétence
départementale: créat1on,extens1on {en cas d'existence de
S.M.V.M.), gest1on,entret1en,po11ce, controle des conces

-sions gestion du D.F.M. portuaire).
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l'Equipement pour le compte des Départements ou transférées depuis la décen
tralisation. Parmi les six catéoories de services destinés à être transférés
on retiendra particulièrement ceux ayant des répercussions littorales à sa
voir: les parties de services chargés de la programmation des études, du
contrOle administratif et financier, des acquisitions foncières, et du con
tentieux en matière de voierie départementale ; les parties de services char
gés de compétences transférées en matière de ports maritimes de commerce et
de pêche, soit au niveau de la direction départementale, soit dans les services
spécialisés maritimes, soit dans les subdivisions spécialisées maritimes (1);

les parties de services chargés de toute autre tâche assurée pour le compte
du Départemen~et.varja~l~suivant les dép~r~ements_etconcernantpar exemple
les mises en oeuvnr dŒBpgntique foncière et la gestion de la politique des
périmètres sensibles (2) ; enfin les parties de services chargés de la ges
tion du personnel relevant du Déoartement,et de la gestion des locaux et
matériels nécessaires aux services précités.

La majorité de ces services susceptibles de transfert fonc
tionnaient soit au siège d'une Direction Départementale de l'Equipement soit
dans les services spécialisés maritimes, ou dans les arrondissements terri
toriaux. Leur division souvent mal percue par le personnel (~) pouvait af
fecter leur précédent caractère opérationnel en les plaçant sous l'autorité
entière du Président du Conseil Général, mais avec semble-t-il moins de préj~di(

que dans lë cas deS services pour lesquels l'Etat devait préférer une mise
à disposition.

(1) Subdivisions mixtes devant être mises à disposition.

(2) Concours accordé à leur demande aux collectivités locales qui peuvent
utiliser d'autres prestataires de services.

(3) Identification dans chaque O.O.E. du personnel à transférer par Conven
tion entre le CORE? de Département et Le Président du Conseil Général
après négociation.

•

•

•
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Certains services a vocation directement opérationnelle notam
ment en matière de gestion du réseau routier (1) risqaient une trop grande
destabilisation. Il s'agit du Il Parc li (2), et des subdivisions territo
riales qu'elles présentent un caractère uniquement routier, ou qu'elles
soient mixtes c'est-a-dire routière et maritime. Le Gouvernement estimait
préjudiciable leur division, et devait préférer le principe de simple mise
a disposition au profit du Président du Conseil Général (3).

Les problèmes de coordination et d'autorité devaient être
réglés d'une part par l'envoi par chaque Président de Conseil Général, di
rectement au Directeur Départemental de l'Equipement,de toutes instructions
nécessaires pour l'exercice de missions accomplies pour le compte du Dépar
tement par les services mis a disposition (4); d'autre part, par l'envoi
directement au Président du Conseil Général, en provenance de chaque Direc
teur Départementa1.de tous rapports, informations, études, statistiques,
et documents relatifs a ces missions ; enfin la convention de mise a disposi
~tio~ ~-devant définir les modalités d'établissement du programme annuel des
actions que les services mis a disposition du département accomplissent pour
le compte de ce dernier.

Ils ont été mis en oeuvre après négociatio~ préparée par les
Directions Départementales de 1'Equipement, portant sur la définition du
nombre d'agents, de locaux et de matériels a transférer, et soumises a des

(1) Les D.D.!. gèrent les réseaux routiers, national, départemental, et com
munal.

(2) Moyens terrestres et maritimes •

(3) choix opéré entre le transfert d'un service au Département et son main
tien en tant que service" d'Etat" mis à disposition du Département, Art.
2 Décret du 31/7/85 précité.

(4) Art. 4 Décret du 31/7/85 : la convention de mise à disposition détermine lE
modalités et les domaines concernés par les instructions aux chefs de sub
divisions territoriales.
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Commissions administratives paritaires mises en place par le CDREP. du Dé
partement intéressé (1) • Ils se sont concrétisés par l'approbation da Con
ventions intervenues entre CDREP. de Département et Président de Conseil
Général, du Ministre de l'Urbanisme. Logement.Transport. et du Ministre de
l'Intérieur ~ls devaient prendre effet au 1er Janvier 1986 (2)

En fait. les né90ciations ont été difficiles. Les difficultés
~._-

,.sont nées à la fois de la réticence des personnels concernés par les trans-
ferts,à passer sous l'autorité d'un élu. mais aussi de l'hostilité des Pré
sidents de Conseil Général à cette formule de " mise à disposition/qui voyaien
dans le fait que les subdivisions demeurent des structures d'Etat,une at
teinte au principe de clarification des pouvoirs (3). Certains Présidents
de Conseils Généraux ont marqué leur opposition en refusant de signer les
conventions de mise à disposition (4).

La situation qui en résulte sur le littoral du Golfe Normano
Breton au sein des trois Directions Départementales de l'Equipement est très
variée. Elle révèle la lenteur de la mise en place des modifications impo
sées et les craintes encore actuelles de démantèlement des services.

c) Les enjeux et les conséquences de mises à disposition
de parties de services

* b!_limi!!!i22_g~~_ri~g~~~_g~_g~2!~1~~2!_g~~

Qir~~!i22~_Q~2!r!~~~2!!1~~_g~_1~~g~i2~~2!~

Ils ont été écartés partiellement par ce système de " prêt"
de services. En effet la partition des subdivisions mixtes ou spécialisées

"maritimes' et du " Parc" , aurait pu se traduire par la mise en place de
nouvelles sections dues à l'amputation de certaines parties de services.

------------------------------------------
(1) Instance de concertation tripartite: représentant de l'Etat, du Dé

partement et des organisations syndicales des Directions Départementales
de l'Equipement.

(2) pour celles notifiées avant cette date. A défaut la liste des parties
de services transférés ou mis à disposition devait être fixée par ar
rêté ministériel conjoint.

(3) Par les transferts/Souhaits des Présidents de Conseil Général de se voir
transférer les subdivisions et le " Parc "( les services au profit de
l'Etat et des Communes étant assurés par voie conventionnelle

(4) (Art.3 Décrt du 31/7/85)/Association des Présidents de Conseils.Généraux/
Cf. R.A. 1985 p. 385 : .. Le transfert des D.D.E... A. BOUZELY.

•

....



•

,;
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Les subdivisions qui travaill~t pour 1e-compte de ]~Etat et des Départements
et apportent leur concours aux communes ont ainsi été maintenues sous l'autori
téAe .1 'Etat le~ .. Directions Départementales de l'Equipement ont conser-

vé leur autonomie en jouant avec" les mécanismes de double autorité ".

Sur le littoral. les personnels concernés désirant maintenir
l'unité des structures ont marqué leur préférence pour cette procédure.

* b~~_~i~gY~~_~~_~~~~eli~~~2~_~:Y2~_fQ~~_~~_~Y~~11~

de l'Etat sur les collectivités territoriales.----------------------------------------------
Les collectivités territoriales estimaient nécessaires de

bénéficier d'une certaine autorité sur les services (1) destinés à exercer
les compétences qui leur étaient nouvellement attribuées en matière d'urba
nisme littoral pour les communes littorales,de gestion des ports de commerce
de pêche et de plaisance pour les départements et les communes. La formule
des mises à disposition allait à l'encontre de cette préférence (2) • Bien
que les services des Directions Départementales de l'Equipement n'aient pas
de véritables pouvoirs de décisions, les Présidents de Conseils Généraux cons
cients du poids du rOle et de la puissance des Directions Départementales
de l'Equipement au niveau local,en ce qu'elles; llil$$liitènt; T~ erua'5Ï monoooledecom

~ence et de technicité sur le littoral.ont révélé leur crainte de voir s'exer
cer sur la collectivité départementale ce traditionnel pouvoir tutélaire des
Directions Départementales de l'Equipement par le biais des mises à disposi
tion. La cohabitation sur certaines parties du littoral entre les services
de l'Etat et le Département s'est montrée parfois difficile.

* b~_limi~~~iQ2_~Y_~i~gY~_~~_~Y~~11~_~2~~~_EQll~E~iyi~~~

~~~~i~Q~i~1~~~_~~e~~~~~2~§L~~_EQ~Y2~~_~Y_li~~Q~~1 .

Les transferts de compétence ne pouvaient autoriser une des

(1) cas des services à transférer.

(2) Art. 72 de la Constitution / art. 1 Loi du 2/3/82 principe de libre
administration des collectivités territoriales.
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collectivités à établir ou exercer une tutelle soas quelque forme que ce
soit (1) sur une autre. Les communes ont été pourvues d'importants pouvoirs
en matière d'urbanisme mai~ dépourvues des services techniques né-
cessaires à leur mise en oeuvre et ne pouva~ bénéficier d'un transfert
de services de l'Etat contrairement aux départements. Préférant s'adresser
aux Directions Départementales de l'Equipement. services d'Etat qui exercent
à leur profit de nombreuses missions sous l'autorité du CDREP. qu' à des
services ayant fait l'objet de transferts aux départements sous l'autorité
du Président du Conseil Général. les communes se sont montrées favorables
aux mises à disposition. La· tutelle· (2) de l'Etat a donc été préférée
à celle des Départements,par les Communes (3) qui ne possèdent aucun service
compétent pour les opérations de gestion. d'aménagement. d'instruction des
documents d'urbanisme.

2) Les situations différenciées des Directions Départementales
de l'Equipement sur le littoral du Golfe Normano-Breton.

La taille et l'organisation des trois Directions Départemen
tales de l'Equipement des Départements de la Manche de l'Ille et Vilaine et
des COtes du Nord dépendent directement des mesures prises à la suite de la
décentralisation qui ont ajouté certaines difficultés à la compréhension du
partage des compétences administratives sur le littoral. déjà étendu du fait
de la multitude d'administrations intervenantes. Ces mesures placent les
Directions Départementales de l'Equipement face à deux autorités différentes.
les COREP. de Département et les Présidents de ConseisGénéraux.

(1) Art. 2 Loi du 7/1/83 (op. cit.)

(2) indirecte par la mise à disposition des moyens des Directions Départemen
tales de l'Equipement aux communes.

(3) après un premier mouvement de désaffectation (cf. Titre I. ch. I.
Sect. III. § II.) ,'"

•
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a) b!_Qir~~~i2~_Q~e!r~~~~!1~_g~_1:gg~ie~~~~_~Yr_l!-li~~2r!1

g~_Q~e2r~~~~~_g~_1!_~!~~~~~

Cette Direction Départementale de l'Equipement qui emploie au
total environ I.Z00 agents (1) intervient sur l'ensemble du Département de
la Manche. Elle comprend outre la Direction, le groupe administratif central
et le groupe' d'études et de programmation" notamment chargé d'études
d'urbanisme (Z), un arrondissement fonctionnel, un arrondissement mixte
opérationnel de CHERBOURG au sein duquel on distingue les subdivisions
• Etudes et Travaux" (16 personnes), " Phares et Balises" (t6 personnes),
" Littoral" (14 personnes), un bureau d'études maritimes (8 personnes),
et un arrondissement mixte opérationnel de SAINT-LO au sein duquel on dis
tinguera principalement la subdivision maritime de GRANVILLE (Z6 personnes) (3)
On peut ajouter à cette liste un arrondissement de gestion et un Service
• urbanisme opérationnel et construction " comprenant notamment une section
chargée du droit des sols (10 personnes) et une section chargée de la poli
tique d'aménagew~nt et du foncier (6 personnes).

Enfin, il convient de ne pas oublier la • cellule anti-pol
lution marine' ou CIPOLMAR de CHERBOURG qui disposant de deux postes n'en
compte qu'un effectif (4) • Aucun transfert de services (5) n'était intervenu
jusqu'au début 1987 à la Direction Départementale de l'Equipement de la
Manche (6); c'est par le moyen d'une délégation de signature du Président du
Conseil Général (7) que le Directeur Départemental de l'Equipement de la

(1) au 1/4/86.

(2) Il Services: observatoire du Foncier et du Logement" (4 personnes),
" Etudes d'Urbanisme et générales ft (6 personnes) " Etudes d'urbanisme "
(6 personnes), " Etudes d'urbanisme et paysagères" (2 personnes).

(3) plus un bureau d'études routières, d'études hydrauliques, d'équipement
urbain.

(4) un ingénieur et deux agents avec un véhicule, deux zodiacs, une vedette
de 6,30 mètres.

(S) Refus d'un transfert par la D.D.!., et réticence départementale à une
mise à disposition de services.

(6) Projet de transfert au Département de 7 agents du service"exploitation."
(agents de l'écluse du port) de la subdivision maritime de GRANVILLE.

(7) . base : - Arrêté Préfectoral Manche du 24/3/82 mettant le Directeur Bé
partemental de l'Equipement à la disposition du Président du Conseil
Général pour continuer à exercer les compétences départementales qui lui
étaienc dévolues par le Préfet.

- Décret n' 83-1068 du 8/12/83 (transferts portuaires) et Arrêté
Préfectoral du 3/1/84.

Délégation du Président du Conseil Général à la D.D.E. du 16/1/87.
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Manche (1) est habilité dans le cadre de ses attributions à instruire en vue
de la présentation d'un rapport au bureau du Conseil Général les affaires
relatives notamment à l'administration générale, la gestion financière, les
routes et la circulation routière (2) mais surtout celles relatives aux
ports maritimes de commerce et de pêche concernant les autorisations d'outil
lage privé avec obligation de Service Public (3), les autorisations indivi
duelles d'extractions de matériaux (et leur retrait) (4), les actes d'admi
nistration du Domaine Public Maritime, la délivrance des arrêtés d'aligne-;
ment sur le Domaine Public, et des Autorisations a'Occupations Temporaires
(A.O.T.) enfin les règlements particuliers de police à l'intérieur des li
mites administratives des ports transférés au Département de la Manche.

Pour le compte de l'Etat et sur délégation de signature du
COREP. de Département, le Directeur Départemental est habilité à signer
dans le cadre de ses attributions et compétences certaines décisions ; il
s'agit,outre les pouvoirs relatifs à l'administration générale et aux routes
nationales des compétences" ::lirections D.épartementales de l 'E~uipement ,,(5)
sur les ports maritimes et voies navigables de l'Etat pour la gestion et la
conservation du Domaine Public Maritime (6), la police des voies navigables(])
l'autorisation de travaux et de protection contre les eaux (8), et la lutte
contre la pollution (9)

-----------------------------------------------
(1) sur sa proposition.

(2) routes départementales/A.O.T./Gestion et Conservation du Domaine Public
Routier, travaux routiers / Suivi des opérations domaniales autorisées
par le bureau du Conseil Général/ Notification aux propriétaires des
actes relatifs aux acquisitions foncières.

(3) Décret nO 82-3893 du 10/5/82 Art. 17.

(4) Art. A 40 et A 48 du Code du Domaine de l'Etat.

(5) Délégation du 8/1/87.

(6) Délimitation portuaire, actes d'administration du Domaine Public Maritime,
délivrance des arrêtés d'alignements sur le Domaine Public de l'Etat,
pe~issions de voirie, A.O.!., autorisation d'exécution de travaux urgents
de voies ferrées des ports, incorporation au Domaine Public des lais et
relais de mer, désignation de terrains réservés (loi nO 63-1178 du 28/11/63
relative au D.P.M.) approbations d'opérations domaniales et autorisations
individuelles d'extractions de matériaux.

(7) interruption de la navigation •••
(8) Prise en considération et autorisation de travaux de défense des lieux

habités contre la mer.
(9) Instruction et mise à l'enquête des demandes d'autorisation de rejet en mer

(Loi nO 64-1245 du 16/12/64 relative au régime et à la répartition des eaux
et à la lutte contre la pollution).
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b) La Direction Départementale de l'Equipement sur le littoral
du Département d'Ille et Vilaine

- Une organisation marquée par l'importance de l'arrondissement
malouin

Le service départemental de l'Equipement d'Ille et Vilaine
est un service d'Etat chargé de diverses missions touchant à l'aménagement
du territoire notamment au titre des infrastructures de transports, de l'ur
banisme, de la construction, de l'environnement mais c'est aussi un se~ice

mis à disposition des collectivités locales dans ce département.

La structure est stratifiée en trois niveaux comme en Manche,
avec une direction à RENNES, des services spécialisés ou arrondissements
territoriaux et les subdivisions, bureaux en cellules.

Son implantation territoriale dans ce département est forte
on y distingue trois arrondissements territoriaux à vocation polyvalente
regroupant dix huit subdivisions territoriales avec notamment pour ce qui
concerne le littoral du Golfe Normano Breton l'arrondissement territorial
et maritime de SAINT-MALO compétent sur le littoral d'Il1e.et Vilaine jus~

qu'à ses limites géographiques (1). Les arrondissements et les subdivisions
territoriales polyvalentes ont en charge en plus des problèmes d'infrastruc
tures, l'instruction des permis de construire pour les communes non dotées de
Plan d'Occupation du Sol depuis plus de six mois et apportent leur concours
pour l'étude des documents d'urbanisme aux communes qui en font la demande
et pour l'application du droit des sols (2) aux communes dotées de Plan
d'Occupation du Sol depuis plus de six mois et qui en font la demande.

--------------------------------------
(1) fOOO agents environ au total à la D.D.!. d'Ille et Vilaine.

(2) Depuis le 1/4/84.
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l'implantation territoriale compos~e de " g~n~ralistes " est
donc relay~ et coordonn~ par des " sp~cialistes " regroup~s dans des ser
vices fonctionnels couvrant aiff~rents secteurs d'intervention des Directions
~partementales de l'Equipement (1).

le premier arrondissement " territorial " est celui de
RENNES (2), le second, le plus ~tendu en superficie.est l'arrondissement
" d'Am~nagement territorial" comprenant douze subdivisions (3) mais dont
les comp~tences sont moins ~tendues par rapport au 3ême arrondissement
" territorial et maritime" de SAINT-MALO. Ce dernier englobe quatre subdi
visions territoriâles : SAINT-MALO (4), DINARD, COMBOURG (5) et DOL DE
BRETAGNE; il comprend la subdivision" Exploitation Maritime", la capitaine
rie du port, la Subdivision " SAINT-MALO Màritime " et la subdivision " Ur
banisme et Am~nagement ". Il est charg~ sur le littoral de la repr~sentation

territoriale de la Direction D~partementale de l'Equipement auprès des Col
lectivit~s locales et usagers de l'arrondissement,notamment dans le cadre de
l'~laboration des documents d'urbanisme, de l'am~nagement, de la gestion du
littoral, de l'exploitation du port de SAINT~MAlO, de la signalisation mari
time, de la lutte anti-pollution, de l'instruction des demandes de permis de
construire et des certificats d'urbanisme à certaines conditions (6).

(1) Services d'urbanisme, de construction, de voierie départementale! les do
maines spécifiques tels que les transports ou les ports maritimes sont pris
en charge par des unités spécialisées rattachées à un arrondissement ou
une subdivis ion.

(2) comprenant deux subdivisions.

(3) vers l'intérieur du département.

(4) polyvalentes pour les cantons de SAINT-MALO, DINARD, CANCALE, CHATEAUNEUF •.

(5) polyvalentes pour les cantons de COMBOURG et TINTENIAC.

(6) autres missions : entretien et gestion de la voierie, aide technique aux
communes, aménagement et entretien des espaces verts départementaux ...
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Parmi les neuf services de la Direction Départementale de
l'Equipement centrale, certains intéressent également plus ou moins directe
ment l'intervention littorale; on peut retenir à ce titre le service d'ur
banisme (S.U.) chargé des politiques en cette matière, de l'urbanisme règle
mentaire (1), du contrOle de légalité pour le compte du COREP. (2); le ser
vice de l'Aménagement et de l'Environnement (S.A.E.) chargé de la protection
des sites et de la nature, de la politique des espaces naturels sensibles,
des études générales; le Service des Grands Travaux (S.G.T.) chargé des pro
blèmes de l'eau de l'assainissement, de la navigation lntérieure et de la
police des eaux et doté d'un laboratoire départemental à RENNES.

Enfin, il convient de ne pas oublier au sein du service Mari
time de SAINT-MAlO (3) la CIPOLMAR, chargée d'intervenir sur l'ensemble du
littoral du Département du Couesnon au Frémur sur 160 km de cOtes et sur la
Rance maritime (4). Elle dispose d'un technicien à temps complet pour les
missions administratives et de terrain, d'un zodiac et d'un fourgon aménagé.
Cette cellule est habilitéà observer et contrOler le milieu marin, à réali
ser des études particulières (5) et ~ intervenir ponctuellement.

- Des compétences - êlargie$ en raison de la présence
d'un port maritime d'intérêt national.

Cette Direction Départementale agit l la fois pour le compte
du Département par le biais d'une mise à disposition de ses services au
----------------------------------------------
(1) Coordination avec les Commissions Départementales.
(2) Cf. Titre 1. CH. 1. Section III. § II.
(3) Arrondissement de SAINT-MALO / Subdivision d'exploitation Maritime.
(4) jusqu'à l'écluse de Châtelier / 195 kms. de cOtes au total.
(5) ex.: résolution de problèmes globaux, définition de zones optimales

de rejet par des émissaires et détermination de la capacité d'absoption
d'eaux pollues par la mer.
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Président du Cons. Gén. (1) et pour le compte de l'Etat et sur délégation
de signature du COREP. de Département•

• Au profit du Département, la Direction Départementale de l'Equi:
pement est donc mise globalement,en tant que de besoin,à la disposition du
Président du Conseil Général d'Ille et Vilaine pour préparer et exécuter ~

les délibérations du Conseil Général dans les domaines respectifs de ses
compétences propres. •

Une annexe à l'article 2 de cette convention définit lès
compétences concernées par la mise à disposition. Adéfaut de ne pouvoir être
exhaustif on se limitera à citer les principales missions applicables à ce
littoral ;

La Direction Départementale de l'Equipement est chargée pour
le compte du Département de la conception, des acquisitions, de l'aménagement
du réseau routier départemental dont une partie longe le littoral, et des
espaces naturels départementaux (t) ; des études générales et des travaux
préparatoires pour la définition et le suivi de la politique départementale
dans les domaines de l'environnement, de l'aménagement et de l'urbanisme,
de l'action foncière, du tourisme, des transports, de l'aide aux communes ••• ;
de l'aide au montage administratif et financier d'opérations d'investisse
ments de toute catégorie; de la mise en oeuvre des politiques d'aides au
Conseil Général ; en matière d'eau et d'assainissement en liaison avec la
Direction Départementale de l'Agriculture, de voierie communale, de lotis
sement communal, de zones d'activité •••

Depuis 1983 (3) la Direction Départementale de l'Equipement
exerce de plus, d'une part le Secrétariat du Conseil de Synthèse pour la
mise en oeuvre et le suivi de l~ politique de la collectivité dans èe

(1) Convention du 1/12/82. Convention globale concernant en Ille et Vilaine
les services de la D.D.E., de la D.D.A.S.S., de la D.D. des Service.
Vétérinaires, le Service Départemental de l'Architecture •••

(2) cf. Titre 1., CH. 1., Section II. fIL.

(3) Avenant à la Convention du 31/5/83.



- 330 -

domaine des" Périmètres Sensibles ", d'autre part pour le pilotage technique
de la mise en oeuvre d'un proJramme d'action foncière départementale (1).

Depuis 1984 (2 la Direction Départementale de l'Equipement
exerce pour le compte du Département d'Ille et Vilaine les missions relatives
aux ports Départementaux (3) ••• Dans ce cadre, le Directeur Départemental
de l'Equipement dispose d'une délégation de signature du Président du Conseil
Généralqui lui permet de signer dans le domaine des ports départementaux en
rapport avec ses attributions et compétences certains actes et décisions
concernant l'administration et la gestion portuaire (4), la police (5), la
comptabilité et les marchés (6) imputés sur les crédits de fonctionnement
et d'investissement générés par la Direction Départementale de l'Equipement.

Pour le compte de l'Etat et sur délégation, la subdivision
maritime de SAINT-MAlO continue à exercer les actes de gestion de ce port
maritime déclaré d'intérêt national.

c) La Direction Départementale de l'Equipement sur le
littoral du Département des COtes du Nord

un service restructuré

On se limitera ici à l'étude des services maritimes implantés
à SAINT-BRIEUC siège également de la Direction Départementale. Celle-ci a

(1) Programmation, e~ suivi, Instruction des dossiers, assistance technique.

(2) avenant à la Convention du 20/4/84.

(3) concepeion, construction, aménagement, réparation, entretien, gestion,
exploitation, sécurité, police.

(4) actes de gestion et de contrôle des concessions portuaires à l'exclusion
des actes de concession, convocation et secrétariat des conseils portuaire
mesures particulières d'administration du Domaine Public Portuaire non
concédé.

(5) mesures prises en application des règlements de police.

(6) notification auprès des entreprises titulaires de marchés, avenants •••
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fait l'objet contrairement à celles de la Manche et de l'Ille et Vilaine
d'une restructuration après la décentralisation qui faisait appel au volon
tariat du personnel afin de passer sous l'autorité directe du Président du
Conseil Général des COtes du Nord (1).

Ainsi trois personnes du service maritime ont été affectées
au Département à la fin de l'année 1985. et soixante dix personnes des Ser
vices techniques du chef-lieu ont été affectées au Département dans le cadre
des nouvelles missions (2). L'ensemble de la Direction Départementale de
l'Equipement a fait l'objet d'une mise à disposition globale et gratuite
pour les tâches transférées (3). Depuis,la Direction Départementale de l'Equi
pement d'Ille et Vilâine qui était à la fois service Instructeur et Construc
teur n'est plus que service Constructeur notamment dans le cadre des ports
de commerce et de pêche. Ce service extérieur semble craindre à long terme
la naissance de divergences évitées jusqu'à aujourd'hui du fait que les
personnel se connaissent et semblent noter depuis la déconcentration en fa
veur du COREP. de Département. une plus grande rigueur dans l'application
des textes mais une démarche plus lourde avec deux niveaux de cou~er et une
prolongation de délais dans le règlement des dossiers.

Le Service Maritime de SAINT-BRIEUC ou cellule maritime
comprend : outre la Direction et le Secrétariat. trois services ; le service
chargé de la gestion du Domaine Public Maritime et des questions portuaires
(trois personnes). dont les principaux interlocuteurs sont les subdivisions
la Préfecture. les Communes et la Chambre de Commerce et d'Industrie.
-----------------------------.-------------.
(1) Très peu de D.D.D.!. en France ont accepté la partition des services.

(la départements environ).

(2) Programmation, études, compeàbilité, ports, chemine dépar~ementaux,

transports.

(3) seulement les moyens de la D.D.!. en faveur des eommunes.
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intervient sur le littoral dans les domaines portuaires (1) et extra-por
tuaires (2); le service Programmation. Etudes et Travaux (une personne) et
le bureau de dessin. est chargé de l'assistance aux subdivisions par des
avis techniques aux dossiers d'appels d'offres,et de la programmation des
programmes de l'Etat; enfin le service du contrOle de la qualité des eaux
et des études d'environnement maritime. c'est-A-dire la CIPOLMAR de SAINT-BRIEU

est concerné: oar les autorisations de rejet en mer et leur contrOle,
le suivi de l'environnement marin. les études d'impact de rejet en milieu
marin. l'hydraulique marine et la sédimentologie. et l'environnement mari
time littoral.

II. LA PREDOMINANCE DES COMPETENCES RELATIVES A lA GESTION
DES SOLS lITTORAUX ET DE lEURS RESSOURCES,ET AU COnTROLE

DES EAUX CDTIERES

Organismes chargés d'études et de travaux. les Directions
Départementales de l'Equipement sont surtout investies sur le littoral d'un
pouvoir d'instruction et de gestion en matière d'urbanisme et d'aménagement
littoral. de gestion du Domaine Public Maritime et de ses ressources. et
en matière de suivi de la qualité du milieu marin.

1) l'urbanisme et l'aménagement littoral : un domaine
de compétence restreint en théorie. recouvré

en pratigue

les compétences décisoires appartiennent on l'a vu. d'une
part aux COREP. De Départements et de Régions chargés de l'aménagement du
littoral. d'autre part principalement aux communes chargées de la planificatior

-----------------------------------
(1) à la demande du département et des communes. puisqu'il n'y a pas de port

national sur ce littoral.

(2) Pour les concessions. les transferts de gestion. les A.O.T •• les extrae
tions de matériaux et amendements marins.
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locale. Les Directions Départementales de l'Equipement agissent en consé
quence surtout en termes de gestion, sur délégation préfectorale, ou à la
demande des communes investies de pouvoirs de décisions (1)

a) k:~~~iQ~_~!~_Qir!~~iQ~~_Q~e~r~!~~~~!!~_~!_!:gg~ie~~~

li~~Qr~l!~_~~~~_!!_~~~r!_~!_!~_e!~~ifi~~~iQ~_!Q~~le

* Situation théorique: Les communes littorales disposent
du pouvoir de décision en ce qui concerne l'élaboration des documents d'ur
banisme et la délivrance des actes et autorisations liés à l'utilisation
des sols (2). Mais l'autonomie communale est liée à l'existence d'un Plan
d'Occupation des Sols approuvé (3) ; les trois Directions Départementales
de l'Equipement compétentes sur le littoral du Golfe Normano-Breton conti
nuent dans le cas contraire à être en même temps service instructeur et
constructeur, ce.qui parait être le cas dans une majorité des communes.

~ Situation concrète: Sur la majorité du littoral du Golfe
Normano-Breton, les Directions Départementales de l'Equipement restent as
sociées à l'élaboration des Plans d'Occupation des 5015 et des Schémas di
recteurs c'est-à-dire aux instruments de planification local~sous l'auto
rité du Commissaire de la République. Elles exercent notamment pour le
compte de ce dernier le controle de légalité et de conformité de ceux-ci à
la règlementation nationale. Mais surtout, ces ~ervices extérieurs con
tinuent à ma1triser techniquement les études et l'instruction des Plans
d'Occupation des Sols en raison de l'absence de services spécialisés dans la
majorité des communes littorales. Les Directions Départementales de l'Equi
pement sont mises gratuitement à la disposition de celles-ci dans ce ôat,(4)

(1) Pourvues d'un P.O.S.

(2) cf. Titre 1. CH. 1. Section III., , II.

(3) Dans ce cas par exemple un permis de construire peut être délivré et appro\
vé par le maire au nom de la commune, dans le cas contraire il est approu
vé au nom de l'Etat.

(4) Le transfert de services des D.D.!. n'avait été envisagé qu'au profit des
départements.
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Elles ont en matière de planification et d'autorisation d'occupation des
sols une mission d'information et de conseil {Il.

Les Directions Départementales de l'Equipement agissent par
ailleurs pour le compte des départements {2l sur délégation,ou en tant que
services d'études et d'information,et restent le service instructeur privi
légié des Préfectures lorsque l'Etat est habilité a intervenir

Atitre d'exemple on rappellera que le Service d'Aménagement
et d'Urbanisme de l'arrondissement maritime de SAINT-MALO en Ille et Vilaine
élabore les Plans d'Occupation des Sols,en assure le suivi administratif, et
la gestion. Dans ce département une convention a été signée avec chaque com
mune a part SAINT-MALO qui dispose de son propre service technique.

b} k:~~~!Q~_g~~_Q!r~~~!Q~~_Q~e~r~~m~~~~l~~_g~_l:gg~!e~~~

l!~~Qr~l~~_g~~~_l~_~~gr~_g~_l~_el~~!f!~~~!Q~_~~_g~_l:~m~~~g~~~~

" kmml "

L'Etat au travers des COREP. de Départements exerce les
compétences règlementaires relatives a l'aménagement et a la planification
littorale par le biais des Schémas de Mise en Valeur de la Mer {4l. Les
Directions Départementales de l'Equipement constituent dans ce domaine le

(1) -Fin 1985 on estimait que les communes avaient à 87 % confié aux D.D.E.
l'élaboration ou la révision des P.O.S.

(2) Ex.: Gestion départementale des zones sensibles; les C.G. gèrent l'utili
sation de la taxe départementale d'espaces naturels sensibles (T.D.E.N.S.)
prélevée sur les Périmètres Sensibles / Les D.D.E. assurent en général
l'entretien et la surveillance de ces sites (ex.: l'anse de St COULOMB en
Ille et Vilaine / Gestion par les D.D.E. en régie départementale financée
par la T.D.E. des dunes, du port à St COULOMB.)



- 335 -

service spécialisé coordonnateur (1). Aucun Schéma de Mise en Valeur n'était
approuvé début 1987 sur le littoral du Golfe Normano-Breton, mais quelques
études préalables à l'élaboration technique de ces documents ayant pour base ~

une étude approfondie de la situation littorale tant du point de vue de l'ana-
lyse du milieu marin et du littoral, que de ses perspectives d'évolution et '

~
de développement, étaient conduites par les Services Extérieurs de l'Etat
dans le cadre d'une concertation- avec les élus, les Organisations Profes- ~ _
sionnelles et les Associations,notamment dans les COtes du Nord, et dans la
Manche (2). Les Directions Départementales de l'Equipement concernées ont été
en conséquence chargées des consultations locales afin notamment d'arrêter
les limites de Schémas de Mise en Valeur de la Mer (en concertation avec les
Services des Affaires Maritimes), rassembler les études déjà réalisées et
procéder aux études physiques du littoral (3).

En dehors des Schémas de Mise en Valeur de la Mer, les Direc
tions Départementales de l'Equipement interviennent au titre du contrôle
administratif~~delégalité,dans les procédures d'élaboration et de mise en
vigueur des documents de planification tès q~I~Schémas directeurs: les
résultats de ces contrOles peuvent amener les COREP. de Départements à impo
ser certaines modifications. Elles interviennent également dans la mise en

(1) Etudes préalables entamées en 1986 par la D.D.E. des Côtes du Nord, avec
consultation des services extérieurs intéressés tA.M.; D.D.A.S.S. ;D.R.A.C... )

(2) S.M.V.M. à l'étude: baie du Mont Saint-Michel 1 Chausey.

(3) Dans les Côtes du Nord : préférence marquée (après le S.A.~.M. de la baie
de SAINT-BRIEUC qui couvrait une zone trop étendue du Cap Fréhel à Plou·
grescant) ppour quatre aires d'études compromis entre les limites admi
nistratives, les solidarités intercommunales littorales et les réflexions
menées pour disposer de secteurs dfétudes de caille matcrisable.
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oeuvre de la servitude de passage des piétons en bordure du littoral (1) et
l'instruction administrative d'établissement de la servitude modifiée (2).

En ce qui concerne l'avenir des Directions Départementales de
l'Equipement en matière d'urbanisme •. on cons~te ~n fait qu'après un certain _
flottement local consécutif à la décentralisation et aux pertes de compétence,

leur action,bien que diminuée,a été largement recouvrée en raison de
leur monopole de technicité et du contrOle administratif systématique qu'elles
effectuent pour le compte du COREP. de Département sur les documents de pla
nification et d'urbanisme littoraux.

2) La gestion du Domaine Public Maritime: un domaine d'action
quasi-monopolitique des Directions Départementales de

l'Equipement littorales

Les Directions Départementales de l'Equipement interviennent
en tant que service instructeur dans le cadre des procédures relatives à

l'utilisation du sol et du sous-sol littoral. Le monopole de leur action à ce
titre conna1t deux restrictions. d'une part. dans le cas des autorisations de
cultures marines (3). d'autre part dans les ports départementaux et commu
naux.

(1) ex.: 5 kms. nouveaux de sorties littoraux à CANCALE. (Source: Rapport
annuel O.O.E. Ille et Vilaine 1985.)

(2) - Instruction terminée pour les communes de Saint-Samson / Langrolay sur
Rance. Ploudihen et le Vicomté sur la Rance Maritime en 1985.

- En Manche: études conjointes en 1985 avec la O.R.A.E. sur le camping 
caravaning sauvage (occupation durable des zones sensibles) et la ser
vitude de passage des piétons (sur 20 kms. ; procédure préalable à la
définition du tracé de la servitude / quatre nouvelles communes s'ajouten
aux trente cinq communes déjà concernées).

(3) Instruction par les services des Affaires Maritimes.
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a) Dans les zones extra-portuaires.

• b~_:_fQr~~pQY~Qir_~QQ~Y!~~~if_g~~_Qir~~~iQQ~_

Q~p~r~~~Q~~!~~_g!_!~sgYip~!Q~_~Q_m!~i~~_g~~Y~Qri~~~iQQ_g~

~QQ~~~~iQQ:_g~_~Y!~Yr~~_m!riQ~~_

Le pouvoir d'instruction en ce domaine appartient aux Affaires
Maritimes. Les trois Directions Départementales de l'Equipement du Golfe Nor
mano-Breton interviennent dans la procédure a deux titres: d'une part, les
trois chefs du service maritime ou leurs représentants sont membres des
Commissions de Cultures Marines sous la présidence du COREP., d'autre part,
ils sont obligatoirement consultés" dans le cadre de l'enquête administra
tive " • Chaque chef de Quartier des Affaires Maritimes est en effet tenu de
communiquer simultanément la demande pour assentiment au Préfet Maritime et
au chef du Service Maritime concerné (1).

Le Décret de 1983 prévoit l'accord des Directions Départemen
tales de l'Equipement et non un simple avis qui ne lierait pas le service
instructeur. Ce pouvoir d'assentiment marqua l'importance du rôle joué par
ces services maritimes qui sont ainsi placés au même rang que le Préfet Ma
ritime (2). En cas de refus de ce dernier ou sur recours du chef du Service
maritime, s'il ya refus d'assentiment de sa part, " l'abandon de l'ins
truction " doit être notifié, par avis motivé au demandeur et aux autorités
consultées (3).

(1) celui-ci est chargé de consulter la commission permanente d'enquête quand
la demande concerne un emplacemene dans une zone poreuaire.

(2) Art. 8 du Décret modifié (op.cit.).

(3) Pour l'année 1985, la O.D.E. des Côtes du Nord chiffrait à cent deux le
nombre des demandes d'autorisations de cultures marines.


